


La Critique du T êmoignage 



LA 

Copyright by F. GORPHE, I924 DU 

F. GORPHE 
DOCTEUR. EN DROIT 

JUGE D'INSTRUCTION A :M:ARENNES 

CRITIQUE 

TÉMOIGNAGE 

PARIS 

LIBRAIRIE DALLOZ 
11, RUE SOUFFLOT 

·J { ; ' 



Procédé d'indication bibliographique employé. 

Les travaux qui sont énumérés dans la bibliographie en 
fin d'ouvrage ne sont indiqués, en cours de texte, que par 
un numérotage renvoyant à la bibliographie . 

• 

• 



• 

Introduction 

(( Les témoins, disait Bentham, sont les yeux et les oreilles 
de.la justice >>. (Traité des preuves judiciaires, t. II, p. 93). 
Depuis qu'il y a des hommes et qu'ils ont prétendu rendre la 
justice, ils se sont servis du témoignage comme mode de preuve 
le plus aisé et le plus commun. Son importance est demeu
rée considérable en matière pénale; souvent il est 1 'unique 
pivot de l'accusation. En matière civile, où il a été générale
ment loisible aux parties de se procurer un acte écrit, le rôle 
de la preuve testimoniale a été relégué au second plan: <<lettres 
passent témoins >l (en France, voir ordonnance de Moulins, de 
1566, art. 54, ordonn. de Colbert de 1667, tit. XX, art. 2, et 
actuellement art. 1641 et suiv. du Code civil, qui notam
ment n'admettent cette preuve qu'au-dessous de 150 francs); 
il n'en subsiste pas moins prépondérant dans certains cas, 
notamment en matière de divorce et quand il s'agit d'établir 
des faits purs et simples 

Si des intérêts considérables, l'honneur d'un homme et sa 
condamnation, peut-être capitale, peuvent en dépendre, il 
est d'un intérêt évident et primordial d'examiner avec soin la 
valeur de ce mode de preuve, spécialement en matière pénale. 
Les fortes paroles de Montesquieu se passent de commentaire: 
« Une injustice faite à un seul est une menace faite à tous ll. 
pe même celles de La Bruyère : « Un coupable puni est un 
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exemple pour la canaille : un innocent condamné est l'af
faire de tous les honnêtes gens. Une condition lamentable 

est celle d'un homme innocent à qui la précipitation et la 
procédure ont trouvé un crime; celle même de son juge peut
elle l'être davantage? >; (Les Caractères ch XIV) 0 d , . . r, quan 
on parcourt les recueils d'erreurs judiciaires, on ne peut 

manquer d'être frappé par ce fait que la plupart de ces ter
ribles méprises, heureusement de plus en plus rares, ont été 

dues, en tout ou en partie, à des témoignages faux ou erro
nés. (V. not. Lailler et Vonoven 232 Guillemet 177 Garç • ' , , on, 
Code ~én~~ annoté, t. I, sous art. 361 à 364, no 1, p. 1009). 
Etqu01qu Ilnouscoùte, nous comprenons que, dominés par cette 
fâcheuse impression, d honnêtes gens aient douté de la justice 

et. que La Bruyère ait ajou té, au même paragraphe : « Je di

rm presque de moi : ccJ e ne serai pas voleur ou meurtrier n. Je ne 

serai pas un jour puni \'omme tel, <cc' est parler bien hardiment l>. 

Si donc justice il y a, il n'est pas permis aux juges de se 

tromper, quelque faillibles qu'ils soient, et en quelque fausses 

voies que les induisent de1' agents d'erreur. Leur premier devoir 

est de contrôler les preuves; ils seraient inexcusables de les 

accepter les yeux fermés; et ils doivent d'autant mieux les 

contrôler qu'elles sont plus fragiles, plus sujettes à erreur. 

C'est une règle qui s'impose tout particulièrement en matière 

de témoignage. Bien que ce ne soit nulle part expressément 

f~rmulé ~ans notre .législation, pas plus que dans beaucoup 
~autres, Il est admis sans conteste et universellement pra

tiqué que les témoignages offerts en preuve doivent être et 

sont appréciés par le juge, et la Cour de Cassation reconnaît 

à cet égard aux tribunaux un pouvoir absolu d'appréciation. 
(Doctrine et j usrisprudence constantes. Voir not. Cass. Crim. 

rejet 29 fruc. an IX, D. R. vo Témoins, 24). C'est la consé

qùence même du principe de l'intime conviction posé, avec 
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un certain développement., dans l'art. 342 du Code 

d'lnstr. crim .. 

Mais voilà le juge laissé par le législateur à ses propres 
moyens, au «.flair )) qu'il a ou qu'on lui suppose avoir, nous 

allions dire à son instinct de divination. Honneur véritable

ment bien lourd! Car quelque valeur que l'on puisse accorder 

à l'intuition, l'on sait qu'elle est extrêmement variable avec 

les individus, et que ce mode de connaissance, essentiellement 

subjectif et faillible, ne saurait se suffire à lui-même. La 

science est loin de s'en contenter: la justice qui a à trancher les 

questions les plus graves pour les citoyens, serait-elle moins 

exigeante·? Et si l'on pense à l'erreur qui peut s'en suivre 

aussi bien que la vérité, on comprend la parole de Montaigne : 

« Après tout, c'est mettre ses conjectures à bien hault prix, 

que d'en faire cuire un homme tout vif n. (Essais, liv. II, 
ch. Xl). « Sans doute, peut-on ajouter avec d'Aguesseau, le 

magistrat se flattera d'affermir tous les jours sa raison par 

des leçons continuelles de l'expérience, dernière ressource de 

ceux qui ne veulent avoir que de l'esprit. Mais le public est 

à plaindre lorsque le jeune magistrat attend le secours de 

l'usage, au lieu de le prévenir par la science! >> (XII0 Mercu

riale, La science du magistrat, 1709) 1. 

C'est bien à la science qu'il faut délibérément recourir. 

1. Anatole Vrance a, dan:" Cminquebill,,, stigmatioé awc nrcr mordante ironie 
l'empirisme routinier et ,;upcdiciel dan,; l'appréci:JI.ion de,; témoignages, en 
même temps que l'ancienne conception qui lla,ait la valeur tin 'ilmo:gnage ,.ur 
l'autorité du témoin. Il met ces paroles dans :a bow he d'un spectateur : " li 
faut renoncer à savoir, mais il ne faut pas renoncN ù juger. Ceux qui YPuicnt 
que les nrrèts des Tribunaux ,oient fondi>s sw· ln mrher<·hc méthoctique des 
faits sont, de da!lgereux ,,ophi-.tc's el de, ennemis perfides de la justice civile 
et de la justice militaire ... Le président Bourriche c\as,.;c 1c; témoignages ~·on 
d'après les caractères incertains et trompeurs de la vrai:;emblance el de rhu
maine vérité, mai:; d'après les caractères intrinsèqLw,;, pennanenlo el mani
f('stes. Il les pi,.e au poids d'arme,;. Q:Janrl\'homm" l·IÎ !J,,P.r:>i~·'1'' ""' 1rtnl- rl.'nn 
sabre, c'est le s:\bre qu'il faut entendre et non l'homme ,, 
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Mais si le témoignage est vieux comme le monde, la science 
du témoignage est aussi jeune que notre xxe siècle et elle 

n'a pas encore fini de nattre. Auparavant, l'on trouve, il 
est vrai, chez certains juristes, quelques idées générales tirées 
de la pratique judiciaire, mais c'est tout. Nous laissons 
de côté le Traité des preuves de Bentham, célèbre en son 
temps, mais basé en partie sur des principes entièrement re
jetés aujourd'hui : le système des preuves légales et 
surtout l'arithmétique des probabilités morales. Le Traité 

de la preuve de l\littermaier, de 1848, (:Vlittermaier, 302) 
renferme des vues beaucoup plus modernes et plus inté
ressantes. Mais c'est aux historiens que revient l'honneur 
d'avoir commencé, en édifiant les règles de la critique histo
rique, de secouer la notion empirique commune du trmoi
gnage. (Voir not. les ouvrages de Bernheim, de Langlois et 
Seignobos, du Père de Smedt); en même temps que, de leur 
côté, les médecins légistes attiraient l'attention sur le danger 
des témoignages d'aliénés. 

C'est alors que Hans Gross fit paraître son célèbre Manuel 
pratique d'instruction judiciaire (Gross, 168), dont un chapitre 
consacrf> aux U·moignages contient !es plus précieux conseils 
pour les j ugesd'instruction. Peu après, sous l'impulsion de Binet 
en France, de Gross et de Stern en Allemagne, en s'aidant des 

récents progrès de la psychologie expérimentale et de la psycho
pathologie clinique, se formaient! es premiers éléments dela scien

cedu témoignage.Binet(31)imaginaitd'appliquer à cette étude 
la méthode nouvelle des lests : il montrait à des enfants 
des objets familiers ou des images, leur demandait ensuite 

d'en faire la description et leur posait des questions. Il s'a
perçut ainsi des nombreuses erreurs involontaires que con
tenaient les déclarations les plus simples. Deux ans après 

!apparition de l'ouvrage de Binet sur la Suggestibilité (1900), 

__, 18 _, 

en 1902, W. Stern, de Breslau, reprenait à son tour ces recher

ches, du point de vue d'ensemble sur le témoignage, dans la 
Zeitschrifi für die gesammte Strafrechtswissenschaft, (vol. 
XXII, fasc. 2,3). Il posait la question en ces termes : dans 
quelle mesure le témoignage d'un individu sain et d'entière 
bonne foi peut-il être considéré comme la relation exacte des 
faits sur lesquels il porte? 

Tels ont été les précurseurs et les promoteurs de cette 

science nouvelle, que Binet (33) qualifiait de cc trop importante 
pour ne pas nattr~ un jour)). Aussitôt ce fut, en Allemagne, un 
véritable engouement pour ces recherches expérimentales, dont 

on apercevait toute la portée à la fois théorique et pratique. 
Dès 1903, \V. Stern fondait un périodique spéciaL les Beitrage 
zur Psychologie der Aussage, qui parut régulièrement jus
qu'en 190ï, amassant sur ce sujet des quantités de materiaux 

de tous ordres et dirigeant les recherches des psychologues 

ainsi que des psychiatres et des juristes. En 1908, cette intéres
sante publication fut remplacée par une autre moins spéciale, 

la Zeilschrifi für angewandle Psychologie dirigée par W. Stern 

et O. Lipmann et qui paraît encore. Il suffit de consulter 
notre abondante bibliographie pour voir les nombreux arti
cles et comptesrendus parus sur cette question, non seule

ment dans les deux périodiques précités, mais dans beaucoup 
d'autres, et des plus divers, en Allemagne et ailleurs : notam

ment les Archiv für Kriminalanihropologie und Kriminalistik, 
dirigées alors par Gross à Leipzig; les Archives de psycho

logie,dirigées par Flournoy et Claparède à Genève, et l'An
née psychologique, dirigée alors par Binet à Paris. Cependant 
peu d'ouvrages ou travaux d'ensemble ont paru. Les plus 
importants parmi ceux écrits en langue française et qui nous 

ont été les plus utiles s<>nt : l'étude du Pr. Larguier des 
Bancels (de Lausanne) sur la Psychologie du témoignage, parue 
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dans L'Année psychologique de 1906; Je rapport du Dr Lalanne 
(de Nancy) sur le Témoignage des aliénés, présenté au Congrès 
des Aliénistes de 1911; celui des Drs Ley et Menzerath (de 

Belgique) sur le Témoignage des normaux el des aliénés, pré
senté au Congrès international de neurologie et de psychia

trie de 1913; et surtout le petit traité du Pr. Varendonck 

(de Gand) sur la Psychologie du témoignage, qui était en 1914 
le plus complet exposé de la question au point de vue psycho
logique. 

La grande guerre de 1914 est venue interrompre ces re

cherches, comme bien d'autres. Depuis lors, la question est 

restée stationnaire. En dehors des pays de langue allemande, 

les juristes,-particulièrement en France, nous avons, après tant 

d'autres, le regret de le constater,- s'en sont à peu près com

plètement désintéressés, ne comprenant pas que ce sont 

eux qui, avant tous autres, retireraient les fruits de ces études 

bien conduites. Et malgré tous ces tra'vaux épars, d'ordre 
psychologique pour la piupart, mais souvent sans lien et 

' les uns sans méthode scientifique, les autres sans intérêt 
pratique, nous en sommes encore à attendre la construc

tion scientifique d'une critique positive du témoignage 'que 

les magistrats puissent utiliser en justice. Nous n'avons pas 

la prétention d'édifier cette œuvre difficile; nous essaierons 
simplement d'en jeter les bases. 

Les éléments utilisables sont de trois ordres : 

1° Les expériences et les analyses psychologiques. 
La science du témoignage est avant tout basée sur la psy

chologie expérimentale, spécialement sur cette partie de la 

psychologie appliquée qu'on appelle aujourd'hui la psycho
lugie .judiciaire. Elle a dû emprunter les méthodes de la 

psychologie appliquée, non à proprement parler celles de 

• 
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la psychologie pure, car elle a affaire à des processus mentaux 

complexes plutôt qu'à leurs éléments. La méthode générale

ment employée est celle des « tests )) ou épreuves expérimen

tales dont les conditions sont réglées d'avance avec une cer

taine rigueur et dont les résultats sont susceptibles d'évalua

tion exacte. On montre à des sujets des objets, des lieux, des 

images ou des tableaux, ou on leur lit un texte, pendant une 

certaine durée et dans des conditions déterminées, et au bout 

d'un temps donné, on leur demande d'en faire le récit ou 

l'exposé, qu'on complète au besoin par un interrogatoire. 

Cette méthode a deux qualités scientifiques : la précision et 

le contrôle. On lui reproche de s'éloigner de la vie réelle et 

de négliger les facteurs affectifs qui sont, nous le verrons, 

très importants. Pour corriger ce défaut, on a quelquefois 

pris, comme objet d'épreuve, une scène réglée d'avance, ce 

que les Allemands appellent une Vorgangexperimenl; mais 

alors on enlève d'un côté ce qu'on ajoute de l'autre : la pré

cision n'est plus parfaite et le contrôle est difficile. Le meil

leur procédé. inutilisé sans doute parce qu'il est plus compli

qué et plus coûteux, nous paraît être une petite scène réglée 

d'avance et photographiée ou mieux filmée à mesure, de fa

çon à pouvoir, pour le contrôle, la reproduire ensuite exac

tement. N'est-ce pas celui auquel on a recours pour régler le 

différend des grands matchs de boxe, quand il s'agit de véri

fier les dires contraires des partisans des deux adversaires 

sur les coups échangés entre eux 1 ? D'ailleurs, il est bon de 

1. C'est ce qu'on a fait à la suite ùu fameux match Carpentier-Dempsey en 
1922. C'est ce que l'on vient de faire, fia avril 1 \JZ!, ù la ,uitc du match C:arpen
ticr-Tuwnley à Viennr. Quelque:; lémoins ]n'étendaient fJUC Towliley, qui était 
toml.>é, ne s'était pas ent:orc complèteme11l reJeyé lorsqu'il rer;ut le coup qui le 
mit kru)ck<l!lt. La bande du film déroulée lentement. de' anl.le Comïté dtl !a :~té de 
boxe au.trichiewlc, a .mo;tlré Iiettement que Tt>\\HlPr. nu contraire., ètaitrlt'.\it ~;e
dressé quand il ft tl frappé, et que par ~;onbtiyuenL la victoire de '"'UljJentlt 1 Lait 
régulière. 



varier l'obJet des épreuves, de même que les diverses condi
tions des expériences; c'est bien ainsi qu'on procède et qu'on 
progresse dans les diverses sciences. 

Effectivement la méthode des « tests >J a donné des résul
tats très appréciables. II serait beaucoup trop long de les énu
mérer ici; nous les retrouverons au cours de notre travail. 
Indiquons simplement qu'elle a commencé par détruire la 
<< superstition )) de l'autorité du témoignage et démontrer 
sans conteste que l'erreur dans le témoignage est la règle 
(dans des proportions à déterminer), non l'exception, et que 
la fidélité du témoignage ne dépend pas seulement des qualités 
morales du témoin, mais de nombreux facteurs se rapportant 
à sa mentalité, à l'objet de sa déposition et aux conditions 
de son témoignage. Le premier résultat a été quelque peu 
destruetem, en découvrant les multiples erreurs auxquelles 
est sujet le témoignage et en enlevant la confiance excessive 
que la justice avait en ce mode de preuve. 

Mais on ne s'en est pas tenu là, nous le verrons, bien que 
les quelques résultats positifs ne paraissent pas en propor
tion avec les travaux considérables entrepris. C'est que, sans 
parler des tâtonnements de tout effort nouveau, les expé
riences sur une matière aussi complexe exigent une longue 
patience et un travail de dépouillement considérable. C'est 
la rançon des avantages de la méthode expérimentale, seule 
voie du progrès scientifique. L'on comprend que certains en 
soient rebutés. 

2° Les observations cliniques. 

C'est l'examen direct et continu des sujets présentant une 
anomalie, un trouble ou une maladie mentale. Il n'a guère 
eu lielJ, jusqu'ici, qu'à l'occasion d'accusations suspectes por
tées par des plaignants, enfants ou adultes, notamment en 

l 
.1 
~~ 

1 

1 
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des affaires de mœurs. Des erreurs judiciaires retentissantes, 
comme celles de La Roncière (1834) avaient fortement engagé 
les médecins légistes dans cette voie. Au prix d'incarcérations 
(pour ne pas parler des condamnations) injustifiées, on en 
vint, dans la pratique médico-légale, à reconnaître que rien 
n'était plus dangereux que le témoignage de certains aliénés 
non déments, tels que les hystériques et les persécutés-per
sécuteurs. Mais ici nous ne trouvons pas de méthode parti
culière : c'est l'examen médico-psychique ordinaire qui est 
pratiqué pour les témoins (mais très rarement, au moins en 
France) comme pour les inculpés. Quand il s'aide de tests 
et de renseignements anamnestiques, il fait ainsi appel, pour 
se compléter, d'une part à la méthode psychologique et d'au
tre part à la méthode judiciaire. C'est qu'en effet il est géné
ralement insuffisant pour donner la mesure de crédibilité 
d'un témoin. On s'en est aperçu aux résultats assez vagues, 
apportés dans l'ensemble, sauf dans des cas pathologiques 
bien définis, par 1es aliénistes légistes les plus réputés. 

3° Les c~nstaiations judiciaires. 

Cette méthode, tirée de la pratique journalière des tribu
naux, rentre, comme la précédente, dans ce qu'on appelle 
la casuistique, laquelle comprend la description et!' analyse de 
tous les cas de la vie réelle, recueillis tant dans la pratique des 
tribunaux et de la psychiatrie, que dans celle de la pédagogie, 
de l'histoire et de la vie courante. C'est la réalité même prise 
sur le vif, lorsqu'elle se dégage dans des conditions favorables. 
Les << espèces >> judiciaires intéressantes en notre matière ne 
sont pas fréquentes. Cependant si l'on avait pris la peine de 
les recueillir un peu partout, avec une précision suffisante, on 
aurait une mine riche sur laquelle on pourrait efficacement 
travailler. 

GORPHJl 
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Les divers ordres d'éléments à élaborer dans la science 
psycho-judiciaire du témoignage nous font comprendre la 
difficulté qu'elle trouve à se développer dans les pays où, 
comme en France, ces divers ordres de connaissances restent, 

depuis l'enseignement jusqu'à la pratique, séparés en cloi
sons étanches. Nous avons été devancés : 1° par 1 'Autriche, 
où un cours de « psychologie légale >> a été institué par Gross 

dès 1894; 2° par l'Allemagne, où, dans diverses villes, non seu
lement des sociétés mixtes se sont organisées, mais encore 
des cours de psychiatrie légale, de criminalistique et de psy~ 

chologie judiciaire ont été fondés; 3° par la Suisse, où, en 1906, 
le Pr. Claparède, directeur du Laboratoire de psychologie de 
Genève, instituait un cours de psychologie judiciaire dans 
lequel il faisait une large part à l'étude du témoignage; 4° par 

le Portugal, où les cours de médecine légale professés aux 
Instituts de Lisbonne, de Coïmbre et de Porto, compren
nent l'enseignement de la psychologie judiciaire, avec des 

· laboratoires f• leur disposition; etc ... 

En France, on a simplement organisé, dans quelques Fa
cultés de Droit, notamment à Paris (arrêté ministériel du 
3 juillet 1905) des cours et un certificat de science pénale, 
comprenant la criminologie, la médecine et la psychiatrie 
légales, et un Institut de criminologie vient d'être créé à 

Pa ris (décret 26 juillet i 922), sous la direction de la Faculté 
de Droit et de la Faculté de Médecine; mais la psychologie 
judiciaire n'y est pas comprise. On peut encore répéter ce que 

le sénateur Edm. Picard écrivait en Belgique en 1889 : « On 
enseigne aux magistrats la proeédurc des enquêtes et des 

informations, questions de pure forme. Nulle part on ne leur 
enseigne l'appréciation, le contrôle et la pondération des 
témoignages, questions de fond, qui l'emporte sur l'autre 

autant que le contenu sur le contenant >>. (Pandectes belges, 
1889. Introd.). 

\ 
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Quelque fragmentaires qu'ils soient, les résultats, obtenus 
jusqu'à ce jour, de la science du témoignage, ne peuvent plus 
laisser les juristes, particulièrement ies magistrats, indif

férents. C'est ce que pensait dès 1907 le Pr. Garraud, devant 
l'autorité de qui tout le monde s'incline en matière criminelle : 
<< Les méthodes d'expérimentation, écrivait-il, dans le but de 

rechercher les erreurs et les illusions des perceptions senso

rielles, de la mémoire, de l'association des idées, etc., ont pro
duit des résultats tels que la pratique judiciaire ne saurait 
plus se passer de certaines données lui permettant de recher

cher exactement les diverses formes du témoignage, les causes 
qui peuvent le fausser et la véritable nature des constata

tions et des appréciations qui sont affirmées>>. (Garraud, 145, 
t. I, p. 548). Et dans son Préci<; de droit criminel, dont la 13e 

édition vient de paraître en 1921, après avoir affirmé 
l'obligation qui incombe au magistrat de faire la critique du 
témoignage (l\ 0 368), il renvoie aux explications fournies 

dans son précédent Traité d'instruction criminelle précité. 

Le difficile est d'organiser d'une façon positive cette critique 
du témoignage qui s'impose de plus en plus. Elle ne saurait 
en effet se présenter süus un aspect purement négatif et des
tructeur, allant ainsi vers le néant, comme Platon le reprochait 

aux sophistes grecs. Elle doit guider le juge dans sa tâche dé
licate qui est, comme le proclamait récemment avec son élo_ 

quence habituelle, M. le Président du conseil R. Poincaré. 
de « dépouiller chacune des thèses présentées des ornements 
qui les encombrent, ... faire un choix réfléchi entre les dépo
sitions des témoins, découvrir l'erreur sous la vraisemblance 

et la vérité sous les ombres qui l'obscurcissent >> (Discours 
prononcé à l'Association amicale de la Magistrature, le 7 avril 

1923). Négative en éliminant le faux, positive en discrimi

nant le vrai : tel doit être le double caractère de la critique 
du témoignage. 
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Il n'y a donc lieu ni de crier à la faillite du témoignage, 
ni de répéter la paradoxale boutade du Dr Bérillon : << Les 
faux témoignages constituent en quelque sorte la base de 
notre instruction judiciaire)), N ou~; aimons mieux dire que la va

leur du témoignage dépend de la critique qu'on en fait. La 
preuve testimoniale, basée sur la croyance en une expérience 

d'autrui, est un mode de preuve qui ne saurait se suffire à 

lui-même. Pour ne pas dégénérer en une foi aveugle, naïve 
et illusoire, cette croyance, comme toute autre, a besoin de 

s'éprouver en raison, de se justifier. <<Un autre homme, disait 
très bien J.-J . Rousseau, peut se tromper aussi bien que moi; 

quand je crois ce qu'il dit, ce n'est pas parce qu'ille dit, mais 
parce qu'ille prouve)), (Profession de foi du Vicaire savoyard). 

La preuve du témoignage, c'est tant sa critique que son con
trôle objectif. L'une comme l'autre peuvent constituer<< l'an
tidote contre le poison des témoignages )) dont parlait Bacon. 

La critique des témoignages, épreuve complexe et déli
cate, n'est heureusement pas toujours nécessaire. L'on con

çoit sans peine qu'elle n'a pas de raison d'être quand le fait 
ou la culpabilité est prouvée par ailleurs. L'idéal de plus en plus 
recherché pour la preuve, est qu'elle soit objective; ce qui cons
Litue une grande supériorité sur le témoignage, mode de preuve 

essentiellement subjectif. La critique ne s'impose que lorsque 

la preuve du fait ou de la culpabilité est suspendue à la valeur 
du ou des témoignages sur lesquels elle repose. Et s'il y a 
désaccord entre les témoins et les preuves établies, c'est à 

celles-ci à l'emporter, car, comme disait Bacon, '' s'il faut en 
croire les témoins plus que les preuves, il suffit que le juge 
ne soit pas sourd )), 

Quand nous parlons de témoins, il ne saurait être question 
que des personnes ayant eu la connaissance personnelle des 

faits à attester, soiL pour les avoir vus, soit pour les avoir en-
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tendus, soit pour les avoir perçus d'une tout autre manière, 
mais propriis sensibus. Le témoin indirect ou médiat, qui ne 
peut affirmer qu'un vague ouï dire ou une fragile opinion, 
n'est pas digne de ce nom. On peut lui appliquer le mot sa

voureux de Loysel., qu'on rapporte ainsi : << En un muid de 
ouï dire, il n'y a point de plein ))' mais qui était en réalité ceci : 
<< Ouï dire va par ville, et en un mui de cuider, n'y a point 
plein poing de sçavoir )), ( 1 nstitutes coutumières, 2e éd. Ed. de 

Laurière, 1783, liv. V, Des preuves : cité par Garraud, 145, t. II, 
p. 10). Aussi dans notre ancien droit, comme en droit romain, 
ce témoignage dit ex auditu alieno ne faisait pas preuve, en 

principe. Dans plusieurs pays étrangers, il est proscrit: en An

gleterre, en Ecosse, en Autriche, en Allemagne, aux Pays
Bas (art. 398, C. néerlandais de proc. pén.) aux Etats-Unis 

(art. 1840, C. proc. civ. New-York de 1890). En France, en 

matière civile, le témoin ne doit, en principe, être entendu que 
sur les faits articulés et admis en preuve. En matière pénale, 

il n'y a pas de limitation; mais il ne faut pas oublier que le 
président des assises a le droit et le devoir de rejeter« tout ce 

qui tendrait à prolonger les débats sans donner lieu d'espérer 

plus de certitude dans les résultats)) (Art. 270., C. Instr. crim.). 

Le témoignage indirect, ex credulitale, comme 1' appelaient au
trefois les légistes et canonistes par opposition au témoignage 
ex scienlia a toujours et partout été l'objet d'une légitime dé

fiance. Montaigne observait très bien : << L'erreur particulière 

fait l'erreur publique ... Le plus éloigné témoin est mieux in
formé que le plus voisin, et le dernier informé, mieux persua
dé que le premier )), 

Il est facile d'illustrer ces principes par des faits. En voici 

un assez caractéristique, que nom; avons relevé dernièrement: 

Le cadavre d'un vieux cultivateur, P ... , avait été trouvé, 
aux environs de Marennes, sur le bord d'un chenal, dans de':i 
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conditions faisant présumer un assassinat, sans que cepen

dant la moindre piste puisse être suivie. Or, trois jours après, 

le ·bruit circulait qu'un jeune homme avait raconté devant 

M. A ... à peu près ce qui suit : << Le vieux P ... était à la pêche 

avec une bande de quatre individus dontj'étais. L'un d'euxlui 

a donné uncoupdeboulour( outildemarais), le vieux est tombé 

en disant: «Tu m'as tué! ''Et le jeune homme aurait ajouté~ 

« On peut me mettre en prison, je ne dirai pas qui a fait le 

coup )). Questionné M. A ... déclara qu'un récit de ce genre lui 

avait été fait la veille par Mme B ... qui disait le tenir de 

Mme C ... , et c'est à cette dernière, non à A ... , que le jeune 

homme énigmatique aurait tenu ces propos compromet

tants. Mme B. .. , à son tour déclara: «Hier, étant chez Mme 

C ... , j'ai entendu celle-ci raconter qué les individus qui avaient 

tué le vieux P ... avaient été arrêtés, qu'ils étaient quatre, et 

que l'un d'eux, un jeune homme, avait dit que l'un de 'ses ca

marades avait porté un coup .de boulaur à p ... , mais qu'il ne 

voulait pas le faire arrêter )). :Mais Mme C ... affirma : « Mme 

B ... , a complètement dénaturé ma conversation. J'ai simple

ment dit que mon gendre D ... m'avait appris que l'on avait 

arrêté l'un des auteurs de la mort de P ... et que cela lui aurait 

été dit par Mme E. )). Ce que confirma à peu près un autre 

témoin. Cependant D ... parla différemment : « A van t-hier 

déclara-t-il, en causant de l'affaire P .. , Mme E. m'a dit: «Ii 
paraît qu'il y en a un d'arrêté)), faisant allusion à un individu 

quelconque qui aurait supprimé P ... J'ai répété ces paroles à 

ma belle-mère sans commentaire. Enfin Mme E ... prétendit 

n'avoir rien dit de tel, mais simplement ces mots : « Celui-là 

sera toujours arrêté)), en faisant allusion à p ... connu comme 

maraudeur de marais. Ainsi se réduisait à un simple quipro

quo l'échafaudage graduel d'une accusation d'assassinat à 

laquelle il ·ne manquait plus que de trouver des noms chose 
' 
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qui eut pu être facile si le bruit avait continué à circuler et à 

êtretravesti de bouche en bouche. Une enquête plus appro

fondie encore ne trouva dans cette histoire aucun fondement 

sérieux. 
Telle est la valeur du témoignage indirect, qui, à mesure 

qu'il s'éloigne de sa source réelle, contient moins de vérité. 

Il est incroyable qu'on en fasse encore état dans certains 

procès criminels. Aucune autre méthode d'appréciation que 

le contrôle des sources, lorsqu'il est possible, ou l'élimination 

pure et simple, dans le cas contraire, ne saurait s'y appli

quer. Le seul parti qu'on en puisse tirer, quand il y a lieu, est 

la confirmation du témoignage direct par un témoignage de 

second degré, sous réserve de ce qui sera dit plus loin sur la 

valeur relative des concordances. Aussi des auteurs comme 

Kulischer (230) réclament-ils une révision des codes pour écar

ter absolument les témoins du 3e degré et n'admettre ceux 

du 2e degré que dans des cas exceptionnels. Nous pensons que 

la critique du témoignage doit suffire à cette tâche, sans que 

le législateur prenne la peine d'intervenir. 

Stern (419) et à sa suite, Rosa Oppenheim (323) ont essayé 

d'étudier expérimentalement le témoignage indirect et le 

bruit (Gerücht) auquel il donne naissance. Ils lisaient devant 

une personne une histoire criminelle, puis le récit de cette 

personne à une autre, et ainsi de suite jus qu'au 4e degré. 

Ils ont constaté une abréviation et une transformation pro

gressives. Mais les expériences de cette sorte, qui n'excitent 

pas l'intérêt des sujets, ne sauraient révéler le travail de 

l'imagination que l'on constate dans les cas vivants comme 

celui relaté plus haut. 
Le témoignage de ouï dire (Zeugnis von Hormsagen) a 

encore moins de valeur chez les enfants·, comme l'a montr{· 

Michel (300) par des expériences sur ses élèves de 8 à 10 ans. 



-24-

Il racontait à deux garçons et deux filles une historiette tra

gique; puis il les plaçait dans les quatre coins de la salle, 

chacun en compagnie d'un autre élève à qui ils devaient ra
conter l'histoire à voix basse; à leur tour, ces huit élèves allaient 

raconter l'histoire à tous les autres dans la cour pendant une 

récréation de 20 minutes. Le rapport que les uns et les autres 

rédigèrent fut déplorable, surtout chez les filles, et ce sont 

précisément les mieux douées qui ont le plus succombé à « la 

fantaisie imaginative '' (Phantasie). Qu'est-ce que cela aurait 
donc été s'il se fùt agi de choses de mœurs ! 

1 

PREMIÈRE PARTIE 

La t~chnique générale 

de la critique testimoniale 

CHAPITRE PREMIER 

Les reproches et les exclusions de témoins 

On a toujours plus ou moins eu recours au législateur pour 

écarter du procès civil ou pénal certaines catégories de té

moins qui ne paraissaient pas présenter des garanties suffi

santes de crédibilité ou plus spécialement de sincérité. 

On cite, comme document le plus ancien connu, le Livre 
de la loi de Manou, code des populations de l'Inde, encore en 

vigueur dans certaines parties de cette contrée, qui n'admet 

comme témoins, ni les amis ou domestiques, ni les condamnés 

ou les fous ou les gens mal réputés, ni ceux qui sont dominés 

par l'intérêt pécuniaire ou excédés de fatigue ou épris d'a

mour (Loi 67, liv. VII). La loi romaine écartait l'insanus, 
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le furiosus, le mente capilus et, sauf en matière criminelle, 
l'impubère, ainsi que le prodigue. Mais c'est au droit cano
nique que revient l'initiative d'avoir organisé un système 
de reproches très étendu. Si chaque partie avait à proposer 
des témoins, on les discutait par ordre de préférence : le té

moin âgé était préféré au jeune, le riche au pauvre, le témoin 
de visu au témoin de audilu. Et dans notre droit au xvre 
siècle, on trouve un système de reproches très étendu (Voir 

Allard, Histoire de la justice criminelle au XVIe siècle). Plus 
tard, l'ordonnance de 1667 admet les reproches en nombre 
illimité, à condition qu'ils soient circonstanciés et pertinents. 

Dans notre droit actuel, le système des reproches et des ex

clusions a survécu, bien que le régime des preuves légales au

quel il se rattachait ait été aboli et remplacé, en matière pé

nale, par celui de l'intime conviction (Art. 342 C. Instr. crim.). 
Certaines personnes, frappées de la dégradation civique (art. 

34, 3o C. pén.) ou de l'interdiction des droit.s civiques, c!vils 

et de fàmi!le (art. 42, 8° C. Pén.) sont indignes ou exclus du 
droit de témoigner en justice autrement que pour y faire de 
simples déclarations : comme si témoigner en justice était 

l'exercice d'une prérogative et non un devoir! Il est absurde 

d'ériger en peine la suppression d'un devoir, et c'est nuire à 

la justice qui a le droit de savoir la vérité.(En ce sens Alf. Gau

tier, 146, p. 24; P. Jolly, 210, p. 978}. D'autres, les enfants 
âgés de moins de 15 ans, peuvent être entendus sans presta

tion de serment, sous simple ''forme de déclaration'' (art. 79, 
C. Instr. crim.), et il est d'usage de procéder ainsi; ce qui n'em

pêche pas de tenir compte de leur '' déclaration ,,, peut-être 
tout aussi bien ou mieux que des véritables " dépositions ))' 
si telle est l'appréciation du juge. D'autres, enfin, sont re

prochables eomme suspects de partialité ù raison d'une des 

causes limitativement énumérées par les art. 156 et 322 du 
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C. Instr. crim. qualité de dénonciateur récompensé pécu
niairement par la loi, ou état de parenté rapprochée (con
joint· même divorcé, ascendants ou descendants, frères et 

sœurs ou alliés au même degré du prévenu ou accusé) . 
.Mais encore faut-il que le reproche soit invoqué par le minis
tère .public ou la partie civile ou le prévenu ou accusé, et mê
me dans ce cas, si c'est une affaire criminelle, le président des 

assises a le droit, en vertu de son pouvoir discrétionnaire, de 
les entendre à titre de renseignements (Art. 269, C. Instr. 

crim. ). Quelle distinction subtile et formaliste que celle des 
dépositions sous serment et des simples renseignements l 

On a fait observer avec raison que ce système de disqualifi
cation légale est incompatible avec le régime de la libre con

viction du juge. Puisque c'est le juge qui apprécie souverai
nement la valeur du témoin et de son témoignage, à quoi bon 

établir dans la loi des catégories qui resteront nécessairement 
formelles et arbitraires? Aussi M. Jolly commentant et ap

prouvant M. Gautier, qualifie-t-il ce système de «presque pué

rib (P. JoUy, 210, p. 978), et M. Garraud, de<< souvenir archaï

que, vestige d'un système aboli" (Garraud, 145, t. II, p. 13). 
En matière civile, où le régime des preuves légales a par

tiellement été conservé, notre sy~tème de prohibitions est 
plus étendu qu'enmatière pénale. L'art. 268 du C. Pr. Civ. 
interdit de déposer au conjoint même divorcé et au parent 

ou allié en ligne directe de l'une des parties; le juge doit d'of
fice refuser de les entendre. (Fuzier, Herman, Rép., 142, yo En
quête, no 749 ss.). Les parents ou alliés non directs, jusqu'au 

degré de cousin issu de germain inclusivement, sont sim
plement reprochables, de même que l'héritier présomptif ou -

donataire, celui qui a mangé ou bu ayec la partie et à ses 
frais, les serviteurs et domestiques, certains condamnés, etc .. ; 

l'énumération de. l'art. 283 du C. Pr. C. n'est pas limitative, 
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On admet que les juges de fond ont un pouvoir souverain pour 
apprécier, en dehors des cas spécifiés par l'art. 283, la valeur 
des reproches élevés contre le témoin : c'est une question de 
fait qui échappe à la censure de la Cour de cassation (Fuzier 
Herman, do, No 937); la jurisprudence est bien fixée en ce 
sens (voir not. Cass. 2 juillet 1913, Gaz. Pal. f913. 2. 383, et 
les renvois). Ainsi les tribunaux admettent assez fréquem
ment, comme causes de reproches extra-légaux, l'intérêt per
sonnel du témoin au procès, ou son animosité contre une par
tie (Fuzier-Herman, d0 , l\ 0 938, jurisprudence constante, not. 
Cass. Req. 29 janvier 1923, Gaz. Pal. 1923. 1. 587). Une 
exception à ce régime est apportée dans les enquêtes de di
vorce, où les parents à 1 'exception des descendants ou alliés 

' et les domestiques des époux peuvent être entendus com-
me témoins (art. 245 duC. c.). Ainsi, en vertu de ce système 
artificiel, il arrive que, tantôt un bon témoin est exclu ou re

proché, tantôt un mauvais témoin non reproché est admis, 
selon que la loi en décide ainsi, ou que l'intérêt de la partie 
est d'exercer ou non son droit de reproche contre 1' adversaire, 
ou encore qu'elle néglige de le faire. Cependant, 1' art. 283 du 
C. P r. Civ. laisse au juge une latitude beaucoup plus appré
ciable que les art. 156 et 322 du C. d' Instr. crim. Encore 
plus souple était l'ordonnance de 1667, qui abandonnait les 
causes de reproche à la sagesse des tribunaux. 

Les législations étrangères sont très variables. La plupart, 
cependant, rejettent le témoignage du conjoint, et beaucoup, 
le témoignage des ascendants et descendants ou alliés. C'est 
ce que décide le Code espagnol, en ajoutant, comme inhabiles 
à témoigner, d'une part les idiots ou imbéciles et les déments 
(art. 647 C. pr. civ.), d'autre part tous ceux qui ont un intérêt 
direct au litige (art. 1247 C. c.) 

Le Code de procédure civil autrichien ( allgemeine Greichts-
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sordnung) indique avec une minutie particulière les personnes 
dont le témoignage n'est pas recevable : personnes hors d'état 
d'avoir acquis une connaissance exacte des faits ou d'en ren
dre compte, mineurs de 14 ans, individus condamnés pour 
un délit inspiré par la cupidité ou l'intention de tromper, 
parents en ligne directe, conjoints, consorts de la même af
faire, intéressés au procès(§§ 140 et 141). D'autres sont sim
plement considérés comme suspects ( § 142). Le Code d'ins
truction criminelle de 1874, de son côté, déclare incapables 
notamment (( ceux qui, à raison de leur état physique ou de leur 
situation d'esprit, sont hors d'état de dire la vérité» (art .. 151), 
et il dispense de l'obligation de témoigner les parents ou al
liés les plus rapprochés, qu'il énumère ( art.152).- Adoptant 
cette dernière règle, le Code de procédure pénale (Strafpro
zessordnung) allemand de 1877, établi pour l'ensemble de 
l'Allemagne, permet de refuser de témoigner : 1 o à la personne 
fiancée à 1 'inculpé; 2° à son conjoint alors même que le mariage 
est dissout; 3° à ses parents ou alliés en ligne directe, à ses 
parents collatéraux jusqu'au 3e degré, ou alliés jusqu'au 2e 
degré, encore que le mariage qui avait engendré l'alliance 
soit dissout (art. 51). Le Code de procédure civile de 1877, 
moins rigide, sur ce point, que le Code de Pr. civ. autrichien, 
contient une règle analogue au C. de Pr. pén. ( § 348), et il ac
corde encore le droit de refuser le témoignage, en principe, 
si la réponse à faire doit avoir pour conséquence immédiate 
un dommage matériel pour le témoin ou pour l'un de ses pro
ches désignés au § 348 (Fuzier-Herman, Rép., yo Témoins, 
No 253). La législation allemande a délibérément rejeté le 
système de l'incapacité, de l'exclusion et des reproches, de 
telle sorte qu'il ne dépend jamais du Tribunal ou des parties 
d'empêcher une personne citée comme témoin de déposer. 
(Fuzier-llerman, Rép. yo Preuves, No 255). 
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D'autres législations se contentent de donner au juge des 

prescriptions générales pour << avoir égard à tout ce qui peut 

contribuer à augmenter ou à diminuer la foi que les témoins 

méritent >> (C. de proc. pén. hollandais, art. 399), ou tout 

simplement de s'en remettre à la prudence du magistrat, en 

restreignant autant que possible le nombre des cas d'exclusion 

(Grande. Bretagne, Etats-Unis, Canton de Genève, etc ... ). Ce 

système a permis à la jurisprudence d'introduire de sages 

usages: dans le canton de Genève; non seulement les parents 

jusqu'au 3e degré sont dispensés par la loi de prêter serment 

(comme dans le canton de Vaud), mais encore les parties sont 

autorisées à articuler contre le témoin des reproches non 

prévus par la loi, et les juges apprécient le bien-fondé de ces 

allégations eL les circonstances infirmatives du témoignage 

qui sont invoquées (Burkly, Le témoignage, étude historique el 

critique, Genève, 1882). Les tribunaux américains, de leur 

côté, tiennent en général grand compte de l'examen des ca

pacités des témoins, notamment des enfants et des psycho

pathes : ils leur font subir, au moyen d'un interrogatoire, un 

examen préliminaire, pour apprécier s'il y a lieu de les admet

tre au serment, et sont fréquentes les instances au cours des

quelles la crédibilité des témoins est attaquée pour la raison 

d'un déficit ou d'une perversion des capacités de discerne

ment ou de perception (Wharton, A Trealise on the lall' of 

evidence, Philadelphie, 1882). Il en est à peu près de même au 

Canada (Code de proc. civ. de la province de Québee, Marti

neau et Delfosse, et Best, Law of evidence, § 133). 

Cet aperçu fragmentaire des diverses législations suffit à 
nous montrer et la variabilité des systèmes d"exclusions et de 

reproches et leur complexité; si l'on voulait rentrer dans 

tous les détails des interprétations et des jurisprudences, le 

cadre de cet ouvrage ne suffirait pas.. Cèpendant l'on reste 
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loin d'épuiser l'infinie complexité de la vie et les mauva1s 

témoins continuent de passer à travers les mailles des prohi

bitions légales. N'est-ce pas parce que la méthode elle-même 

est défectueuse? 

Cette méthode, survivance de l'ancien système des preuves 

légales, apporte avec elle des défauts inhérents à ce S) stèmc 

Avant tout, elle est artificielle et vaine. Pourquoi dire : il ne 

faut pas entendre tel parent de l'accusé (ou de la partie); 

mais si l'accusé (ou la partie) ne s'y oppose pas, il n'y aura 

pas nullité; et s'il s'y oppose, le président, si c'est aux as

sises, l'entendra tout de même à titre de renseignement; par 

contre, si l'on est en police correctionnelle, le président ne 

l'entendra pas, bien que le juge d'instruction l'ait entendu 

tout au long de l'information. Et encore, si l'on est en matière 

de divorce, tout cela sera changé, ce parent sera entendu, quel

que motif grave il puisse y avoir de le reprocher. Pourquoi 

exclure l'allié du 4e degré, et non le parent du 5e? Pourquoi 

s'en remettre aux parties du soin de décider s'il faut ou non 

admettre une personne à témoigner? Pourquoi exclure un 

témoin dans une matière et non dans l'autre? Pourquoi, en

fin, donner ou refuser au président le droit d'entendre sans 

serment un témoin reproché, selon la juridiction répressive 

devant laquelle on se trouve? Tout cela est arbitraire. Et 

c'est illogique: à quoi bon toute cette réglementation prohi

bitive, si d'un autre côté on donne au Juge la mission d'appré

cier souverainement les témoignages? L'appréciation des té

moignages est avant tout une question de fond et de fait, el 

les moyens de procédure ont un rôle très limité pour écarter 

les mauvais témoins, dont la définition précise échappe au 

législateur. Celui-ci doit se cantonner dans des règles de prin

cipe assez compréhensives pour ne pas gêner l'opération de la 

critique judiciaire, mais au contraire pour la faciliter. 



Il n'y a pas de raison toujours vraie d'écarter nécessaire

ment soit d'office soit à la simple demande des parties, cer-
' ' 

taines catégories de témoins, déterminées même par la paren-

té la plus étroite. Mais il y a une raison d'en permettre l'écart 

dans tous les cas motivés, soit à la demande des parties ( com

me dans la jurisprudence du Canton de Genève, et en France, 

dans les cas de reproches extra-légaux se rattachant à l'art. 

283 duC. Pr. c.), soit à la demande du témoin lui-même (con

formément à l'art. 51, C. Pr. pén. allemand.), en réservant 
au juge le droit de prendre néanmoins leurs déclarations sans 

serment, dans des cas exceptionnels et spécifiés; et ces décla

rations ne valant qu'à titre d'indication, ne pourraient servir 

de base exclusive à- une condamnation. Mais, en même temps, 

il importerait d'imposer aux tribunaux l'obligation d'appré

cier les témoignages avec méthode et de motiver leurs criti

ques, sans les astreindre à suivre des procédés de critique dé

terminés, que seules les recherches scientifiques et la prati

que judiciaire peuvent progressivement établir. Il importe 

d'une part d'éviter le formalisme, d'autre part de ne pas 

tomber dans l'arbitraire : ce sont deux écueils à éviter, 

écueils extrêmes, dont les extrémités se rejoignent. 

La science du témoignage est trop récente pour qu'elle ait. 

encore décidé les législateurs à suivre ses nouvelles voies. La 

stabilité des lois les met toujours et nécessairement en re

tard, non seulement sur l'évolution des mœurs, comme on l'a 

fait remarquer, mais encore et surtout sur le progrès des 

sciences. Cependant, nous trouvons dans le Code de procédure 

civile espagnol de 1881 une sage prescription qui entre dans 
les idées exposées ici : il est expressément recommandé aux 

juges de toujours apprécier la valeur des témoignages « d'a

près les règles de la saine critique >> et en tenant compte des 

circonstances, et leur sentence peut être cassée s'il est avér<~ 

1 

qu'ils ne se sont pas conformés à ces règles (art. 659); dis• 

position qui a abrogé toutes les lois des Partidas relatives à 
l'appréciation de la preuve par témoins (arrêt du Tribunal 

suprême 12 nov. 1884, Fuzier-Herman, Rép., V0 Preuve, 

N°325). Cette prescription, si elle est appliquée avec méthode, 

est de nature à améliorer l'empirisme et la subjectivité de la 
simple ((conviction intime», en même temps qu'elle rend inu_ 

tile une réglementation compliquée d'exclusions et de repro

ches de témoins. Mais, à notre connaissance, elle n'a pas, jus

qu'à présent, été rejJroduite dans d'autres législalions. En 

Russie, il est simplement recommandé au tribunal de men

tionner dans son jugement les motifs qui l'ont déterminé à 

accueillir les témoignages, ou pourquoi il a donné à l'un d'eux 

la préférence sur d'autres. (C. pr. civ., art. 411.). En France, 

l'on s'en tient au système de l'intime conviction du Juge, li

mitée par la réglementation des exclusions et des reproches : 

le rejet d'un témoignage suspect n'a pas à être motivé, et il 

est même interdit d'insérer dans un jugement une expression 

de blâme envers un témoin (Cass. 16 déc. 1837. S. 38. 
1. 940). 

Nous avons constaté l'incapacité du lt'gislaLeur ù faire la 

discrimination entre les bons et les mauvais témoins : c'est 

une opération délicate qu'il doit faire opérer par le juge selon, 

non des prescriptions rigides, mais une méthode souple et 

complète de critique. Comme le proclamait en matière cri

minelle, dès 1901, iV!. A. Gautier et à sa suite M. P. Jolly, 

dans les articles précités, la règle de la division l {~gale des té

moins en catégories a fait son temps. 

Quelque perfectionnement qui puisse être apporté à ce 

système législatif, il restera toujours d'une utilité bien ré

duite, ne pouvant s'appliquer qu'aux témoins les plus sus

pects de mauvaise foi. alors que les plus dangereux sont sou-

GORPH'B 3 
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vent ceux qui présentent la plus belle apparence. Il n'en 
subsistera pas moins la nécessité d'une méthode de criti
que pour tous les témoins, de beaucoup les plus nombreux 
et les plus variés, qui échappent aux prohibitions du législa
teur. 

Puis, et ce n'est pas moins grave, tout cela est basé sur 
une vieille notion commune, aujourd'hui convaincue de faus
seté, qui se bornait à distinguer les bons et les mauvais té
moins, acceptait tout des uns et rejetait tout des autres. C'est 
qu'on ne connaissait guère que les erreurs grossières, prove
nant d'une incapacité notoire, qui vicient l'ensemble de la 
déposition, ou les erreurs volontaires, les mensonges, qui la 
rendent suspecte en son entier. On soupçonnait à peine, bien 
que la vie courante en montrât tant d'exemples, ou l'on con
sidérait comme négligeables, les petites erreurs, dont la dé
couverte est récente (expériences de Binet, de Stern et de tous 
les psychologues qui les ont suivis), mais dont l'importance 
relative peut devenir capitale au procès. La critique historique 
avait préparé les voies, en établissant que le document verbal 
ne constitue pas un tout indivisible, mais se décompose en des 
éléments de nature et de signification très diverses, dont les 
uns peuvent être exacts, les autres mensongers ou erronés. 
Et à la suite des expériences de Binet, amplement confirmées 
depuis, il a été établi que les erreurs : i 0 sont des éléments 
constants et normaux du témoignage : le témoin non sujet à 

erreur n'existe pas; le témoignage est une reproduction lacu
naire et déformée de la réalité; 2° sont généralement spécia
les, portant sur un ou plusieurs points de l'ensemble observé; ~ 

3° ont souvent la même précision de détails que les souvenirs 
exacts : le témoin décrit le fait faux de la même façon que le 
fait vrai, sans hésitation, avec des détails nets et circonstan
ciés (Binet, 31, p. 283-285, Stern; 419, p 20: Larguier des Ban-

cels, 235, § II et lV; Varendonck, 463, p. 15-20; etc ... , sans 
parler de nos propres expériences conformes). 

Il faut donc, avant tout, étudier la vérité et 'tes erreurs qui 
peuvent entrer dans le témoignage. Mais auparavant, nouil 
devons nous demander si les principes ordinaires de la logique, 
qui dominent toutes les discussions et toutes les décisions 
judiciaires,ne suffiraient pas à nous permettre de discerner le 
vrai du faux dans les témoignages. 



CHAPITRE II 

Les concordances testimoniales 
et les habitudes mentales 

On a toujours tenu grand compte de la concordance des dé

clarations comme preuve de leur véracité. La cohérence n'est

elle pas généralement admise, en logique, comme le meilleur 

critère de la vérité? Et le magistrat peut-il mieux faire que 

d'appliquer les règles de la logique pour éprouver la valeur 

des preuves? La solidité d'un dossier ne se reconnatt-elle 

pas, avant tout, à la synthèse harmonieuse des éléments qui la 

constituent? Si c'est un juge instructeur qui l'a élaboré, il 

s'est préoccupé, à chaque pas, de chercher le sens des données 

recueillies, de les rapprocher et les rassembler, afin de se ren

dre compte si elles concouraient à une œuvre d'ensemble sus

ceptible d'entraîner une conviction définie. Hans Gross, qui, 

avant de devenir professeur, avait été longtemps juge d'ins

truction, se demandait « comment éviter les malheurs qui 

peuvent résulter des fausses observations des témoins ))' et il 
n'en trouvait qu'un : lorsqu'une déposition est différente des 

autres et tant soit peu invraisemblable, il faut (( reconstituer 

l'affaire dans son ensemble et avec tous ses détails, en ne tenant 

aucun compte de la déposition de ce seul témoin». Si l'introJuc

lion '! e cette dépo::;ition fait apparaître des difficultés et des in-

-37-

vraisemblances qu'on ne rencontrait pas auparavant, il faut 

se défier de 1 'assertion du témoin et tout faire pour contrôler 

minutieusement l'exactitude et l'authenticité de son obser

vation (Gross, 168, p. 100). Tel un architecte, le magistrat 

instructeur bâtit pierre par pierre, avec les éléments de 

preuve qu'il parvient à rassembler et dont il doit examiner 

à mesure la solidité. 

Lorsque ces éléments sont hétérogènes, témoignages d'un 

côté, indices, présomptions, ete ... de 1' autre côté, leur rap

prochement judicieux permet de les contrôler avec force et 

d'en dégager, sinon une véritable certitude, ce qui est rare, 

du moins une probabilité qui peut tendre a la certitude. Cette 

garantie, tirée de ce qu'on appelle la preuve composée, est la 

plus forte qu'on puisse trouver (Mittermaier, 302, p. 363). 

Mais alors la critique du témoignage est aisée; à vrai dire, elle 

se réduit à une simple opération de contrôle. 
Bien moins solide est l{) terrain et plus grand le risque de 

bâtir sur le sable, lorsque, à défaut d'autres preuves, le juge 

est seul avec ses propres moyens en face des témoignages, et 

que son unique ressource est, soit d'examiner ceux-ci séparé

ment, soit de les comparer entre eux. Le second procédé, 

l'épreuve de concordance inler-leslimoniale, est le premier qui 

vient à l'esprit; il est communément employé, et il importe 

d'en déterminer avec soin la valeur. 

Dans l'ancien système des preuves légales, dont on trouve 

encore des survivances un peu partout, le principe de la con

cordance des témoignages était considéré comme tellement 

fondamental qu'il fallait au moins deux témoins idoine!! 

pour faire preuve complète d'un fait; ce qu'on exprimait par 

la règle de tradition bien connue : Testis unus, lestis nullU$, 
ou comme disait Loysel : <(Voix d'un, voix de nun >>. Déjà 

dans le Deutéronome, il était écrit : Non slabzt teslis unus 
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contra aliquem quidquid illud peccali el facinoris fuerit : sed 

in ore duorum a ut lrium lesfum stabil omne verbum IX IX 1>-i \ 
\ ' .....,,. 

Saint Paul parlait en les mêmes termes (Epislola ad Thimo-

lheum prima, V. 19). Le droit romain exigea la pluralité des 
témoins (Digeste, liv. XX II, tit. 5, f. 12). 

Dans notre ancien droit, plus rigoureux encore, à partir sur

tout du xve siècle et jusqu'au xvme, la preuve testimoniale 

comporta des conditions nombreuses et n'eut force légale 

que lorsque les dépositions des témoins étaient concluantes 
' concordantes et juridiques. L'on en était venu à fractionner 

la force probante des témoignages selon notamment leur nom

bre et leur concordance, et Bentham établit une arithmétique 

des certitudes, comme en morale il avait établi une arithmé

tique des plaisirs (Preuves judiciaires, t. II). Ce système, avec 

l'ensemble des preuves légales, fut critiqué, au xvme siècle, 

par les jurisconsultes, notamment par Beccaria, qui était 

partisan de la preuve scientifique (Des délit~ el des peines, 

ch. 7 et 8), et par Filangieri, qui était partisan de la preuve 

morale (Science de législation, liv. III, ch. 15). A la suite de 

la suppression de la torture et de l'institution du jury, il a 

été, en matière pénale, complètement aboli par l'Assemblée 
constituante et remplacé par l'entière liberté d'appréciation 

du jury et du juge (loi 16 sept. l79l, 2e part, tit. VII, art. 14 

et 24: Code 3 brumaire an IV; enfin C. Instr. crim. de 1808 
' art. 342, encore en vigueur). C'était la preuve morale; ce n'é-

tait pas encore ia preuve scientifique. L'ancien système n'a 

pas subsisté non plus en matière civile, hien que le régime des 

preuves légales ait été conservé jusqu'à un certain point 

pour les conditions de preuve des faits juridiques (art. 1316 
C. c.). 

Cependant cette ancienne «tyrannie de la preuve ))' ainsi que 

l'appelle M. Garraud, se retrouve encore dans quelques lé~ 
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gislations : en Autriche ( allg. G. 0., § 137), aux Pays-Bas 

(C. néerlandais de proc. pén., art. 397), en Portugal (C. civ. art. 

2.512), en Ecosse (Fuzier-Herman, Rèp. V0 Preuve, N° 354), 

dans plusieurs cantons de la Suisse allemande (C. pr. civ. de 

Lucerne de 1851; C. de Proc. civiL~ de Saint-Gall de 1850; C. de 

proc. civ. d'Argovie de 1851), où, soit en matière civile, soit 

en toute matière, la preuve testimoniale ne fait pleine foi que 

si elle résulte d'au moins deux témoins non suspects. 

Bien qu'aucune règle restrictive ne soit imposée au juge, 

dans les législations comme celle de la France, il lui est généra

lement recommandé de rapprocher les dépositions les unes des 

autres, d'examiner si elles concordent et, en cas de discor

dance, rechercher si elles ne diffèrent que sur des points de dé

tail et peuvent se concilier dans l'ensemble, enfin, au cas où 

elles demeurent contradictoires et inconciliables, entendre de 

nouveau les témoins, soit séparément, soit en les confrontant 

entre eux, conformément à l'art. 326 duC. d'Instr. crim. (Fu

zier-Herman, Rép., V0 Témoins, No 20). 

Ces principes, de pratique courante, sont, comme tous les 

principes de logique, excellents, à condition de ne pas s'en 

tenir là et de les appliquer avec le discernement psychologi

que que comporte la matière. L'on dit avec raison que les té

moignages, faits moraux, ne sont pas des quantités suscep

tibles d'être appréciées par les moyens mathématiques. «Les 

témoignages ne se comptent pas, ils se pèsent ''• écrivait Ba

con. Mais pour les peser, les lois de la logique, qui sont du mê

me ordre que celles de la mathématique, n'ont pas toujours 

des balances assez sensibles. Sans aller jusqu'à dire avec Gus

tave Le Bon (241, p. 36) que les traités de logique sont tout à 

refaire sur ce point, l'on peut dire qu'ils sont à modifier et à 

compléter par les nouvelles données de la psychologie, sur

tout de la psychologie affective. 
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Jl faut distinguer la concordance entre déclarations d'un 

même témoin et la concordance entre dépositions de témoins 
différents. On a le droit d'être plus sévère pour la pre

mière que pour la seconde. JI est_ évident que l'ensemble des 

déclarations d'un témoin doit satisfaire au principe de non 

contradiction, et qu'un désaccord inconciliable entre plusieurs 

parties prouve, soit la fausseté de l'une. soit celle de l'ensemble. 

C'est un signe de nature à rendre le témoin suspect. Mais il ne 

faut pas y voir d'emblée une manifestation volontaire de men

songe 1 
: il faut d'abord chercher la cause de ces variations. 

Celle-ci peut-être très variée, comme on le verra tout au cours 

de ce travail. Si l'on reconnaît un mensonge, c'est par le fait 

un gros discrédit jeté sur toutes les paroles du témoin, à moins 

que les parties de sa ou de ses dépositions ne soient séparables 

et que la raison qui le pousse à tromper la justice ne s'applique 

qu'à l'une de ces parties, non aux autres. Si, au contraire, 

après avoir éprouvé le témoin par tous les moyens disponibles, 

l'on ne décèle qu'une erreur involontaire, il importe d'en dé

terminer la nature et la cause : ce n'est que lorsqu'on connaî

tra ces éléments qu'on pourra dire si cette erreur est de nature 

à vicier l'ensemble du témoignage ou si elle ne touche qu'une 

de ses parties, selon des distinctions que nous ferons dans la 
suite. 

Par contre, la cohérence entre les diverses déclarations 

d'un témoin est une garantie bien insuffisante de leur véracité. 

1. Le législateur romaiu était trop rigoureux sut· ce point, lorsqu'il disait . 
• Testes qui adversus !idem suam testationis vacillant, audiendi non sunt , 
(Loi 2, îf., De Tcstibus). Notre jurisprudence a reconnu avec raison depuis long
temps que les variations d'un témoin dans sa déposition ne sont pas nécessaire
ment df~s indices de faux tômoignage. (Cass. 15 juin 1702, Guéno, S. et l'. chr., 
Cour des pairs, 15 déc. 183~•, Rey, sou.s Cours de,; pairs 22 j:mv. !836, Aff. (\'at
tentat d'avril 1834, cité par Cauchy, Précédents de la Cour des pairs, p. 500; 
Chauwau, F. Hélie et Villey, Théorie du Code pénal, t. IV, n. 1789 et 1790), 
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C'est une garantie toute subjective, qu'un témoin habile 

peut artificieusement réussir à se donner à lui-même, ou en

core que peuvent créer certains travers d'esprit qui respec

tent la logique et imitent la vérité. Il est certain que si l'on 

devait se contenter du contrôle logique pour l'appréciation 

intrinsèque des témoignages,l'on ne pourrait, pas plus qu'au

trefois, faire fond sur le témoin unique. Effectivement, les 

tribunaux se défient très prudemment du témoin unique et 

ils relaxent généralement, au bénéfice du doute, le prévenu, 
lorsque l'accusation n'a. d'autre base que cette chose lé

gère qu'est une parole humaine. 

La concordance entre les déclarations de plusieurs témoins 

est bien plus probante. Elle a une valeur de contrôle. C'est 

un principe général de méthodologie : si plusieurs observa

teurs différents perçoivent les mêmes phénomènes, il y a 

d'autant plus de chances de la réalité de ces phénomènes que 

, ces observateurs ont été plus nombreux et ont observé dans 

des conditions plus différentes; la circonstance de l'accord des 

déclarations est rapportée à une cause, de probabilité crois

sante, savoir la réalité du fait observé. Mais encore faut-il 

que certaines conditions supposées soient remplies, pour exclu

re la possibilité de rapporter cet accord à une autre cause que 

la réalité du fait. C'est à savoir : 1° Que les témoins soient 

restés isolés, sans communiquer entre eux, ni directement, ni 

indirectement, pas même dans la salle d'attente, demeurant 

ainsi à l'abri, soit d'une entente criminelle, soit d'un facteur 

puissant de déformation, la suggestion sous toutes ses formes 

collectives, qui tend à créer dans les dépositions une fausse 

uniformité, notamment chez les enfants. 

2° Qu'ils n'aient pas subi, chacun de leur côté, une sembla

ble cause d'erreur, soit pathologique, soit normale. 

A) Cause pathologique commune : cas où les témoins, sous 
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l'action d'une contagion mentale antérieure (folie à deux, folie 

familiale, épidémie collective, etc ... ) manifestent une même 

tendance morbide qui les pousse, par exemple, à déformer 

dans un certain sens une série de faits ou à porter une accu

sation déterminée contre un individu; cette influence peut 

subsister pendant un certain temps, même après l'isolement 

du témoin. 

B) Cause normale commune : il suffit d'une même associa

tion mentale, d'une même habitude de perception, d'une même 

tendance qui se manifeste chez différents témoins, pour 

quïls commettent la même erreur ou des erreurs semblables 

dans la mème direction, principalement sur les détails qui 

ont peu d'intérêt pour eux. C'est ce que Claparède le premier 

a mis en lumière au cours d'une série d'expériences qu'il fit 

avec des étudiants de l'Université de Genève et que nous re

trouverons dans la suite. Il établit que, par l'effet de tendances 

génériques qui régissent les esprits de tous les individus, si 

grandes que soient les diversités individuelles, il peut se réa

liser une concordance dans l'erreur, même chez des témoins 

agissant indépendamment les uns des autres. Il s'ensuit que la 

valeur du témoignage n'est pas proportionnelle au nombre 

des témoins, mais qu'une faible minorité peut avoir raison 

contre une forte majorité, bien que les témoins puissent avoir 

en apparence une valeur égale et appartenir même ù une 

classe intellectn_elle. (Ciaparède 67, p. 386). C'est ainsi que, en 

faisant témoigner sur des couleurs, Lipmann (268, p. 433) a 

obtenu 124 réponS€s justes (bleu), 159 réponses fausses (brun 

ou jaune) correspondant à une habitude et 77 autres réponses 
fausses. 

Ce phénomène se rattache à la loi générale des illusions for

mulfes par J. Sully (445, p. 51) que, lorsque nous avons affaire 

à un cas peu ordinaire, peu important et par conséquent né-
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gligé, nous nous réglons sur le cas plus ordinaire, plus fami

lier et mieux connu. « Ainsi, quand nous avons affaire aux 

sensations qui tombent en deçà des limites ordinaires de notre 

expérience mentale ou à celles qui naissent d'un état excep

tionnel de notre organisme, toujours nous emportons avec 

nous les habitudes contractées dans la région bien autrement 

étendue de la perception moyenne, celle de tous les jours. n En 

d'autres termes, dans les perceptions comme dans les fonctions 

intelleduelles supérieures, nous interprétons l'inconnu par le 

connu, les nouvelles données par celles déjà acquises, et nous 

avons tendance à insérer dans les représentations insolites 

celles déjà intégrées à la synthèse mentale et fournies par les 

associations habituelles. Cela se rattache à la loi générale de 

l'habitude mentale: ce que l'intelligence a déjà fait, elle tend, 

dans certaines limites, à le refaire. 
Claparède a proposé une formule différente : <<Ce qui pousse 

un témoin à répondre, c'est beaucoup moins la netteté de son 

souvenir que la probabilité que cet objet existe ou qu'il a tel 

ou tel caractère >>. (67 p. 377). Cette probabilité subjective 
ou psychologique a elle-même sa source dans l'habitude 

d'une part, dans la logique de l'autre. En ce qui concerne l'ha

bitude, nous croyons souvent qu'un fait A existe parce que 

existe le complexus B. C. D. auquel nous l'avons souvent vu 

associé. Cette formule a eu beaucoup de succès; elle a eu le mé

rite de la nouveauté. Nous estimons cependant que la notion 

d'habitude mentale est beaucoup plus claire que celle de pro

babilité subjective. 
C'est surtout Dauber (80, § 6) qui a étudié expérimentale

ment l'influence de l'habitude sur la naissance de faux témoi

gnages concordants. En entrant dans sa classe, raconte-t-il, il 

portait toujours ses livres dans une serviette noire, suspendait 

son chapeau à un crochet fixé à la porte, puis, sa serviette à 
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la main, il se rendait à son pupitre, et il inscrivait ses notes 
sur un petit carnet noir. Or un jour, dans un but expéri

mental, il changea ses habitudes : en entrant en classe, il se 
rendit directement à son pupitre, puis il retourna à la porte 
pour suspendre son chapeau au crochet, et il revint à son 

pupitre pour commencer aussitôt sa leçon; il n'avait pas de 

serviette et il inscrivait ses notes sur un petit papier blanc. 
Le lendemain, il posait à ses 15 élèves féminins du séminaire 
les questions suivantes : 

1° A quel endroit me suis-je rendu hier en entrant dans la 
classe? 

2° Que portais-je à la main? 

3° Sur quoi ai-je inscrit les notes? 

Les réponses donnèrent les résultats suivants 

Réponses 

1 

1 Fausses c~ntordantes ' 1 

1 ~uméro Justes Fausses concordantes Fausses 1 
des questions 1 dans dans d'autres sen& divergentes 1 le sens de l'habitude 

1 

1 1 }co 

1 

2 0 ~ 
,, 

1 

2 . 8 5 0 
3 ï 

1 

:-; li 

Ces chiffres sont significatifs. 

Voici encore ( § 7) ce qu'il fit pour constater l'influence de 

Ja routine sur la genèse de faux témoignages concordants. 

Le professeur X ... avait une c~evelure noire, le professeur Z~ .. 
avait une chevelure blonde; l'un et l'autre étaient absents. II 

s'adressa à 153 personnes qui les connaissaient très bien et les 
pria d'écrire sur une petite feuille de papier la couleur des 
cheveux des deux professeurs. 
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Ii obtint les résultats suivants : 

49 élèves 135 élèYes \30 élèv. 39 élèves j Total Couleur indiquée 

Il--------- 4• classe 7• cla>se 8• ela s. :_::::~---Il 

j 
noir ::JO '2S 2~ :i0 1'25 

l'r<lfe,,enr b f'l ill ]'' 'J 0 () 16 ·• ,, 
noir L·:ond ., 

'2 ,-j g ,, 
\ ~rri" :l 0 1.) (j ~ 

Ll!•nd 1'2 ff> 

'·' ·20 ~G Il 

1 
rouge ~ Il ï 16 
jaiint- " 0 0 u 5 
bl:<•<c (1 " t' ::l ·' Proft:..,-:t·ti!' 
gJ'i; il 2 0 0 2 blnnd 

G ·1 iJ 18 !1(,ll' 

hn1n 1 ~l "t 0 4 ~l 

1 rhtH:1ill " () 5 iJ 8 
1 " T!l!l 2 li i} ,, 

La grande majorité des élèves avaient une chevelure fon
cée, c'est la chevelure la plus commune dans la région; c'est 

celle qu'ils avaient l'habitude de voir. Ils ont déposé dans le 
sens de leurs habitudes de perception. 

Dans la pratique judiciaire, les faux témoignages concor
dants et de bonne foi se rencontrent assez souvent en matière 

de reconnaissances de cadavres ou encore de personnes vi

vantes, et il y a des cas où l'action d'une suggestion collective 
ne suffit pas à les expliquer ou même y est tout à fait étran
gère, rn ais qu'il faut recourir ù l'habitude, l'autre sugges
tion, etc. 

Hellwig (194, p. 357) cite l'espèee suivante. Le fils d'un 
grand industriel, F ... , qui avait mal tourné ct subi plusieurs 
condamnations, quittait subitement son nouveau patron après 
s'être rendu coupable d'un abus de confiance, puis il lui écri

vait qu'en cas de plainte il attenterait à ses jours. Or il arriva 
que dans la nuit du 25 au 26 août, un jeune homme commit 
un délit dans les environs, fut poursuivi et se tua à coup de 
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révolver, laissant dans sa poche un papier avec ces mots ; «Je 

m'appelle Moriturus. Ne cherchez pas à mon sujet ! >> Plu
sieurs témoins reconnurent en lui et par les objets trouvé~ 

sur lui, le jeune fils de l'industriel F ... ; des camarades, le 

patron et le père même de ce garçon le reconnurent, et l'af

faire fut classée. Mais quelques semaines plus tard, le vérita

ble F ... , était retrouvé, arrêté, confronté et condamné, et tous 
les témoins reconnaissaient leur erreur. L'auteur omet d'ex

pliquer si les témoins se sont influencés les uns les autres. 

Mais, d'après le simple récit des faits, il paraît bien qu'ils se 

sont eux-mêmes auto-suggestionés par ce qu'ils savaient du 

jeune F ... et par le billet qu'ils ont trouvé sur la victime. 

Dans l'af!aire des <<petites noyées de Suresnes>> (1895) rap

portée par Lailler et Vonoven (232, p. 75),plus de 50 témoins 

les plus divers reconnurent faussement deux fillettes retirées 
de la Seine et exposées à la morgue. 

La concordance ne vaut quelquefois guère mieux pour les 

reconnaissances de vivants. Le cordonnier Lerouge fut exé

cuté à Aix, en 1793, sur la foi de dix témoins qui 1 'avaient vu, 

en plein jour, assassiner sori propriétaire. Or, longtemps 

après, sur l'échafaud même, un homme condamné pour un 

autre crime, s'accusa auprès du prêtre qui l'assistait, d'avoir 

laissé p(~rir un innocent : c'était lui qui avaiL commis le crime 

que Lerouge avait expié. Il est vrai qu'il avait pris, pour le 

commettre, la perruque et le tablier de Lerouge, et qu'une 

vague ressemblance avait complété I 'illusion (Lailler et Von
ven, 232, p. 75). 

Dans la fameuse affaire du « courrier de Lyon ))'que nous 
retrouverons, il s'est trouvé trois témoins pour reconnaître 

Guénot, quatre pour reconnaître Bruer, qui purent heureuse

ment prouver leur alibi, et il s'en est trouvé huit pour recon

naître Lesurques qui, moins heureux, ne put établir son in-
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nocence et fut condamné. Il est vrai qu'intervint ici aussi 

une perruque blonde qui aurait fait prendre Dubosq pour 

Lesurques. 

Mais dans des affaires plus récentes, où il n'est plus ques

tion de perruques, l'on trouve encore des témoins qui s'ac

cordent à reconnaître un innocent pour le coupable : trois té

moins dans l'affaire Legras ( Ga.z. d. lrib. 25 août 1834), et 

dans l'affaire Krantz (Gaz. d. lrib. 24 avril 1869; Le Droit 

22-23 fév. et 12 oct. 1869), où les individus confondus ne se 

ressemblaient nullement; deux témoins, dont un avocat, dans 

l'affaire Renosi (1861) (Lailler et Vonoven 232, p. 345), qua

tre dans l'affaire Yvain (1890) (d 0 p. 420), trois dans une af

faire rapportée par Dauber (80, p. f06); seize dans l'affaire 

Beek, qui s'est passée en Angleterre et est rapportée par plu

sieurs 'auteurs (Schneickert 384bis, p. 265; Dauber, 80, 
p. 104); de nombreux témoins dans l'affaire Will (Dauber 

80 p. 103); etc ... Bien plus fort encore! Dans un procès cu

rieux qui s'est passé en Angleterre en 1872, et où l'escroc 

Orthon se donnait pour le riche héritier baron Tichborne, l'on 

a vu 8"5 témoins, dont la propre mère de Tichborne, un avo

cat, six magistrats, beaucoup d'officiers, des domestiques, 

etc ... , déposer sous serment qu'ils reconnaissaient le préten

dant pour être Je vrai Tichborne (Dauber 80, p. 104). De mê

me, dans le procès Guerre, un étranger, Arnaud de Tilh, avait 

réussi à se faire passer auprès de tous pour }[artin Guerre, 

disparu depuis huit ans, et quand le véritable Guerre reparut et 

que l'imposteur fut poursuivi, 30 ;\ 40 témoins qui l'avaient 

bien connu, maintinrent néanmoins sous serment la fausse 

identité de l'autre. (Dauber, do). Il y avait à ces erreurs des 

précédents remarquables. Dans le procès Tichborne, ù l'au

dience du 30 janv. 1872, le procureur général Coleridge citait 

celle du procès de Caix, où le demandeur, finalement débouté 



et condamné par le Parlement, n'avait pas trouvé moins de 

497 témoins pour attester sous serment et par des circons

tances plus ou moins minutieuses, son identité. (Edm. Picard 

340). C'est bien le cas de dire que le nombre ne fait rien à 

l'affaire t n fois 0 = 0, 

Il eut été intéressant de pouvoir rechercher, dans tous ces 

cas, les causes d'erreurs qui peuvent être multiples; malheureu

sement les auteurs ne donnent pas des précisions suffisantès. 

Si les erreurs d'identification constituent les fausses con

cordances les plus remarquées, elles ne sont pas les seules. 

Nous empruntons au Dr Vibert (468, p. 8) un cas bien dif

férent et tout à fait typique. Le ll août 1903, un incendie se 

déclarait dans le Métropolitain à la station souterraine, de 

Ménilmontant, d'où s'échappaient d'énormes bouffées de 

fumée jusque dans la gare voisine, également souterraine, de 

La Couronne, qui fut aussitôt plongée dans l'obscurité com

plète. Une grande foule de voyageurs y stationnait : tous les 

témoins déclarèrent que les lampes électriques s'étaient étein

tes simultanément. Or elles ne l'ont été, paraît-il, que bien 

après; l'obscurité n'était due qu'à l'intervention de la fumée. 

Cette illusion générale s'explique non seulement par la sug

gestion collective, qui ne manque jamais d'intervenir dans une 

foule, mais avant tout par une habitude mentale : les deux 

représentations, suppression brusque d'un éclairage artificiel 

et extinction de la source de lumière, étaient si étroitement 

associées dans l'esprit de chaque témoin qu'elles s'entraînaient 

automatiquement l'une l'autre. 

Voici un cas différent, tiré de la vie courante. Plusieurs per

sonnes de notre connaissance se rendaient en automobile 

découverte de Libourne ù Bordeaux, un après-midi d'hiver. 

A l'arrivôe, !alle iH ... (25 ans), s'aperçoit qu'illui manque son 

manchon en fourrure de renard; elle l" cherche en vain dans 
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la voiture; elle est cependant certaine de l'avoir emporté au 

départ. Elle avait pris place à l'arrière avec une dame et de_ux 

jeunes filles (15 et 16 ans) de sa famille qui, elles, n'avaient pas 

de manchon. La dame croit bien que ~Ill le .\i ... avait son man

chon dans l'automobile, et les deux jeunes filles, tout à fait 

affirmatives, se rappellent très bien qu'à un certain point du 

parcours, la queue et les pattes du renard volaient au vent. 

Donc le manchon avait ôté perdu dans la seconde partie elu 

parcours. Quelle ne fut pas la stupéfaction générale, lorsque, 

au retour à I)bourne, le manchon fut retrouvé sous un siège 

du salon! Voilà des personnes qui auraient juré la réalité du 

fait erroné; et il suffit d'imaginer d'autres circonstances po ur 

qu'elles aient été amenées à accuser quelqu'un d'avoir voL' 

le manchon. Elles auraient cependant été considérées comme 

des témoins dignes de foi; :-.llle ;\1 .. , et l'une des jeunes filles 

sont même, nous le savons par expérience, douées d'une excel

lente mémoire concrète. Faute de renseignements suffisants, il 

nous est impossible de donner une explication précise de 

cette multiple erreur,· particulièrement. de celle des deux jeunes 

filles, qui ne manque ni de concordance ni de précision. Nous 

savons seulement. que :.llle :\L .. avait ce manchon depuis pe~t, 

qu'elle ne l'avait eneore jamais emporté en automobile, qu'~ 

d'ailleurs elle ne possédait pas d'automobile; seule, l'une d,:, 

autres jeunes filles en avait une, ee qui exclut l'intervention 

de l'habitude pure dans l'explication de l'erreur. Il faudrait. 

chercher les causes d'erreur, non seulement dans une sug

gestion réciproque, mais encore, pour les deux jeunes filles, dans 

des associations d'anciens souvenirs communs ou semblabl s. 

Le conseiller Heilbert (188, p. 150) cite un fait analogw·, 

mais qui se rattache plus nettement à l'influence de l'habi

tude. Un jour, un de ses collègues, après avoir déjeuné an 

restaurant et être rentré chez lui, constata la disparition de sa 

GORP!i1! 4 
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serviette noire. Gomme il avait l'habitude de l'apporter avec 

lui au restaurant, il téléphona à cet établissement : on y fait 

des recherches, et plusieurs amis affirment qu'il avait sa ser

viette sous le bras en quittant le restaurant. Niais le lende

main, elle fut retrouvée dans la salle d'audience; il ne l'avait 

donc pas au restaurant. 

Les enfants, beaucoup plus encore que les adultes, se lais-
• 

sent influencer par l'habitude, de même que par la sugges-

tion. Il est facile de s'en rendre compte par un exemple tel que 

le cas suivant, survenu au recteur Plüschke et raconté par 

lui-même (346). Un .Jour, pendant sa leçon il constatait la 

disparition d'un médaillon qu'il portait attaché à sa chaîne 

de montre. Les élèves des diverses classes, questionnés, affir

mèrent en grand nombre lui avoir vu le jour même ce médail

lon dont ils donnèrent la description. Mais le médaillon fut 

retrouvé dans un restaurant où le recteur avait dîné la veille. 

Les élèves se trompaient donc, en transportant dans le plus 

récent passé leur vive représentation de l'objet. C'est une illu

sion de localisation de souvenir qui est très commune. Elle 

s'est produite dans une proportion beaucoup plus grande chez 

les petits que chez les grands. Les 88 élèves qui se trom

paient se répartissent ainsi : 

G sur ~~4 (lt> 1 "2 ù 1 4 an~) ~oit 1 ~,: n 

Ô )l 4~' )) 11 i'l 12 )) \) 1'?,7 /JI• 

Jü )) t)o )) Hl ,-_.. 1 J ) :·),...:.;-; 'o 

:~; >l lj:~: de 9 ~t 111 » ·~2 .. '\ " 
'2.0 )j -l~ )) s :1 ~J )) î].l; % 

A l'inverse, la divergence entre les témoignages n'est sans 

doute pas un phénomène à négliger; mais elle a besoin d'être 

analysée, et sa signification n'est pas toujours la même. Tout 

autre est d'abord la situation si l'on est en présence d'une con

tradiction irréductible ou, au contraire, d'une simple différen

rence normale de points de vue. La contradiction caractérisée 
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implique évidemment une erreur ou un mensonge d'un côlt: 

ou de l'autre, sinon des deux' côtés, et elle devra être élucidée. 

La simple divergence de points de vue, au contraire, n'en im

plique pas par elle-même. Et il faut y faire rentrer tout ce 

qui, au premier abord, peut apparaître comme contradic

toire dans les termes, mais dont l'opposition, à l'analyse, se 

réduit à des variations normales d'observations sur les cir

constances accessoires du fait (en entendant « accessoire n 

par rapport à l'observateur). Ces divergences d'observation, 

loin de s'exclure, peuvent même se compléter heureusement 

les unes les autres. C'est généralement le parti qu'on en tire 

lorsque, par exemple, on veut établir le signalement d'un 

inculpé en fuite, ou encore reconstrùire la scène d'un accident. 

Ainsi l'épreuve de concordance ne nous amène qu'au seuil de 

la critique testimoniale. La concordance n'est qu'une modalit~ 

« formelle n, au sens que les logiciens donnent à ce terme, ct 

la <<forme >>ne préjuge pas toujours de la valeur du contenu 

« matériel)>. Un ensemble parfaitement harmonieux peut, nouS 

l'avons vu, renfermer l'erreur en son sein .. Il faut souvent 

scruter plus avant pour distinguer le vrai du faux. Mais pour 

trouver :une méthode adéquate, il faut d'abord savoir en 

quoi consiste le vrai et le faux dans les témoignages. 



CHAPITRE Ill 

La vérité et les erreurs dans les témoignages 

Quoi qu'en ait dit Montaigne : << La vérité ne sc juge pas sur 

le témoignage d'austrup (Essais, !iv. Il, chap. XJI), le juge, 

faute de mieux et la nécessité faisant loi, n'a souvent pas 

d'autre tâche à remplir que de chercher si vérité ou erreur 

loge dans les témoignages. Qu'est-ce donc que vérité ou erreur 't 

Selon la définition classique, la vérité est l'accord entre la 

connaissance et l'objet, adœquaiio rei ri menlis, disaient les 

scholastiques. Cette dMinition logique nous suffit en prenant 

le mot << objet >> ou << réalité ,, dans son sens << phénoménal '> 

courant et en ne perdant pas de vue que le rapport de vérité 

est essentiellement subjectif. 

Ici mème, le rapport est double, au point de vue du juge : la 

vérité qu'il cherche a passé à travers la personnalit<~ du témoin' 

(Ier sujet) avant d'aboutir jusqu'li lui-même (:~e sujet). Ce

pendant, ce second sujet (juge) devant ôlre aussi impersonnel 

que possible, doit être négligé en principe, sauf ee qui sera dit 

des questions suggestives. 

L'objet est l'X à chercher au moyen du terme sujet (témoin) 

et du rapport sujet-objet. ,\Ialheurcusement, le rapport, étant 

imprégné de subjectif, nous ramène en partie au terme sujet, 

et ce qui fait la difficulté et l'irrationalité du problème, c'est 
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lorsqu'il arrive que l'inconnue ne peut-être tirée que d'un seul 

terme, le sujet. L'on comprend dès à présent que cette dif-

, ficulté ne pourra être résolue qu'en étant tournée, et il faut 

s'attendre à ce que la complexité de la méthode supplée à 

son irrationalité. On essaiera de connaître comment se com

porte Je témoin (sujet) :1 l'égard des objets semblables pou

vant jusqu'à un certain point et toutes conditions étant gar

dées, être substitués à l'objet à déterminer. Ces opérations 

seront presque toujours facilités par le fait que cet objet 

n'est pas totalement inconnu, mais qu'on en sait quelque 

chose. 
Si la vérité avait toujours un caractère différent de l'erreur, 

qui n'est que son contraire, ce serait un jeu de les distinguer 

l'une de J'autre. Le malheur de la critique veut qu'il n'en soit 

pas ainsi. <<La vérité et le mensonge, dit Montaigne, ont leurs 

visages conformes, le port, le goust et les allures pareilles : 

nous les reo-ardons du mesme œil n (Essais, !iv. III, ch. XI). 
::0 

Et les philosophes, comme Mach, qui ont étudié la question, 

concluent que ce sont les mêmes fonctions psychiques, fonc

tionnant selon les mêmes règles, qui nous conduisent tantôt 

à la vérité, tantôt à l'erreur, et que seule une vérification soi

gneuse et faite dans tous les sens peut nous garantir de l'erreur· 

(Mach, La connaissance el l'erreur, trad. par Dr Dufour, 1908, 

Paris, Flammarion). 
Si maintenant, au lieu de nous placer à ce point de vue du 

sujet connaissant, nous essayons de nous placer au point de 

vue de l'objet à connaître, nous remarquons que la vérité a 

un caractère d'unité, en ce sens que, par rapport à un sujet dé

terminé, qui est l'organe judiciaire, et à un objet déterminé qui 

est le fait judiciaire, il ne peut y avoir qu'une seule expression 

de la réalité; mais au contraire il peut y avoir une variété in

définie d'expressions d'irréalitrs plus ou moins imaginaires. 

• 
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Cette forme protéique de l'erreur augmente considérable

ment la difficulté. <<Si comme la vérité, le mensonge n'avait 

qu'un visage, dit encore Montaigne, nous serions en meilleurs 

t~r~es; car nous prendrions pour certain 1 'opposé de ce que 
dirait le menteur: mais le revers de la vérité à centmille figures 

et un champ indéfini. Les pythagoriciens font le bien certain 

et finy, le mal Ïnfiny et incertain? Mille routes desvoyent Je 

blanc (détournent du but) : une y va>> (Essais, !iv. I, ch. IX). 

C'est à notre avis une tâche essentielle pour la critique tes

ti:Uoniale, que de classer et analyser les erreurs. Cependant 

bien peu de chose a été fait dans cette voie; on s'est co~ tenté 

de~ n~tion~ coura~tes, etc' est tout à fait insuffisant. Pour pou
VOir etre diagnostiquées et corrigées ou redressres, les erreurs 

comme les maladies, doivent, à notre avis, être analysées e~ 
déterminées avec soin dans leurs caractères, leurs causes et 

leurs symptômes; il faut en dresser la nosologie, l'étioloaie et 
la séméiologie. o 

. ~es j~ristes ne connaissent guère, jusqu'à présent, que la 
VIeille distinction commune entre l'erreur volontaire ou men

songe, punie par la loi lÙ!ns le faux témoignage, et l'erreur in

vo~o~taire o~ proprement dite, non punissable. Le mensonge 

a ete un ob.1 et de réprobation de tous 1 es moralistes, car il 
fausse les relations normales des hommes, et il est très redouté 

p~r ~a Justic:, dont il est un des plus grands ennemis, et qui 
dirait volontiers comme le Livre des Proverbes : << II y a six 

choses que le Seigneur hait, et il .a la septième en abomina

tion : les yeux altiers, la langue menteuse, les mains qui ver

s~nt le s~ng innocent, le cœur qui médite de noires pensées, les 

P.Ieds qm se hâtent de courir au mal, le faux témoin qui pro

fere des mens.onges et celui qui sème la discorde entre frères )), 

(Ch. VI, 16-19). Malheureusement la Justice est souvent im

puissante à atteindre le << faux témoignage >> sous ses formes 

.. 
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variées et à le réprimer comme il le mériterait : il glisse sous 

la prise, se cache sous le couvert de la vérité ou s'abrite der

rière le défaut de preuve contraire. 
Une des principales difficultés d'atteindre ce « mauldict 

vice ))' comme Montaigne l'appelait, provient des nombreuses 

variétés du mensonge. Les juristes les ont distinguées selon le 

but poursuivi : (( C'est une arme cachée à l'aide de laquelle 

l'agent dépouille ses victimes, les déshonore ou les assassine : 

ce crime participe donc, tantôt du vol, tantôt de la calomnie, 

tantôt de l'assassinat ... Ainsi le faux témoignage parcourt tout 

le cercle de la criminalité, suivant le but qu'il se propose >> 

(Chauveau, F. Hélie et Villey, Théorie du Code Pénal, t. IV, 

no 1775). Mais une telle classification ne saurait atteindre les 

caractères propres du mensonge. L'on peut d'abord distinguer 

la forme positive et la forme négative, bien que l'on admette 

que l'une comme l'autre peut constituer le faux témoignage 

(Cass. 17 mars 1827, Bull. N° 61 ). Chacune à son tour com

prend divers degrés, que Duprat (99 p. 24) classe comme suit, 

après avoir défini le mensonge << tout mo-de de suggestion 

d'erreur >> : 

A) Mmsonges p•Jsilifs . 

lnv~_ntion de toutes 1 
p1eces. { 

Fiction, simulation. ) 

Addition. 
Déformation 
Exagération. 

oppo~és à B) 1Vlensonges négatifs. 

Dissimulation com
plde. 

Dénégation. 
Suppression de témoi-

gnages. 
Ornis,ion. 
)!nUtation. 
Atténuation. 

A côté du mensonge vrai, altérant la vérité avec l'intention 

de tromper, on trouve diverses catégories de pseudo-menson

ges, qui s'échelonnent aux divers degrés de la croyance et se 

rapprochent plus ou moins de l'erreur : 

1° Le mensonge infantile, que nous appellerons volontiers 
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mensonge rle jeu ou ludique, produit naturel de l'imagination 

des jeu nes enfants se mèlant constamment à la réalité sen
sible. 

2° Le mensonge négligent (faux témoignage nt";gligent, 

appelé par les Allemands fahriiissÎ(J falsch Zeugniss), qui se 

produit gPnéralemenl eu réponse à une suggestion, et où le té

moin ne prend pas la peine de faire le départ du vrai et du 
faux. 

3o Le mensonge passionnel, où, sous l'influence d'une 

passion vi,·c, le témoin sc laisse aller à déformer les faits, sans 

une conscience nette de cette déformation. 

4o Le mensonge fictif ou imaginatif, où une imagination 

A laquelle la raison a lâché les brides, grossit les faits sous la 

forme de piquants récits, en lesquels le conte se mêle fi l'his

toire de plus en plus, au point de ne pouvoir en être distin

gué. C'est un genre mfridional que Alphonse Daudet a im

mortalisé dans les types de Tartarin et de Bompard. C'est 

un défaut où les romanciers risquent de tomber, comme 

Uœthe le remarquait lui-même (Fiction el réalité, !iv. JI). 

5o Enfin il y a un stade pathologique t!-uquel ce genre de 

mensonge peut s'élever, c'est le mensonge fabulateur, spécia

lement celui que, depuis Dupré, l'on appelle «mythomanie ,, 

et qui, avec une assurance sans scrupule, invente spontané

ment des aventures et des accusations. 

Cette simple énumération des formes intermédiaires des al

térations de la vérité suffit à montrer que 1 'étude du mensonge 

ne saurait être séparée complètement de celle de l'erreur 

proprement dite, dans la critique du témoignag·e, et que, au 

cours de notre travail qui vise plus spécialement l'erreur, 

nous ·ne devons pas laisser de côté le mensonge, ne serait-ce 

que par l'utilité qu'il y a de distinguer l'un de l'autre au point 

de vue de la loi pénale. JI ne faut pas oublier, en effet, que la 
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loi ne punit, dans le faux témoignage, que le mensonge 

conscient, résultat d'un dol, et non l'erreur, mrme si elle est 

imputable ù faute : le ministère public doit établir distincte

ment la mauvaise foi du témoin et le jugement doit la cons

tater. (Cass. 15 juillet 1886, B. tT. ~o 258; Chauveau ct Hriie, 

Théorie du Codr, pénal, t. 1\·, .\ 0 1804). I\ous pensons cepen

dant qu'une faute commise par un témoin et ayant causé un 

préjudice, par exemple au moyen d'une accusation inconsi

dérée, pourrait engager sa responsabilité civile dans les termes 

du droit commun (art. 1~~82, C. ci v.). 

Le mensonge et l'erreur involontaire empruntent à peu près 

les mèmrs formes, bien que l'un ait des préf('rences pour celles 

qui ajoutent de toutes pièces à la réalité, et l'autre, pour celles 

qui se contentent de déformer la réalité. lis ont souvent les 

mêmes causes profondes, affectives ou pathologiques, bien 

~ que l'un soit plus particulièrement imputable à un manque 

de contrôle volontaire. Aussi est-il utile de tenter une du

de d'ensemble des erreurs testimoniale:; d'où le mensonge 

ne soit pas exclu. 

Les historiens, qui ont devancé les juristes clans la critique 

du témoignage, ont établi une triple critique des documents 

qui est basée sur trois principaux modes d'altération de la 

vérité : la critique d'interprétation, la critique de sincérité 

et la critique d'exactitude (Langlois et Seignobos, 237, Intro

duction au.r éludes historiques, p. 44-54). La première se ré

duit à peu de chose en justice, où le témoin s'explique lui

même. Les deux autres se réduisent ù la distinction entre le 

mensonge et l'erreur involontaire; et dans aucune de ces deux 

catégories, les historiens ne paraissent avoir poussé l'analyse. 

Binet (31) a commencé à tracer les voies en distinguant les 

erreurs de Iogiqm~ et les erreurs d'invention. ~1 ais Nii.nnem_an __ .-~---·

est, à notre connaissance, le premier qui ait proposé, sinon 
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une classification, du moins une division détaillée des erreurs 

testimoniales (301, p. 105), qu'on peut exposer comme suit: 

· • . . Ç Obscurités objectives. 
1.- Erreurs de comprehenswn . . . . . ( Défaut de compréhen;don. 

~ 
Omissi'Jn. 

f Oubli . . . . . . . . . Répétition : mettre une chose 2 fois 
et en oublier une. 

Altération par alliance de pensée subjective. 
l Généralis~tion. 

II.- Erreurs Expansion .... ( !~:~~~~~~o;~nt. 
de lHémoire 

Arrangement ... ~ Dans le temps. 
Dans l'espacr. 

Changement. 
Description . . . . 1 Reconstitution. 

( Ausmalung) . ( Spécialisation. 

III. - Erreurs ne rentrant dall8 auwne catégorie. 

Cette classification manque de clarté. Elle mélange plu

sieurs points de vue : celui des formes d'erreurs et celui des 

fonctions psychologiques en jeu. Enfin, elle est incomplète 

pour les erreurs de perception, qui ne rentrent pas toutes 

dans celles de compréhension, et pour toutes le.,; erreurs patho

logiques, dont elle ne paraît pas se soucier. Elle doit elle-même 

reconnaître 1 'insuffisance de ses cadres, en réservant les 

<< erreurs qui ne rentrent dans aucune catégorie >>. 

Divers points de vue peuvent, en effet, être envisagés pour 
classer les erreurs testimoniales : 

I. - D'après leur objet selon qu'elles portent sur des per

sonnes, des choses, des lieux, des qualités, des actions, des 
mouvements ou des paroles. 

II. - D'après leur étendue, erreurs d'ensemble et erreurs 

spéciales : les unes, davantage inhérentes à la personne du 

témoin, portfnt sur l'ensemble de son témoignage; les autres, 

dépendant plus spécialement de chaque objet du témoi

gnage, se circonscriveilt autour de cet objet. 

-59-

II 1. - D'après l~s fonctions intellectuelles auxquelles elles 

se rattachent : 

. 1 o Erreur de perception, commises pendant la perception: 

• soit visuelle, soit auditive, soiL olfactive, soit multisensorielle : 

lacunes d'inattention, fausses préventions; illusions des sens, 

inexactitudes d.'estimation, hallucinations, etc. 

2o Erreurs de mémoire, naissant dans l'intervalle de l'ob

servation à la déposition ou au cours de la déposition; usure 

graduelle de l'image, amplification ou condensation de l'idée, 

confusion des souvenirs, fausse cristallisation verbale, etc .. 

3o Erreurs d'imaginatio-n : retouche (Ausschmückung) du 

souvenir, fusion d'images créées avec les images mémoriées, 

fabulation, etc .. 

4o Défaut de jugement et de volonté : crédibilité excessive 

pour les idées qui s'offrent ou sont suggérées; faible auto

critique (self criticism) pour les souvenirs incertains; enfin 

mensonge. 

Cette classification, dans le genre de celle proposée par Stern 

(429, p. 272), a des qualités théoriques, mais elle est trop abs

traite pour être utilisée par elle seule. Les diverses fonctions 

intellectuelles s'exercent en commun dans tout témoignage. 

Tout ce qu'on peut dire, c'est que l'une prédomine dans certains 

cas sur les autres, notamment l'imagination sur le jugement 

ou inversement. Sous l'influence du jugement et de l'imagina

tion, en y comprenant le raisonnement et l'association des 

!dées, le fonctionnement de la perception et de la mémoire 

donnent à peu près les mêmes genres d'erreurs. Il s'agit 'de les 

spécifier. 

IV.- D'après leur forme: 

On se contente généralement (encore la pratique judiciaire 

l'ignore-t-elle) de distinguer : 
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1° Les erreurs positives ou proprement dites, qui consistent 

à décrire un objet pour un autre, ~ lui prêter des attributs 
qu'il n'a pas, etc. 

?o Les erreurs négatives, qui consistent à dire qu'on ne sait 

pas cruelquc chose. C~ sont des vmnésies loralisées. Elles ne 

deviennent des erreurs que par l'affirmation du témoin que la 

chose en question n'existe pas. 

;)o Les indflerminulions ou les incertitudes, qui consistent à 

dire qu'on n'est pas sûr de la chose ou qu'il semble qu'elle 

existe. Les réserves mêmes du témoin dictent au juge la pru
dence. 

Ce qu'on appelle communément illusions ne sont que des 

erreurs positives assez étendues pour fausser la description 

de l'objet et par suite pour induire la justice en erreur. Leur 

limite n'est pas bien définie. 

Des illusions on distingue les lwllucinalions, erreurs plus 

graves, où ce qui est décrit ne correspond à aucune réalité. 

Mais, pour éviter des équivoques de langage, il faut préciser. 

Si le témoin se contente d'apporter des éléments d'irréalité 

isolés dans un ensemble de réalité, par exemple, s'il met trois 

personnages là où il n'y en a que deux, peut-on dire vraiment 

(comme le dit Abramowski, 1, p. 159) qu'il a commis une hal

lucination, et n'est-ce pas plutôt une sorte d'illusion? Si même 

il a inventé une partie de ce qu'il avance, il peut l'avoir fait 

. plus ou moins consciemment, sans être pour cela halluciné 
0 0 ' 

Il 1 m suffira d'être mythomane. 

Poussant donc plus loin les distinctions, nous avons essayé 

d'établir une classification précise de formes d'erreurs comme 
suit : 

1° Erreurs par sub<;lilulion : remplacement d'un objet, 

d'une personne, d'1mlieu, d'une action ou d'une parole par une 

autre qui est irréelle : par exemple, une pipe par un revolver, 

• 
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une femme par un homme, l!n geste de dèfense par un geste 

d'attaque, etc. 
2P Erreurs par modification : changement partiel d'un ob

jet ou d'une personne en ses attributs. d'un lieu ou d'une ac

tion en ses modalités, d'une phrase en ses termes : par exem

ple d'un fusil vide en un fusil chargé, d'un homme brun en un 

homme blond, d'un taillis en un fourr(~, d'un éloignement au 

pas en une fuite précipitée, ete. 

3o Erreurs par transposition: mise d'un objet, d'une person

ne ou d'un lieu réel à la place d'un autre également réel; pas

sage d'une qualité d'un objet ou d'une personne à une autre: 

attribution d'une action ou d'une parole à une pet ~OlllH~ autre: 

par exemple, on a pris la victime pour celui qui a tiré sur elle, on 

croit avoil' vu tirer un coup de fusil sur la route alors qu'il 

a été tiré il r:ôU~ ; on croit q u· un homme s'est montré ar

rogant, alors que c'est son compagnon. La transposition peut 

être réciproque. 

4° Erreurs par f usivn ou conf llÛvn : mélange pl us ou moins 

dt'·sordonné de plusieurs objets, personnes, lieux, nutre eux, 

ou de leurs qualités, art ions ou paroles : par exem pic, si l'on 

fait rentrer en une seule plusieurs scènes succrssiYes, uu si, 

de deux personnes ou objets on n'en faiL qu'un en le n•ydant 

des attributs de l'un eL de l'autre; etc .. Jl y a des difft:•rences 

'de degré entre la fusion et la confusion. 

ti 0 Erreurs par dissociation : disjonction d'un objet ou 

d'une personne, etc., en plusieurs parties ou ôlt~mcnts : par 

exemple, si d'une seule personne ou d'un seul objet on en fait 

plusieurs qui se partagent ses attributs. 

6° Erreur par relranchemenl : suppression d'objets ou de 

personnes, etc., réels, ou de leurs qualités, de fa~:on à altérer 

l'ensemble. C'est un ouhli qui s'ignore:. On affirme, par (~xem

pte, qu'il n'y avait qu'une personne alors qu'il y en avait 



deux, ou qu'elle ne portait •rien alors qu'elle était armée 
d'un fusil. 

7o Erreur par adJonclion : c'est ajouter à la scène une per

sonne ou un objet qui ne s'y trouvait pas, ou prêter à un objet 

o_u à une personne des attributs qu'ils n'avaient pas, des ac-

. tions que la personne n'a pas faites ou des paroles qu'elle n'a 

pas proférées : par exemple, on met trois acteurs là où il n'y 

en avait qu'un, on dit qu'une personne a lancé ûne injur;, 
alors qu'elle n'a rien dit, etc .. 

go Erreurs par invention : création de toutes pièces de tout 

ou ~art~e du récit. Cette forme est caractéristique d'une catégo

gorie d erreurs que nous retrouverons plus loin sous cette 

même rubrique d' (( invention )). Elle se distingue nettement 

de toutes les formes précédentes, en ce qu'elle fausse l'ensem

ble ou une partie notable de la déposition, et non plus certains 
détails ou éléments plus ou moins importants. 

go Erreurs de compréhension : fausse conception de la scène 

ou fausse interprétation de tel ou tel fait. Cette forme d'er

reur, lorsqu'elle est prédominante et poussée à l'excès abou

t~t à l'(( erreur d'interprétation », constitutive d'une ~atégo
ne que nous devrons distinguer avec soin et qui se place entre 

1' ((invention et 1' ((illusion ))' ceJle-ci affectant particulièrement 
les six ou sept premières formes énumérées. 

IOo Erreurs d'estimation de qualité ou de quantité : fausse 

appréciation d'une qualité qui ne s'impose pas sans une cer

taine interprétation ( physionomie, âge, discours ou conver

sation, etc.), ou évaluation inexacte (sous-estimation ou sur

e~tima~ion) d'une quantité à mesurer ou à compter (distance, 
dimensiOns, hauteur, vitesse nombre etc J' II y a l' · · , , . a un ven-
t~ble travail intellectuel qui est par lui-même hérissé de dif-
fiCultés etqu'onnep t · d t' · . ' . eu exiger u emom que sous réserves. 
Aussi doit-on les laisser en marge des véritables erreurs de 

témoignage. Cependant, lorsqu'elles sont accentuées, elles 

peuvent rentrer dans l'interprétation ou même dans l 'inven

tion ou dans l'illusion. 

:Mais il ne suffit pas de distinguer les erreurs testimoniales 

selon leurs formes, il est encore plus important de les distin

guer selon leurs causes, et ce point de vue doit dominer les 

autres. C'est sur cette base, à peine explorée, que nous nous 

sommes efforcés d'établir une classification essentielle et 

utile. 

V. - D'après leur cause : 

Ces causes sont tant normales qu'anormales ou patholo

giques : la limite n'est pas tranchée entre les deux domaines et 

les processus dits patl{ologiques ne sont souvent qu'une exa

gération de processus dits normaux. Nous distinguerons : 

1° Les inventions, dues à un excès désordonné de l'ima

gination, qui, ne se résignant pas à s'atteler aux exigences 

positives du réel, brode sur ce réel ou l'invente de toutes pièces. 

C'est le même processus qui se rencontre, à des degrés divers, 

chez le menteur·( avec ici l'interventoin de la volonté), chez 

l'imaginatif exagérateur, chez le fabulateur, chez le mytho

mane ou chez le déllrant d'imagination (Cf. J::r Locard, 280, 

p. 74). Cette hyperactivité imaginative passe par-dessus la 

perception et la mémoire, dont elle tient plus ou moins compte. 

Elle se manifeste plus spécialement sous les formes d'ad

jonction et d'invention, comme d'ailleurs son nom (inven

tion) 1 'indique. 

2° Les hallucination<;. Il s'agit encore ici d'une sorte d'in

vention totale, mais au fond elle diffère radicalement de la 

catégorie précédente. L'hallucination est tout ~. fait indépen· 

dante de la volontô. C'est une reprèsentalion subjeetive_qui, 
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par un mécanisme encore mal élucidé1 et en dehors de toute 

réalité correspondante, s'objective automatiquement et s'im

pose au sujet au mème titre qu'une perception. C'est un phé

nomène bi rn connu; il mérite ici un cadre spécial, à condition 

de le bien distinguer des simples illusions, mème de celles qui 

parviennent à transformer grossièrement la réalité ou ù y 

ajouter des éléments étrangers. _-\ la différence des illusions, 

qui entrent dans notre vie quotidienne, les hallucinations sont 

des phénomènes anormaux. C'est tout à fait exceptionnelle

ment qu'on en cite des exemples chez des sujets normaux 

(Voir Sully, 445, p. 84); encore ne montre-t-on pas qu'elles ne 

sont pas occasionnées par des troubles passagers. Ce qui est 

certain, c'est qu'elles sont une des manifestations les plus im

portantes d'un certain nombre de ·maladies mentales et des 

plus graves, et que leur influence est d'autant plus marquée 

que les troubles mentaux ont un caractère plus aigu (psycho

ses aiguës, périodes d rxacerbation des psychoses chroni

ques) ct que l'activité psychique est moins affaiblie (Rogues 

de Fursac, 372, p. 42). JI ne faut pas confondre les hallucina

tions ainsi caractérisées avec les. p.~eudo-hallllcinalions, par 

lesquelles se produisent des images sans doute \'ives, indépen

dantPs des excitaLior!s externes et sans liaison avec les souve

nirs, mais qui, soit parce qu'elles n'ont pas le cachet de laper

ception, soit parce qu'elles sont réduites par la raison, ne sont 

pas prises pour la r(~aliU: vraie, même si le suj eL est porté à 

les considérer comme des signes, des menar:Ps ou des avertis-

l. ~\forlon P:·i~lCP (312) n fai! r(:C'ealrtlè:lL dt·~ ex:)('>-;'i~~li"~;; d'intro.:nrction in~ 
t 1·rr:-.-~an tc;.., C'!l prn\·oq\LJn1 d~-- ll;lll~1cb1n i.LlJ1.:; a;-·t.ifi~iellc..:. du typr dr i~t << cry~tal
vi·don ··, r·n :\yauL re::cmr,, {1 l h~;;n1o··P rt. ü Pt"ctiL:lr0 automatiqur.. J)'nprt•.:: le.~ 
procrc:~ll::, ..:uhc~)rir_cicnL., tL•c·dL~ p:._lr h\.; S,l,~~~t.~;, l'Ït11<)gŒ:it~ de el~ ... Lailudüations 
anrail ;8. :·.;)nr.~c dBu.- nn pl'C!:~e~~:..H rt1cntnl di~::ocit\ dont le -..njrt n~r~t p?~; con~
cient, qni ne petJt P,trè rappo1·U· ~iLl rourant ù~ pen~ée con3cient~ et q;~e l'auteur 
appelle " co·conscient ''· 
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sements qui lui sont objectivement donnés par d'autres êtres 

(voir Hoff ding, 203, p. 190); elles peuvent simplement dégé

nérer en illusions ou en fauses interprétations. Les vérita

bles hallucinations ont ceci de particulier que, à la différence 

des illusions, elles ne peuvent être rectifiées par aucun rai

sonnement. Ce sont des erreurs d'origine interne et incons

ciente : elles ne sont pas accessibles à ce qui vient du dehors ou 

de la conscience claire; essayer del es corriger par des arguments 

est tout aussi infructueux que de vouloir faire remonter l'eau 

d'une rivière vers sa source (Hirsch, 199, p. 171). 

3° Les confabulalions. - Ce genre d'erreurs, qui est inter

médiaire entre les fabulations et les illusions, et qui se pro

duit dans des conditions anormales, mérite, par ses caractères 

particuliers, une place à part. On appelle confabulation (sur

tout en Allemagne, depuis Wernicke) le phénomène qui con

siste à boucher inconsciemment par des souvenirs fantaisistes 

les trous qui sont ouverts dans la mémoire. Dans tous les 

cas où le sujet a conservé son activité intellectuelle et ressent, 

dans ses souvenirs, une lacune qu'il discerne mal, il tend à 

remplir ce cadre vide par des représentations étrangères pla usi

bles ou habituelles, produits d'associations, d'inférences et de 

suggestions, et qui s'y adaptent automatiquement. Pick (341 et 

342) qui a particulièrement étudié ce phénomène, le fait reposer 

surun<< besoindecomblement»(Bedürfnis nach Ausfüllung)qui 

serapprochedu normal«désir avidede retrouver les souvenirsn 

(Begehren einer Erinnerung) décrit par W ahle ( U ber den Me
chanismus des geisligen Lebens, Vienne 1906, p. 448), et le 

rattache au besoin de localiser les souvenirs dans un milieu 

ambiant, dans un cadre normal avec lequel ils forment un 

tout (342, p. 515), en d'autres termes dans leur complexus 

immédiat (341, p. 143). Comme dans toutes les erreurs invo

lontaires, il y a ici, nous semble-t-il, une impression affective 

GORP"I 
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et globale qui subsiste dénuée d'images et qui attire d'autres 

images pour remplacer les disparues. Tandis que dans l'illu

sion, les images souvenirs ne sont que fragmentaires ou incom

plètes, dans la confabulation, elles sont à peu près complè

tement effacées, l'amnésie n'a laissé qu'un vestige d'impres

sion avec le besoin de retrouver les images. Le mécanisme de 

la confabulation est un processus normal, il se rattache à celui 

des illusions; mais les conditions qui le déclanchent sont anor

males: c'est une amnésie plus ou moins étendue sur un groupe 

de souvenirs se manifestant à la suite d'une déchéance sénile, 

d'une névrose traumatique ou alcoolique; et tandis qw~ 

l'homme normal résiste au désir de remplir les lacunes de ses 

souvenirs, chez le malade, c'est un besoin dont l'apparition 

suscite immédiatement la confabulation. 

4o Les fausses interprétations, dues à des directions de pen

sée qui cantonnent toutes les opérations mentales du témoin 

à un point de vue particulier et étroit, celui de son émotion, 

de sa passion dominante, de son idée fixe, et qui déforment 

inconsciemment et graduellement ses dépositions dans ce 

sens subjectif. C'est le même processus fondamental que l'on 

retrouve à des degrés différents, des sentiments de sympathie 

des plus normaux aux passions les plus vives qui enlèvent tout 

contrôle rationnel et jusqu'aux psychoses systématisées d'in

terprétation les plus délirantes (Cf. Dromard, 92, p. 334). 

Cette déviation subjective entraîne, pour tout ce qui la touche, 

mais pour cela seulement, des illusions d'ensemble plus ou 

moins accentuées, qui affectent plus spécialement les formes de 

substitution, de confusion, de transposition et surtout de 

fausse estimation et de fausse conception. Elle fausse la per

ception en monopolisant l'attention; elle fausse la mémoire 

en y mêlant sans csese l'imagination et le raisonnement. Car 
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c'est un tyran qui n'admet pas que toutes les fonctions psy;. 

chologiques ne travaillent pas à la fois pour lui seul. 

5e: Les illusions : ce sont des erreurs partielles qui altèrent 

soit les perceptions, soit les souvenirs. Elles se présentent sous 
-des formes variées, toutes les formes hormis l'invention. 

Elles sont spéciales, se eantonnent à une représentation parti

culière, non à J'ensemble de la déposition (à moins que celle

ci ne soit elle-même restreinte à une représentation particu

lière, telle que le signalement d'une personne): c'est une re

présentation qui dévie du fait (Cf. Sully, 445, p. 239). Elles 

sont normales, communes à tous; on les retrouve amplifiées 

dans les états pathologiques. Elles proviennent de légères et 

passagères déviations fonetionnelles du mécanisme de la con

naissance qui ne s'adapte pas toujours parfaitement à la réa

lité présente et à ses difficultés. En cela, elles se distin

guent des fausses interprétations qui constituent des dévia

tions organiques plus ou moins stables : dans ces dernières, 

c'est le mécanisme lui-même qui est faussé. Aussi, tandis que 

les fausses interprétations, essentiellement subjectives, ne 

disparaissent qu'avee l'état mental qui les produit, les illu

sions, participant du sujet et de l'objet, peuvent se réduire 

dans de notables proportions par des exercices techniques ou 

par des précautions appropriées. Elles dépendent des diffi

cultés spéciales du fait ou de l'objet à témoigner. Elles dé

pendent encore davantage des eondilions de constitution du 

témoignage, tant lors de la formation de la perception et de la 

fixation des souvenirs, que pendant la conservation et enfin 
l'évocation de ces souvenirs. 

Les illusions sont basées sur le besoin de compléter, d'inté

grer ou d'achever les images incomplètes ou lacunaires de la 

perception et de la mémoire. Cette opération (Voir nole p. 81): 
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!e fait spontanément par la pensée logique ou par l'activité 

des associations ou, plus généralement, par l'une et l'autre à la 
fois. La Ire forme prédomine chez les esprits discursifs, la deu

xième chez les imaginatifs et chez les affectifs. Dans la première 

forme, c'est un excès d'activité intellectuelle chez le témoin 

qui, au lieu de rester soumise au fait, soumet ce fait à sa pro

pre synthèse, l'élabore et le reconstruit, à l'aide du raisonne
ment, au moyen des éléments fragmentaires donnés à l'ob
servation ou conservés dans la mémoire. ((Il faut à l'esprit de 

l'homme de l'harmonie, écrit J\L Paulhan. (Les types intellec
tuels. Esprits loyiques et esprits faux. Paris Alcan, 1896, p. 305), 

mais il se satisfait trop souvent à peu de frais ». Soit un objet 

X comprenant en réalité les éléments A, B, D, E, mais dont 

seuls A, B, E, sont donnés à l'esprit du témoin : il suppléera 

facilement au manque de D, en le remplaçant par un élé

ment étranger C, si C paraît logiquement s'imposer entre B et 

E (substitution). De la même façon il pourra compléter le 

groupe A, B, D, E, par un nouvel élément F, si F complète 

logiquement A, B, D, E (ad.ionction), ou enlever B, si B fausse 

l'harmonie (retranchement), ou encore transposer un étran

ge A, B, D, E, en un cohérent A, D, B. E (transposition). 

Dans la seconde forme, c'est le mécanisme automatique 

des associations dont la trame vient se mêler subconsciemment 

aux éléments du fait auxquels elles peuvent s'accrocher sui

vantles lois de ressemblance et de contiguïté. Dans A, B, D, E, 

ou bien ce seraC qui, ayant coutume d'être associé à B et à D, 

viendra s'intercaler entre B et D pour faire A, B, C, D, E, 

(adj onction); ou bien si c'est à E que C était précédemment 

associé, il pourra, si D tend quelque peu à disparaître, le 

chasser et prendre sa place pour faire A B, C, E (substitu

tion); ou encore, si le témoin a l'habitude ou la préven

tion de connaître A, E, B, D, au lieu de A, B, D, E, le dit A, B, 
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D, E pourra se transformer en A, E, B, D (transposition). De la 
même façon, B, par exemple, pourra Atre tout simplement 

chassé (retranchement), ou disjoint en plusieurs parties bl, b2, 

etc., (disjonctions) qui se fusionnent avec des éléments voi... 
sins ou se prêtent à toute autre combinaison. 

On comprendra aisément que ce sont là deux formes de ty

pes qui se mélangent plus ou moins dans la réalité. Les infé

rences et les associations opèrent généralement ensemble et 

s'appuient les unes sur les autres. D'autre part, l'imagination 

créatrice est également mise en branle par les unes et les au

tres, sur un terrain prédisposé; elle n'est elle-même qu'une 

activité synthétique d'associations dans une direction cons
ciente. 

Toute théorie devant être portée par les faits, il est temps 

d'illustrer notre exposé par des espèces. Pour éviter des redi

tes, nous renvoyons à d'autres chapitres ce qui concerne les 

hallucinations (état psychique), les confabulations (état psy

chique et intégrité cérébrale), les fausses interprétations (état 

psychique et dispositions affectives), qui toutes sont fonction 
de l'état subjectif du témoin. Il en est différemment des il
lusions : elles sont si variées, leurs causes si multiples que, 

sans attendre de les retrouver tout au cours de notre travail 
' 

il est indispensable d'examiner, dès à présent, les principaux 
cas qui peuvent se présenter. 

Guilhermet (177, p. 69) cite le cas d'un sous-préfet affir

mant devant le tribunal de Saumur qu'un individu l'avait 

menacé d'un revolver, alors que cet homme avait simplement 

agité sa pipe. C'est un cas très net de substitution d'un objet à 

un autre. Il eut été intéressant de connaître les circonstances 

de l'illusion, que l'auteur ne nous explique pas. Voici un autre 

cas du même genre. Dans l'affaire de l'explosion de la rue des 

Bons-Enfants en 1892, un témoin retraçait l'engin explosif 



qu'il avait entrevu un moment avenue de l'Opéra : c'était, 

disait-il, un cylindre de cuivre avec des tubes et des boulons. 

En réalité, ce n'était qu'une marmite à pot-au-feu. (Lailler 

et Vonoven, 232, p. 73). Dans ces deux cas, il est probable 

que l'émotion a joué un certain rôle sur la perception dans 

le premier cas, sur le souvenir dans le 2e cas. 

Dans l'affaire Lebail (1885), rapportée par les mêmes au

teurs (p. 401 ), un garçon d'écurie qui avait aidé Lebail à dé

teler ses chevaux, déclarait avoir vu, sur les banquettes de sa 

voiture, un coffret jaune correspondant tout à fait au coffret 

Louis XIII en cuir jaune qui avait été volé la veille à l'hôtel 

de France et d'Angleterre à Quimperlé. Il ajoutait que Lebail 

avait emporté ce coffret chez lui. Cependant plusieurs autres 

témoins affirmèrent que celui-ci n'avait pas de coffret, et effec

tivement, quelques mois après la condamnation erronée de Le

bail, un nommé l\ladec, repris de justice, détenu à la maison 

centrale de Fontevrault, se dénonça avec raison comme le vrai 

voleur. Il fut, de plus, démontr{~ que le vol avait eu lieu le 26 et 

non le 27 mars, bien que le pers•mnel de l'hôtel ait déclaré que 

le coffret était encore à sa place habituelle dans la journée et 

dans la soirée du 27. L'illusion s'est produite sous la forme 

d'adjonction à la réalité, à moins que le témoin n'ait pris pour 

le coffret un objet différent.. 1\' ous supposons, bien entendu, 

que ce domestique était de bonne foi. Mais nous manquons de 

renseip;nements sur tous ces points. Quant A l'erreur de date, 

c'est une illusion de modification qui est très commune ct 

porte sur des souvenirs accessoires servant à localiser dans le 

temps le souvenir principal de l'objet. 

Dans le trop_ fameux procès Dreyfus (Cass. réun. 12 juillet 

1906, S. 1907, 1, 49) où se rencontrèrent diverses sortes d'er

reurs, il se produisit notamment une illusion bien caractérist>e, 

concernant une pi~ce importante dite pièce 26 du dossier se-
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crèt, sudaquelle s'était basée l'accusation devant le conseil 

de guerre de Rennes pour soutenir que l' "cc usé était l'auteur 

du bordereau incriminé. Devant le conseil de guerre, le géné

ral Mercier avait déclaré que cette pièce avait figuré dans le 

dossier secrètement communiqué au consei1 de guerre de Pa

ris, en décembre 1894. Or la nouvelle enquête criminelle fit 

ressortir que c'était faux : la pièce n'avait pas été présentée 

au èonseil de guerre de Paris. Et dans sa déposition du 26 

mars 1904, le témoin reconnut qu'il s'était trompé. Ici, l'il

lusion de modification portait sur la localisation spatiale du 

souvenir. 
Dans la même affaire, des témoins prétendaient avoir 

aperçu un officier français se promenant en grand uniforme 

avec des officiers allemands sur l'allée des Tilleuls (Guilher

met, 177, p. 73). Ce qui parait bien avoir été une illusion de 

substitution se rapprochant, par sa cause (la passion politique, 

comme probablement encore le cas précédent), d'une fausse 

interprétation. 
Dans l'affaire Renosi (Lailler et Vonoven, 232, p. 345) 

c'est une illusion d'adjonction. Au cours d'une lutte électorale 

très violente comme elles le sont souvent en Corse, le 13 juin 

1861, à neuf heures du soir, ~1. Filipi avait été atteint mortelle~ 
ment par une balle de pistolet. Un de ses amis, M. Blasi, décla

ra avoir vu l'auteur du coup au moment même où il pressait 

la détente du pistolet: c'était un nommé Renosi qu'il con

naissait. II fut confirmé dans cette conviction par un autre 

témoin, M. Patricius de Corti, avocat à Bastia, qui donnait du 

meurtrier un signalement correspondant bien à celui de Re

nosi. Sur ces témoignages, Renosi fut condamné à vingt ans 

de travaux forcés. :YI ais il parvint ensuite à établir que le vrai 

coupable était son cousin Simoni. A l'audience de révision, 

(Cours d'assises du Gard, 23 mars 186i5), de Corti déclara qu'il 
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n'avait même pas vu Simoni lors de l'agression, et Blasi re

connut qu'il n'avait pas vu Renosi tirer,mais l'avait simple

ment vu tenir à la main un pistolet dans la position d'un 

homme qui a fait feu ou qui va faire feu. Par une tendance 

bien naturelle en pareille circonstance, Blasi a, dans son es

prit, complété le geste de Renosi dans le sens du crime d'au

tant plus aisément qu'il prenait Renosi pour le meurtrier. 

La fausse inférence et 1 'association étrangère se renforçaient 

ici l'une l'autre. 

Il en est de même dans l'illusion de reconnaissance (substi

tution) suivante (Le Droit, 4 mars 1860; Lailler et Vonoven, 

232, p. 71). Un sieur Chéron était cité devant Je tribunal 

d'Evreux pour avoir chassé dans la propriété d'autrui. Le 

garde-chasse affirma avec certitude l'avoir reconnu à dix mè

tres de lui et, ayant saisi sa chienne, avoir lu, sur le collier, 

le nom et l'adresse deChéron. En réalité,c' était bien sa chienne, 

mais ce n'était pas Chéron, c'était un sieur Moulin; celui-ci re

connut le délit. Il ne ressemblait nullement à Chéron. Comme 

une chienne chasse généralement avec son maître, ce garde 

avait pensé immédiatement que c'était son maître qui était 

avec elle, et sans chercher davantage, il s'était affer~i dans 

cette idée en se disant : je suis certain que c ·était la chienne 

de Chéron, donc c'est Chéron que j'ai vu. 

Un cas différent dont nous devons la communication à 

l'obligeance d'un magistrat distingué, s'est passé à Moulins 

pendant la guerre, le 2 février 1918. Dans la soirée, un in

cendie, oo très vraisemblablement à la malveillance se décla-
' 

rait après explosion à des ateliers de chargement. Or cinq em-

ployés de chemins de fer qui étaient à 3 ou 4 kilomètres de là et 

qui ne se trouvaient pas tous ensemble, ont attesté avoir vu 

un avion allemand passer à 21 heures et revenir. Ils avaient 

remarqué qu'il lâchait des feux, et l'un d'eux avait dit : 
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«Tiens l avec un fusil, on pourrait l'abattre)), Cependant, les 

sentinelles n'avaient pas vu d'avion et il était tout à fait in

vraisemblable qu'un avion ennemi vînt jusque sur cette région. 

Voilà une illusion (substitution ou peut-être adjonction) qui ~ 
se rapproche beaucoup de l'interprétation souvent causée par 

la peur dans les ténèbres de la nuit. Mais pour pouvoir le dire, 

il faudrait savoir si tous ces témoins étaient troublés par la 

crainte de l'ennemi. Il faudrait tenir compte aussi du fac

teur suggestion réciproque dont nous ne connaissons pas 1c1 

l'influence. 
L'on voit que ces espèces, que nous avons choisies parm1les 

plus typiques, manquent presque toutes de renseignements ou 

de précisions suffisantes pour permettre de se rendre exactement 

compte des processus d'erreurs. Aussi est-il nécessaire de re

-courir aux expériences de laboratoire. Nous avons déjà dit 

que, malheureusement, les expériences testimoniales n'a

vaient guère, jusqu'à présent, été faites dans le sens de la 

recherche des causes d'erreurs. Aussi Abramowski les qua

lifie-t-il de (( cliniques n, en y opposant ses propres expérien

ces psychologiques, qui sont plus scientifiques. Celles-ci, quoi

que n'étant pas faites spécialement pour l'étude du témoi

gnage, ont abouti à des résultats fort intéressants pour nous, 

(1, p. 153-188). Il s'est servi de disques rotatifs portant des 

eartes postales illustrées qui étaient. montrées successivement 

à des étudiants, dans des conditions de temps, d'intervalle et 

d'attention variables et soigneusement déterminées. Aussi

tôt après la perception, il demandait aux sujds d'en faire 

la description, en l'esquissànt sur le papier et en la racontant 

en détails (première image mentale), et huit .i ours après, il faisait 

faire, de la même manière, une seconde description (deuxième 

image mentale). Voici les principales erreurs qui ont été com

mises: l'auteur les appelle des ((hallucinations de mémoire n, 



-74-

nous préférons, selon notre classification, leur laisser le nom 
d'« illusions)) qu'on leur donne généralement. 

Première description. - Dans le tableau de la Danseuse 
égyptienne( de Vriend), M. Silb.décrit, à côté d'une femme réelle 

assise sur un canapé, une autre femme imaginaire, à la place 

d'un coussin qui reste inaperçu. Une concentration forte de 

J'imagination sur la figure de la femme s'est, sans doute, fu

sionnée avec une faible impression subconsciente du coussin 
et a produit une seconde figure de femme. 

Dans le tableau des Loups de mer (de Breton), :;\Ille Sz. 

décrit une jeune femme debout, portant des assiettes, dans 

un coin sombre de la pièce où il n'y a que des habits pendus : 

ces habits ont été omis, de même que les assiettes qui se trou

vent dans un autre coin. Le sujet, qui, pendant la perception. 

avait la pensée occupée par un personnage qu'on pouvait 

juger être, soit un jeune homme, soit une jeu ne femme, dut 

scinder cette représentation en deux : celle de la figure réelle, 

considérée comme un homme et celle de la femme possible, 

fusionnée avec les deux impressions subconscientes des habits 
et des assiettes. 

Dans le tableau de van Kuyck représentant une Famille de 
bûcherons portant des fagots, trois sujets ont localisé deux 

ou trois enfants du côté opposé où ils se trouvent et à la 

place de l'une ou de l'autre personne qui est oubliée et qui 

n'a aucune ressemblance avec eux. L'origine de cette erreur 

commune est dans la silhouette indistincte d'uu troisième en

fant à côté des autres, qui a été le point d'un travail plus in

tense de la pensée pour l'observer: il s'en est formé une repré:.. 

sentation forte, mais mal dé~finie, qui a va~abondé et s'est 

fusionnée avec les traces indistinctes des fig:ures inaperçues ou 
oubliées. 
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Dans le Sujet pastoral (de Boucher), l\I. l\Iar. a transporté 

les brebis d'un autre côté et a conservé le « sentiment )) qu'il 

se trouve à leur véritable place une troisième personne (le des- · 

sin n'a que deux personnes). Les brebis déplacées ont laissé 

une impression vague qui cherchait sa représentation. -

Chez M. SI. .. , apparaît le souvenir <<d'un oiseau qui vole )) à 

une place où il n'y a rien, mais qui se trouve au-dessus d'une 

cage ouverte et vide, restée inaperçue. Il est possible que c'est 

cette cage qui a provoqué une pensée à demi consciente, d'un 

oiseau qui s'est envolé, pensée admise plus tard comme réalité. 

Deuxième description. - Les erreurs nouvelles de la secon

de description portent presque toutes sur des choses omises 

dans la première. 

Dans le tableau de la Danseuse égyptienne, :\1. Silb. intro

duit deux femmes debout, plus âgées que les autres femmes 

réelles, à la place de petites colonnes qu'il a oubliées dans 

deux descriptions. M. Poz. met un jeune homme à la place de 

la tête d'une vieille femme qu'il ; oubliée dans les deux des

criptions. Dans le tableau des Loups de mer, :.\l. 1\Iar. décrit 
«un chien noir couché par terre)) à la place d'une botte de foin 

oubliée. Il est difficile de dire d'où provient le côté représen

tatif de ces erreurs, puisque les sources en sont cachées dans 

l'inconscient, dans ce que l'auteur appelle la «cryptomnésie)) 

de l'image. On peut supposer, dans certains cas, que c'est le 

contenu mème de l'impression subconsciente qui a évoqué une 

représentation analogue, dans d'autres cas, que la représen

tation s'est prise des autres ohj eLs oubliés du dessin, ou encore 

qu'elle provient des objets qui, pendant la première descrip

tion, se sont reproduits avec le plus grand effort mental (cas de 
M. Silb). 

Nous avons fait nous aussi un certain nombre d'expérien-

• 
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ces sur des normaux et sur des aliénés, dans le but notam
ment d'étudier les erreurs produites. Nous avons utilisé deux 

appareils : 1° Un (( pathéorama ))' petit instrument qui per

met, par un déroulement à la main, de voir se dérouler deS 
bandes de films. Il contenait le film du Bon petit Diable, adap

té de l'œuvre de .Mme de Ségur; 2° Un stéréoscope ordinaire 
dans lequel nous avons montré successivement trois images, 

dont les deux premières coloriées, pendant un temps restreint, 
généralement 30 secondes chacune, sans avertir les sujets 

de notre but; puis, au bout d'un moment ou de plus longtemps, 

nous leur avons demandé de faire le récit de ce qu'ils avaient 
vu. Ce récit spontané était ensuite complété par un interro

gatoire comprenant diverses questions. La première image 

représente un sculpteur 'en prison, qui est wrveillé par un 
.r•.·-·-"'-"1<::~-~ 

gardien armé; il modèle,- sur une: table, la sLatuette:,de,,sa 
4

sœur, 

qui est debout ù côté de 1 ui contre une chaise. La deuxième 

• 
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image, suite de la première, représente les derniers moments 

du condamné : le gardien vient de lui signifier son arrêt de 

mort, il fait ses adieux à sa s0:::ur qui se suspend à son cou, et 

un moine assis à côté lit des prières, tenant un chapelet à la 

main et une croix sur l'épaule .. La troisième image est bien 

différente : c'est une course de taureaux, avec trois person

nages : un matador tenant une cape, un picador et so_n che

val jetés :'1 terre et un toréador menaçant le taureau d'une 

pi9ue. "JI al gré nos recherches, nous n'avons pu nous procurer 

d'autres photographies stéréoscopiques coloriées qui, par la 

netteté de la scène, les dimensions des personnages et l'intérêt 

de 1 'action, se prêtent utilement à des expériences de ce genre. 

Nous n'avons pas fait un dépouillement numérique. des ré

sultats. Nous ne disposions pas d'assez de temps pour ces lon

gues opérations, et assez d'auteurs en ont fait sans que la cri

tique du témoignage puisse en tirer un parti décisif. Nous avons 

recueilli un certain nombre d'observations diverses que nous 

examinerons au fur et à mesure des questions dans le cours 

de notre travail. 1.\ ous nous contenterons ici d'indiquer, avec 

quelques exemples, ce qui peut intéresser l'étude générale 

des erreurs testimoniales. Il n'y a pas de sujet, aussi bon té

moin qu'il soit, qui n'ait commis quelque petite erreur : nous 

savons que c'est la règle. :Hais les bons témoins qui ont ob

servé dans de bonnes conditions, n'ont commis que des er

reurs de détail qui sont des illusions normales; ils ont bien re

produit les éléments importants et essentiels. JI y a des alié

nés, les moins malades, qui, contrairement au préjugé qu'on 

peut avoir contre eux, ont fait des relations aussi exactes que 

des normaux, quelquefois plus complètes. A côté de cela ils 

ont commis de grosses erreurs; il y aura des séries de distinc

tions à faire à leur sujet. Il faudra aussi distinguer les diver

ses conditions de l'expérience : leur influence n'est pas négli-
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geable sur les dépositions. Voici, pour le moment, quelques 

exemples d'erreurs commises dans la reproduction des trois 

tableaux stéréoscopiques précités (Tl, T2, T3). 

i\Ile M ,., jeune fille ayant une mémoire descriptive très fi

dèle, a fait d'excellentes relations. Cependant elle décrit dans 

le Tl, au fond à gauche, une fenêtre barrée de fer qui n'existe 

pas : les éléments de ce faux souvenir proviennent d'une fenê

tre vue à cette place dans un tableau précédent et des barreaux 

de fer de la porte située au fond à droite (illusion mnésique 

par fusion de souvenirs). 

La même décrit à tort dans le T3, le toréador comme te

nant des banderilles, par suite d'une habitude de se représen

ter ainsi les toréadors (illusion due à l'habitude). 

Un jeune homme, étudiant en médecine, n'a fait dans sa 

relation qu'une erreur : il place dans le T2, au lieu du Tl, la 

sentence capitale que le gardien signifie au prisonnier (illu

sion mnésique par tran;;position). 

Un monsieur d'excellente mémoire n'a fait également 

qu'une erreur: dans le Tl, il décrit le prisonnier comme étant 

assis, alors qu'il est debout. C'est à la même place que le 

moine du T2 est assis : cette image a frappé l'esprit du sujet 

et a recouvert de certains de ses éléments l'image prée é

dente du prisonnier qui était moins vive (illusion mnésique 

à forme mixte). 

Voici une erreur plus grave, commise par une dame normale, 

mais qui avait été distraite pendant la vision : elle a fusionné 

les Tl et T2 et décrit un homme armé d'un fusil à gauche, là 

où il n'y a personne. C'est vraisemblablement l'image du garde 

(placé à droite avec un sabre) qui s'est dédoublée en se revè

tant de nouveaux éléments (illusion par adjonction). La même, 

qui, par l'effet de la distraction, a fait une déposition assez 

confuse, a commis d'autres erreurs. Par exemple, elle décrit 
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le moine du T2 comme étant à genoux, alors qu'il est assis, 

et cela par l'effet évident d'une habitude de se représenter 

les moines à genoux (illusion par modification, due à l'habi

tude). 
L'on peut rapprocher ces erreurs de celles qui sont commi

ses dans la reproduction des événements réels : ce sont les 

mêmes. Ainsi, dans l'incident du commissionnaire, expérience 

de M. Varendonck que nous relaterons plus loin, nous notons 

ceci : un étudiant prête au commissionnaire une ceinture en 

cuir, des bottes longues et une canne qu'il n'avait point; 

c'est sans doute l'influence de quelque association d'images; 

il déelare que le commissionnaire est sorti en murmurant, 

alors qu'Il n'a rien dit : il avait 1 'idée que cet homme était en 

colère. Un autre dit que le commissionnaire présenta au pro

fesseur une grande feuille de papier pliée en quatre, alors que 

c'était une enveloppe. Plusieurs se méprennent sur la plaque 

qu'il portait, sur les vêtements qu'il avait et surtout ~ur les 

paroles qu'il prononça. 

Nos sujets aliénés ont commis des illusions semblables. Une 

mélancolique améliorée décrit le moine du T2 comme ayant 

la tête nue et tonsurée, alors qu'elle est revêtue d'un capu

chon, et le gardien comme ayant son sabre à la main, alors 

qu'il est suspendu au côté. Une persécutée hallucinée décrit 

la cruche sur la table et le panier au bras de la jeune fille, alors 

que tout cela est à terre, etc .. Mais il y a des erreurs plus gra

ves, tenant généralement à l'interprétation. Une persécutée 

interprète le Tl comme une scène de rendez-vous et le T2 

comme la suite de ce rendez-vous. Une épileptique aux idées 

mystiques interprète les Tl et T2 comme représentant une 

jeune fille qui demande pardon à son père devant la Vierge : 

elle la décrit comme priant à genoux sur un prie-Dieu. Une 

autre épileptique interprète le T1 comme une scène de Pier-
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rette et du Pot au Lait: elle ajoute, à la place du panier, une 

cruche cassée à côté de la cruche debout. Une persécutée à 

l'<< âme poétique » qui, pourtant, fait une bonne déposition, 

interprète le Tl comme un projet de fiançailles et le T2 comme 

la réalisation de ce projet, etc .. Il est inutile de multiplier! es 

exemples. 
L'on voit que les erreurs testimoniales, malgré leur variété, 

se ramènent à quelques catégories. Il importe de rechercher 

quels témoins y sont particulièrement sujets, quels objets 

y donnent spécialement lieu et, dans quelles conditions elles 

tendent à se produire. 

~ote de la page 67. - « Nos representations, dit Hoffding (203, p. 216), tendent 
tOUJours à devenir complètes et individuelles, et cela d'autant plus qu'elles sont 
p~us vives et que l'attention se porte davantage sur elles. » Nous ajouterons: et 
d autant plus qu'elles ont une tonalité plus effective et partant une vitalité plus 
grande. 

GOI\PHII 6 



CHAPITRE IV 

Les moyens de diagnostic testimonial 

La question capitale pour la pratique judiciaire et. de 
diagnostiquer les erreurs qui se cachent sous le couvrrt de 
la vér~té dans les témoignages. 

1. - L'oralité du fêmoignage. 

On a laissé jusqu'à présent le juge livré à s~s propres mo
yens. La loi s'est contentée de mettre en face de lui la personne 

même du témoin, conformément à la règle dite de l'oralilé 

du témoignage, admise dans la plupart des législations. Elle 
a pensé que le face à face du juge et des témoins pouvait seul 

faire jaillir la vérité (Garraud, 145, t. II, p. 9). « Quand la 
bouche ne parlerait, leurs gestfs parlent )), disait Ayrault 

(L'Ordre, formalité el inslruclion judiciam\ éd. Lyon, 1642, 
p. 370, col. 2). Le juge pourra ainsi se rendre compte du calme 

ou du trouble du témoin, de son accent de sincérité ou du peu 

de conviction de son débit, de !'assurance ou des hésitations 
de ses affirmations. Ce sont là des éléments importants de 

conviction, mais souvent trompeurs et en tout cas ,insuffi
sants. Ce sont des éléments bruts, généralement imprécis, et 

qm demandent à être interprétés. Or rien n'est plus difficile. 
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Quelles que puissent être son expérience professi.onnel_le et sa 
perspicacité naturelle, un juge n'est pas un devm qm scrute 

les cœurs et pénètre les profondes pensées. 

II.- L'interrogatoire. 

Dans cette tâche ingrate, le jug.e n'emploie jusqu'à pré

sent d'autre moyen que les questions qu'il a le droit de poser 
ail témoin pour compléter son << audition » et qui reviennent 
en somme à l'interroger. Car lorsqu'nu témoin paraît suspect, 

il y a lieu: en fait, de le traiter un peu comme un inculpé, si 
l'on veut éprouver sa sincérité: il faut percer le tissu de men

songes. L'art du juge est de manier les questions de façon à 

faire craquer les joint ures du faux récit préparé d'avance et, 
à travers les fissures, faire apparaître ses lacunes d'irréalité. 

Il y a toujours des points auxquels le témoin n'a pas songé : 

c'est tàl qu'il faut. frapper, après avoir sondé le terrain et 
senti la 'partie faible. On le pom.sera de ce côté autant que pos
sible sans qu'il s'en doute. 81 ces points sont contrôlables 

par ailleurs, le faux témoin pourra être positivement confon
du, ce qui ne manquera généralement pas de le jeter dans 

l'embarras sinon dans le trouble. A défaut de contrôle ob-
' 

jectif, il pourra surgir de la bouche même du témoin des con-
. tradictions qui permettront de l'enfermer. dans le ( erclé 

vicieux de son propre piège. Car non seulement << Qui ne se 

sent pas assez ferme de mémoire, comme disait Montaigne, 
ne se doit pas mesler d'estre menteur» (E~sais, liv. 1, chap. IX). 

mais encore <<celui qui dit un mensonge ne sent point le tra
vail qu'il entreprend, car il faut qu'il en invente millr autres 

pour soutenir le premier» (Po,~e). 
C'est ainsi, par exemple, qu'ou cherche à détruire une fausse 

preuve d'ali i qui est, comme dit H. Gross (168, p. 124) <<le 
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plus dangereux obstacle pour qui veut convain~re du crime 

le véritable coupable )). Gross cite le cas pour les braconniers, 

auxquels, selon le mot de Karl Stieler '' trois choses sont né
cessaires : Uil fusil qui se dévisse, un visage noirci et une bonne 

1 reuve d'alibi >J. A l"égard de cette bonne preuve, les cambrio

leurs sont bien comme les braconniers. L'inculpé a trouvé des 

amis qui assurent qu'au moment du crime il était en train de 

travailler pour eux ou qu'ils l'ont rencontré à plusieurs kilo

mètres du lieu de la scène. Tout cela est joliment arrangé d'a

vance et cadre parfaitement, jusqu'à ce que Je juge d'instruc

tion (c'est à lui qu'incombera généralement ce soin), dont la 

curiosité doit être extrème, se mêle d'entrer dans des détails 

apparemment oiseux : sur ce que faisait l'inculpé, ce qu'il a 

dit, combien de lemps ils sont restés, dans quel ordre tout 

s'est passé, et autres qn~stions de ce genre susteptibles cl'Pm

barrasser les témoins et de les faire couper, soit an'c !ïn.;ulpi:, 
soit l'un avec l'autre. 

~\ialheureusement, les témoins peuvent être aussi habiles 

à masquer la vérité que les juges à la déceler. JI y en a, ce 

sont précisément les plus fourbes et les plus dangereux, qui 

se gardent bien de fournir de quoi les battre, c'est-à-dire de 

rentrer dans les détails qu'attend le juge: il est facile de décla

rer qu'on n'a pas vu tout ce qui' est demandé, qu'on ne se rap

pelle pas, et le tour e~J, joué, sans que le juge puisse rien faire. 

Il est, en effet, possible que des imperfections d'observation · 

ou des défauts de mémoire rendent une déposition incomplète. 

Il est possible aussi que des troubles de souvenir et des (~mo

tions diverses chez un .témoin impressionnable suffisent b 

rompre l'harmonie normale ~es dépositions, et c'est te dont il 

faut bien prendre garde, pour ne pas imputer à la fourberie 

le produit de la bonne foi troublée. Mais alors il faudra com-

pléter l'interrogatoire par d'autres moyens d'investigation. 
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III.- Le::; renseiynemenl::;. 

II est un bonne I ratique qui consiste à recueilir des ren

seignements sur le témoin suspeet, soit par l'intermédiaire 

de la police. des maires ou des juges de paix, soit par la voie 

des autres témoins, soit par l'examen d'anciens dossiers. On 

recueille souvent ainsi des données très intéressantes et qm 

peuvent pcrméttre de rejeter d'emblée un témoignage .. ~ e 

juge, il est certain, ne saurait avoir la prétention d' appre.Cier 

la moralité d'un témoin entrevu un instant dans SO'l cabmet 

ou à l'audience, aussi complètement que ceux qui connaissent 

la personne depuis longtemps. Les médecins eux aussi, avant 

de formuler un diagnostic, complètent l'examen direct du pa

tient par ce qu'ils appellent l'anamnèse ou recherche des anté

cédents. Cependant, les renseignements ne valent, à leur tour, 

que ce que valent leurs auteurs; ils peuvent être empreints de 

la partialité que donnent toutes les passions humaines et par

ticulièrement de la passion politique, si acerbe dans certaines 

localités. En un mot, ils sont subjectifs et ne peuvent constituer 

de solides données qu'après avoir subi, à l'instar des témoi

gnages proprement dits, nne (~preuve sérieuse de critique. En

core ne peut-on en tirer, sur la valeur actuelle du témoin, que 

ce qu'on peut déduire du passé d'un homme à sa conduite ac

tuelle, c'est-à-dire de simple probabilités généralel", sans en 

préjuger des faits précis. 
Ces divers procédés plus ou moins empiriques, seraient-ils 

parfaitement employés, ne peuvent guère servir qu'à déceler 

le mensonge; ils négligent complètement les erreurs involon

taires si variées, qui peuvent, non moins que le mensonge 
vicier If) témoignage. Ils sc rattachent à l'ancienne conce;'

tion juridique qui ne connaissait que les erreurs volontaires. 
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Il faut aujourd'hui chercher si les nouvelles méthodes scien

tifiques ne peuvent nous fournir des procédés plus précis pou
vant au moins servir à compléter les autres. 

IV. - L'examen mental. 

On a commencé à appliquer aux témoins manifestant des 
troubles mentaux, l'expertise mentale à laquelle on soumet 

communément les inculpés qui sont dans ce cas : on l'appelle 
alors expertise de crédibilité. Le Dr Vervaeck, directeur du ser

vice d'anthropologie pénitentiaire belge, nous a fait obligeam

ment connaître qu'il la pratiquait en Belgique et nous a an

noncé, sur cette question nouvelle, un prochain travail des

ti~é à .compléter son rap!Jort présenté au derni.er congrès de 
medecme légale. Comme il l'explique très bien dans ce rap

~ort (168, p. 421), l'expertise de crédibilité confiée au spécia

liste a pour objectif de déterminer la normalité ou le carac

tère morbide des déclarations faites par le témoin, et le degré 

de créance qui s'en suit; mais elle ne s'aventure pas à affir
mer la réalité ou l'exactitude de ces déclarations. 

Une telle expertise clinique s'impose dans certains cas; mais 

elle a un domaine très restreint, celui' de l'état psychique. Et 
dans ce domaine, même elle n'est décisive que dans les cas de 

tro·•bles mentaux prononcés ou d'aliénation caractérisée· 
' or ce sont .précisément ceux qui se voient grossièrenH•nt, 

sans expertise. Dans les cas moins distincts qui exigent des 

~eux de spécialiste, l'expertise ne tirera pas complètement le 

Juge d'embarras lorsquelle lui aura appris que le témoin est 

~n mélancolique, un psychasthénique ou un hystérique. Le 

J~~e voudrait encore savoir si, dans l'espèce donnée, la dépo
.sition a été vicée par la psychopathie, ce qui n'est pas toujours 
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vrai : il ne suffit pas, en effet, de diagnostiquer une maladie 

mentale chez un témoin pour déprécier par ce fait sa déposi

tion. (Cramer, 74; r;r Ley et Manzerath 257, p. 9). L'expert 

psychiâtre a-t-il des moyens de préciser si la maladie mentale 

constatée a vicié la déposition? Il le peut certainement dans 

les cas où le délire est assez systématisé pour être bien cir

conscrit et défini, et où -la déposition, par son objet et ses ca

ractères, se rattache nettement à ce délire. J;?ans les autres cas, 

c'est hien difficile lorsqu'il n' apparatt pas de lien logique en

tre la maladie et la déposition. 

V. - Les tests psychologiques. 

C'est alors qu'il faut avoir recours aux lests psychologiques, 
qui sont d'ailleurs entrés dans la pratique psychiatrique 

(.~og~esde Fursac, 372, p.128). Dans la disc~ssion qui a suivi 

le ~apport d~ D~ Lalanne au Congrès d'Amiens, le Dr Ley a 

soutenu avec raison contre le Dr Régis la nécessité de ces tests 

pour apprécier la crédibilité d'un témoin psychopathe, et le 
Dr Vervaeck nous déclare qu'il ne saurait s'en passer dans ses 

experbses. En principe, les états psychiques sont trop divers 

et trop variables pour qu'il soit possible d'év.:luer à priori et 

en bloc la cupacité de témoignage d'un aliéné, sans recourir 3 

un examen psychologique expérimental dans chaque cas 

donné (Ley et Menzerath, 257, p. 22). Les tests s ront 

d'ailleurs très variés, appropriés à ·chaque cas. 
Ce procédé peut Hre utilement employé pour toutes ~or

tes de témoins normaux ou anormaux. Il est, surtout depuis 
' Binet, très en honneur en psychologie expérimentale pour 

déterminer les diverses capacités intellectuelles, et il n'y au

rait pas de raison de ne pas en faire bénéficier la psrchologie 
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judiciaire. Ce n'est d'ailleurs qu'une méthode perfectionnée 

d'un procédé empirique que le juge d'instruction essaie quel

quefois d'employer à l'égard d'un témoin suspect d'incapacité, 

lorsqu'il éprouve l'acuité de ses sens, sa justesse d'évaluation 

ou la fidélité de sa mémoire sur des faits contrôlables. Les 

tests les plus commodes sont les images telles que celles uti

lisées dans les expériences testimoniales; elles suffisent le 

plus souvent, bien qu'elles ne portent pas le cachet vrai de la 

réalité. Il faudrait établir des séries graduées de tests dont 

on connattrait la tare normale selon un certain étalonnage, 

et qui permettraient de mesurer, sous des conditions variables 

de temps, d'intervalles, d'attention, de suggestion, etc., les ca

pacités de perception, de mémoire, de compréhension. d'ima

gination et d'évaluation du témoin sur des objets se -rappro

chant autant que possible de ceux du procès. l\I ais, pour cela, il 
faut d'abord connattre tous les facteurs qui influent sur la 

capacité de témoignage; il ne suffit pas de connaître les carac
tères généraux des erreurs testimoniales. 

Quand on aura appliqué tous ces procédés, l'on ne connat

tra encore que la capacité inteliectuelle du témoin, non ses 

dispositions affectives (intérêt, sympathie, émotion, passion) 

qu.'il a pu dissimuler devant le juge et qui n'ont pas paru, ou à 

peme, dans les tests; et ce sont cependant de très importants 
facteurs de la véracité du témoignage. 

V 1. - Les appareils de psycho-diagnosizc. 

,« T~ut. mouvement nous descouvre ))' disait Montaigne 
(Essms, hv. I, chap. I). C'est cette découverte de nos pensées 

et états d'âme cachés, par l'intermédiaire des petits mouve

ments involontaires, des réactions motrices les moins percep-
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tibles du sujet, qu'on a essayé d'exploiter au moyen d'appa
reils de laboratoire, tels que l'automatographe, le galvanomètre, 

le pneumographe, etc. (~Iunsterberg 317, p. 113-133). On a 

pensé notamment à les utiliser pour le diagnostic du faux té

mOignage volontaire, en se basant sur cette idée que le men

songe, au moment où il se produit, provoque chez le témoin 

une angoisse, une surexcitation, une agitation intérieure, qui 

se révèle, malgré lui, par des mouvements inconscients que 

l'appareil enregistre fidèlement. (R. de Ryckere, Organisation 
de l'enseignement de la police judicwire, Paris, Lausanne, Rome, 

rapport présenté au Ministre de la J ushce belge le 19 mai 1913, 

Arch. inlern. de médecine légale, vol. IV, fasc. III, juill. 1913, 

p. 255). 
L' aulomalographe est un plateau qui repose sur des boules 

métalliques et suit ainsi toutes les impùlsions de la main qui 

s'y appuie à plat. Il est relié à une snrface mobile où les plus 

légers mouvements sont reconnus. Le principe sur lequel il 

repose est que la chose qui éveille notre Eensibihté suscite 

nos actions vers l'objet de notre intérêt : les muscles suivent 

la pensée. On demande au sujet de penser attentivement à 

une lettre de l'al ph ab et et on étend en demi cercle autour de 

lui 25 cartes portant chacune une lettre : on trouve que l'ac

ti n de son bras sur l'appareil ne tarde pas à déterminer une 

légère impulsion inconsciente vers la lettre ù laquelle il pense. 

Pareillement. si l'on range devant un u;moin plusieurs per

sonnes qu'il dé-clare ne pas connaître, il indiquera malgré 

lui sur l'automatographe celle qu'il connaît réellement et 

dont la présence le met dans une certaine excitation émotion

nelle. 
Un usage semblable peut êLre f<nL Je la eonstatation des 

mouvements des yeux. nrr:lw3_irement nous regardons en 

face de nous. Si un sujet voit ou lit une carte sur laquelle est 
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écrit un mot qui lui est indifférent, puis ferme les yeux, tourne 

la tête de côté et enfin rouvre les yeux, ceux-ci regarderont 

en face. Mais s'il y a sur la carte un mot qui présente un inté

rêt pour lui, il agira autrement; après avoir lu ce mot, fermé 

les yeux et tourné la tête, lorsqu'il ouvrira les yeux, ceux-ci 

n'auront pas suivi la tête, ils se trouveront, sans qu'il s'en 
; perçoive, tournés vers le mot excitateur. L'intérêt affectif 

s'est trahi dans la rotation involontaire des globes occulaires. 

C'est probablement sur Ull principe de ce genre qu'est basé le 

petit appareil appelé rélinoscope .qui a été inventé récemment 

par un Américain pour découvrir le mensonge, mais sur lequel 

nous n'avons pu recueillir des indications précises. 

Le psycho-galvanomètre montre, au moyen d'une aiguille 

sur un miroir (miroir de Leeds et Northrop), les variations de 

résistance du courant galvanique d'une batterie, pendant 
que les mains sont placées sur deux plateaux de cuivre servant 

d'électrodes et reliés l'un au pôle de zinc, l'autre an pôle de 

charbon. II est en communication avec une lampe dont la 

flamme monte ou descend suivant la fore~ du courant et se 

reflète sur un miroir gradué (miroir de Leeds et Northrop) 

qui permet d'en mesurer l'élévation. Ces variations suivent 

les impressions cérébrales; elles constituent le cc réflexe psycho

galvanique 1 n :tout trouble émotionnel influence la résistance 

en raison de l'activité des glandes sudoripares de la peau qui 

sont sous l'action de l'influence nerveuse de nos sentiments, et 

le fonctionnement de ces glandes modifie les conditions élec

triques. Starch, à la suite d'expèriences faites au Laboratoire 

l. Cc phénomène a èlé déc ou vert eu 18~./l par Fere et plus tard étudié par 
Tarchanoff en 1890 ( Uber die grllvani:;chen Erscheinungw in der Haute, Arch. 
f. d. ges. physiologir, 18SO, yol. ·Hi, p. 46-[J;J), par O. Veragulh en HI07. (Das 
psychogalvanisr,he Reflex pl. a ne mw, Berlin. 1 ~107), puis pnr .lung (de Zürich), 
par Petersen (de New-York), etc .. 

• 
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psychologique de l'Université d'Han. ard (Mental proces~us 
and concomitanl galvanomidric clwnges, Psychol. Rev., XV II, 

1910, p. 19-36), a trouvé des résultats intéressants: 1° Durant 

la passivité tranquille (undisturbed), pratiquement u:une 
déviation galvanométrique ne se produit ; 2° Tous les divers 

types de processus mentaux produits par des excitations sont 

aceompagnés de déviations; 3o Les processus émotionnels et 

l'activité musculaire produisent les déviations les plus larges, 

tandis que l'activité mentale habituelle et le processus d'at

tention visuelle produisent les plus étroites; 4° Le degré 
d'intensité des épreuves émotionnelles correspond très étroi

tement au montant de la d·éviation. Dans l'emploi de cet ap

pareil délicat, il faut avoir soin d'éliminer les réactions mo

trices étrangères, du et; aux plus petits mouvements des doigts, 

des mains ou des bras, et qui se produisent immédiatemPnt 

ar·rès ces mouvements, tandis que la réaction psychique, plus 

lente, présente toujours un retard, une période latente de 3 .à 

10 secondes (Abrarnbwski, p. 276), 1. Il faut également temr 
compte de la déviation individuelle organique qui se produit 

immédiatement ::1près l'application des mains sur les élec
trodes sous la seule influence de l'organisme introduit dans 

' . 
le circuit, influence r1ui varie de 25 i1 160 divisions et qui est 

probablement de ature chinuque (p. 279). Cet api arell pré

r.is, utilisé dans les laboratoires psychologiques, P ut rendre 
beaucoup plus de sE'fvices que les précédents pour se rendrf~ 
compte rte l'état affectif d'un témoin, surtout si l'on arnvc ;, 

déterminer les formes de déviations qui correspondent. ~· ux 

divers {:Lats affectifs. Il n'a pas passé,jusqu'ù prl'sent, dans 1•~ 
domaine judiciaire pratique; il faut donc attendre encore 

pour se prononcer sur les services qu'il pourrait y rendre. 

Le pn~umographe est un appareil qui enregistre sur la 

surface fumée d'un LamlJour tournant (tambour de ;\larey) 
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les mouvements respiratoires. Ceux-ci sont en correspon

dance ~troite avec les sentiments : le plaisir rend la respiration 

plus fm~le ~t :lus rapide, la peine la rend plus forte et plus 
lente; l md1fference la rend plus faible et plus lente; l'exci

tation la re.nd plu~ forte et plus rapide. De même le sphygmo
graphe, qm enregistre les pulsations artérielles, montre que 

le _Plaisir acc.ro~t et retarde les battements dn cœur, que-la 

peme les affmbht et les accélère, que l'excitation les rend plus 
fortes et plus rapides, et l'indifférence, plus faibles et plus 
lentes 1 . 

. V. Be~uss1 (23) a essayé d'adapter le pneumographe au 

d~agnos,bc du. mensonge et de la sincérité. II part de ce prin
cipe qu un SUJet ne peut parvenir à masquer, par sa seule vo

lonté, ses mouvements respiratoires ou les pulsations de sor. 

pouls. Les symptômes dus aux variations de notre état d'âme 

se manifestent dans la distribution de l'mnervation sur les 

différentes phases respiratoires, plus exactement que dans la 

fréquence ou dans l'amplitude de notre respiration. Dans 

les circonstances du moment précis où ont lieu les différentes 

phases des mouvements respiratoires, notre vie intérieure, 

notamment notre état d'ilme de simulation ou de sincérité, 
se trahit, même lorsqu'on veut le masquer, dans la forme de la 

respiration, et c'est cette forme qu'il s'agit d'étudier. Benussi 

a employé la technique suivante : il présente à un sujet des 

ca~tes p~rtant des lettres ou des chiffres; celui-ci a pour tâche, 

SOit de hre exactement ce qui s'y trouve, soit de déclarer des 

l. Cet appar~il, appelé encore sphygmom~nomètre, est installé notamment 
d~~s .Je laboratoire de l'Ecole ~e police scientifique (Scuola cli polizia scientifica) 
dmgee par le prof.. O~toleng-hi, à Rome, laboratoire qu; e,;t dirigé lui-même par 
le Dr Falco et es.t ;;!lue dans nue aile de la pri6on de Héo·!n:.t c ··Ii (R deR k' 
''80 10) 'I · 1 ., • o ··~ · · vc ere, '-' , P· · ·' ai; .e t rof. OttoiPn<>hi no"" a fait obligeamm t · • . " '" en, savoir que Je~ ap-
!Jar?'!sde ce genre n'étaient pas pratiq•.1emcn' u'ihé ponr Je. interro,.atoires 
J udictaires. · o 
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signes qui ne s';,· trouvent pas, en simulant la véritô aussi 

bien que possible, devant une certaine assistance, composée 

d'experts qui observent son attitude et sa physionomie et qui, 

d'après leurs impressions, concluent au mensonge ou à la 

sincérité. Pendant ce temps, l'expérimentateur enregistre, à 

l'aide du pneumographe, la respiration du sujet et ne se fie qu'à 

ses courbes pour opérer le diagnostic. Les résultats ont été 

nets : dans le cas de simulation, l'expiration est de plus lon

gue ri urée que l'inspiration; dans le cas de sincérité, an con

traire, c'est l'inspiration qui dure le plus longtemps; donc 

l'effort de mensong~ allonge l'expiration. Les essais faits pour 

changer volontairement l'allure de la courbe respiratoire ont 

échoué; et dans le cas de pseudo-simulation ou simulation 

connue des experts, la courbe a été celle de la sincérité. 

Cependant on a fait remarquer avec raison (Menzerath, 

Archwes Sociologiques, bull. 31 avril 1914, p. 654-656) qu'il 

faudrait f:.ure les expériences sur des sujets dont t'émotivité 

est émoussée, sur des alcooliqu~s chroniques, par exemple. 

Nous ajoutons qu'il faudrait les faire principalement sur des 

gens qui ont l'habitude du mensonge et qui, en dissimulant 

la '.' érité, n'éprouvent nullement les émotions des sujets de 

Benussi. C'est pour ces témoins-là précisément que l'obser

vation et l'intuition physionomiques ne suffisent pas au juge, 

et que des instruments plus précis, s'ils étaient suffisamment 

éprouvés, lui rendraient (à lui ou à l'cxpert)des services appré

ciables. Ces divers appareils de laboratoire ne traduisent que 

l'émotion cl u témoin. Ils ne donnent pas, par eux-mûmes, 

d'indication sur la cause précise qui a produit cette émotion, 

parmi les nombreuses causes possibles qui peuvent l'expliquer 

(émoi de conscience, crainte, colère, indignation, timidité, ma
ladie, etc.). 
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V Il. -- L'épreuve des associations. 

Il y a lieu de se demander si la méthode des associations, si 

en honneur dans certains pays étrangers, tels que l'Allema

gne, pour le diagnostic des psychoses et pour celui des culpa

bilités (Tafbeslandsdiagnostic) ne peut pas être utilisé da~s le 

diagnostic des faux témoignages. Cette méthode ingénieuse a 

pour but de découvrir, par le moyen de l'association des idées, 

les « complexes )) psychiques, c'est-à-dire les pensées ou sys

tèmes de pensées à tonalité affective, qui, soit intentionnelle

ment, soit inconsciemment, demeurent cachés dans l'esprit 

d'un individu; mais n'en participent pas moins activement à 

la ddermination des manifestations observables de la vie de 

cet individu. L'attitude ou disposition générale d'un individu, 

qu'on appelle <(constellation 1 
))' n'est que la résultante d'une 

synthèse de complexes. Comme les associations d'idées se font 

selon un mécanisme bien réglé, il suffira de les mettre en jeu 

par des images appropriées pour attirer, à l'insu du sujet, des 

complexes vers la conscience, ce qui ne manquera pas d'in

fluer sur les réponses demandées. 

Cela se produit quelquefois spontanément, sans provoca

tion : c'est le cas des lapsus. Freud (139) et son école leur 

prêtent une signification profonde, révélatrice de3 désirs re

foulés. Ils peuvent mettre sur la voie de la vérité. C'est ce 

qui est arrivé dans un cas qui a fait grand bruit en son temps, 

dans l'affaire du cambriolagedcl'instituteurBrunnerà Dietkirs

chen,Basse-Bavière, en 1893 (Gross, 168, p.l07). Mme Brunner, 

qui avait reçu de graves blessures à la tête et ne sc rappelait 

i. Co.s uoLions de ,·omph·~~"'' <·: de con,_;tcllation,- sonL courc~mment utilisées 
par tou le J'école de, psychanaly,tes cré~e par le P,·. Sigm. Freud (de Vienne). 
~ous devons:\ ce su_\et de précieuses indications :1 notre saYant a >;i A. Bohl, 
profl'sseur agrégé· de phi!o,ophir, qur nous remrrcion.; ;ci yiyemrnt. 
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plus rien, signa sa déposition, au lieu de son véritabl~ nom 

(.Martha Brunner), « ~Martha Guttenberger n. On appnt ;ue 

Guttenberger était un ancien amant de la bonne, et l on 

trouva que c'était lui le coupable. 
Plusieurs procédés pour évoquer les associations et décou-

vrir les complexes ont étô imaginés et tentés par Wundt, par 

Wertheimer et Klein, élèves de Hans Gross, par Jung (de 

zurich), etc .. La littérature est très abondante sur cette que~
tion 1· nous nous contentons d'y renvoyer pour ne pas sortn 

de n~tre sujet, qui traite des témoins, non des inculpés,. et 

nous n'indiquerons que ce qui peut être utilisé sur les témoms. 

Le procédé le plus commun pour discerner u~ .coupable 

parmi plusieurs personnes, est le suivant : on c~Oisit un cer

tain nombre de mots uits <1 inducteurs n, parmi lesquels les 

uns sont «indifférents :) pour la question, tandis que les autres 

sont «critiques ))' se rapportent à l'objet du délit (d'où le 

nom de Tatbestandsdiagnostic) et doivent évoquer chez le 

coupable des souvenirs fâcheux. Ils sont tous présentl;S suc

cessivement au sujet qui, à chacun d'eux, doit répondre aus

si vite que possible par le premier mot qui lui vient~ l' espri~. 
On note avec soin, nop seulement les réponses du SUJet, mms 

encore le temps exact qu'il met à les faire. On remarque que 

le coupable répond avec un certnin retard aux mots ~ritiques 
et surtout aux mots post-critiques, qui suivent Immédiatement 

les mots critiques : c'est.l',~ffet d'un certain trouble j~té da~s 
son esprit par les mots critirrues, ainsi que de la peme qu 1l 
prend pour éviter de faire des réponses compromettantes, 

touchant de trop près ses agissements délictueux, et de son 

1 ffort pour les remplacer par des « mots de secours )) (Hilfs-

1. Bien que les autem·s aient ,;pécialement en ,·ue les inculpô;, nous avon~ in
àiqüé dans notre bibliographie !!t'ru~rale les principaux lrn\"nnx "Ill' la questiOn. 
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wort). L'expérience peut dxe rf·pété plusieurs fois de façon 

:'e voir quels sont ceux dea mots réponse qui sont changés. 

On fait aussi des contre-épreuves sur d'autres sujets non sus

peeLs. On cil.e un certain nombre de ces expériences qui ont 

été couronnées de succès. C'est ainsi que le Dr .Jung (célèbre 

par ses recherches sur le diagnostic associatif des psychoses) 

a reconnu un voleur chez un individu qui au mot (( argent n 

avait répondu par le mot «chemise )) (l'argent volé était caché 

sous des chemises) et qui, après avoir répondu en 1,8 secondes 
ltemps normal) au mot « effraction )) (mot critique) n'avait 

~lus répondu qu'en 2,6 secondes au mot <<encre)) qui suivait 

celui-là (mot post-critique) (Garnier, 163, p. 529; Varendonck, 

463, p. 124) . .Jung raconte encore (A.m. J. of. psycho, XXI, 

1910, p. 219-269) comment, par ce même procédé, il reconnut, 

parmi plusieurs servantes, celle qui était coupable d'un vol 

domestique, alors que c'était une autre qui était soupçonnée 

à tort. Cependant, jusqu'à présent, ces procédés, n'ont pac; 

passé dans le domaine judiciaire : on ne les trouve pas assez 

certains, et on les estime peu compatibles avec les exigences 

de la procédure en faveur des inculpés (Metzger, 296). 

.Jusqu'à quel point peut-on les utiliser sur des témoins? Il 

paratt que plusieurs cas doivent être distingués. 

I. - S'il s'agit d'éprouver la sincérité d'un témoin qui pre
tend ne pas connaîlre un coupable qu'il veut soustraire à la 

justice, ou des circonstances du délit qu'il ne v~ut pas dé
voiler on peut tenter sur lui les procédés applicables aux 

' ' inculpés : la situation est. à peu près la même. Elle est meme 
beaucoup ~plus favorable : alors que pour l'inculpé il est à 

craindre que l'accusation qu'on lui a nécessairement notifiée 

en détails et qui ne manque pas de le préoccuper, ne provoque, 

chez un innocent, les mêmes troubles de réaction que chez 
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un coupable ;au contraire, le témoin, qui est un homme libre, 

non inquiété par la justice, et à qui l'on n'a pas à faire con

nattre les circonstances du délit, ne devra réagir aux mots 

inducteurs que selon sa connaissance personnelle des faits et 

des. sentiments qu'il en a. 

Nous rentrons ici dans le cas de l'expérience de Yerkes et 

Berry (The association reaction melhod of mental diagnostic, Am. 
J. of. psycho., janv. 1909, p. 23-27). Ces auteurs avaient placé 

dans leur laboratoire deux boîtes contenant l'une une souris 

dansante, l'autre un paquet de cartes, et recouvertes d'un 

morceau d'étoffe. Le contenu de l'une des boîtes fut montré 

à une personne qui ne les connaissait pas et le problème con

sista à deviner laquelle des deux boîtes elle avait vue, en la 

soumettant à l'épreuve des associations et en lui donnant pour 

mission de faire son possible pour empêcher le résultat cherché. 

L'épreuve consista dans la lecture de 60 mots à chacun des

quels le sujet répondait par un mot associé. Ces 60 mots for

maient deux listes de 30 chacune. Dans la première, il y avait 

22 mots insignifiants, plus 8 significatifs, ayant trait à la 

souris : <<boîte))'« mouvement ))' << petite ''• << blanche ll, « danse n, 

« queue ))' << rat ))' et susceptibles d'éveiller une idée particuliè

rement intéressante chez quelqu'un ayant découvert la boîte 

à la souris. La deuxième liste comprenait semblablement 

22 mots insignifiants, plus 8 mots significatifs, se rapportant 

au paquet de cartes. Les mots associés et le temps des répon

ses furent tels qu'on trouva exactement que la boîte ouverte 

par le sujet était celle de la souris. Binet a adressé à cette 

expérience un certain nombre de critiques, dont les plus sé

rieuses portent sur des imperfections auxquelles il peut être 

remédié, ou sur ce qu'elle ne fournit pas une certitude suffi

sante pour prouver une culpabilité. (Varendonck, 463, p. 127. 

131 ). Mais ce dernier reproche ne porte plus lorsqu'il ne s'a-

GOR PHI! 7 
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git que de vérifier la sincérité d'un témoin suspect de dissi
mulation. 

II. - Il en sera de même du cas inverse, celui où le témoin 
est suspecté d'ajouter à la réalité, au lieu d'y retrancher. Au 
lieu de chercher laquelle des deux boîtes il a vue, il y aura à 

chercher si réellement il a vu la boîte qu'il décrit. Il suffira 
de choisir des mots critiques se rapportant à des objets ou 
des détails réels qu'il omet dans sa description. Pour repren
dre l'exemple des boîtes, si le témoin décrit la souris sans indi
quer un ruban rouge qui lui aurait été mis autour du cou ou 
un objet apparent placé avec elle dans la boîte, l'on mettra, 
sur la liste, le mot <<ruban rouge >> ou le nom de l'objet ap
parent, et si le sujet répond par un mot étranger à ceux qu'il 
doit logiquement évoquer, on pourra en conclure qu'il n'a 
réellement pas vu ce qu'il prétend. A vrai dire, n'est-ce pas pré
cisément ce que fait le juge dans ses interrogatoires, lorsqu'il 
pousse un inculpé ou un témoin sur des points à côté de ce 
que celui-ci prétend avoir vu? Dans les cas simples et facile
ment contrôlables, il est évident qu'il n'est pas besoin de re
courir à des procédés savants. Mais si l'on ignore tout des 
faits que rapporte le témoin, les réactions associatives ne pour
ront-elles pas révéler la non-sincérité des déclarations? Plu
sieurs éléments pourront encore l'indiquer : 

}o Le retard du temps de réaction. C'est un élément dont 
le juge tient déjà compte dans les interrogatoires : lorsque le 
témoin hésite ou réfléchit avant de répondre à une question 
claire, il montre par là même que la question l'embarrasse et 
qu'il ne donne pas la réponse qui lui vient spontanément à · 

l'esprit. Les réponses retardées ou entrecoupées ne présentent 
aucune garantie de sincérité . .Mais le juge ne mesure pas le 
temps de réponie, et si le retard n'est que de fractions de 
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seconde, il passera inaperçu; au contraire, l'expérimentateur 
ou l'expert l'enregistrera au chronomètre et la courbe le ré
vèlera. Si les mots dangereux provoquent des associations aus
si courtes que les autres, alors surtout que le sujet connaît le 
but de l'épreuve, il y aura de bonnes raisons de croire que ces 
associations sont spontanées et que le témoin ne ment pas. 
De même, l'on peut ainsi se rendre compte si un aveu est 
sincère. (Cf. Arnold, 9, p. 359). 

2° Les changements introduits dans les réponses à la suite 
des répétitions de l'épreuve. Le dissimulateur aura soin de 

• modifier les réponses suspectes qui lui ont échappé la première 
fois, ou encore les réponses qui touchent un complexe sensible 
se changeront d'elles-mêmes, en raison de la richesse asso
ciative de ce complexe; tandis que les autres, basées sur des 
associations communes ou habituelles, se reproduiront telles 
quelles (Cf. Munsterberg, 317, p. 73). 

3° La persévération ou persistance d'une réunion à un 
mot critique par rapport à une réaction suivante à un mot 
indifférent. C'est un élément de nature à compléter le précé
dent. 

Les réactions étant fonction de la << sensibilité individuelle 
de complexes >> (indioiduelle Komplexempfindlichkeit), et va
riant par conséquent avec chaque sujet selon un coefficient 
personnel, il est bon de faire avec le sujet des essais prélimi
naires sur des mots inducteurs indifférents, non seulement 
pour l'apprivoiser, l'exercer et amoindrir son premier trou
ble de surprise, mais surtout pour se rendre compte de sa 
sensibilité et pour se former une juste notion de son individua
lité en général (Ritterhaus, 366, p. 333). Cela permettra de 
comprendre plus facilement et plus exactement le résultat 
des épreuves définitives. 

Menzerath et Sommer (Rîtterhaus, 366, p. 330) ont pro-
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posé de remplacer l' « irritation acoustique )) par << l'irritation 

optique )) qui permet de mesurer le temps d'une façon plus 

précise avec le chronoscope de Hipp ou l'appareil de Menze

rath. Ce nouveau procédé peut très bien réussir sur les sujets 

habituels des laboratoires. Mais il a un grave défaut pratique, 

c'est de présenter de grosses difficultés pour les sujets peu 

cultivés des milieux populaires, ce qui est de nature à trou

bler l'expérience. 
Henning (196) préférerait perfectionner d'une autre façon 

la méthode ordinaire, en substituant à l'« association simple l> 

(einfache Assozialiommethode) la « double association )) (dop

pel A ssoziationsmethode), ou encore la « multiple association))' 

c'est-à-dire en remplaçant ~e mot inducteur unique par au 

moins deux mots donnés dans une rapide succession, à un in

tervalle d'environ une seconde, l'un indifférent, l'autre cri

tique. Il croit que cet accouplement toucherait plus prompte

ment les complexes. Il est certain que cela permettrait de 

mieux préciser la représentation excitatrice et de lui donner 

une portée mieux définie. Cet avantage serait surtout appré

ciable sur les sujets manquant de culture, qui comme Jung a 

eu l'occasion de le remarquer, sont habitués à penser avec 

des phrases entières et par suite comprennent difficilement les 

mots isolés. 

La pratique seule permettra de se prononcer d'une façon 

positive sur ces divers procédés, tant pour les témoins que pour 

les inculpés. Dès 1906, Freud (140), constatant que la méthode 

des associations donnait de bien meilleurs résultats sur les 

névrotiques que sur les accusés (on ne parlait pas des témoins) 

conseillait avec raison aux juristes de pratiquer cette méthode 

d'une façon désintéressée pendant de longues années pour 

pouvoir se former une opinion positive sur la valeur de son 

emploi. Car on ne saurait purement et simplement la trans-
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porter d'un domaine à l'autre : les conditions d'application 

ne sont pas les mêmes : tandis que le névrotique ignore son 

complexe, l'accusé ou le faux témoin connaît son secret, seul le 

le juge l'ignore; tandis que le névrotique collabore avec le 

psychoanalyste dans la découverte du complexe, l'accusé ou 

le faux témoin n'y apporte que des entraves; enfin, tandis 

que les résistances du névrotique sont à demi-inconscientes, 

celles de l'accusé ou du faux témoin sont entièrement cons

cientes. Nous supposons que l'accusé ou le faux témoin n'est 

pas névrotique. Si, au contraire, il l'est, cela complique sin

gulièrement la question et soulève des difficultés sur la valeur 

objective des signes de complexes. Ainsi certains névrotiques 

ont un sentiment de culpabilité ou d'angoisse qui peut faire 

croire à tort il leur culpabilité ou à leur fourberie. 

III.- Un 3e cas, non encore envisagé, et qui se rapproche 

plus que les précédents du cas des névrotiques, est celui où le 

témoin esl de bonne foi et où il s'agit de savoir s'il ne s'est pas 

trompé. C'est un grand point que d'être assuré de la sincérité 

du sujet dans ses réponses. Cela permettra de s'en tenir à 

l'examen du contenu des réactions, sans qu'il soit nécessaire 

de mesurer leur rapidité. On demandera au sujet de dire à quoi 

lui fait penser immédiatement telle chose qu'il a déclarée et 

dont on suspecte ou dont on veut simplement éprouver l' exac

titude : si la représentation évoquée est étrangère aux faits et 

susceptible b elle seule d'expliquer la déclaration, il est à 
craindre que la déclaration en soit précisément le produit, 

plutôt que l'expression de la réalité. Car il ne faut pas oublier 

que toute la personnalité du témoin avec son cortège de com

plexes réagit sur ]es impressions sensibles dans l'opération 

compliquée du témoignage et peut l'entraîner plus ou moins 

loin de la réalité. Certains témoins, particulièrement expan-
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si.fs, n'ont pas besoin d'être soumis à une épreuve serrée pour 

dire ce qu'ils <c ont sur le cœur >) et qui peut servir à expliquer 

certaine partialité ou déformation des faits dans leurs décla

rations. Mais d'autres ne se rendent pas eux-mêmes compte 

des complexes qu'ils portent en eux et qui sont de nature à 

déformer inconsciemment l'expression de la réalité dans un 

s.ens ~éterminé (erreurs d'interprétation) ou sm· certains points 

(Illuswns). C'est alors qu'on peut essayer la méthode des as
sociations pour découvrir ces complexes. 

~ cet effet, l'on peut puiser des indications dans l'appli

catiOn de cette méthode à une recherche plus facile, celle de 

trouver la. cause d'une erreur donnée. Nous avons vu que, dans 

les cas faciles, la cause peut se deviner d'emblée, et nous avons 

immédiatement donné l'explication de certaines erreurs 

observées. :\Iais il arrive que le lien qui unit l'erreur à sa cause 

reste caché. Dans une de nos expériences sur les vues stéréos

copiques, un de nos meilleurs sujets, jeu ne fille d'excellente 

~émoire, .avait,, pour les deux images du sculpteur prison

mer, oubhé la présence du moine dans la seconde; par con

tre, dans la première elle avait décrit le gardien comme uu 

homme revêtu d'un costume de moine; en outre_ elle av ait 

dé~rit, à l~ place d'un fagot de paille, une Iantern~ aux pieds 

oua la mam du faux moine, alors que la lanterne réelle se trouve 

sur-une étagère de l'autre côté de la pièce. Pourquoi ces substi

tutions et transpositions? Ni le sujet, ni nom; ne saviom; lt~s 
ex~liquer. Nous lui demandâmes de nous dire quelle représen
tatiOn lui venait la première à l'esprit en pen::;anL à une lau

terne. La réponse fut-que c'était une scène de Rip où elle avait 

joué avec une lanterne à la main dans un bois, lors d'une re

présentation d'amateurs. A la suite d'une épreuve semblable 

pour le moine, elle nous dit qu'elle pensait aux Mousquetaires 

au Couvent habillés en moines sur la scène. Cette double asso-
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ciation qui était fixée dans son esprit expliquait. la double er

reur commise : le gardien avait été, tel un cc mou<>quetaire au 

couvent )), revôtu d'un habit de moine, avec les débris de 

l'image du moine oublié, et la lanterne, mal localisée dans la 

mémoire, était venue, sous l'influence d'anciens souvenirs de 

scène, se placer à côté du personnage imprécis qu'était le 

faux moine. Il est intéressant d'observer que ces erreurs se 

trouvaient dans un second récit et qu'elles n'étaient qu'en 

voie de formation dans le premier récit,, fait cinq jours avant 

l'autre et le lendemain même de la vision. Dans celui-ci, le 

moine était complètement oublié et l'homme qui devait en

suite en revêtir le costume était simplement décrit comme un 

homme debout dont on ne pouvait donner le signalement. 

Dans l'invervalle des deux récits, les associations inconscien

tes n'étaient pas restées inactives. 

Mais extrêmement plus difficile est le problème, lorsque les 

erreurs sont à peine soupçonnées, nullement déterminées. Le 

seulmoyen d'essayer de le résoudre est alors de supposer les 

erreurs connues et de faire jouer les associations sur ces bases 

hypothétiques. Il faut reconnaître que la méthode des a:;so

ciations n'est pas assez perfectionnée pour permettre ici des 
résultats bien positifs; mais elle pourra être, tout au moins, 
un auxiliaire utile. 

Une des principales difficultés auxquelles on se heurte tou

jours, dans la pratic1ue de cette méthode, est de découvrir 

dans l'extrême complexité des assoeiations psychiques (d'où 

le nom de complexes), quelles sont celles qui sont en jeu. Le 
procureur Metzger (296) explique avec raison que rien n'est 

dépourvu de sens dans la vie psychique, tout est en connexion 

étroite dans des systèmes de forces et de tendances psycho

dynamiques; pour en découvrir le sens, il est souvent néces

saire de substituer le contenu latent et inconscient au contenu 
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manifeste et conscient. Ce n'est pas une des moindres tâches 
de la psychologie du témoignage que de découvrir ces form:ct
tions biologiques en liaison avec le noyau de notre être psychi
que, qui sont nommées « complexes '' et qui par leur force 
affective dirigent la volonté vers leurs propres desseins. Le juge 
ou l'expert qui cherche. par la seule méthode des associations, 
ceux des complexes qui peuvent intéresser un témoignage, 
risque fort de U\.tonner, de « chercher avec un M.ton dans le 
brouillard )), comme dit Ritterhaus (366, p. 325). Il en est ré
duit à faire ce qu'on appelle en médecine des << ponctions psy· 

chiques d'essai '' (psychische Probepunldionen). Mais les asso
ciations claires sur lesquelles certains auteurs (Hans Gross, 
Alfred Gross, ·wertheimer) construisent leurs thèses, sont rares: 
Kramer et Stern n'en ont trouvé que sept exemples dans une 
série d'expériences comprenant 150 réactwns (226, p. 3 ). 
Chaque personne porte en elle une telle quantité de complexes 
qu'à chaque instant on touche, par les mots d'irritation, de 
nouveaux complexes inconnus. Quand on croit avoir trouvé 
le complexe cherché, on peut très bien s'être trompé, si c'est 
un autre complexe, présent par hasard, qui a provoqué la 
réaction positive. Quand, au contraire, l'on croit n'avoir rien 
trouvé, c'est peut-être que la réaction positive a été si bien 
étouffée par d'autres complexes inconnus, qu'elle paraît néga
tive. La somme des facteurs gênants est presque incalculable 
(Ritterhaus, 366, p. 327). 

Aussi la méthode des associations, insuffisante à elle seule 
ù fournir généralement un rliagnostic certain, ne doit-elle 
être qu'une méthode parmi les autres à employer dans la re
cherche des complexes (Komplexforschung). N'est-ce pas 
d'ailleurs ainsi qu'elle est utilisée par les psycho-analystes ? 

Elle n'est qu'un des moyens de découverte servant à com
pléter les déclarations du patient aux fins de psycho-analyse. 
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De même, la recherche des réactions associatives du témoin 
(comme de l'inculpé) n'est qu'un. procédé pour analyser ce 
qui ne ressort pas nettement de ses déclarations. A défaut 
de données objectives, elle nous procure, tout au moins, des 
indices intéressants. La recherche des complexes, dit Ritter
haus (366, p. 328), est une preuve par indices excellente. Il 
importe peu, ajoute-t-il, qu'un indice soit subjectif; il faut 
surtout considérer si c'est un symptôme isolé, auquel cas il est 
sans valeur, ou si, au contraire, il se rencontre avec d'autres, les 
complète, les renforce, et si l'ensemble des phénomènes con
vergents sur un point est assez fort pour former la conviction 
d'un état de choses objectif. Les juges forment leur conviction 
sur des indices, comme les médecins leur diagnostic sur des 

symptômes. 
Les diverses catégories de complexes qui se rencontrent 

dans ces recherches ont été distinguées comme suit (Metzger, 
296) : 

1° Le complexe du délit (Tatkomplex), qui ne manque dans 
aucune déposition, mais en fait partie intégrante. 

2° Les complexes de volonté, qui interviennent lon~que le 
déposant donne de fausses indications sur le délit et cherche 
à voiler la vérité. Ces complexes de mensonge sont semblables 
aux autres. 

3° Les complexes du moi (Ichkomplex), comprenant tout 
ce qui peut expliquer le genre spécüll de l'individu : sa vie, ses 
antécédents ses événements les malheurs qui ont formé son ' , 
caractère, les influences du milieu, de l'éducation, de sa situa-
tion de famille, de l'école, de l'apprentissage, du service mili
taire, de ses fréquentations, de ses amours, etc .. Le noyau 
de ce complexe est dans le caraetère individuel, la personnalité 
spéciale de l'homme. Pour le connaître, il faut examiner non 

seulement le cadre de ses pensées et représentations, son acti-
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vité intellectuelle, mais encore et surtout, ses états et disposi
tions affectives, ses « affects )) (Affckl), qui sont les vérita

bles régulateurs de nos actes. Ilne faut pas oublier, non plus, 
les éléments psychopathologiques virtuellement existants. 

4° Les complexes de choses (Sachkomplex), qui se rencon
trent dans les cas importants, touchant la vie ou la mort, l'hon

neur ou la liberté de l'intéressé, ou les cas de désordre mental, 

et qui sont basés sur des connexions ou des associations entre 

les choses et événements politiques, sociaux, économiques, 
religieux, philosophiques, moraux, artistiques ou sexuels. 

Parmi tous ces complexes, le dernier a été tout particuliè

rement (exagérément, disent certains) mis en lumière par les 
psycho-analystes se rattachant au grand neurologue Freud. 

Jung, qui, sur bien des points, s'est séparé de son ancien maître, 

estime que le complexe sexuel se trouve presque toujours en 
première ligne chez la femme, les questions sociales ne jouant 

qu'un rôle secondaire et restant liées à l'attente érotique de 
l'homme; tandis que chez l'homme, le complexe sexuel est 

moins fort et équivaut à ceux de l'amour-propre, de la puis

sance, de l'argent, ete. 

VI Il.- La méthode d'ensemble de psychotechnique judiciaire. 

Nous sommes ainsi amenés par différents côtés à élargir les 

bases des méthodes envisagées. Il est certain, d'une part, que 
les anciens moyens empiriques d'appr(Tiation des témoigna
ge:,; sont tout à fait insuffisants, et il n ·y a pas de raison que la 

justice reste dans l'ornière de la routine. D'autre part, il faut 

reconnaître que les nouveaux procédés tirés des progrès scien

tifiques ne sont pas assez au point pour sortir des laboratoires 

et pénétrer dans les cabinets d'instruction ou les salles d'au
dience. Il n'est même pas du tout certain qu'ils puissent un 

jour parvenir à cette vulgarisation. Ce n'est pas une raison 
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pour les dédaigner. Il faut les prendre tels qu'ils sont, et les 
utiliser là où ils peuvent être utilisés, dans les laboratoires. 

De plus en plus la justice s'aperçoit qu'elle ne peut se passer 
des techniques scientifiques. Presque tous les auteurs qui ont 

étudié le témoignage réclament l' « expertise psychologique J), 

et on commence à y avoir recours dans certai,ns pays (Belgique, 

Allemagne, Autriehe, etc.), notamment pour l'examen des 
jeunes témoins dans les affaires de mœurs. Cette expertise 

peut utiliser les divers modes d'examen que nous avons suc

cessivement examinés (tests, appareils, épreuve deE associa

tions), en même temps que l'examen direct ou même psychoana

lytique. Pour ne pas abuser des experts, il serait souhaitable 

que des magistrats spécialisés puissent y procéder eux-mêmes; 

mais il faudra pour cela leur donner d'abord des connaissances 
techniques et des laboratoires psycho-judiciaires. Pratique

ment le concours d'un psychologue n'est pas réalisable d'une 

façon constante, et il ne doit pas l'être si l'autorité judiciaire ne 
veut pas abdiquer une partie de ses pouvoirs. L'expertise doit 

ètre réservée à des cas particulièrement difficiles. L'examen 

psychologique des témoins demande beaucoup plus de spécia
lisation pratique que de connaissances théoriques d'ensemble. 

Aussi Gross (170, p. 578) demande-t-il de laisser les psycholo

gues à la constitution et au développement de leur science, et de 
réserver aux juristes l'application des créations psychologi

ques aux cas particuliers du domaine j udiciairc. Stern ( 420, 
p. 60) estimait lui aussi que les experts psychologues, néces
saires dans les cas difficiles, ne devaient être que provisoires 
jusqu'au jour où les juges, instruits sur une large base 

d'études scientifiques psychoiogiques, seraient à même 
de se livrer eux-mêmes à l'examen psychologique des témoi

gnages. Il est permis de penser que si l'on avait fait tomber la 

cloison étanche entre ces deux branches de connaissances 



-lOB-

psychologiques et judiciaires, les travaux considérables aux

quels on s'est livré sur le témoignage n'auraient pas été faits 

d'une façon si stérile. 

Si l'on se demande maintenant quel magistrat est le mieux 

à même de faire l'examen psychologique des témoins, il faut 

répondre incontestablement que c'est le juge d'instruction, 

mais un juge d'instruction formé à une école moderne (mo
dern geschult Unlersuchungrichter), comme dit le grand juriste 

précité, c'est-à-dire connaissant notamment la psychologie 

judiciaire pratique. La salle du tribunal, avec son lourd ap

pareil, e~t absolument défavorable à un travail soigné, tran

quille et pénible, tel que celui-là. Le cabinet du juge, ou dans 

des cas difficiles, un petit laboratoire, est indispensable 

pour travailler selon des méthodes scientifiques. 

Dans les cas même où les juges se déchargeront sur des ex

perts psychologues de l'examen de certains témoins impor

tants, il ne leur incombera pas moins d'apprécier les rapports 

d'expertise pour n'en accepter les conclusions qu'en connais

sance de cause. Il leur restera encore à apprécier par eux-mê

mes tous les autres témoins, qui seront les plus nombreux. 

Comment pourront-ils procéder méthodiquement, pour ne 

pas faire fausse route ou pour n'omettre aucun point de vue 

important? 
Le tf~moignage est une opération très complexe, et il faut 

se résigner iJ en examiner tous les contours et éléments, si 

l'on veut en faire la criLique complète. On peut comparer le 

témoignage à une machine perfectionnée qui fabrique des pro

duits délicats. La valeur des produits dépendra de trois fac

teurs : l'état de fonctionnement de l'appareil, la qualité de la 

matière première qui y est versée, les conditions dans lesquel

les le travail a été effectué. De même, la valeur d'un témoi

gnage nous paratt dépendre : 
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1° Des aptitudes du sujet ou valeur du témoin : à envisager 

. sous les multiples rapports de la moralité, de la capacité intel

lectuelle, des dispositions affectives et de l'état psychique. 

2° Des propriétés de l' ubjel ou valeur du témoignage selon 
son objet : en distinguant les personnes, les objets matériels 

et leurs qualités, les actions et les mouvements, les lieux, les 

paroles et ce qui n'est susceptible que d'évaluation. 

3° Du rapport du sujet à l'objet, ou conditions de formation 
du témoignage à ses différents stades de perception, de mémoire 

et de déposition. 

C'est le triple objet de la critique du témoignage 1• 

Jusqu'à présent, on n'en avait étudié que des fragments 

épars : les psychologues, la deuxième question et très peu les 

deux autres; les psychiatres, une partie de la première, et les 

juristes une autre partie, ainsi que ce qui concerne la déposi

tion. La troisième question avait été, sauf ce qui concerne la 

déposition, en grande partie délaissée; mais, pour être la plus 

difficile, elle n'est pas la moins importante. L'étude détaillée 

de ces trois questions exigerait plusieurs volumes : nous de

vons nous restreindre aux grandes lignes et renvoyer, pour le 

reste, à la bibliographie. 

. l. Au cours de notre travail, nous avon' trouvé que celle distinction tripar
tite avait déjà été posée par Stern (420, p. 4\l-::.4·. l\!ai,- non, ne l'avons honvée 
développée chez aucun antrur. 



DEUXIÈME PARTIE 

La valeur du témoin 

Le témoin est un instrument de preuve. Mais c'est un ins
trument vivant, intelligent et autonome, qui n'est compa
rable à aucun autre : il est infiniment supérieur à ceux cons
truits par les hommes; par contre, il n'en a pas la sûreté ni la 
précision. L'on n'a pas la ressource de le mettre au point 
avant de s'en servir; il faut le prendre tel qu'il est et avec ce 
qu'il donne. .:VIais au· moins faut-il vérifier ses rouages et 
essayer d'en tarer les inexactitudes, afin de pouvoir appré
cier sa valeur, lorsqu'on a besoin de la connaître. Ce n'est pas, 
il est vrai, chose facile: les rouages de l'instrument, c'est toute 
la personnalité du témoin sous ses divers aspects : moraux, 
intellectuels, affectifs et psychiques. C'est tout cela qu'il 
faut examiner successivement. 



CHAPITRE PREM lE R. 

La moralité 

Nous savons que la valeur morale du témoin est le premier 

et principal élément qu'ont, jusqu'à ces derniers temps, envi

sagé les juristes, préoccupés presque exclusivement de recher

cher sa sincérité. Une bonne moralité est la meilleure garan

tie de sincérité. Le mensonge, surtout ~e parjure, ne se con

çoit pas dans la bouche d'un homme vertueux. On peut être 

assuré qu'une personne consciencieuse ne s'est pas laissée 

corrompre, n'a pas vendu son témoignage. Le cas, d'ailleurs, 

est heureusement rare. On peut être assuré également qu'elle 

ne parle pas avec légèreté, à la manière de ces conversations 

médisantes de rues ou de salons que blâment les moralistes. 

Mais c'est à peu près tout. Qui pourra assurer qu'un témoin 

honnête dans son passé et honorable en sa réputation ne va 

pas tromper la justice, poussé par un de ces profonds mobi

les d'intérêt ou de passion qui font chanceler la conscience? 

Le présent ne saurait à peu près se déduire du passé que si de 

celui-ci l'on connaissait tous les éléments; or la moralité n'en est 

qu'un et ce n'est pas toujours le plus fort. La vertu est une ha

bitude, et de l'habitude l'acte ne se déduit pas rigoureusement. 

Il Y a des catégories de témoins qui présentent toujours une 

moralité suspecte : ceux qui vivent ·dans des milieux de vice 
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et qui ont des habitudes de dissimulation et de fomberie. 

Tels sont les prostituées et les malfaiteurs. Les uns et les au

tres restent en marge de la société normale et organisée. La 

"ie de la prostituée est faite de mensonges et de simulations 

(Fiore, 120, p.267).Dattino(36,L.2) l'a très bien dépeinte:<1La 

mérétrice doit tout feindre, tout dissimuler, depuis son nom 

de baptême qu'elle change en un autre, un nom de guerre, 

jusqu'au sourire avec lequel elle fleurit ses lèvres, même 

quand les tempêtes les plus impétueuses, suscitées par l'écrou· 

lement entier d'un passé honnête et par la décourageante 

obscurité de l'avenir, font rage dans son llme; depuis l'intérêt 

qu'elle témoigne pour le premier venu qui partage sa couche, 

jusqu'au frisson voluptueux qu'elle montre au contact de ca· 

resses non souhaitées; tout est artificiel en elle ». Avec elle 

vit le malfaiteur professionnel, voleur ou escroc, pour qui le 

mensonge est un moyen habituel d'agression ou de défense; il 

ne subsiste qu'à ce prix. Aussi l'art. 283 in fine de notre C. de 

procédure civile vise-t-il spécialement la condamnation pour 

vol parmi les causes de reproche. Il aurait pu encore viser 

l'escroquerie, qui n'est qu'une soustraction plus raffinée et 

plus fourbe. Mais nous avons déjà vu l'insuffisance et l'ar

bitraire de la loi pour faire le triage des bons et des mauvais 

témoins. Le voleur d'occasion qui a péché une fois dans sa 

vie peut faire un bon témoin, tandis que le voleur d'habitude 

ou tout autre malfaiteur doit toujours, comme la prostituée, 

être tenu pour suspect de mensonge. 

Mais ces cas extrêmes sont restreints. La plupart des té

moins tiennent un milieu qu'il n'est pas facile de préciser. 

Leur moralité est plus ou moins étendue, selon l'éducation, 

les habitudes sociales, la déformation professionnelle. Il y a 

des gens qui n'ont de la morale qu'<1 en pièce n, selon l'expres

sion imagée de Joubert. Tel qui est très consciencieux et sin-

GORPH!! 8 
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cère sur certains points, peut ne pas l'être sur d'autres. En ce 

sens il est vrai de dire Omnis homo mendax. La moralité ne 

s'apprécie pas pleinement en dehors des autres éléments de la 

personnalité. 1\ous allons la retrouver mêlée à la capacité 

intellectuelle, particulièrement chez les enfants. 

On trouve, d'une race à l'autre, des différences de morali

té très sensibles. Les blancs sont généralement plus sincères, 

plus francs et plus honnêtes que les nègres ou les jaunes. W al

lace (Malay Archipelago, 1, 88) remarquait que les Dayaks 

l'étaient plus que les Malais et les Chinois. La moralité dé

pend surtout du genre d'éducation donné à une suite de géné

rations; à son tour, la qualité de cette éducation est rigoureu-

-sement en rapport avec l'intelligence du groupe ethniquP (Cf. 

Dr. Ch. Lecourneau, La sociologie d'après l'efhnoqraph1e, 
Paris, Reinwald, 3e éd. 1892, p. 562). 

CHAPri RE II 

La capacité intellectuelle 

Pour être bon témoin, il ne suffit pas de vouloir, il faut en

core savoir. Le témoignage met en jeu la plupart des fonctions 

intellectuelles : les sens, la perception, la mémoire, le juge

ment. Il faut que toutes soient en bon état de fonctionnement. 

1 o Les sem. - Il est évident qu'il ne faut être ni aveugle 

ni sourd, ou ni trop myope, ni trop dur d'oreille. Mais un sourd 

peut avoir bien vu, et un aveugle peut avoir mieux entendu 

qu'un témoin normal. (Cf. Vertes 467.) 

2° La perception. - Les sensations en elles-mêmes ne sont 

que des impression~ passagères du sujet à la suite d'une exci

tation nerveuse périphérique. Elles s'élaborent dans l'acte 

synthétique de perception, qui les groupe, les rattache à des 

représentations antérieures et leur donne un sens objectif. 

3o La mémoire. - Elle intervient dès la perception. Elle 

rapproche constamment des nouvelles données les souvenirs 

déjà acquis. Elle permet ainsi de fixer les impressions en les in

, corporant dans des images ordonnées. Elle conserve ensuite 

ces souvenirs jusqu'à ce qu'ils aient à être utilisés. E ntin, elle 

les reproduit, lorsqu'ils sont évoqués et rappelés. 
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Tout cela est compliqué, demande plus ou moins d'efforts, 

s'opère rarement sans à-coups, exige l'intervention fréquente 

du jugement. Pour être capbale de témoigner, il faut jouir 

non seulement d'organes des sens intacts, mais encore d'une 

intelligence normale, d'un jugement droit et d'une mémoire 

fidèle. Si l'un de ces organes, sensibles ou intellectuels, est dé

fectueux, il ne manquera pas d'altérer les données du fait; ce 

sera un miroir trompeur détournant les rayons de leur course 

naturelle, et l'on aura de la peine à retrouver la vérité sous 

son ombre caricaturale. 

La capacité du témoin est fonction en général de son llge, 

de sa culture et de son expérience. La question d'1ge est la 

première qu'on lui pose en justice, dès qu'il a décliné ses nom 

et prénoms. Les enfants et les vieillards présentent assez de 

particularités pour être examinés à part. 

§ 1. -Les enfants 

Les diverses législations se contentent généralement de 

dispenser les enfants du serment au-dessous d'un certain !ige 

(15 ans en France, art. 79 duC. instr. cr.). Sous cette réserve, 

le témoignage des enfants de tout âge est admis, sauf aux 

juges à y avoir tel égard que de raison. Cependant l'on s'est 

aperçu que, sur cette base fragile, l'on allait aux plus mons

trueuses erreurs judiciaire<>, et personne ne peut savoir com

bien d'innocents la prétendue « innocence » des enfants a fait 

condamner ou incarcE>rer. <<La plus grande erreur de la Justice, 

s'écriait Renan, est de croire aux témoignages des enfants >>. 

(Les origines de la Bible, Re1J. des Deœr Monde5, ter mars 1886). 

C'est ce qu'aujourd'hui les psychologues répètent à l'envi. 

Il suffit de connaître un peu les enfants pour savoir que leur 
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attitude envers la réalité est bien différente de celle des adul

tes. Le respect de la vérité est une notion qu'on leur fait ac
quérir peu à peu. L'enfant, jusqu'à, un certain âge, n'attache 

pas d'importance à la vérité pour elle-même. Pourquoi dire 

vrai plutôt que faux? Nous seuls, les adultes, le comprenons. 

Mais lui, il ne distingue même pas nettement entre la fiction 
et la réalité, entre sa pensée et les choses, ou il ne s'attache 

pas volontiers il cette distinction, et il joue avec l'un comme 
avec l'autre des deux termes. Il a un certain esprit d'obser

vation, mais c'est un esprit. passif et restreint, il suit les ha

sards d'une curiosité mobile ou les caprices d'une suite d'amu

sements (Cf. Rauh, Psychologie appliquée, Hachette, 1915, 

p. 268). 
Ce n'est pas sans intérêt que M. Jean Piaget, à la suite d'ex

périences cliniques faites sur un certain nombre d'enfants 

à l'Institut J .-J. Rousseau à Genève, (La ptmsée symbolique 

el la pensre de l'enfant, Arch. de Psycho., VIII, mai 1923, 

p. 273-304) a rapproché la pensée de l'enfant de cette forme 

de pensée dont les psychoanalystes ont montré l'identité dans 

les rêves, les rêvasseries, l'imagination artistique, mystique 

et mythologique les délires etc. et ce qu'on est convenu 
... ' ' ' 

d'appeler avec Freud la pensée<< eymbolique >> ou avec Bleuler 

la pensée << autistique >> ou « non dirigée », laquelle, d'après 

Jung et Freud, est une manière économique et pnmitive de 

penser. On retrouve chez l'enfant, jusqu'à 7 à 8 ans: du man

que de direction spontanée, de l'égocentrisme, la prédomi

nance des images confuses et globales sur les concepts précis, 

enfin l'inconscience des connexions reliant les suites d'images 

et l'insensibilité à la contradiction. Dans ce cens, Claparède 

(Exemple de percrption sfmaétique chez un enfant,. Ar. de psy

cho., VII, 1907-08, p. 195-197) qualifie de<< syncrétique >> la 

perception de l'enfant, par opposition à la perception analy-
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Hque de l'adulte : l'enfant ne voit que l'ensemble, la forme 

générale, si les parties constitutives de l'objet qu'il observe 

ne suscitent pas son intérêt d'une façon particulière. Sa per

ception étant globale, sa mémoire est globalisante. Son raison

nement obéit au même mécanisme, intermédiaire entre la 

généralisation logique et la fusion des images que Freud ap

pelle la« condensation n. Ainsi lorsque i'enfant (nous le suppo

sons toujours en bas ilge, particulièrement au-dessous de 7 à 

8 ans) entend ou lit une phrase, il n'en analyse pas les termes, 

mais il se fait de l'ensemble une idée globale et confuse, fondue 

dans une impression. Il lui arrive ainsi de lier les images les 

plus hétérogènes et de faire les rapprochements les plus inat

tendus, voire contradictoires. Son défaut de critique et de 

<<censure'' l'amène, par l'effet de la<< condensation ''et de la 

<< surdétermination'' (terme freudiste s'entendant de ce qui si

gnifie plusieurs choses à la fois), à enfermer dans une représen~ 

tation des éléments qui peuvent être manifestement contradic

toires. Et il s'en soucie peu, pourvu qu'il s'amuse. Il joue sa 

vie. L'activité de jeu est la plus spontanée. C'est la satisfaction 

immédiate, ce que Freud appelle la<< loi du plaisir'' (Lusiprin

zip), qui, chez l'enfant, prédomine presque exclusivement 

sur la ((loi de la réalité'' (Realilalsprinzip). 

Dans ces conditions, il est absurde de demander à un jeune 

enfant un témoignage vrai : il est incapable de dire la vérité 

parce qu'il est incapable de la discerner. Aussi ne doit-on pas 

ranger dans les mensonges vrais le mensonge infantile, que 

nous avons appelé << mensonge ludique "· 

Ce n'est qu'à partir de l'âge de raison (aprè~ tl élUS environ) 

que le mensonge commence ù prendre d'autres caractères, 
qu'on retrouve chez les adultes. 

Il y a une vingtaine d'annfes, 1~ <<Société libre pour l'étude 

psychologique de l'enfant "adressa aux instituteurs un ques-
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tionnaire sur les mensonges d'enfants. Elle recueillit 250 eas, 

qu'elle répartit ainsi (Duprat, 99, p. 5L 1 

131 prhilifs 

70 d'invention pa;-,agèm, 
21 de faux en \!criture. 
18 de dt'formation. 
18 d'exagération. 
4 de simulation. 

42 négatif:; 

2G r!•: dénégation. 
!0 d'atténuation. 

IJ de dissim uht.iO!l. 

~;)mixte:;. 

Au point de vue des mobiles, 136 cas ont été répartis comme 

suit (do, p. 73) ; 

Peur: appréhension . . . . . . . . . . iG 
Tendances intcllectu"Ucs . . . . . . 1-! 
Vantardise . . . . . . . . . . . . . . . . . . i :J 
Illogisme . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ü 
Cupidité . . . . . . . . . . . . . . . . . . . G 

Orgueil, vllnité ............. . 
Amour-propre .............. . 
Tendances anti-sociales 
Tendances esthétiques et sociales 
Pudeur .................... . 

6 

5 

4 

Comme le fait remarquer M. Duprat, il y a lieu de tenir 

compte que les observations ont été prises à peu près toutes 

par des instituteurs qui ont pu surtout remarquer 1 'influence 

exercée sur leurs élèves par la menace des punitions (peur). 

Le mensonge peut être dû à toutes sortes de tendances, appéti

tions ou répulsions, qui agissent sans entraves dans ces jeunes 

esprits imparfaitement organisés : <<Dès que l'enfant éprouve 

des tendances qui s'opposent à la systématisation mentale 

requise par la réalité, il invente " (Duprat, 99, p. 139). Or, 
récemment, Freud a montré, dans sa thèse fameuse de l'« Œdi

pe complexe, que l'âme de l'enfant, avec toutes ses tendances 

naissantes, cache ·une « perversité polymorphe >> que l' éduca

tion travaille à réprimer à mesure de ses manifestations, mais 

qui se fait sentir lorsqu'elle le peut. (Voir not.J nlroduclion à la 

psychanalyse, trad. par Dr Jankélévitch, Payot, 1922, p. 226 ss.). 

Nous distinguerons le mensonge normal et le mensonge pa

thologique, et dans le premier, nous sous-distinguerons le 

mensonge de défense, le mensonge actif et le mensonge sug

géré. 1 o Le mensonge de défense est assez fréquent. C'est un 
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moyen pour l'enfant, de couvrir une faute et d'éviter un chllti

ment. Lasègue cite le cas d'une petite paresseuse qui, ayant 

fait l'école buissonnière, accusa un négociant du quartier 

d'avoir commis sur elle un attentat à la pudeur (Brouardel, 

54, p. 227). D'autres mentent pour cacher leur gourmandise. 

D'autres, particulièrement les petites filles vicieuses, attri

buent l'effet de leur vice à un attentat à la pudeur dont elles 

accusent un innocent. Fournier cite le cas d'une fillette qui 

ayant contracté une vulvite, à la suite de pratiques de mas

turbation, essaya d'en rendre responsable un homme absolu

ment innocent, à seule fin de ne pas avouer qu'elle se livrait 

à son vice en compagnie d'une amie (Brouardel, 54, p. 227). 

-Dans l'affaire Doudet (Fourquet 132), les filles du Dr:vrarsden 

confiées, depuis la mort de leur mère, à une institutrice, Mlle 

Doudet, à Paris, dépérissaient d'une façon inquiétante, à la 

suite de pratiques de masturbation, si bien que l'aînée, âgée 

de 14 ans, vint à mourir. Leur état fut attribué à de mauvais 

traitements de la part de lïnstituLrice, qui fut poursuivie. 

Les enfants, qui n'avaient cependant cessé de témoigner 

pour elle de l'affection, ne craignirent pas de l'accuser fausse

ment de sévices et ùe privations, pour éviter de dévoiler leurs 

vices. Ceux-ci ne furent connus que par l'expertise.- Le [r 

Gelma (147, p. 123) rapporte un cas analogue qu'il a eu ré

cemment à examiner. Une fillette de 12 ans, reconnue atteinte 

de blennorragie, avait aussitôt dénoncé un Tunisien, décoré de 

guerre, qui prenait pension dans la maison, d'avoir tenté su.r 

elle, à plusieurs reprises, des rapports sexuels, et pour appuyer 

ses dires, elle fournissait les détails les plus précis sur la fa

çon dont les actes avaient été perpétrés. A l'examen médico

légal, il ne fut pas constaté de défloration ni de trace de vio

lence sur ses parties génitales, ni aucun écoulement chez l'in

culpé. La fillette, qui était bien constituée, assez jolie, au re-
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gard vif et à l'expression intelligente, décrivit complaisam

ment et sans timidité les attouchements ou les tentatives de 

rapprochements sexuels, auxquels, disait-elle, elle avait éprou

vé du plaisir, et elle reconnut qu'elle s'amusait avec des gar

çons, ce qui fut confirmé par 1 'enquête et amena un non-lieu. 

2o Le mensonge actif est imaginé par l'enfant pour sati.s

faire toutes sortes de tendances, la paresse, la vanité, la ven

geance, la malice, ou simplement le plaisir de mentir. C'est 

par exemple, un enfant de 13 ans qui, pour ne pas aller à l' é

cole simule tous les matins une crise d'épilepsie (DrR evon , ' . 
364, p. 52). C'est une fillette de 10 aq.s, jugée indemm~ d'hys-

térie par M. Souques, qui, pour intriguer son entourage, mou

che des vers qu'elle a pris dans des châtaignes ( d0 ). Une autre, 

du même âge, simule une amblyopie monolatérale pour se 

venger d'une institutrice qui lui a donné une claque (0 D). 

Nous en avons vu une de 1?. ans, voleuse et paresseuse, qui, à 

la suite d'une réprimande sévère de ses patrons, s'était fait 

volontairement une plaie à la figure avec sa bague, après quoi 

elle les menaça de les dénoncer pour l'avoir blessée avec un 

outil; elle ajouta même qu'elle irait jeter sa bague pour sup

primer toute preuve. On cite une fillette qui affirmait avoir 

été violée, dans le seul but d'être convoquée dans le cabinet 

du juge d'instruction (:II. Atthalin) et de s'asseoir dans les 

fauteuils verts dont une de ses camarades lui avait vanté 

le luxe ! (Brouardel, 34, p. '2:27). Le ~ )r Hevon cite encore un 

enfant qui, pour avoir le temps d'aller au cinéma, racontait 

à son père que sa mère allait rejoindre un amant il l'ex trê

mité de la ville (p. 89); un autre qui, pour se libérer de ses pa

trons, les accusait de vol ou de libertinage (p. 83); etc ... 

3o Le menlionge :;ugyéd, conc,truit som; l'influence de sug

gestions étrangères. Il est rare qu'une sugge!';tion n'intervienne 

. pas dans une fausse accusaLion portée par un enfant. L'enfant, 
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personnalité en voie de formation, est accessible à toutes les 

suggestions : c'est ce qui permet de l'éduquer; c'est aussi ce 

qui lui fait, souvent inconsciemment, altérer la vérité (Cf. 
Binet, 33bis, p. 190). 

Le Dr Siemens ( 409) relate un cas où la crainte et la sug

gestion s'unirent pour faire dire par plusieurs enfants des 

faits inexistants. Un mécanicien des chemins de fer, orgueil

leux, chicaneur, très nerveux, à la limite de la névropathie, 

s'était disputé avec sa femme et avait abandonné le domicile 

conjugal avec ses 5. enfants (un garçon de 1:3 ans et 4 filles de 

11, 9, 8 ct 4 ans). Voulant divorcer et ayant appris que le 

meilleur moyen était d'acquérir la preuve de l'infidélité de sa 

femme, il chercha dans ce sens, entreprit les enfants et se mit 

à les questionner sur ce qui s'était passé pendant son absence 

et sur les hommes qui étaient venus voir leur mère et en les , 
interrogeant, il les menaçait de punitions et les battait. Les 

enfants, apeurés et suggestionnés, en vinrent à déclarer, com

me leur père le leur avait fait dire, que leur mère s'était livrée 

à des orgies épouvantables avec toutes sortes d'hommes avec , 
sa jeune bonne de 15 ans et avec eux-mêmes. Le père, sugges

tionné à son tour, ajoutait foi à toutes ces histoires et portait 

plainte. L'instruction prenait des proportions toujours crois

santes, à mesure que le père et les enfants dénonçaient de 

nouveaux détails; les fillettes indiquaient même les instru

ments avec lesquels les hommes avaient élargi leur vagin. 

L'émotion fut considérable dans la ville. L'un des prétendus 

coupables, qui était poitrinaire, mourut en prison. Cependant 

on finit par établir qu'il ne pouvait y avoir rien de vrai dans 

toute cette histoire, et que les enfants avaient été influencés 

par la crainte et les coups. Le père fut arrêté et inculpé de 

faux témoignage. Le Dr Siemens eut alors à l'examiner au 

point de vue mental pour apprécier sa responsabilité pénale .. 
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Il y a des cas où le faux témoignage est l'œuvre d'une véri

table entente criminelle entre parents et enfants en vue de 

nuire à une personne déterminée ou de la faire chanter. Il est 

alors revêtu d'une mise en scène organisée par les parents, qui 

par exemple, exploitent ou inème provoquent une lésion de la 

vulve chez la fillette. Tardieu cite le cas d'une fillette de 6 ans 

qui, ayant été contaminée de blennorragie par ses parents, 

accusait un individu innocent (B rouardel, 54, p. 222). Le Dr 
Dufour, de Marseille, cite un cas analogue d'une fillette de 

4 ans (Bull. de la Soc. de Médec. lég. de France 1910, p.ll). 

Bayard raconte qu'une femme se plaignait que sa fillette de 

3 ans avait été violée par un apprenti de son mari et apportait 

à l'appui des vêtements de l'enfant tachés de sang :en réalité 

ce sang provenait des menstrues de la mère (54. p. 223). Le 

pr Fournier cite le cas d'une fillette de 8 ans dont la mère ava!t 

frotté les parties sexuelles avec une brosse et qui accusait un 

individu d'attentat criminel ( cto, p. 224). Le Dr Bernard, élève 

du Pr. Lacassgane, relate l'espèce suivante. Un homme couché 

sur l'herbe près du pont de Neuilly donna des bonbons à une 

petite fille qui venait lui demander quelques sous; aussitôt 

la mère cria qu'il avait attenté à son enfant. L'homme fut 

poursuivi et condamné à trois mois d'emprisonnement. Mais 

il pyt ensuite établir qu'il s'agissait d'une vengeance de la 

part de la femme (do, p. 223). Dans tous ces cas, c'est la mère 

qui a été le véritable auteur du faux témoignage; la fillette 

n'a été qu'un instrument entre ses mains. 

D'autres fois, d~s parents de bonne foi prennent une com

mune vulvite pour une wns~quence u'at,touchements crimi

nels, pressent l'enfant de questions et. arrivent ù lui suggérer 

un récit fictif qui servira de base ù une fausse aecusation. Dans 

. une page classique, Astky Cooper montre une mère deman

dant ù son enfant: (( Qui a jou~ avee Loi ? Qui L'a pnse sur 
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ses genoux?>> Et comme l'enfant répond:<< Personne», la mère 

insiste : «Oh ! ne dis pas de mensonge, je te fouetterai si tu 

continues ». Et c'est ainsi qu'elle lui arrache un aveu de ce 

qu'il n'a pas fait et une accusation contre un innocent. (Brouar
del, 54, p. 226). 

Le Dr Trannoy (453, p. 1 9) relate l'observation suivante, 

qu'il a recueillie avec le Pr. Dupré. Une institutrice laï

que, mais très pieuse, d'une petite commune des environs 

d'Etampes, était venue déclarer au Procureur de la Répu

blique qu'ayant remarqué chez plusieurs de ses écolières 

des habitudes vicieuses, elles les avait pressées de questions, 

et celles-ci lui avaient avoué que le d0sservant de la paroisse 

avait commis sur elles des attentats à la pudeur. L'enquête 

ouverte, toutes accusent énergiquement le prêtre. Cependant 

le médecin chargé de les examiner s'aperçoit qu'elles étaient 

déflorées depuis assez longtemps, alors qu'elles accusaient des 

attentats tout récents. Il interroge habilement l'une d'elles 

tout en l'examinant, et il finit par savoir la vérité : c'était 

avec un jeune garçon du village qu'elles avaient eu des rela

tions. Voici comment elles étaient arrivées à désigner, à sa 

place, le desservant. Lorsque l'institutrice avait questionné 

rune des fillettes pour connaître son initiateur, elle s'était ex

primée sous cette forme pressante : « C'est? ... c'est ... Qui 

est-ce?» Abasourdie, la petite avait répondu:« C'est ... c'est ... 

c'est ~Ionsieur ... » - « ;\Ionsieur qui? avait repris la maî

tresse. Il n'y a que deux personnes ici qu'on appelle Monsieurr 

:M.le Maire et M. le Curé». Et l'enfant, lassée, avait balbutié: 

«C'est M. le Curé>>, croyant qu'à celui-là on ne pourrait rien 

faire. Puis elle n'avait pas voulu se rétracter et ses petites ca

marades l'avaient imitée. Voilà où aboutissent de simples ques

tions suggestives, aidées par la crainte, sur un terrain de per

version favorable.--- Les questions suggestives et la crainte 

peuvent même pousser un enfant à s'accuser d'un crime qu'il 

,' 
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n'a pas commis. Ainsi le jeune Massépersistantà répondre«oui •> 

aux questions posées, s'arcusait d'avoir fait noyer le petit ma

rinier dans la :Marne. Heureusement le retour de l'enfant dis

paru vint tout arranger (Dr .Jiotet, 313). On raconte, dans le 

Kinderfehltr (XI, 1905, p. 92), qu'un garçon de 13 ans, forte

ment réprimandé d'avoir volé le contenu d'un colis qu'il 

avait été chargé d'expédier, avoua faussement ce prétendu dé

lit : en réalité le colis avait été déposé intact à la poste par le 

garçon, et il fut retrouvé par la suite. 

Il n'en faut pas toujours autant pour suggérer à un enfant 

vicieux une fausse accusation d'ordre sexuel. Voici une obser

vation lue par Bourdin à la Société médico-psychologique en 

1882 (Trannoy, 453, p. 25; Rassier, 352). Une petite fille de 

5 ans avait entendu ses pareJltS adoptifs lire et commenter à 

haute voix le récit d'un scandale qui avait fait beaucoup de 

bruit dans une ville du ?\Iidi. Quelques jours. après, elle fut 

surprise en train d'embrasser avec effusion sa poupée à l'écar

tement des jambes. Questionnée sur qui pouvait lui avoir 

appris pareille chose, elle répondit, nullement déconcertée, 

qu'elle faisait à sa poupée ce qu'on lui avait fait à elle-même, 

et elle raconta que, étant en nourrice, elle jou ait au petit mari 

avec son frère de lait âgé de 10 ans, puis que son père nour

ricier et le grand-père avaient à leur tour couché avec elle et 

pris les mêmes licences. D'où grand émoi dans la maison, en

quête, protestations des accusés, examen médical négatif. La 

fillette précoce avoua au médecin son mensonge et expliqua 

qu'elle avait simplement voulu faire comme les dames qu'on 

avait mises sur le journal. 

Dans un magistral rapport aux Assises de Flandre Orientale 

(Belgique) de jan vier 1911, au cours du procès retentissant 

Van Puyenbrœck, le Pr. Varendonck (465 et 463, p. 147·183) 

a. montré la formation progressive des faux témoignages de 
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plusieurs enfants, sous la pression de l'entourage, de l'opi

nion publique déchaînée contre l'accusé et des interrogatoires 

successifs. Le 1 ~ juin 1910, à Wetteren (Belgique) la petite 

Cécile de Bruycker fut violée et assassinée, après que plusieurs 

crimes de ce genre eussent été commis ou tentés sur d'autres 

enfants. Ses deux petites camarades de jeu, Louise jvan der 

Stuyft, âgée de 10 ans, et Elvire van Puyenbroeck, âgée de 

8 ans, propre fille du futur accusé, questionnées le soir même 

par la famille, ne peuvent dire ce qu'est devenue Cécile depuis 

qu'elle a cessé de jouer avec elles. La nuit suivante, le commis

saire de police, avisé de la disparition de Cécile (on n'avait 

pas encore retrouvé son cadavre) va réveiller Louise pour la 

questionner. L'auteur dépeint avec beaucoup de force l'effet 

suggestif de cet interrogatoire nocturne sur cette jeune ima

gination tirée de son sommeil et de ses rêve~, devant un en

tourage anxieux et sur des questions plus ou moins pres

santes non insérées au procès-verbal. Cependant l'effet sug

gestif ne s'est pas produit tout entier immédiatement : Louise 

déclare que Cécile était partie avec un homme, sans préciser. 

Dès que le cadavre de la malheureuse Cécile eut été découvert 

dans un fossé, Louise, sous cette impression macabre, dé

clare qu'elle a épié le meurtrier, l'a vu traîner sa petite cama

rade dans le fossé, et qu'il s'est enfui; et elle en donne un si

gnalement funèbre : c'est un homme grand et brun, tout ha

billé de noir. Vevant le Juge d'instruction, elle donne de nou

veaux détails: l'homme lui a proposé un cens pour l'emmener; 

c'est Cécile qui a accepté, en disant que << sinon il ne l'aurait 

plus aimée)); il l'a emmenée dans le sentier, l'a tirée avec lui, 

puis s'est enfui : <<Je suis allée regarder, dit Louise, et je l'ai 

trouvée morte dans le fossé (ce qui était manifestement faux); 

j'ai entendu dire qu'il s'appelait Jan et qu'il était de Laerne ». 

On avait, il est vrai, beaucoup insisté pour lui faire dire quel 
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était l' cc homme noir>> et l'on avait prononcé des noms parmi 

lesquels elle n'avait eu qu'à choisir. Louise ,ajoute ensuite qne 

c'est Elvire qui lui a indiqué le nom de l'homme. Toutes 

deux sont confrontées: l'une accepte avoir dit qu'il s'appelait 

Jan et l'autre qu'il était de Laerne, sans pouvoir dire au juste 

comment elles le savaient. Dans l'indignation et la surexcita· 

tion générale contre le lâche attentat dont on cherchait l'au

teur, le nom de Jan van Puyenbrœck, qui pourtant n'était 

pas de Laerne, mais cabaretier au Petit-Gand, fut prononcé; 

cet homme fut dénoncé par lettre anonyme et ~ussitôt ar

rêté. La colère publique était déchaînée contre lui et les lan

gues allaient bon train, lorsque la maîtresse du patronage 

des filles insista une fois de plus auprès de Louise pour lui 

faire dévoiler l'assassin :cc ~'fest-ce pas, ma petite amie, c'est 

bien Jan van Puyenbroeck qui a assassiné la petite Cécile? >> 

Et Louise de répondre doucement cc oui << de la têl:.e. Sur la 

même question renouvelée deux fois, elle dit encore cc oui >> en 

ajoutant : « Les garçons le disent tout de même >>. Dès lors elle 

l'accusa formellement. En même temps comme on avait trouvé 

dans la grange de l'accusé un ruban et un jouet ayant apparte

nu à l'enfant étranglée, on annonçait que le crime avait été 

commis dans la grange, et deux fillettes d'environ 10 ans, dé

claraient avoir vu V an Puyenbrœck en sortir vivement à 1 'heure 

du crime. Ils accroissaient ensuite leurs déclarations de 

nouveaux détails sur l'attitude du cabaretier et les objets qu'il 

portait, détails qui échappent généralement à l'attention des 

enfants. L'on trouve encore d'autres déclarations d'enfants 

bien suspectes, dans cette affaire; mais les plus intéressantes 

sont celles préciUcs de la petite Louise, progressivement éla

borées à mesure qu'elle subissait de nouvelles influences sug

gestives. Il est évident que si elle avait assisté au crime, elle 

en aurait été violemment émue, n'en aurait pas gardé la nou-
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velle pour elle et ne serait pas allée aussitôt après, avec sa 

camarade Elvire, jouer comme elles l'ont fait, devant la mai

son du prétendu assassin; et lorsque Elvire aurait vu 

l'homme emmener Cécile, elle aurait sans doute reconnu son 

père, en admettant que ce dernier eût eu l'inconscience de 

commettre le crime à côté de sa propre fille! 

Ce n'est pas au hasard que l'enfant choisit sa victime. La 

fillette qui raconte un faux attentat aux mœurs, accusera 

de préférence- à moins qu'un autre nom ne lui soit sugéré

un individu qui a déjà une réputation de galantin : c'est lo

gique. Le garçon qui prétend avoir vu un meurtrier dési

gnera un individu qui passe pour cruel. Ce dernier cas se 

trouve dans l'observation suivante, rapportée par l\'Iotet 

(313). Le cadavre d'une jeune fille avait eté découvert dans 

la Theiss, en Hongrie. Les catholiques et les protestants, en

nemis des juifs, soupçonnaient ces derniers d'un crime ri

tuel; on accusa le sacristain Scharf et le boucher Shulter, 

sacrificateur de la synagogue, d'être les assassins. Ce dernier 

fut arrêté. Le petit ~I oritz Scharf, âgé de 13 ans, fut interrogé 

sans résultat. Mis en état d'arrestation, il finit par raconter 

une prétendue scène de meurtre qu'il aurait aperçue à travers 

la serrure de la synagogue et qu'aurait commise le boucher 

Shulter sur la jeune fille. Heureusement, l'on put démon

trer l'invraisemblance de ces déclarations. 

La suggestion gagne facilement d'un enfant à l'autre, sur

tout sur les questions sexuelles, qu'ils ignorent, mais dont 

ils sont très curieux. Dans l'affaire célèbre du P. Bérard 

(Rassier, 351), 4 jeunes filles, âgées de 13, 14 et 15 ans, affir

maient uniformément avoir vu le moine, d3i}s son confession

nal, exhiber au dehors son << affaire d'homme >l, si bien qu'elles 

le firent condamner pour outrage public à la pudeur. Sur 

appel, le Pr. Lacassagne, commis comme expert, démontra 
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positivement l'impossibilité du fait affirmé. - Il en faut peu 

pour que se forme une suggestion collective dans un groupe 

d'enfants : il suffit de leur faire partager une même émotion. 

Une institutrice de Breslau raconte l'histoire suivante (Beilr. 
z. Psycho. d. Auss., II, 4, 1906, p. 15'2). Un matin, à 8 heures 

5 min., en entrant à l'école, elle trouve toute la classe dans 

le couloir, se préparant à partir :les fillettes, âgées de 7 à 9 ans, 

racontent en pleurant qu'un homme noir se cachait derrière le 

poêle de la dasse; toutes affirment l'avoir vu. Enfin, la maî

tresse découvre que c'est une écolière qui s'était permise de 

faire une farce en criant : << Il y a un petit homme noir der

rière le poêle >>; et toutes ses petites camarades s'étaient per

suadées l'avoir vu. Une aventure analogue est arrivée en 

1901 (Deulsch-Oslerreichische Lehrerzeitung, Wien, 15 jan v. 

1902) dans une école de Vienne. Pendant plusieurs jours, les 

écolières parlaient avec effroi d'un homme terrible qui avait 

pénétré dans les salles et les avait menacées d'un couteau. 

A l'instruction, 3 d'entre elles maintinrent l'avoir vu. Mais 

ce n'était qu'un produit de leur auto-suggestion et de leur 

suggestion réciproque (Wechsolsuggestion). 
Voilà ce dont il faut tenir compte quand des petites filles 

portent contre un homme une accusation d'attentat aux 

mœurs. Le Dr Marbe a publié (291) le rapport détaillé d'ex

pertise qu'il a eu l'occasion de faire dans un procès de ce genre, 

devant la Cour d'assises de Würzburg (Bavière) en 1913. Un 

instituteur de 40 ans, célibataire, jouissant d'une excellente 

réputation professionnelle, mais en butte à un parti hostile 

dans le village, était accusé d'avoir commis des actes immo

raux sur 7 de ses élèves féminins, âgées de 9 à 11 ans ( § § 17 4- I 

176-3, 73 et 74, St p. 0. ). L'accusation était uniquement basée 

sur le témoignage de ces enfants. L'instruction, déclanchée 

par une lettre anonyme, avait été commencée sur plaee par 

GQRl'Hl! 9 
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le procureurdu roi et continuée par le juge d'instruction; le 

curé, qui exerce en Bavière les fonctions d'inspecteur d'école, 

avait déjà procédé à une enquête. Les enfants avaient donc 

été interrogées successivement par le curé, le procureur, 3 

fois par le brigadier de gendarmerie et autant par le juge d'ins

truction, plus la déposition à l'audience. De ces nombreux In

terrogatoires étaient sorties des variations, et finalement il 
ne subsistait que les déclarations de deux fillettes, C. et G., 

qui ne concordaient même pas avec les résultats de l'examen 

médical. Aussi la Cour acquitta l'accusé, considérant que les 

témoignages d'enfants en général méritent peu de confiance, 

et qu'ils en méritent particulièrement peu en matière sexuelle, 

car les choses sexuelles ont pour eux un attrait mystérieux qui 

excite leur imagination et les pousse à construire un fait per

sonnel au moyen de quelques paroles entendues. La Cour 

cônsidérait, d'autre part, qu'aucun des enfants, sauf deux, 
C ... et G ... , n'avaient parlé spontanément, mais qu'ils avaient 

souvent répondu par un simple «oui >>ou «non >J aux questions 

posées. On s'expliqua que l'histoire avait dû être montée par 

les bavardages d'une petite menteuse, G ... , âgée de 10 ans. 

C'est elle qui en disait le plus long :lorsque l'instituteur était 

assis sur son canapé, il l'avait attirée vers lui, lui avait cha

touillé le« pisserle >> et y avait introduit son propre membre; 

une autre fois, il avait fait avec son doigt des mouvements 

précipités dans son orgabe, etc .. La petite F ... , âgée de 10 ans, 

accusait des faits aussi graves. Mais elle passe pour menteuse; 

ainsi un jour elle était arrivée à l'école avec la main recou

verte d'un pansement pour faire croire que ses parents l'a

vaient battue jusqu'au sang. La petite F ... et ses 5 autres 

camarades ont singulièrement amplifié leur récit depuis l'ori

gine : ce qui est bien suspect. Ces dernières, qui paraissent 

avoir subi l'influence de F ... et de G ... , se rétractent à l'au-
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dience, sous le prétexte qu'elles ne se rappellent plus, qu'elles 

ont répondu par peur, etc. La réalité est qu'elles avaient com

pris la gravité de leurs inventions. Ce qui avait donné à tous 

ces enfants, et d'abord aux petites F ... et G ... , l'idée de ces 

fausses accusations sexuelles, c'est que l'instituteur, qui était 

célibataire, vivait seul et se faisait servir par ses élèves, s'amu

sait à les pincer sur les joues, à les chatouiller sous les bras, à 

faire des farces avec elles : cela avait ouvert la voie aux com

mérages. D'autre part, bien qu'il fût un excellent instituteur, 

il ne s'entendait pas du tout avec le directeur de l'école; il 

avait des ennemis qui s'étaient chargés de propager les ba

vardages contre lui : cela n'avait pas manqué d'influencer les 

jeunes imaginations de ses élèves. 

Nous avons recueilli dans les archives du tribunal de Ma

rennes, une observation fort intéressante, qui nous avait été 

signalée par le magistrat distingué qui a instruit l'affaire. 

C'est une fausse accusation d'outrages publics à la pudeur qui 

n'a pas été portée par moins de 12 petites filles de 5 à 10 ans 

et à la base de laquelle on retrouve les diverses influences 

que nous avons successivement mises en relief dans les cas 

précédents. En 1904, la petite B, ... âgée de 11 ans, placée com

me domestique chez des cultivateurs près de Rochefort, ra

contait que pendant qu'elle était à garder le bétail dans les 

champs, N ... , scieur de long, de réputation galante, avait 

cherché à l'attirer derrière une palissade pour faire avec elle 

ce qu'il faisait au lit avec sa femme. La chose en resta là. Mais 

trois ans après, en 1907, une accusation plus grave était portée 

contre le même homme par la petite C ... , âgée de 7 ans, jeune 

sœur de la précédente, demeurant chez ses parents à Cham

pagne : le mercredi soir, 30 octobre, pendant qu'elle revenait 

de l'école avec ses camarades D ... , âgée de 11 ans, F ... , âgée 

de 9 ans, G ... , sœur deF ... , âgée de 8 ans, J ... , frère des deux 
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précédentes, âgé de 7 ans, L ... , âgée de 8 ans, et P ... , âgée de 
6 ans, elle avait aperçu N ... devant son chantier de scierie, 
assis sm un tronc, face au chemin, le pantalon déboutonné, 
la chemise relevée et les parties sexuelles complètement à dé
couvert. Les autres racontaient le même fait. F ... et R. .. ajou
taient que le lendemain matin, en passant au même endroit, 
elles avaient vu N. leur faire signe d'aller le trouver. La même 

F ... ajoutait encore que, quelque temps avant, N .... lui avait 
montré également ses parties et avait tenté de l'attirer; elle 
avait raconté le fait à sa mère qui n'avait pas voulu la croire. 
Au cours de l'enquête, les gendarmes recueillirent d'autres 

dépositions semblables. La petite S ... , âgée de 10 ans, déclara 
qu'au printemps, pendant qu'elle gardait les vaches, un hom
me qui correspondait à N ... avait, à trois reprises, trois jours 
consécutifs, déboutonné son pantalon derrière un buisson et 
montré ses parties sexuelles, en lui faisant signe d'aller le trou
ver; elle s'en était plainte à sa mère sans lui donner de détails, 
mais celle:-ci n'y avait pas ajou té foi. Enfin les petites T ... 
âgée de 8 ans et V ... , âgée de 5 ans, déclaraient que le même 
individu était allé les trouver aux champs et, sous prétexte 
de leur montrer un moineau, les avait attirées derrière une 
haie où il leur avait exhibé son «derrière''· En s'en tenant à 

' 
l'apparence, nulle affaire ne paraissait plus claire. l'.! ais il n'en 
était rien et le juge instructeur sut·ne pas s'y laisser prendrr. 

A l'instruction, la petite P ... répondit invariablement qu'elle 
neserappelaitplusrien.Aucontraire, S ... , T ... et V ... en dirent 
plus long et avec plus de détails qu'à la gendarmerie. C ... , D ... , 
F ... , G ... et L ... faisaient toutes, en termes à peu près iden
tiques, le récit du fait du 30 octobre où elles s'étaient trou
vées ensemble : N ... ayant relevé sa chemise, elles avaient vu 
<<tout le haut de ses cuisses, le bas de son ventre ct son devant 
qui étaient tout nus n. Cependant leur aînée, la jruneB., pla-
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cée dans une autre localité, donnait au juge de paix qui l'en-. 
tendait l'impression de ne pas bien dire la vérité. Le juge 
d'instruction eut la chance de trouver un meilleur témoin : 
c'était une femme qui avait accompagné la petite F ... le soir du 
30 octobre. Elle rétablit la vérité : quand elles étaient passées 
devant le chantier, N ... était assis sur un arbre équarri, les 
bras croisés, dans une attitude très correcte; et la petite P ... 

· n'y était même pas. F ... convint qu'elle n'avait rien vu. C ... ex-
pliqua que le petit J .... lui avait dit de regarder ce que mon-
trait ~ ... Les autres fillettes, confrontées et convaincues de 

mensonge, se confinèrent dans le mutisme. En même temps, 
le garde-champêtre faisait connaître que les sœurs F ... et G ... 
lui avaient avoué, devant témoins, qu'elles n'avaient rien vu. 

Nous trouvons dans la déposition du père des fillettes B .. 
etC ... la clef de l'affaire en son origine. <<Le jeudi 31 octobre, 

dit-il, la fille F ... , qui était allée à Champagne faire une com
mission, est passée, à son retour, près du chantier où tra
vaillait N ... Ayant aperçu ce dernier dans une vigne voisine, 
elle découpa et traversa les champs. A son arrivée chez elle, 
comme elle était en retard, sa mère la gronda et voulut la 
frapper. L'enfant se mit à pleurer et raconta qu'elle avait été 

obligée d'allonger parce qu'elle avait vu N ... dans une vigne 
lui faire signe avec la main à deux reprises différentes. E Ile 
ajouta que, la veille, N ... lui avait montré ses « infirmités >> 

et qu'elle n'avait pas voulu passer près de lui parce qu'elle 
en avait peur. Sur ces entrefaites, je revenais de travailler: la 
femme X (mère de F ... ) m'appela et me raconta qu'un nommé 
N ... s'était permis de se déculotter devant sa fille et ses autres 
enfants, ainsi que devant ma fille C ... Je questionnais celle-ci, 
elle m'avoua le fait. J'ai demandé à la petite F ... sic' était vrai: 
elle m'a répondu que oui. J'ai également demandé au petit J .. , 

qui m'a déclaré : << Moi, j'ai vu sa « bedoquette », elle est 
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longue comme ça n (comme la main). Comme j'avais déjà 

porté plainte contre N ... , il y a quatre ans, pour un fait analo

gue,j'allai trouver M.le Maire ... J'ai porté plainte. On a envoyé 

le garde-champêtre faire une enquête. Après avoir interrogé 

les enfants à la maison, il est allé au chantier de N. et là, en 

présence de celui-ci et de témoins, il a fait aux enfants le re

proche d'avoir dit des mensonges ... Je n'approuve pas la con

duite du garde-champêtre et je veux que N ... soit condamné>). 

Ainsi la petite F ... , pour ne pas être frappée par sa ·mère, 

avait monté cette histoire, en la tirant de la maÙvaise répu

tation de N ... , qui avait l'habitude de lancer aux bergères 

des paroles galanteR, et de la précédente accusation de 1904. 
F ... était une enfant à la<< tête faible ))' selon l'expression de 

son père; depuis 5 ans qu'elle fréquentait l'école communale, 

elle savait à peine écrire son nom. Son premier récit fut très 

bref. Les récits suivants se grossirent de dét~ils suggérés, qui 

firent prendre corps à l'histoire. La suggestion réciproque, 

celle des questions et de l'entourage, enfin l'obstination dans 

le mensonge ou l'auto-suggestion, firent le reste sur ses petites 

camarades. 

Tous ces récits nous montrent la formation des mensonges 

chez les enfants. Leur esprit, avec sa mobilité d'attention, 

son imagination désordonnée, sa mémoire vive, mais peu 

sûre, sa faiblesse de jugement et son défaut d'auto-critique, 

y est un terrain très favorable. Ille devient particulièrement 

à l'époque de la prépuberté, où s'éveille la curiosité sexuelle, 

où commencent à se faire sourdement sentir des tendances 

encore méconnues, et où en même temps la raison naissante 

préjuge de sa valeur. 11 en faudra peu pour faire germer un 

mensonge,ll suffira d'un intérêt plus vif que le respect de la 

vérité : la crainte d'une punition, dans le mensonge de dé

fense; la satisfaction d'un vice, dans le mensonge actif; la 
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pression d'une suggestion, dans le mensonge suggéré; I'~ne ~t 
l'autre cause, dans le mensonge mixte. Le germe une f01s ne, 

les diverses formes de suggestion d'un côté, l'entêtement de 

l'enfant de l'autre, le développeront facilement; et Il arrivera 

que l'enfant, à force de dire et d'entendre ~e mêm~ récit .fic

tif, finira par se piquer à son propre jeu, cro1ra son mvenhon, 

ou ne la distinguera plus de la vénté. Il aboutira d'autant 

mieux à ce résultat que les choses dont il parle seront moins 

connues de lui. Moins les images mentales sont précises et 

nettes, plus elles permettent des combinaisons variées et 

mieux elles se prêtent au travail de l'imagination : c'est la 

loiqu'exploitel'artimpressionniste et symboliste (Cf. Rou~a, 
378, p. 259). C'est le cas des questions sexuelles, chez les f1lles 

encore plus que chez les garçons. Sur ces choses d'attrait mys

térieux, qui impriment dans leur esprit des images vagues et 

flottantes et évoquent des sentiments multiples et obscurs, 
· · 't' t e donner l'imagination, pour peu qu'elle y s01t mc1 ee, peu s 

libre carrière, soit par la naïve illuswn (affaire du P · Bérar~), 
soit par ce que le Pr. Zingerle (496, p. 163) appelle très ble~ 
la<< garniture imaginaire)) (phanlastischc Ausschmüclmng), s01t 

par t'audacieuse invention, pour ne pas parler de la pseudo

logie fantastique' ou rnythomaniaque, que nous n'avons pas en

core examinée; q~elques éléments de réalitémalobservésseront 

noyés dans les développements de la fiction, et l'auto-sugges

tion les recouvrira d'un certain cachet de réalité. Malheur 

alors à la victime, instituteur, curé, voisin jalousé ou simple

ment galant homme, qui aura été choisi comme le héros du 

roman! Au juge d'instruction de débrouiller les fils, avec 

l'aide de son fidèle collaborateur le médecin légiste. 

Des expériences fort intéressantes, qui confirment et pré

cisent ces observations, ont été faites sur la suggestibilité 

infantile. Binet est le premier qui en a eu l'idée, et c'est son 
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œuvre qui a engagé les psychologues dans l'étude expéri

mentale du témoignage (31 et 31bis). II montrait à des en

fants, élèves de l'école primaire pour la plupart, pendant 10 

secondes, un carton sur lequel étaient fixés six objets familiers, 

un timbre français, un sou, une 1mage, un bouton, une éti

quette et un portrait photographique. Il recueillait le récit 

spontané des jeunes sujets; puis les interrogeait en leur po

sant a chacun les mêmes questions dans le même ordre. II a 

trouvé que l'exactitude des réponses était en rapport in

verse de la force suggestive des questions. Nous retrouve

rons ce phénomène chez les adultes, mais il est plus prononcé 

chez les enfants. Voici comment Emet a été amené à classer 

les questions selon leur force suggestlve (31, p. 296 ss.) : 

1° Forçage de la mémoire sans suggestion : par exemple : 

,, Que voit-on sur cette photographie? >> - n Combien d'ob

.i ets y avait-il sur le carton? >> - '' Comment le bouton est-il 

fixé au carton? >> etc. Moyenne des réponses obtenues : 
2 fausses contre 8 justes. 

'~0 Suggestion modérée : par exemple : << Sur la gravure n'y 

a-t-il pas un petit chien? >> - '' N'y a-t-il pas un 7e objet sur 

le carton? n- <<Le bouton n'est-il pas fixé au carton avec du 

fil? )J etc. :\Ioyenne des réponses obtenues : 4 fausses contre 
8 justes. 

3° Suggestion forte : par exemple : '' A quel endroit se 

trouve le petit chien?>> (qui n'existe pas).--a Que représente la 

g-ravure du 7e objet'? >J (il n'y a que six objets)-,, Quelle 

est la couleur du fil qui fixe le bouton au carton'? >> (il est 

invisible), etc. :\foyenne des réponses obtenues: 7 fausses contre· 

5 justes. L'on voit que les erreurs ont été bien plus nombreuses 

à la suite de la 2e sorte de questions que de la 1re, et plus à la 
suite de la 3e que de la 2e. 

Binet a essayé de distinguer l'imitation de la suggestion 

-137-

proprement dite (31, p. 347 ss.). Il a trouvé qu'elle était 

généralement beaucoup moins forte que celle-ci. 1\Iais les con

ditions de l'expérience ne lui ont pas permis de dégager des 

résultats très nets. L'imitation, comme la suggestibilité 

elle-même, dépend étroitement de la nature du groupement 

des sujets. Les élèves furent mis 3 par 3. Certains groupes 

furent sérieux, témoignèrent de leur mieux; d'autres ne son

gèrent qu'à rire. Ordinairement les enfants rivalisèrent d' é

mulation, et le désir que chacun éprouvait de répondre avant 

les autres entraînait de nombreuses altérations de la vérité. 

Généralement encore, il y en avait un sur trois qui donnait le 

ton. Ainsi quand on leur demandait de nommer le se objet 

du carton, on obtenait des réponses complètement ou b peu près 

semblables pour un même groupe : tous les trois disaient : << Je 

ne me rappelle pas n ou<< Il n'y en a pas n; l'un disait: <<C'est 

un homme ))' leze : «C'est une personne >l, et le 3e : << C'est 

une femme >>, etc. 
La suggestibilité dépend non seulement de la forme des 

questions (questions suggestives) et des réponses déjà en

tendues (imitation), mais encore de l'autorité et de la convic

tion de la personne qui interroge. M. Varendonck (463, p. 177 
ss.) est parvenu à faire inventer de bonne foi un témoignage 

de toutes p1èces à ses élèves de 8 ans. Il leur demandait : 

«N'est-ce pas qu'un monsieur est venu ce matin dans la cour? 

(En réalité, personne n'était venu). Yous le connair'sez 

certainement, dites-moi qui c'est. >> Les réponses devaient èLre 

écrites sur des feuilles individuelles, pour éviter la suggestion 

collective. 7 garçons sur 22 ont indiqué un nom. Le professeur 

a insisté:« N'est-ce pas Monsieur M.'? )) 17 élèves ont répondu 

que c'était bien lui, et ils ont décrit son signalement. A la 

suite d'autres questions du genre de celles-ci : « Est-ce que 

Monsieur M. avait l'air mécontent?>>-« Ses gestes n'étaient-
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ils pas violents?>>-« N'a-t-Il pas d1t: « M. Varendonck, vous 
m'avez fait courir?>>- Vous avez vu qu'il m'a poussé comme 
ça (sur l'épaule)?>> et..;., les élèves en sont arrivés à dire que 
M. M. (qui cependant n'avait pas mis les pieds à l'école ce 
jour-là) était venu se livrer à des voies de fait sur la personne 
du professeur, et parmi eux se trouvait le propre petit-fils 
de ce monsieur. 

La suggestion est d'autant plus facile qu'il s'agit de faits 
• peu importants, comme des détails de signalement ou d'at

titude. Ce n'a été qu'un jeu pour le Pr. Varendonck (463, 
p. 15o ss.) de faire dire à ses élèves que M. H., qu'ils voyaient 
cependant tous les jours, avait une barbe noire, alors qu'il 
était rasé, ou que .M. Th., également bien connu d'eux avait. 

' des moustaches brunes, blondes ou grises, alors qu'il était 
complètement imberbe, ou encore que M. B., qui venait, de 
faire une allocution devant eux, tenait son chapeau à la main, 
alors qu'Il J'avait gardé tout le temps sur la tête. 

Dans ce dernier cas, est intervenue l'influence de l'habi

tude, que nous avons déjà remarquée chez les adultes. Elle 
se retrouve, en même temps que la suggestion, dans d'autres 
expériences du même auteur (463, p. 154), dans lesquelles il 
faisait affirmer à tort par plusieurs élèves qu'ils avaient ou 
n'avaient pas touché leur quittance pour le paiement du 
(( minerval ,, qu'ils effectuent ehaque semaine. 

La suggestibilité diminue avec l'âw~. Binet l'avait déjà re
marqué (31, p. 325 ss.). Stern (31) a trouv~ que c'était entre 
7 et 10 ou même 12 ans que la suggestibilité était la plus ac
centuée. Elle atteint 50 %à 7 ans et n'esL plus que de 20 % 
à 15 ans. Sous l'inspiration de Binet, Mlle Giroud (152) a fait 
des expériences concluantes concernant la suggestion verbale 

d'un nom de cou1eur. Elle a montré successivement à des en
fants d'âges différents dix cartons portant chacun une cou-
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leur, après leur avoir dit de les examiner attentivement et 
d'en dire et écrire le nom. Au 3e carton (vert bleuté), quand 
1 'enfant avait dit vert, elle disait sans 1 e regarder : « Non, bleu ». 

Au 7e (vert très net), quand l'enfant avait dit vert, elle di
sait de nouveau : << Non, bleu ,,, Enfin, au 10e, lorsque J'en
fant avait dit << rouge )), elle disait encore : << Non, bleu ». Si 
l'enfant interrogeait ou restait indécis, on lui disait : << Ecri
vez >>. Voici les résultats obtenus selon 1 'âge : 

Age Moyenne Moyenne 
des suggestions acceptées des hésitations 

7 2,8 1,1 
8 2,5 1,7 
9 2,4 2,4 

10 2,2 2,2 
12 1,7 3 

La suggestibilité va en diminuant d'une façon assez régu
lière avec l'âge. Cette diminution se manifeste d'abord par 
des hésitations. Ce n'est qu'à l'âge de 12 ans que le caractère 
de l'enfant s'affirme assez pour qu'il mette sa réponse en ac
cord avec son opinion. Auparavant il accepte facilement, par 
respect et par crainte, ce qu'on lui dit. 

La tendance au mensonge varie également avec l'âge, 
d'une façon générale. D'après M. Saglier \Dr Revon, 364, p. 52) 
la simulation croit de 6 à 12 ans, elle est à son maximum de 
12 à 15 ans, et va en régressant à partir de cet âge. MM. 
Philippe et Paul Boncour (339) distinguent plusieurs stades 
dans le développement mental de l'enfant: d'abord, un stade 
d'indifférence; un 2e stade, au cours duquel 1 'enfant, tout en 
répondant << je ne sais pas )) aux questions, brode sur les 
faits; enfin, un 3e stade, où 1 'enfant, ayant acquis une notion 
plus claire du vrai et du fantaisiste, écarte les récits menson
gers. Cet aperçu schématique aurait besoin d'être précisé 
d'une façon plus positive. 



Plusieurs auteurs ont essayé de déterminer expérimenta

lement l'influence de l'f\ge sur la c;pacité de témoignage 

au moyen des épreuves d'images. Stern (427) a examiné, dans 

des conditions identiques, une soixantaine d'enfants. Il a 

trouvé que l'étendue du témoignage, notamment l'étendue du 

savoir, s'améliorait spontanément de 50 % entre 7 et 18 ans, 

tandis que la fidélité, ou proportion des données exactes aux 

données totales, accroissa:t à peine de 20 %. Mais ce Mvelop

pement n'est pas continu; il présente, chez les deux sexes, 

une variation rapide à l'apparition de la puberté. 

Heindl (191), poussant l'examen dans le même sens que 

Stern, a mis en relief trois périodes successives dans l'év~lu
tion de la capacité de témoignage infantile : elle suit d'abord 

une courbe ascendante, subit ensuite un ralentissement ou un 

arrêt (non un recul, contrairement aux conclusions de Stern), 

enfin reprend une courbe ascendante.-- En même temps 1909, 

Vos (479) confirmait à peu près ces données, en suivant une 

métho?e entièrement différente. Il a fait reproduire par 

800 enfants un récit entendu 3 jours auparavant. Les déposi

tions ont été convenables à partir de 9 ans environ; elles ont 

été à leur point culminant à la 10e année; ensuite, elles sont 

subi un recul jusque vers la 13e année; enfin, à partir de cet 

âge, elles se sont améliorées de nouveau; mais à l-a 14e année, 

elles ont à peine atteint la valeur qu'elles avaient à la 11 e an

née.-S lern ( 434. p. 302) a ensuite essav•:, de distin~uer plusieurs 

stades d'évolution inlelleetuelle (ln!dlin!rnz-sladicn) selon 

les catégories de choses auxquelles l'crcfant sïnlt,resse et sur 

lesquelles il dépose avec le plus d'éLPndut: :~ mesure qu'il 

avance en âge. A l'étape la pl us basse, vr·r6 ï ans, ce sont les 

désignation's de" substances,, ou objets mat:':riels (Subslanzs

sladium); puiii, vers 10 ou 11 ans, apparaissent, dans ses dépo· 

sitions, les actions (Aktionsstadium); enfin, vers 14 ans, ap· 
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paraissent les relations entre objets, personnes ou lieux, les 

· qualités spatiales, les couleurs, les formes, les dimensions, etc. 

(Relations-und-A! erkmals-Siadi mn ).-Colm f'tDiefenbacher (70) 

ont egalement distingn:' des st acles d' èvol ution intellectuelle 

qui correspondent à peu près ù ceux-là. Ainsi ce qu'ils ap

pellent le << stade descriptif ,, correspond au << stade substan

tiel >>de Stern. Ils en ajoutent un quatrième, le <<stade de la ré

flexion critique ,, (kritisch-l'efleklierende Stadium). - .Meu

mann ( Vorlesungen zw· Einfiihrung in die experimenlelle Pa

dagogik, Aufl. 2, 1913, S. 513-523, et 3, .1914, S. 389-407) 

sépara ces divers stades par les premières manifestations de 

l'(( attention analysatrice )) sur les objets.- La formation des 

s~ades est l'effet d'une adaptation progressive de l'esprit aux 

exigences de la réalité extérieure.- Stern a remarqué aussi 

que pour les témoignages très simples, le pourcentage des er

reurs est relativement constant au cours progressif des âges, 

mais que chaque accroissement de difficultés produit des ré

sultats différents suivant l'âge des enfants. Cela est très net 

lorsqu'il s'agit d'accomplir l'exercice fort difficile qui consiste 

à déposer sur des couleurs. 
Lem (253) a mis en parallèle le témoignage de 9 garçons et 

celui de 7 filles, tous âgés de 11 ans et élèves de 6e classe. Les 

garçons ont montré une supériorité très nette aux divers 

points de vue envisagés : spontanéité du savoir (moyenne 

obtenue 84,4 au lieu de 70,6 %), spontanéité de l'intérêt ou 

étendue relative de la déposition (90 8 au lieu de 84 6 o1) r , , Jo , 

ldélité de la mémoire (92,7 au lieu de 86,1 %). Ajoutant à 

ces 16 sujets 5 garçons et 4 filles de 12 à 13 ans, l'écart entre 

les sexes est resté sensiblement le même. Ces expériences ont 

porté sur un trop petit nombre de sujets pour avoir une véri

~~le ~aleur. Mais elles se trouvent confirmées par d'autres. 

apres les expériences de Stern, Ebbinghaus et Lobsien, la 
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capacité féminine est inférieure ü la masculine, surtout à l'âge 

de 10 ans, tandis qu'elle s'en rapproche à 7 ans et à 14 ans. 

Les expériences de Heindl (191, p. 121-123) sur les estimations 
ne confirment que partiellement ces données. Cela prouve 

sans doute qu'il faut distinguer selon l'objet du témoignage. 

Heindl a montré à de nombreux enfants, pendant 4 minutes, 

une personne qu'ils ne connaissaient pas, et sans les avertir 

de l'expérience, puis il leur a demandé d'en donner le signale

ment. Dans les réponses sur l'âge et la taille notamment, il a 

distingué les sexes ct les âges. Voici les moyennes d'er

reurs qui ont été commises en surestimation (il n'y en a 
pas eu en sous-eshmatwn) : 

Estimation de la taille : 

1 1 e expérience 2• expérience 

Jusqu'à 

1 

De 10 à De 12 à Jusqu'à De 10 à De 12à 

10 ans 12 ans 14 ans 10 ans 12 ans 14 ans 

Garçons 
1 

20,5 1 
iG 9,8 

1 
1 

7,8 4,4 a 
Filles 12,2 1'2,:3 8 1 7,6 5 5 

Estim~tion de l'âge : 

1re expéirence 2• expèrience. 

Jusqu'à De 10 a De 12 a Jusqu'à De 10 a De 12 à 

10 ans 12 ans 14 ans 10 ans 12 ans 14 ans 

Garçons 12,4 9,9 7 10,1 7,5 5,7 
Filles 8,6 7,2 6,3 8,1 6,7 3,9 

En ce qm concerne les couleurs, les expériences compara

tives de Stern (434, p. 313), confirmées par celles de Schrô

bler (392) ont abouti à un résultat cu ri eux, qui montre la 

complexité de ces questions. C'est que la << spontanéité de 
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l'intérêt », c'est-à-dire l'étendue relative de la dépositiOn, 

pour les couleurs, est momdre chez ies filles que chez les gar

çons, dans un rapport allant, par f.l,emple, de 12 à 18 %, 
tandis que leur capacité d'observation est, au contraire, su

péneure, dans un rapport allant de 17,5 i\ 13, 2 %. On ne s'ex

plique pas pourquoi les couleurs, que les jeunes filles remar

quent si bien, pas::.ent ensmte en arrière dans leur mémoire. 

Mais ces expériences auraient sans doute besoin d'être con

firmées à ce sujet. 

Le phénomène d'arrêt ou de recul à l'époque de la prépu

berlé ou de ce que l'on appelle communément l'cc !l.ge ingrat », 

est bien plus prononcé chez les filles que chez les garçons, 

dans un rapport de 11 à 6, d'après Vos (479). Cet auteur l'ex

plique en rappelant qu'à cette époque on peut constater 

chez les filles une vie intérieure, une cc fantaisie n ou imagma

tion (Phantasie) très intense, qm leur fait détourner leurs re

gards du monde extérieur environnant. Les garçons de 14 à 17 

ans sont moms atteints par ce changement dans le caractère et 

ils observent d'une façon plus obj ecbve et critique. 

Ainsi l'on ne peut smvre l'influence des âges sans distm

guer, à partir d'une certaine époque, entre les sexe!". Nous 

avons déjà remarqué que presque toutes les fausses accusa

tions d'ordre sexuel sont imputables à des filles et qu'elles sont 

le plus souvent d'origine mensongère, tout en finissant par 

être crues par leurs jeunes auteurs. En ce qui concerne la ten

dance générale au mensonge, Baumgarten (18) a recueilli en 

1912 des documents intéressants, en faisant remplir un ques

tionnaire dans les écoles polonaises de Lodz. Les tableaux sta

tistiques qui devaient accompagner cette étude ont été dé

truits par la guerre; Ils ne confirmaient pas l'opinion courante 

que les fillettes mentent plus que les garçons. Il y aurait là, 

sans doute, des précisions et des sous-distinctions ~ apporter. 
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En ce qui concerne la capacité d'observation, la distinc

tion est plus nette entre filles et garçons 1 . ((Un garçon intelli

gent, dit Gross (168, p. 116), est le meilleur observateur qu'on 

puisse trouver. Le monde commence à l'envahir avec ses 

mille choses intéressantes, et ce que l'école et la VIe quoti

dienne lui apportent, ne suffit pas à remphr son cœur débor

dant et chaleureux. Il saisit, à deux mains, tout ce qui se pro

dmt de nouveau, de remarquable, d'étrange; il tend tous ses 

sens pour le recevoir en lui-même, aussi bien qu'il peut le 

fatre )). D'autre part, son esprit n'est pas encore dévié par 

tous les intérêts de la vie et par les sentiments sociaux de 

pudeur, de fausse honte, de politesse, etc. A cela se réduit le 

peu de v(~rité de la vieille maxime : Ex ore puerorum verilas. 
La fillette est plus sensible que le garçon à ces divers intérêts 

et sentiments. En outre, son horizon est plus restreint : elle 

quitte peu le cercle étroit de sa famille, elle ne sort pas, 

comme le garçon, de côté et d'autre; le langage qu'on tient 

généralement devant elle est plus réservé; l'éducation la laisse 

fermée à quantlt(~ de questions d'ordre sexuel ou social. 

C'est précisément là-dessus que son témoignage sera dange

reux. Il sera dangereux encore plus que celui des garçons, 

toutes les fois qu'elle sera intéressée à l'affaire ou seulement 

qu'elle la verra graviter autour de sa petite personnalité : il 

y aura à caindre de sa part de fortes exagérations ou même de 

pures inventions, tirées de sa curiosité, de son imagination, 

de ses rêveries, de son exaltation romanesque, de ce qu'on a 

appelé le« byronisme >>, espèce d'ennui qm pousse à rechercher 

le changement. Gross (168, p. 118) décrit très bien la« belle 

occasion >> qu'offre l'affaire criminelle à laquelle la petite 

1. ['lus tard \172 p. 3iC\ Cro~, mninUnt la même appréciation en fanmr 
da vjeunr homme cte bon naturel"· (gutgeartet halbwüchsig Knabe). 
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demoiselle se trouve mêlée, l'intérêt qu'elle trouve d'intervenir 

dans la destinée d'autrui, de paraître à la barre quand l'at

tention de tous est tournée vers elle et suspendue à ses paro

les. C'est alors que, dans sa bouche, un vol sans conséquence 

peut devenir un vol à main armée, un misérable escroc un 

intéressant jeune homme, une grossièreté un coup de main, 

un événement insignifiant un romantique enlèvement, ou un 

sot racontar un grand complot. 

Par contre, il faut reconnaître que, si son imagmation ne 

lui joue aucun tour, personne ne remarque mieux que la 

jeune fille les choses et les événements vers lesquels préci

sément l'attire presque inconsciemment son instinct sexuel 

qui commence à s'éveiller. Si son esprit est. vif et bien doué, 

personne ne découvrira aussi rapidement qu'elle les petites af

fections et les intrürues amoureuses de son voisinage; la déli-
'"' 

catesse de sa sensibilité lui permettra de saisir les moindres 

nuances de sympathie, qui échapperont totalement aux gar

çons de son g_ge ,(<Une beauté intéressante ou un jeune homme 

du voisinage n'ont pas de gard1en plus vigilant de tous leurs 

faits et gestes, qu'une petite fllle de douze ans, leur voisine >>. 

(Gross, 168, p. 119). SI l'on veut être renseigné sur ce qu'ils 

font, qui Ils fréquentent, quand ils sortent, comment ils s'habil

lent, quelles dispositions affectives Ils éprouvent, que l'on 

s'adresse aux petites filles delcurvoisinage,à condition qu'elles 

veuillent bien dire la vérité. 

On a remarqué, d'autre part, avec Stern et d'autres auteurs, 

que les filles succombaient plus facilement aux suggestions 

,que les garçons. Mais la suggestion dépend de conditions diver

ses et variables. 

Dans ses expériences fmtes, 'au moyen d'images et de des

sins, sur de nombreux enfants, Lobsien (277) a mis en parai-

10 

• 
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lèle comme suit la fidélité de reproduction chez les aarcohs ::> ,, 

et chez les filles de différents âges. 

Déposition immédiate Dtlpo,.ilion aprl•s 13 h. 

Age Garçons Filles En,;em. !:arçons Filles En sem. 
Of o• % 0· 0' % /0 /0 !o !O 

---- ---- --- --- ---- -·--'"' ----
9-10 48 15 31,5 33,5 - 33,5 

10-ll 37 28 32,5 - 28 28 
11-12 48 52 50 42 - 42 
12-13 24,1 26,7 25 6 30 31 30,5 
13-14 51 - 51 - - -

Nous ne donnons ces moyennes de pourcentage que sous 

réserve, en attendant qu'elles soient confirmées par un assez 

grand nombre d'expériences. Il est vrai que dans ces sortes 

d'expériences n'interviennent pas les facteurs affectifs, vo

lontaires ou suggestifs, que nous avons vu vicier si facilement 

les témoignages d'enfants. 
Il serait bon de distmguer divers types d'enfants au point 

de vue des qualitfs du témoignage. Mais celte questiOn n'a 

pas encore été positivement résolue; il faut se contenter de 

quelques vues d'ensemble. Il est évident qu'il y a des enfants 

plus ou moins sincères; mais la sincérité mfantile est essentiel

lement relative, et l'on ne saurait faire fond sur une base 

aussi fragile, dont l'équilibre n'est pas encore établi, mais est 

suspendu au jeu de multiples tendances en éclosion. Au point 

de vue de la façon dont les jeunes témoins se comportent, 

l'on peut d,stinguer : 

1° Un type concentré, c'est-a-dire timide, craintif et néga

teur : chez lm dominent les réactions de défense; les ques

tions lui semblent un piège et le prologue d'une correction : il 

n'a rien vu, ne sait nen, ouilment pour se protéger (mensonge 

de défense). 

2° Un type e.1:pansr/, qm eherche, au contrmre, à se fatre 
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valoir. Si c'est la simple curiOsité qui domine, l'enfant se plai

ra à df>crire ou raeonter avec un certain sens d'observation, 

mais sans savoir éliminer les illusions (type Clescriplif). Si c'est 

le raisonnement qui essaie de s'exercer, l'enfant généralisera 

sans méthode ni contrôle, abondera uniquement dans son sens 

(type logique). Car l'esprit positif, expérimental, la faculté 

d'interroger la nature, de contrôler les questions, est le der

nier venu dans l'évolution de l'individu comme da:Qs celle 

de l'espèce humaine (Rauh et Revault d'Allonnes, Psycholo
gie appliquée, Paris, Hachette, 4e éd. 1915, p. 270). Si c'est, 

au contraire, l'imagination qui se donne libre cours, l'enfant 

brodera sur une procédure comme dans un conte, ou inven

tera une histoire de toutes pièces (type imaginatif). 
Nous avons supposé jusqu'à présent que l'enfant était à 

peu près normal. Mais la limite du normal et du pathologique 

est encore plus mal tranchée chez lui que chez l'adulte. Dans 

les observations que nous avons relatées, nous avons trouvé 

des débiles mentaux, tels que la petite F ... dans l'affaire de 

Marennes; des pervers méchants ou mythomanes malins, tels 
que les calomniateurs d'habitude ou les autonutilateurs citès 

par le Dr Revon; enfin des mythomanes vaniteux, confi

nant à l'hystérie, tels que la fillette qui mouchait des vers. 
Il y a des cas de faux témoignages pathologiques mieux 

prononcés encore de la part des débiles mentau.x, des pervers 

instinctifs, des mythomanes et des hystériques. 
D'une façon générale, on le conçoit sans peine, les témoi

gnages sont médiocres chez les enfants anormaux (Binet, 33). 

Les débiles mentaux mentent sans discernement. Leurs in

ventions sont faites d'imitations et de suggestions, dans les

quelles ils ne savent plus reconnaître la véritô. Leurs témoi

gnages sincères ne valent guère mieux que les mensongers, 

si tant est qu'on puisse bien distinguer les uns des autre::;. 
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Dans une étude expérimentale déjà citée (276), Lobsien fait 

ressortir les caractères des témoignages des imbéciles. Leur 

capacité de reproduction spontanée des tableaux observés 
' qui étaient très simples, s'est montrée très faible; elle a dimi-

nué avec l'âge à partir de 13 ou 14 ans, pour arriver pres

que à 0 à 10 ou 11 ans. L'on peut mettre le tableau suivant en 

parallèle avec celui exposé plus haut pour les enfants normaux. 

Déposition immédiate Déposition après 48 h. 

Age Garçons Fille' Ensem. Garçons 1 Fiiles 
1 Eno/;· % % % % 1 % 

---

1 
12-13 37,9 35,7 36,8 47,G :3,3 45,G 
13-14 76,8 54, l 65,5 90,8 75 

1 
83 

Leur mémoire mécanique peut être supérieure à celle des 

enfants normaux. Mais pour remplir les lacunes des souvenirs 
' 

pour répondre à des questions sur des choses oubliées, pour re-

lier les souvenirs, leur mémoire reste en défaut. Leur sugges

tibilité est beaucoup plus grande que celle des enfants nor

maux. Lobsien, en dépouillant leurs réponses aux questions, 

a trouvé les proportions suivantes : chez les garçons 72 2 o; 
' ' ;o, 

au lieu de 16 %; chez les filles, 71,4 %, au lieu de 11,5 %. Il 

avait posé des questions suggestives comme celle-Li : << Com

bien de poissons y avait-il dans le seau? )) alors qu'il était im

possible de constater si le seau renfermait des poissons. Beau

coup indiquèrent un certain nombre de poissons. - R ansch

burg (351), qui a expérimenté avec des images sur 30 débiles 

de 11 à 17 ans, a obtenu plus de la moitié de réponsrs fausses, 

surtout à la suite de questions suggestives. Un autre caractère 

observé par lui est que ces enfants doutent rarement et croient 

presque toujours pouvoir donner une réponse certaine. 

Mme Dosai-Révesz (90) a expérimenté. avec la même mé

thode des images, sur des imbébiles mo rau.~ âgés de 9 à 15 ans. 
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Le témoignage qu'elle a obtenu de ees enfants tient le milieu 

entre celui des normaux et celui des débiles mentaux. 
La perversité, pour peu que des viees congénitaux ou une 

éducation relâchée y poussent, se lie à la débilité mentale, de 

même qu'à la mythomanie. Le Dr Dupré (Dr Trannoy, 453, 
p. 20) a recueilli l'observation suivante à l'infirmerie du Dépôt, 

dans le service du Dr Garnier. Un garçon de 9 ans, R. M., dé

généré et masturbateur, accusait deux individus de l'avoir 

attiré chez eux et de s'être livrés sur lui à des manœuvres 

pédérastiques à plus de vingt reprises, depuis plus d'un an, 

en compagnie d'autres hommes et de 5 jeunes enfants. Cet 

garçon qui avait eu plusieurs aliénés dans sa famille et était 

d'un développement intellectuel moyen, assez lent, avait 

contracté précocement des habitudes d'onanisme, entretenues 

par une phimosis avec balanite smegmatique, et paraissait 

avoir été initié dès 3 ou 4 ans à des manœuvres lubriques par 

une tante paternelle dans le lit de laquelle il couchait. Intri

gués et irrités par la fréquence et le cynisme de ses pratiques 

de masturbation, ses parents, tout en le châtiant par le fouet 

et les coups, ne cessaient depuis longtemps de le questionner, 

lui demandant où il avait pris ces honteuses habitudes, s'il 

ne fréquentait pas des gens ou des lieux de débauche, s'il ne 

se laissait pas entraîner par des hommes désireux d'abuser 

de lui, etc. Tout en niant, le gamin dont la curiosité génitale 

était déjà éveillée, se plaisait à ces questions et à ces entre

tiens qui excitaient son imagination dépravée, et complé

tatt ainsi son édu~ation érotique. C'est ainsi qu'il en était 

arnvé à échafauder, avec l'absence de pudeur et de scrupule 

qmle caractérisait, tout un récit scabreux d'auto-hétéroaccu

sation d'attentats à la pudeur et de pédérastie. L'enquête 

en démontra le défaut de fondement; mais le Dr Garnier eut 

beaucoup de peine à lui faire reconnaître ses mensonges. 
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Voici un cas, cité par le Dr Revon (364, p. 68), qm rentre 

plutôt dans la mythomanie vaniteuse. La jeune B. C., quand 

elle rentre chez elle, narre volontiers une rencontre imaginaire 

avec telle ou telle personne; ou elle revient tout essouflée en 

s'écriant : << ün monsieur m'a suivie dans la rue; il voulait 

!p' emmener; j'ai eu peur! j'ai couru! )). Elle raconte que son 

père a mis sa seconde femme toute nue dans la rue pour la 

faire mourir. Un jour elle a ameuté tous les locataires de la 

maison en criant comme une folle que son père la rouait de 

coups et ne lui donnait pas à manger. Pendant qu'on l'inter

roge, elle pleure à chaudes larmes. E1le passe pour gourmande, 

menteuse, paresseuse, dissipée et indomptable. 

Le Pr. Dumas (de laS orbonne) a étudié un ancien cas, qui 

jJ<Jtait aujourd'hui extraordinaire, mais qui permet de se ren

dre compte de l'influence du milieu sur les mythomanes. 

(Les loups-garous. Communication à la Soc. de Psycholoaie de 

P.aris le 1 erfév. 1907. Journ. de Psycho., mai-juin 1907, p~225). 
~n garçon de 14 ans, Jean Grenier, débile, qui subissait les 

Idées de son temps, se déclarait loup-garou ou lycanthrope 

et s'accusait d'une série de crimes qu'il contait avec satisfac

tion. Le Pa~lement de Bordeaux en fut saisi en 1603. Ce gar

ç~n racontait qu'il possédait une peau de loup, don d'un sor~ 

cier, :t qu'il avait tué et dévoré des enfants et des jeunes filles 

le SOJr dans les bois. Le Parlement admit qu'il s'était rendu 

coupable de plusieurs homicides, mais lui fit grâce à raison 
d<' sa faib1 esse d' "t '·1 J . · • - espn ·; :1 e << con damna à être mis dans 
uu couvent de Bordeaux pour servir le dit couvent sa vie 
durant n. 

Il ne faut pas se laisser prendre à l'assurance des enfants 

qu'ils soient normaux ou anormaux. Effectivement c'est c~ 
que font les magistrats avertis. Nous avons vu dans I'af
·faire récente de l'adjudant Vaux, la veuve être a~quittée de--
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vant les assises de Maine-et-Loire en juillet 1922, bien qu'elle 

fût formellement accusée par ses propres enfants et que l'hy

pothèse du suicide n'ait même pas été envisagée. Lucile Vaux, 

âgée de 5 à 6 ans, affirmait avoir vu sa mère tirer sur son 

père. Son frère ainé, Jean, âgé de 17 ans à l'époque du crime 

(août 1920), déclarait quelques faits à l'appui; mais c'était un 

minus habens. La justice, avertie par les faits et par l'avis 

de tous ceux qui se sont occupés des enfants, ne doit plus se 

méprendre à leur accent de sincérité, ni à leur précision dans 

les détails, qui cachent aussi bien le mensonge que la vérité, 

ni à l'allure spontanée de leur récit, qui peut être aussi bien 

le produit de la suggestion que de l'observation. Leur affa

bulation, a-t-on dit, a la franchise de l'eau coulant d'un ro

binet qu'on vient d'ouvrir. Et l'histoire une fois constituée, le 

jeune témoin ne varie plus. 
Il faut généralement cher<;her ailleurs les signes de fausseté, 

soit dans les termes, soit dans le contenu du récit. 
1 o Il y a des mots que les enfants ne sauraient employer 

d'eux-mêmes, tels que<< organe génital)) ou<< parties sexuelles)). 

2° Lorsque le récit s'amplifie d'une déposition à l'àutre, 

comme dans l'affaire Puyenbrœck, c'est qu'il se forme par 

auto ou par hétérosuggestion. Ainsi une fillette de quatorze 

ans, de constitution hystérique, examinée récemment par le 

docteur Zingerle (496, p. 168, 169), accusait d'abord son insti

tuteur de lui avoir pri~ la main pour l'approcher de sa braguette 

défaite. 1 ~ès la reprise de cette première déposition, elle ajou

tait que sa main avait servi à frotter les partiel'i sexuelles de 

l'instituteur. A la seconde déposition, elle donnait quelques 

précisions, indiquant comment le pantalon était déboutonné, 

etelleracontait d'autres cas semblables, A la troisième déposi

tion, elle décrivait beaucoup de détails sur la façon dont sa 

main Ç~.Vait été rapprochée, et ce qu'elle avait ressenti au frotte-· 
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ment pendant deux ou trois minutes, enfin elle racontait un 
autre cas d'une manière analogue. Le même phénomène 

d'extension progressive était constaté chez sa camarade B ... 

Il étaitfacile d'y reconnaître l'œuvre de l'activité d'imagina

bon, des bavardages et des questions suggestives. L'enquête 
confirmait cette opinion. 

3° L'uniformité dans l'expression indique une suggestion 
collective ou réciproque entre les enfants; c'était le cas dans 

l'affaire de .Marennes. Il est plus naturel que chacun ait com

pris et traduit l'effet à sa façon, lorsque ces faits ne leur sont 

pas communs. Aussi les divergences dans les détails, simples 
indications d'inexactitudes, ne prouvent pas que l'enfant 

mente ou qu'il se trompe dans les choses essentielles. 

4° Le récit fictif se reconnaît surtout à des lacunes intrin
sèques. L'enfant ne sait pas assez bien imiter la réalité pour 

que ces inventions ne soient pas grossières sur quelques points. 
Celles des débiles mentaux sont très pauvres. Celles des my

thomanes et des hystériques manquent de logique : elles sui
vent les débordements de leur imagination sur tout ce qui a 

frappé leur esprit. Celles des pervers sont mieux mûries et cal

culées; elles le sont généralement trop bien, laissent percer, 
sous la combinaison, le mobile qui l'explique, contre telle ou 
telle personne à laquelle l'enfant<< en veut )), 

Le plus difficile est de démasquer les erreurs suggérées dont 

le jeune témoin peut être Iui;même la première victime. C'est 
une quei:ibon qu'Il ne faut jamais omettre clam; la critique des 

témoignages infantiles. Une condition essentielle de leur va

leur, est qu'ils émanent de l'enfant lui-même, non des influen

ces d'autrui, car il est souvent difficile d'y discerner le pro

duit de la suggestion une fois que celle-ci a fait son œuvre. 

La plupart des auteurs s'élèvent contre la foi aveugle qu'on 

montre encore quelquefois en justice dans les témoignages 
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d'enfants. li est incroyable qu'à notre époque de progrès scien

tifique une simple parole d'enfants, flatus vocis inconsistant, 

puisse encore décider de nos biens les plus sa~rés, de l'ho~
neur et de la liberté humaine. Autant vaudrait, comme dit 

G. Le Bon (241, p. 34), décider à pile ou face la condamn~
tion de 1 'accusé. L'on demande de sérieuses mesures de garantie 

contre ce danger fréquent d'erreur judiciaire. 
1 o Plusieurs1 proposent une prohibition radicale, c'est 

que les enfants au-dessous d'un certain âge, 7 ans par ~xernple, 

ne soient pas admis en témoignage devant les .tribunau~. 
Mais alors comment poursuivre les crimes et délits commis 

sur leur personne? Si l'on se contente de leur permettre de 

refuser de témoigner lorsqu'ils sont les victimes 2, l'on apporte 

une grave atteinte à l'obligation de témoignage, et l'on t~mbe 

dans l'arbitraire pour savoir qui pourra exercer le drmt de 
refus au nom de l'enfant qui est incapable d'en comprendre 

lui-même la portée. 
2o D'autres3 demandent, avec plus de raison, qu'une con

damnation ne puisse être prononcée sur la seule base d'un 
témoignage d'enfant. C'est une preuve par elle-même trop 

fragile, lorsqu'elle n'est pas corroborée par de~ _P:ésomp
tions graves ou d'autres preuves. l\lais cette prohibition sup

pose qu'une critique du témoignage infantile soit insuffisante. 

1. Sdmcidœrt (384, p. 22, Lcil,.alz 2) :•prb avoir f<mr_wli' c~~ princip_e, ad~ 
meL cependant que les enfanls puisswL [<)l[rnir ,I,<, mrlt,;:ülOns a1da~1t '~ et~bll! 

· t J ·· • · ·111' c<' · -l'uh•s m<licall•!lls. une preuve, pourvu que h' .)ugemeu n<~ >'C J<l•·l' P·" s '"·· · ·. , : · ~ 
Baginsky ( !5) in·,oquc en cu sen; ùc l'inndlnb:-iou <l(•,; en! ants a tcmo1g~er, 

le paragraphe 17-7 du Code pén;\l suéd•>is (1 :at.to·g,lf!gc Balk); mah cette dl,. po 
sition date de 173·:. 

Stern (427) n'admd l'incapaeité aiJ:~oh:• dl' témoigner qtte jucqu'à l'àge Lie 
3 ou •! ans). 

2. Stern (427). Seide! le criLir{ue (401, [mgc GtiîJ). . . . 
3. Lipmanf\ (263, Leit.:atz G, p. 77), Da.giJd~ky (15, Le.Jt:atz. 4), Sct.meJck~r 

(383bis, page 143), etc., stern (427) restJcmt cc~t~ propos1t~on a ln mat1è~e. cri
minelle. Au contraire, SeiLle! (401, page C82) cnlJquc ces LlJVerses propos1bon8. 
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3° On demande en même temps de limiter le nombre des 

interrogatoires des jeunes témoins, surtout de ne pas les 

abandonner à des fonctionnaires subalternes de police, mais 

de les réserver à un juge spécialisé (Jugendrichter1), ou à un 

psychologue qualifié2, qui pourra faire un rapport sur la cré
dibilité du jeune témoin. 

4° Dans certains cas, il est utile de faire appel à un expert 

médecin ou psychologue3, pour ::x::..miner l'état mental de 

l'enfant, sa capacité de mémoire, sa tendance à la suggestibilité, 

J'mfluence des circonstances dans lesquelles 1l a déposé, etc ... 

Ces diverses propositions, sauf la première, ont notamment 

fait l'objet des vœux émis par le premier « Congrès Interna

tional pour la discussion de la vie sexuelle sur la science de la 

sexualité)) qui s'est tenu à Berlin en 1 ~):~1 (Frima de BilL 141). 

Le congrès a demandé spécialement (3e proposition) que, à la 

demande de l'inrulpé, dans tous les cas où il n'y a pas d'autres 

1. :'>liche! ~299 ;, ~'tern ;426 et "'teinitz, § 13\J f. Abc.'!), ::'clmeickert (Leîtsatz 
384), Seide! (401, page Ul'G). Stern (427, p. lOO·! et Sldnitz § Abs. ï et § 243, 
Abs. '~) demande, en onlre, que· tout témoin mineur ~oit éloigné de l'audience 
principale, qu'on lise ~a déposiLiou avec l'avis d11 juge d'instruction sur sa cré
dibilité. Ce :;erait une grave atteinte apportée au principe de l'oralité du 
témoignage et de la réception immédiate de la preun (Prinzip der Unmittel
!Jarkeit der Beweisaufnahme). l'n procès-vribal, même sténographié, n'équi
vaut pas à une audition et à un interrogatoire. 

2. Lipmann (263 Leitsatz 7), Baginzsky (111, Leifatz 5 )et Shneickert (384, 
page 145) demandent que l'expert psychologue a:csbte le juge à l'interrogatoire, 
de préférence au domicile mème rle l'enfant, clan:; les procès importants. L'" Ino
titut psychopédagogique de la Société cl0s in,t itnlc>urE de Li'ipzig "a nommé une 
<' Cowmi,.siŒl p•mr la psychologie du témoi~·u:r:c , qui a i;tudié h cpwstion et a 
adressé un mémt1ire au :\Ih!Ïslère de la Ju:;Uce du I\eid1 le 'Zl janvier 1\l20 dans 
le sens des diverses proposition, sus-énoncées. Elle demande, en outre, que Je 
premier interrogntoire soit fait i• l'école par un Ïthtitutcur dé,-intéressé. Ce 0 e
rait un empiètement gnnc "ur le JJOUYoir judkbire, cl cela ne manquerait pas 
d'inconvénienL, quand c'ec;t un instituteur qui e:,t. accusé par uu élève. En ex
posant ce mémoire, Stern rappellll ce,; précérlcntcs propo~iiions pour la réforme 
du Code pénal ;436). 

3. Zingcrle ~496, page JC-1 ), Stern (:''tciuitz, ~ 30 a) Lipwann, (263, Leibatz 
7). C'est ce q11e la juri,;prudence belv,e commc·uce :\admettre. L('s déci!':ious ;;ont 
1·are~ ·.lllai;; en voici une bien e'!raclhi:;tique, qui a été formulée par le t.riuunjll 
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témoins que des enfants ou des jeunes gens, le tribunal fasse 

appel à un médecin spécialisé en matière sexuelle (S exualarzt). 

5o Les questions devraient être inscrites au procès-verbal 

avant les réponses, et les questions suggestives devraient être 

complètement évitées 1 • C'est un point qui est particulière

ment important pour les enfants, mais qui ne leur est pas 

spécial : nous le retrouverons à propos des adultes. 

Ces propositions de réforme sont de nature à éviter des er

reurs irréparables. Il est absurde de traiter des enfants comme 

des adultes : on a dù leur faire, comme inculpés, une situation 

spédale; il ne saurait en être différemment comme témoins. 

En témoignage comme ailleurs, il ne faut pas demander à 

l'enfant plus qu'il ne peut donner; il faut s'en tenir à sa ca

pacité réduite et rester dans son horizon limité. C'est la tâche 

de la critique psy cho-j udicia.ire elu témoignage. Ce n'est guère 

l'affaire du législateur, auquel on recourt aujourd'hui d'une 

façon excessive, comme à une Providence descendue du ciel. 

C'est plutôt l'affaire des juges aidés des médecins et des psy· 

chologues, et tout particulièrement des j ugcs ptiy dwlogues, 

versés dans la psychologie judiciaire, auxquels il faudra cer

tainement arriver, en France comme ailleurs. 

correctionnel de \' ervins le 18 novembre 1 \J2l : "'.Ialgré la précision, la per
sistance et J'accent de sincérité du témoignage d'une fillette de 13 ans, il 
y a lieu de n'accueillir cc temoignage surtout quand il n'est pas appuyé d'élé
ments extérieurs, qu'a,·ec une grantle drconspection et aprè,; un examen médical 
minutieux cL circon,tanck de l'enfant (jUi ('il e,L l'auLclll', ayant pour but no
tarnmeqt de rechcn;her ,i celte enfant e:;L normale, "i elle n'est pas sujette à ~es 
rève ou à des hallucinations, quelles peuvent être se,; aptiLudes à la suggesti~~ 
ou à l'auto-suggestion, de yé!Îfier ses hëbiluclcs, le milieu d~ns Jcquel.el~c a ete 
élevée, les lecture,; qu'elle a pu faire, les spectacles, taut pu?I~cs .que prtveto;, all~
quels elle a pu assbter, de voir ~i elle n'a ancnnc tare ltére~1~a1re .et de foa.rmr 
tous renseignements gf>néralcmcnt quelconque,; de nature a ~tabllr le degre de 
créance qu'on peut donner ù ses affirm;,tions "· (J. des Trzb. 1921, col. 709; 

R. de Dr. pén. et de crim., Il, 1\!22, p8ge 601. 

!. Lii-HHuun (;.>6;) Leihalz J), :-.Lera (:ileinil:é ~ '-'" ,\IJ,. ;:;). Le § 1••7-:J du 

Code pénal autrichien exprime cet te idée d'une fuçon reotreiute. 
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L'examen de la capacité intellectuelle des enfants comme 

témoins, nous a amené beaucoup plus loin que le titre du 

chapitre ne le laissait supposer. Les modalités psychiques 

sont encore si peu différenciées chez eux qu'il nous a paru 

bien difficile de séparer leur capacité intellectuelle de leur 

dispositions affectives et de leur état mental, et que nous 

avons préféré, à propos de la capacité intellectuelle, faire une 

étude d'ensemble des enfants. Il n'en sera pas de même des 
adultes. 

§ l l. - LES VIEILLARDS. 

A l'autre extrémité de la vie sont les vieillards. Ils présen

tent, comme témoins, beaucoup moins de particularités que 

les enfants, même lorsque leur état sénile les fait appeler> 

avec quelque inexactitude, de« grands enfants n. Une exagé

ration inverse leur accorde une sagesse proverbiale, en raison 

de l'affaiblissement de leurs passions et de l'extrême maturité 

de leur esprit, façonné par le travail profcsswnnel et l'expé

rience de la vie. Par contre, leur caractère en a subi l'em

preinte; leur mentalité en a été plus ou moins déformée; ils 

restent figés dans leurs habitudes et attachés à leurs intérêts, 

comme cramponnés à la vie. Il y a surtout que, avec les forces, 
les facultés ont diminué : lorsque la flamme chancelle, la lu

mière s'assombrit. De tout cela il faut tenir compte pour ap

précier leur capacité de témoignage. }[ms il n'y a rien de si 

variable que la capacité des vieillards. L'!lgc est peu de chose; 

c'est l'état psychique qu'il faut consiclércl'. "\ussi ne s'est

on guère occupé du témoignage sénile. Sous n'avons trouvé 

qu'un travail d'ensemble fait par le docteur (:;n:in (59) d'un 

point de vue clinique plutôt qu'exp3rimcutal. Quant aux lé

gislateurs, ils s'en désintéressent, comprenant qu'ils ne peuvent 

trancher la question selon des règles fixes. 

Sous la direction du professeur Parisot, le Dr Cazin a exa-
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miné dans les chauffoirs (non à l'infirmerie) de l'hospice 

Saint-Julien, à Nancy, 33 vieillards, âgés de 68 à 90 ans, dont 

un seul était considéré comme dément. En compagnie d'un 

étudiant ou d'un mterne qu'ils ne connaissaient pas, il leur 

faisait une première visite d'au moins un quart d'heure et de 

nature à éveiller leur attention. Après 8 à 64 jours, il revenait 

les vo1r et procédait à des confrontations. Il a classé ainsi les 

témoignages obtenus : 

l. - Aholument nuls 

2. Très mauvais. 

3.- Mauvais 

4. - Passables 

5.- Excellents. 

l 
Oubli de la première entrevue (démence 

complète) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 
Souvenir de la première entrevue attri

buée à un autre . . . . . . . . . . . . . . . 9 

~ 
Souvenir de l'entretien, fausse recon-

naissance de la personne . . . . . . . . 5 

\ Reconnaissance exacte, oubli des cir-
. constances de l'entrevue, erreur de 
? dates . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 

Reconnaissance exacte, récit suffisant de 
l'entretien et des circonstances an
nexes, erreur de dates . . . . . . . . . 4 

~ 
Reconnaissance exacte, souvenir de l'en

tretien, exactitude approximative des 
dates . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . 8 

Il répartit comme suit 44 observations d'erreurs de témoi

gnages : 5 sont dus à une défectuosité dans les organes des 

sens, 27 à une diminution de la mémoire, 9 à la suggestibilité, 

3 à des idées de persécution ct à des hallucinations. Ce sont 

les principaux points qu'Il y a lieu d'examiner pour se rendre 

compte de la capacité d'un vieillard à témoigner. 

1° Défectuosité des organes des sens el illusions de 
perceplion. 

Tous les organes subissent la loi de régression ou d'involution 

sénile. Les altérations se traduisent normalement par les phé

nomènes suivants, dont le vieillard se rend très mal compte : 
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1° Pour la vision: diminution de l'acuité visuelle, du champ 

visuel, du sens des couleurs: sans compter que les centres 

nerveux sont devenus moins aptes à percevoir les excitations 

visuelles. Aussi faut-ii sc méfier des descriptions fournies par 

les vieillards, notamment du signalement qu'ils peuvent don

ner d'une personne. 

2° Pour l'ouïe, phénomènes analogues, avec cette différence 

que le sujet les remarque mieux ou en convient pius facile

ment. Dans les expériences du docteur Cazin, plusieurs n'ont 

pas reconnu sa voix, mms se sont parfaitement souYenus de 

ce qu'il leur avait dit. Le vieillard qui est atteint d'une affec

tion chronique à début insidieux et à marche très lente, comme 

l'otite sclérémateuse, n'a généralement pas le sentiment bien 

net de l'affaiblissement de son apparml auditif : il pourra 

altérer, supprimer ou exagérer des qualités sonores. 

Les défectuosités des sens sont généralement accompagnées 

d'autres lacunes, principalement de l'affaiblissement de l'at

tention et de la mémoire. 

L'attention spontanée s'éveille de moins en moins; le vieil

lard vit dans le passé. Chez lui, l'attention volontaire sc fixe 

de plus en plus avec peine : son activité, tant mentale que 

physique, décline avec ses forces, et sa pensée tremble comme 

ses muscles. Les impressions périphériques, diminuées déjà 

par l'athrophie des organes sensitifs, ne trouvent plus, dans 

les centres cérébraux, que des fibres incapables de les trans

mettre fidèlement et des cellules incapables de les condenser 
et de les élaborer. 

Le vieillard a tendance à compléter de lui-même inconsciem

ment les imperfections de ses sensations. Le danger est qu'il 

les interprète mal, les déforme ou les dônature. Au Congrès 

des médecins aliénistes et neurologistes tenu à Bordeaux en 

l8951 le docteur Vergely (cité par Cazin, page 102) a commu-
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niqué l'observation suivante. Mme 0 ... , âgée de 76 ans, d'un 

espnt très cultivé, n'ayant jamais eu aucun trouble du système 

nerveux, mais souffrant de troubles dyspeptiques et, depuis 

1890, de troubles névralgiques, accusait à tort son fils et sa 

f!lle de tenir devant elle des propos indécents et de se livrer 

à des gestes inconvenants; elle alla jusqu'à s'imaginer que 

son fils avmt fmt des tentatives de coucher avec elle. Elle 

s'affaiblissait de pl us en pl us; elle ne se releva pas. 

2. - L'affaiblissement des souvénirs 
et lés illusions de la mémoire 

« Surtout les vieillards sont dangereux à qui la souvenance 

des choses passées demeure et ont perdu celle de leurs re

dictes >>. (Montaigne, Essais, livre I, ch. IV). 

Plus le développement des perceptions est ralenti, plus elles 

risquent d'être faussees par des influences subjectives et plus 

facilement les souvenirs peuvent s'altérer1
• Les principales 

conditions organiques de la mémoire, Irritation sanguine ré

gulière et intégrité des cellules nerveuses, viennent à man

quer. Effectivement ce sont les défeetions de la mémoire 

qui jouent les plus vilains tours aux vieillards. L'on connaît 

la loi de régression mnésique, formulée notamment par 

Th. Ribot (368) : les souvenirs disparaissent couche par couche 

dans l'ordre inverse de leur apparition. Tout le monde a re

marqué que les vieillards oublient les événements les plus ré

cents, tandis qu'ils évoquent avec facilité et plaisir leurs an

ciens souvenirs. Des hospitalisés qui étaient incapables de re

connaître au bout de quelques jours le docteur Cazin, se plai

saient à lui raconter en détail leur passagt:' au régiment ou 

des événements de la guerre de 1870. 

1. Cf. Kraepelin De la capacité d'allenlion,l\Ionatseh. f. psychi. u., 1\:euro, 
oct.l900, t. VIII, p. 245, et Diehl, de Lübeck, De la pui.~sance d'allenlio11, Etude 
de IJ$ychologie expérimentale, Berlin, Karger, 1902. 
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Le cas de fausses accusations échafaudées sur des lacunes 

de mémoire sont fréquents. Le Professeur Parisot, dans ses 

Eludes de médecine légale (cité par Dr Cazin, p. 118 et 98) a re

cueilli les observations suivantes. La femme Dr .. , âgée de 82 

ans, pensionnaire de l'hospice, bien portante, vint un jour le 

trouver pour se plaindre qu'on lui avait volé un tablier, u~ 
livre, un mouchoir et d'autres objets, à plusieurs fois diffé

rentes; elle n'avait aperçu la voleuse que dans la nuit. En 

sortant de la salle où était le docteur, elle rencontra une ma

lade qm venait à la consultatiOn : elle revint aussitôt dire au 

docteur qu'elle avait reconnu sa voleuse. Elle n'avait cepen

dant jamais été en rapport avec cette femme, et dans la suite 

elle retrouva tous ses objets dans 1' armoire d'une voisine où 

elle avait oublié les avoir placés.- Une autre dame de même 

âge dénonça sa domestique pour vol de billets de banque qu'el

le ne se rappelait pas avoir cachés sous son matelas. Une 

aventure semblable arriva à une dame moins âgée (67 ans) : 

oubliant qu'elle avait caché ses billets de banque dans une 

vieille cuvette, elle prétendait qu'on les lui avait volés. Une 

autre dame, âgée de 88 ans, qui, il est vrai, avait présenté 

antérieurement des symptômes de démence, montra au doc

teur, au cours de la visite, une ecchymose au niveau du coude 

droit, en l'attribuant à des coups portés par sa domestique. 

On apprit que, pendant la nuit, elle était tombée en se levant 

de son lit; elle avait oublié ce petit accident. - Le docteur 

Barthélemy (Dr Cazih, p. 98) a encore observé une demoi

selle de 72 ans qui, ayant égaré des aquarelles pendant un 

déménagement, attribua cette disparition aux déménageurs. 

Trois ans après, on retrouva ses aquarelles en haut d'une ar

moire; mais elle n'en manifesta aucune surprise et prétendit 

avoir toujours su qu'elle les avait mises là.- Nous rapportons 

ces phénomènes à la confabulation, qui consiste à remplir les 
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lacunes des som'emrs au moyen d'autres rPJWf'Sentatwns. et 

que nous retrouverons dans c.Prtains trouble:' psychiques. 

3. La suggestibilité. 

La suggestion se développe facilement sur les lacunes de 

mémoire ou sur les souvenirs incertains. JI est \Tai que, à la 

différence de ]'enfant, le vieillard est méfiant; mais 8 r égard 

des personnes qui jouissent. d'une certaine autorité ou qui ont 

sa confiance il devient crédule. Il faut éviter de lt' fatigut'r par 
' 

un interrogatoire prolongé ou de le pousser, par des questions 

pressantes, clans les retranchements les moins sùrs de ses sou

venirs. La suggestion opérée, l'on pourra quelquefois la re

connaître en ce que les faux souvenirs ne persistent généra

lement pas avec la mème intensité et ne laissent pas une im· 

pression aussi continue que les souvenirs vrais . .Mais cela n'est 

pas toujours exact. 

Le professeur Parisot (Eludes sur les maladies mentales el 

nerveuse>, Paris, 1899, cité par le docteur Cazin, p. 143) a 

montré avec quelle facilité les vieillards se laissent sugges

tionner ou s'auto-suggestionnent dans la résurrection cl' an

ciens souvenirs qui se mêlent aux sensations présentes ou 

aux souvenirs récents, au moyen d'illusions de localisation. 

Le docteur Cazin et le professeur Parisot (Cazin, p. 95) sug

gérèrent sans peine à une dame de 80 ans qu'elle les avait 

vus 15 jours avant, à un mariage à l'église Saint-Pierre, et 

1ls lui firent. répéter de prétendus propos qui auraient été 

tenus sur la mariée. 

4. 1 nf luc nee de l'état général el des pçyclw pathiee. laten
tes. 

La fatigue, le jeùne, l'ômotion, spécialement la peur, ont 

des influences très marquées sur ks vie!llards; elles réduisrnt 

leur capacité ordinaire de témoignage. Les auto-intoxica

tions produites par la maladie, la fatigue ou simplement l'u-

11 
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sure général~ de l'organisme, agissent dans le même !'\ens, en 

ralentissant ou en paralysant l'actiYitf> cérébrale1 . 

JI faut se méfier des psychopathies qm peuvent se dévelop

per progressivement chez les vieillards : la mèh'.ncolie, avec 

idt~cs de ruine et de persécution vague; le délire onirique, où 

des rêves se prolongent à l'état de vei Ile et sont pris pour !a 

réalité; surtout la démence sénile, accompagnée souvent, 

au début, d'idées de persécution vague. Ces derniers malades 

croient qu'on les vole, qu'on change leurs affaires de place, 

qu'on les prive de soins ou de nournture, qu'on cherche à 

se débarrasser d'eux. Nous les retrouverons au chapitre des 

nliénés.2 C'est probablement à un état de démence sénile 

qu'il faut rapporter la fausse accusation d'infanticide citée . 

par Fritz Hartmann (Arch. f. Krim. Anlhr., nov. 1905) : 

une VIeille domestique plus que sexagénaiJ·e, croyant avoir 

découvert qu'une jeune fille était enceinte, la dénonça à la 

justice en assurant qu'elle avmt secrètement donné le jour à 

un enfant et qu'elle l'avait jet{~ dans un puits. 

JI est donc à craindre que le vieillard ne soit pas en état de 

faire un témoignage suffisant, surtout s1 les faits ont étc dif

ficiles à percevoir. C'est un mécanisme usé: il faut en vérifier 

les rouages. Dans les cas douteux, un examen sommaire, 

ou dans les cas importants, un examen technique, pourra in-

1. Sur ces divers points, cr. P. Parisot," Du prurit sénile génôralisé ''• Reu.méd 
de l' Esl, 1891<, p. 755; Cancalon, "Examen et critique de la théorie de la viPillesse 
d'Elie Mechnikoff "• Heu. occidentale, juill. I904, etc .. D'apr,'s cette dernfGre 
théorie, ce sont les auto-intoxications qui produisent le vieillissement et la 
mort. Sur la peur, cf. docteur G. de Bazelaire de Rnppière, /Je la peur che7les 
vieillards, th. l'< ancy, 1901. 

2. Sur les diverses psychopathies qu'on peut rencontrer chez les Yieillard~, 
cf. Séglas, " Psychoses séniles, Progrès médical, 1888; \Y ciss," Psychoses dans la 
vieillesse,, \Viener, méd. Presse 1880; Toulouse, ,\1élancolie sénile, th., Paris, 
1891; Péeharrnan, Essai sur les psychoses de la nieillesse, th., Paris 1893; l\!ahon, 
Psychoses séniles, th, Bordeaux, 189:); Oilivier, Conlributiün à l'etude des maladies 
mentales des vieillard-:, th., Paris, 1891, etc .. 
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d1quer l'état des organes des sens, de l'activité cérébrale, de 

la suggestibilité et de l'équilibre psychique. Dans tous les 

cas, il est prudent d'éviter les questions suggestives, de ne pas 

fatiguer le témoin par une longue déposition, pour lui éviter 

des erreurs; et si l'on craint qu'il en ait commis, il ne faut pas 

hésiter à lui fatre répéter, à quelques jours d'inte.rvalle, ses 

déclarations douteuses. 

§ III. - LES SEXES. 

Dans la pratique judiciaire, les femmes sont généralement 

moins appréciées que les hommes comme témoins. On leur 

reproche des longueurs, des diversions, des imprécisions, des 

inexactitudes des dissimulations et des mensonges, d'une ma-
' 

· nière plus prononcée que les hommes. Des auteurs comme 

M. Guilhermet (177 p.lûl-106) etle docteur Locard (280, p. 75) 

en font un noir tableau. Le premier particulièrement évoque 

de nombreuses erreurs judiciaires qui leur sont imputables 

et la saisissante figure de la menteuse d'Alphonse Daudet qui, 

pour ne pas avouer son mensonge sous les questions pressan

tes de son amant, se tourne silencieusement vers le mur et se 

donne la mort. Nous devons à la vérité de dire que M. Gmlher

met n'est pas moins sévère envers les magistrats, responsables 

eux aussi des erreurs judiciaires commises. 

Pour distinguer l'homme de la femme dans li témoignage, 

Gross (168, p. 120) rappelle ces vers de Grabbe: « A l'hom

me les vastes pensées, à la femme les sentiments profonds. 
Pour lui, le monde est son cœur; pour elle, son cœur, c'est le 

monde >>. 

En réalité les différences d'ailleurs très variables, qu'on 
' ' 

remarque quelquefois, paraissent dépendre plutôt du genre 
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de vie et de l'éducation que de la nature mPme du sexe. Elles 
s'aUénuent singulièrement lorsque ces facteurs Yiennent ù 

s'égaliser d'un sexe à l'autre. Dans l'enseignement secondaire 

et supérieur, on a remarqué que les élèves féminins montrent 
il. peu près les mPmes aptitudes que les masculins, à part la 
souplesse de l'esprit positif qui sait suivre méthodiquement la 

réalité de près et modifie ses hypothèses avec l'expérience. 
Les femmes sont dociles et timides en face des choses de !'es

prit, ou elles y apportent la raideur et l'intransigeance de la 
passion; elles n'ont pas le sentiment de la relativité des véri

tés. (Cf. Rauh et Revault d'Allonnes, Psychologi~ appliquée, 
Paris, Hachette, 4e éd. 1915, p. 276). C'est un dèfaut qui se 

retrouve dans les témoignages, principalement sous l~ forme 

d'un manque d'auto-critique. A cela se rattache ia sugesti

bilité qui est généralement plus grande chez les femmes que 
chez les hommes. (Cf. Scott, 396, p. 147). 

Plusieurs auteurs ont tenté de résoudre expérimentalement 
la question, avec la méthode habituelle des tests. Ils sont 

parvenus à des conclusions qui ne s'accordent guère. D'après 

Stern ( 421; 425, p. 77), le témoignage des femmes est pius 

étendu, mais moins fidèle que celui des hom'I!es, quel qu'en 

soit l'objet, mais particulièrement dans les déclarations faites 

sous serment. L'écart est plus marquC· chez les adultes que 
chez les enfants. Au contraire, d'après }ille Borst (47), qui a 

expérimenté de la même façon, les témoignages féminins 

sont à tous égards supérieurs aux masculins. Wreschner (48~) 
et Schramm (391) concluent dans ce dernier sens. Pour Rud

lowski (379, p. 275), c'est exactement le contraire. Enfin, les 

auteurs sont partagés, et s'ils continuaient leurs expériences 
dans les mêmes conditions, la question n'avan.:erait guère. 
D'autres ont heureusement compris qu'il fallait, par des dis

tinctions, presser le problème de plus près. Breukink (51) a 
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trouvé que les différences entre les sexes étaient peu marquées; 
cependant les hommes voient mieu".;: les objets et les qualités, 
et ils estiment mieux les nombres, tandis que les femmes dis

tinguent mieux les couleurs; et les hommes cèdent moins ai

sément que les femmes aux suggestions. D'après Barwald (14), 
les hommes sont généralement plus circonspects, plus réser

vés dans leurs jugements; ils témoignent de plus d'esprit 

critique. Pourtant, le degré de culture était sensiblement plus 
élevé chez les sujets féminins qu'il a examinés que chez les 

masculins. D'après Heindl (191, p. 126), les femmes sont su

périeures pour percevoir rapidement, inférieures pour com

biner les impressions reçues. On s'accorde assez (Stern, 419; 
Rudlowski, 379, p. 274; etc.) à dire que la tendance au ser

ment est plus forte chez les femmes que chez les hommes. 

II y a au moins un élément important qui n'est pas révélé 

par ces expériences, c'est la dissimulation et le mensonge. 
Les éducateurs considèrent les filles comme plus fourbes que 

les garçons, et il sr.mble bien que ce défaut persiste avec l'âge. 

Les femmes, par des considérations de pudeur, ont davantage 

l'habitude de cacher, et, pour des raisons de faiblesse physi
que et de subordination sociale, elles ont davantage recours 

à la tromperie. Aussi est-il généralement plus difficile de dé

couvrir leurs mensonges habilement et audacieusement pré

sentés, sans souci de la vérité ni de la justice. 

§ IV. LES CATÉGORIES SOCIALES. 

I. Les primitifs. 

Si l'on compare avec les membres des :,;ociétés civilisée! 
ceux des :,;ociétés inférieures, l'on trouve dans la capaeité de 

témoigner, eomme dans la sincérité, des différences atteignant 

celles que nous avons observées entre les adultes et les en-
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fants. Les primitifs n'observent pas comme nous : 1 o Leur at

tention se cantonne dans un champ très restreint, à ce qui 

touche la satisfactiOn de leurs besoins les plus urgents. Dans cer

tains groupes ethniques inférieurs, l'attention est très débile. 

Les Ahts de l'Amérique elu Sud observés par Sproat (Scenes 

and Studies of Savage Life, 120), ne pouvaient répondre qu'à 

un petit nombre de. questions .. Près du lac Tanganika, dans 

l'Afrique Australe, Burton, s'efforç;ant de noter dans chaque 

tribu les noms usités pour compter de un à dix, n'y parvenait 

qu'avec une peine extrême: au bout de dix minutes, le re

gard du nègre interrogé devenait vague, hébété, ses réponses 

tombaient dans l'incohérence et il s'abandonnait à un sommeil 

réparateur. Burchell raconte la même chose de son maître de 

langue en Cafrerie. (Dr Ch. Letourneau, La sociologie d'après 

l'ethnographie, Paris, Reinwald, 3e éd. 1892, p. 562). 

2° Leur perception est << syncrétique >> comme celle des en

fants : c'est une première vue d'ensemble complexe, sans dis

tinctions, superficielle et confuse. (Renan, L'avenir de la scien

ce, Paris, 1890, p. 301 ). Leurs œuvres en portent la marque. 

3° Ils considèrent les choses sous un point de vue subjec

tif ou occulte, nullement objectif. Pour eux, ce ne sont pas 

des phénomènes plus ou moins composés en relation définie 

avec d'autres, mais des forces douées de pouvoirs particu

liers et de vertus cachées. Leurs sensations s'enveloppent dans 

des états de conscience complexes, où dominent les représen

tations collectives, mais qui restent indifférenciées sous cer

taines tonalités affectives. Quand le primitif voit un objet, 

il s'en fait sans Joute une image ù caractère de réalité, mais 

il y implique une valeur subjective, il en espère ou en craint 

une action ou une influence. Ce sont les caractères les plus 

subjectifs des choses qu'il remarque. Les autres, comme la 

forme, la grandeur, les dimensions du eorps, la couleur des 
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yeux; l'rxpression de la physionomie, etc., il les perçoit com

me des signes, des véhicules de fon·es occultes, de puissances 

invisibles, mais vivantes (L. LJyv-Bruhl, Les fonctions· 

mentales des sociétés infériwres, Paris, 1910, Alcan, p. 30-38). 

La mémoire est également particulière. Suivant le point 

de vue auquel on s'est plaeé, on a dit qu'die était courte, ne 

·gardant pas longtemps les traces du passé (Lr Letourneau, 

loc. ciL, p. 56'2), ou au contraire, qu'elle était considérable, 

accumulant de multiples représentations collectives (Lévy 

Bruhl, loc. cit., p. 35). 
En tout cas, le primitif n'a pas le souci de la vérité objective. 

Il est à peu près incapable de raconter un événement exacte

,ment, sans l'altérer. Les hindous eux-mêmes n'y parviennent 

que difficilement (Heber, Histoire universelle des voyages, 

vol. 36, 84) ; aussi le genre historique ne figure-t-il pas dans 

leur riche littérature. 
Nous en sommes réduits à ces quelques considérations gé

nérales, faute d'observations et d'expériences précises. L'étude 

sociologique comparée des témoins serait pourtant de nature 

à éclairer d'un jour précieux la question des catégories et 

même celle des types de témoins. 

II. - La culture et les professions 

L'on s'est contenté, jusqu'à présent, de rechercher l'in

fluence de l'instruction et de certaines professions sur le té

moignage. Breukink (51 1) a expérimenté sur 100 personnes, 

divisées en deux groupes: l'un, composé de personnes instruites, 

lecteurs à l'université, docteurs, étudiants, dames de la meil

leure société; l'autre composé de personnes moins cultivées, 

petits fonctionnaires, ouvriers, infirmiers et infirmières. Il 

leur a montré, au moyen d'un appareil de projection, pendant 

1. On trouve un compte rendu détaillé de ce travail dans l'article tie van 
Waveren (462). 
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une minute, des tableaux coloriés très simples, représentant, 

par exemple, un paysage avec une barque sur l'eau; après 

quoi, il leur a demandé de faire un rapport écrit de tout ce 

qu'ils avaient vu, et il leur a fait remplir un questionnaire 

comprenant 50 questions, dont 10 étaient suggestives et por

taient sur des choses irréelles. Les sujets du 1er groupe ont 

fourni 2 à 3 fois plus de réponses positives, et proportionnel

lement à ce nombre, ils ont commis beaucoup moins de fautes 

que ceux du 2e groupe. II est permis de supposer que si les 

épreuves avaient été plus compliquées, la supériorité du pre

mier groupe eùt été encore plus forte. 

Chaque profession paraît avoir, selon l'expression du 

Dr Toulouse, «son vice de réfraction». Cela se connatt parti

culièrement chez les hommes de Lellres. Leurs observations 

peuvent devenir systérnatique3, comme chez Zola; et ils tŒ

dent à les compléter dans Ir~ sens de l'intérêt littéraire 

(Dr Toulouse, 451. p. 258). 

Heindl (191) a essayé de distinguer les professions, dans dei 

expériences qu'il a faites sur les estimations. Il a trouvé les 

eoefficients suivants : 

' 1 jJhJlolv; 
g 1.H-'S etc ........... : 

~Fd,·ci:t> ,.1, jnri ,;le" .. , ' 
(}U\'l'Ïi~J'..;; 111<-IJlUel.., lï 

iudu.-;tht•h ....... . 
· lngt~_nlt:Ul'-5 1 Lechnicien::,. i 

ct mathématicien' .. ' 
Paye;an" ............ 

1 

Oj0 d'· rreurs tl:ms les estimdions en cm. 1 

De la fo·1;me Dt'la taill~ De la coul<ùr 1 

ï. l 
l,S 

~ ) . 1 

du visa:"e i 

j l.l 

! '!:! 

i! 

f 

Pour l'estimation de l'âge des gens, les universitaires ou 

academisch gebildele ont obtenu une cote inférieure à celle des 
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~lasses moins cultivées. Ce phénomène s'explique sans doute 

par le fait que les qualités extérieures attirent moins l'at

tention des personnes cultivées. D'un autre côté, on a remar

qué (Stern, 425, p. 78) que les étudiants en droit témoi~naient 
moins fidèlement que ceux des autres facultés. - Enfm, Ro

denwalt (371), ayant expérimenté sur 50 soldais et comparé 

ses résultats avec ceux de Stern provenant d'autres caté

gories de sujets, a trouvé une plus forte spontanéité de 

savoir (48 % contre 39 %) et une moins grande résistance 

aux questions suggestives (62 % au lieu de 50%). Cette der

nière particularité s'explique par l'habitude d'obéissance et la 

perte de l'initiative personnelle. On constate nettement, chez 

les soldats l'influence de l'autorité de l'interrogateur. 
1 'e ces expériences, ':3lles qu'elles ont été faites, l'on peut 

t'rer bien peu de conclusions, l'élément professionnel, n'ayant 

pas été isolé des multiples facteurs qui se mêlent à lui, agissent 

dans un sens ou dans l'autre et troublent les résultats. Il 

f~ut, à notre avis, commencer par faire des distinctions dans 

l'objet même du témoignage. Chacun connaît beaucoup mieux 

tout ce qui touche à sa spécialité, et par conséquent, fournira 

là-dessus de bien meilleurs témoignages que sur ce qui lui est 

étranger. A mesure que, avec les progrès scientifiques, les 

spécialisations techniques s'accentuent, lem~s supériorités s' af

firment à l'intériem de leurs domaines respectifs. Un doua

nier percevra un acte de contrebande et un garde de forêts 

un délit forestier beaueoup mieux qu'un simple pi!rticulier 

ne pourra k faire. Cela justifie la plus grande valeur pro

bante attacht'·e aux proeès-Yerbaux des agents Lechniques. 

Gela ne justifie cependant pas la valeur extraordinaire ac

cordée arbitrairement ù eertains pro~.:ès-verbaux en matière 

de contributions indireetes, d'octrois, rl'caux et forêts, qui 

font foi jus qu'<'.! inscription de faux (Voir Garraud, 143, t. II, P · 
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171 ), échappent ainsi à toute critique testimoniale et se pla

cent jusqu'à un certain point au-dessus du droit. 

Pour montrer jusqu'à quel point un agent exercé peut mieux 

observer qu'un simple particulier, il suffit d'assister à des 

exercices de reconnaissance d'après le « porLrait parié ))' cette 

belle invention de Bertillon qui consiste à établir et utiliser le 

signalement technique des individus. Les élèves arrivent à 

reconnaître si une personne dont ils ont le signalement se 

trouve ou non d<ms la salle, parmi les assistants ou les spec

tateurs (Granier, 163, p. 261). II est regrettable que tous les 

membres de la police ne reçoivent pas une éducation de ce genre. 

Il faut prendre garde que la compétence des techniciens ne 

s'étend pas au dehors de leur spécialité; que, partout, ils 

subissent une certaine déformation professionnelle; que, 

même dans leur domaine, leur valeur est très variable, et 

que la jus tesse de leur témoignage peut être faussée par un 

vain amour-propre de métier. L'on ne peut donc faire fond, 

sans examen critique, sur les techniciens eux-mêmes. S'il 

était besoin de le prouver, il n'y aurait qu'à énumérer quelques

unes des nombreuses erreurs commises, par exemple, par les 

médecins dans leurs constatations (Cf. Dr Vibert, 469). 

§V. - LEs TYPES. 

l\ e serait-il pas pl us rationnel d'essay er de classer les té

moins adultes selon des types intellectuels naturels ? La dif

ficulté de cette tâche paraît avoir rebuté les savants. Ils ne se 

sont livrés qu'à quelques tentatives incomplètes. 

A cette question l'on peut rattacher le travail de Hans Sche

neickert (383ter) sur la valeur du curieux comme témoin. 

L'auteur examine, entre autre, la façon dont le besoin de sen

sation agit sur la propension à déposer comme témoin et sur 

la capacit{) à se rendre compte des faits. Il conclut que la cu-
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riosité, très variable selon les personnes et les objets, influe 

très fortement sur la capacité de percevoir et de remarquer, 

ainsi que sur la propension à donner un témoignage. Mais 

cette influence ne s'exerce pas toujours dans le sens qui sera 

utile à la procédure. 
Lobsien (276, p. 67, 76) a observé les types dits sensoriels, 

et a conclu à l'infériorité du type visuel. Ce résultat, que nous 

admettons sous réserve, est d'autant plus singulier que les 

conditions de l'épreuve, la description d'une image, parais

saient bien propres à favoriser ce type. En revanche, le type 

visuel serait moins accessible aux suggestions, du moins dans le 

domaine visuel. Les expériences de Chomjakof (64, p. 84) 

montrent de même que les visuels concréls sont moins sugges

tibles que les visuels typographiques de Ribot. Mais il ne il'a

git là que des processus les plus simples de l'esprit; ils sont 

moins intéressants que les processus supérieurs, pour distin

guer les témoins. 
Binet (32) a le premier esquissé une classification des types 

inteUèclucls. Il distingue : 1° le déscriplif qui décrit les choses 

d'après leurs caractères les plus apparents et sans en cnercher 

la signifieation; 
2° L'observalèur, qui fixe son attention sur le sujet de la 

scène et en exprime la vie; 
3° L'émotionnel, qui dépeint l'émotion qui se dégage du 

sujet; 

4° L'érudit qui, au lieu de décrire l'objet en lui-même, rap

porte à ce propos lout ce qu'il sait; 
5o L'imaginatif ct po~tiquc, caractimsé par la négligence 

de l'observation et la prédominance de l'imagination, des 

souvenirs personnels ct de l' ômotivJL.é. 

Quelques années plus tarcL dans l'Etude expérimentale de 

l'intelligence, Binet, se plaçant au point de vue du rapport 
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entre le sujet et l'objet, ne· distingue plus que deux types : 

1° Le descriplif, qui considère les objets et les Mt ails sans 

les rattacher à une idée générale; 2° l'imaginatif, qui, au 

contraire se laisse impressionner par l'ensemble de l'objet qui 

excite son imagination et suscite parfois son émotion. 

Plusieurs autres psychologues, Leclère, Erdmann, Volodke

witsch, Bârwald, ont suivi l'exemple de Binet et ont classé les 

types de témoins à peu près de la m~me façon, suivant leur 

manière d'exposer les faits. Barwald (14) notamment dis

tingue : 1 o le type descripléur ou simpliste, caractérisé par la 

passivité réceptrice et le manque d'activité personnelle; 

2o le type observateur, harmonique ou inlerprélaléur, qui 

tend à observer la cohésion, à considérer l'objet eomme un 

entier et qm utilise les conjectures et les interprétations. Il 

tend également à critiquer et à comparer. C'est en même temps 

un type personnel, puisant dans un fond d'expériences pro

pres et aimant à introduire, en quelque sorte, son moi dans 

les données observées. La spontanéité personnelle se mani

feste pratiquement, dans les descriptions d'objets, par l'emploi 

répété du pronom<< je)), 

A leur suite, Mlle Lelesz (252) a entrepris de déterminer 

expérimentalement les types, sur une base analogue, d'après 

la prédominance de telle ou telle faculté ou l'orientation par

ticulière de l'intelligence dans le témoignage. Elle a expéri

menté sur 124 personne8, dont 20 étudiants et 16 étudiantes de 

différentes facultés, 19 ouvrières de 17 à 22 ans, 39 garçons 

élèves d'une première classe d'école communale, âgés de 

10 ans 1/2 à 14 ans, 30 filles de mème classe. âgées de 12 ans 1 /'2 
à 14 ans 1 f2. Elle leur présentait des images pendant une 

minute, en leur disant de les regarder attentivement pour les 

décrire ensuite, et elle leur faisait écrire deux dépositions, l'une 

objective, l'autre subjective ou personnelle. Elle a distingué 

5 types : 
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ro Le descriptif, qui se plaît à décrire les détails et l'aspect 

extérieur, sans en chercher le sens général. En tant qu'il se 

rencontre chez les enfants, il se rapproche beaucoup du <<type 

descriptif )) de Binet (32) ou cl'Erdmann ( Uber gewis~f'. Typen 

der Begabung, padag. Blatter für Lehrerbildung, 31, 1902). 
2o Le superficiel, qui ne saisit et ne décnt que les caractères 

les plus apparents. 
3o L'intelligent ou harmonieux, qui envisage l'ensemble et ne 

s'occupe que des éléments caractéristiques. Il réunit les qua

lités du<< type harmonique )) de Barwald et du «type obser

vateur )) de Binet. 
4o L' interprélaleur, qui se hâte d'attribuer une signifi

cation au sujet et de l'expliquer. Il se rapproche du «type 

imaginatif et poétique)) de Binet. 

5o L'ambitieux, qm se préoccupe de prodmre le plus d'ef

fet possible, de déployer son savoir et d'exposer son opinion. 

Il se rapproche du <<type érudit» de Binet, mais il en diffère 

par son attitude subjective et par sa prétention à l'originalité. 

Cette nouvelle classification, dit Stern (434, p. 315), n'est 

pas précisément faite pour mettre de l'ordre dans la question. 

Elle dépend, en effet, comme les précédentes, des conditions 

accidentelles des tableaux choisis, des sujets et de l'auteur lui

même. Cependant iVIlle Lelesz (252, p. 145) a eu le mérite 

d'essay er de déterminer la valeur des différents types. Le type 

intelligent, par son exposé bien coordonné, la clarté de ses 

idées et le souci de les justifier, est celui qui donne la notion 

de l'objet la plus exacte, et il est le moms suggestible. Le type 

descriptif surpasse les autres par l'étendue de sa déposition, 

due à son observation minutieuse et à sa bonne mémoire. Le 

type interprétateur, par son excès de subjectivisme, par ses 

interprétations arbitraires, fausse la réalité objective. Le 

type superficiel donne une notion insuffisante de l'objet et 
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succombe facilement aux sugg·estions. Dans l'ensemble, la 

proportion de fidélité du récit varie peu d'un type à l'autre. 

}!ais elle ne porte pas exactement sur les mêmes éléments, 

comme l'on peut s'en rendre compte par le tableau ci-contre. 

La fidélité des catégories paraît proportionnelle à l'intérêt 

que chaque type y prête. Dans l'interrogatoire, ces différences 

s'accentuent, avec l'augmentation des fautes essentielles. 

Chez le descriptif, ces fautes concernent surtout les expres

sions des personnages : alors que la fidélité générale de son 

interrogatoire est assez élevée (82,2 %), la moitié des répon

ses sur les expressions sont fausses. Chez le superficiel, dont 

la fidélité dans l'interrogatoire est de 80,6 %, 41,8 % des 

raisonnements sont faux. L'mterprétateur, dont la fidélité 

dans l'interrogatoire est moins grande (75 % ), à refusé de 

répondre à 1 f4 des questions logiques. Il y a 13 quelques indi

cations mtéressantes pour la critique des témoignages. Il 
est regrettable que cette classification ne présente pas plus 

d'harmonie et de précision. 

Il serait utile de mettre de l'ordre dans les idées (c'est le 

but même des classifications) en déterminant et limitant 

d'abord le point de vue auquel il est à la fois utile et rationnel 

de se placer. C'est l'exactitude ou la fausseté du témoignage 

qu'il nous importe avant tout de connaître en justice. Ce 

qu'Il nous faudrait savoir, c'est s'il y a des types de témoins 

sujets à tel ou tel genre d'erreur, de même qu'il y a des tem

péraments sujets à telle ou telle espèce de maladie. Nous al

Ions essay er d'esquisser une classification des témoins en 

correspondance avec notre classification des erreurs, nous ba

sant sur le comportement du témoin vis-à-vis de la réalité 

observée. Ce comportement a un double et successif aspect : 

1° L'attitude prise vis-lt-VJS des objets perçus. Elle peut être 

réceptive : c'est généralement le cas du témoin qui fait une 
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bonne description détaillée; ou active, lorsque le témoin 

cherehf' d'emblée à comprendre ou à interpréter: ou troublé~ 

lorsque le témoin y projette son état affedif, Tout cela es~ 
affaire de nuances. 

2° Le travail opéré ensuite par l'esprit sur les souvenirs. 

Il peut ètre dominé, soit par une imagination naturellement 

excessive ou désordonnée, ou momentanément surexcitée; soit 

par le raisonnement, chez ceux qui en abusent, par plaisir, 

par intérêt ou par manie. Il peut, au contrarie, f>tre ù peu 

près nul, ou ne livrer passage qu'à de courantes assoeiations 

de représentations chez des esprits uniquement positifs. Il 
peut enfin tenir un juste milieu, chez les esprits bien {~quili

brés. 

On peut essayer de grouper ces diverses tendances mentales 

sous les rubriques suivantes : 

1° Les observateurs positifs, qui se laissent pénétrer sans 

effort par les impressions extérieures et savent les reproduire, 

avec plus ou moins de détails, mais avec une grande fidélité. 

Ce sont de bons appareils enregistreurs, à condition qu'ils s'en 

tiennent à une simple description ou exposé, et qu'on ne leur 

demande pas des explications dépassant les données positives, 

car c'est là qu'ils peuvent se tromper. S'ils sont superfi

ciels, ils peuvent n'avoir pas compris le sujet. A part cela et 

normalement, ils ne commettent que des illusions de détail 
' 

dues à l'influence d'une habitude ou à l'ingérence d'associa-

tions étrangères. 

2° Les inlerprélaieurs, qui, dans leur précipitation mentale 

et leur prétention de tout comprendre, élaborent du premier 

jet les impressions extérieures sans prendre la prine d'observer, 

les mêlent de conceptions hypothétiques, et en tirent toutes 

sortes de déductions. Ce sont des appareils déformateurs. Ils 

déforment dans le sens de leur passion, de leur orgueil, de leurs 

, . 

préjugés ou de leurs idées fixes. Ils commettent, sur l'ensem

- ble; des erreurs que nous avons appelé d'interprétation, et, 

dans les détails, des illusions de toutes sortes. 

3° Les invenlifs, qui peuvent bien observer, mais dont 

l'imagination brode sur la réalité, soit sous forme d'exagéra

tion, soit sous forme de fabulation. Ils sont particulièrement 

sujets aux erreurs que nous i1vons appelées d'invention. 

Les premiers s'en tiennent aux fonctions réceptives : c'est 

tout ce qu'Il faut pour faire de bons témoins. Les deuxièmes 

abusent du raisonnement: c'est dépasser le role de simples 

témoins. Les troisièmes jouent de l'imagination: c'est aller à 

l'encontre de la vérité. 

4° Les harmonieux, dont les diverses facultés s'équilibrent 

avec pondération, tiennent un jus te mi li eu. Ils ne peuvent que 

faire de bons témoins. :\lais ils n'échappent pas ù ·la possibili

té commune de commettre, eux aussi, quelques illusions: c'est 

la rançon de l'imperfection humaine. 

5° Nous pourrions b la rigueur ajouter les émotifs, en rai

son du trouble intellectuel particulier causé par l'émotion et 

qui se répercute sur le témoignage. :VIais nous craindrions 

d'embrouiller notre classification. En effet, les émotions, états 

passagers, dépendent autant, sinon davantage, des circonstan

ces que de la constitution du sujet. 

Les divers types intellectuels que nous venons de distinguer 

vont se retrouver dans les chapitres suivants : ils correspon

dent à des dispositions affectives et. prédisposent à des états 

psychiques déterminés. 

. l.. Le role fallacieux t!t) l' imaginalié•n," eette mait 1·c.sse tl' eri'tmr r,t ::le fausseté •, 
ams. que l'appelait P:r"cal, esL bien connu dans son pr-incipe. ,, Fortis imaginatio 
g~nerat casum », disaient les scholasliques. C'est un !Jesoin, chet. certains, que 
0 ~xercer leur imagination,-·· ùme de ma pensée ", disait Byron. : C'est pour 
creer et par l:'1 vivre d'une vic pl1H inlensc que nous donnons une forme:) nos 
pens0es, nous approp~iant en la donnant cette e"Xislence que nou~ inventons • 
\ .. gainingas w<lgive---lhehl'ewc im:qn. C"ziltl•3 Harr·/ol'; P.·l:rinw•r, III,6) .. 
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CHAPITRE III 

Les Dispositions affectives 

Nous touchons ici au fond psychique du témoin, qui tantôt 

se manifeste ouvertement, tantôt se dissimule sous des cou

ches superficielles de pensées, mais toujours exerce son action 

dans le cours du témoignage. <<Tout se passe au fond du cœur 

disait Ballanche, et c'est notre cœur seul qui donne à tout 

l'existence et la réalité. >> Les sentiments se moquent de la 

vérité; ils ne respectent que l'objet de leur amour ou ce qui 

s'y rattache; ils sont essentiellement partiaux, et ils font par

tager leur partialité au témoin qui les éprouve. De même 

qu'une scène change d'aspect selon la perspective, de même 

un fait apparaît différent selon les dispositions du spectateur. 

L'intérêt ou la passion forme un centre d'association des repré

sentations, autour duquel il produit une sélection qualita

tive.« Toutes les représentations qui ne s'harmonisent pas avec 

le sentiment dominant sont refoulées, tout comme périssent 

les êtres vivants qui ne sont pas capables de s'adapter aux 

conditions donnres. >> (H offding, 203, p. 383). 

Nous allons examiner successivement 1 'influence de 1 'intérêt, 

des passions, de la sympathie et de 1 'esprit de solidarité sur le 

témoignage. 
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~ J. - L 'INTÉRftT. 

On a toujours bien compris que la première condition d'un 

bon témoin· était qu ïl ne fût pas intéressé, matôriellement ou 

moralement, au procès. :'\on seulement << ~ul n'est réputé 

témoin dans sa propre c-ause n: 1\' u!lus in re sua iesli: inlPlligitur. 

disa;t la loi romaine (Loi 10, ne testibus); ma1s em:ore : :\emo 

ienelur edere contra Ec. Il en résulte que la partie civile n'est 

pas admi~e P. témoigner (junsprudence constante : Cass. 13 

juin 1861, S. 62, 1.445; 13 avr. 1888, S. 90 l. 285, etc.). Ce

pendant de s(,rieuses brèches ont été faites, notamment en 

France, à ce principe de bon sens. La partie civile peut, tant 

devant le tribunal correctionm·l que devant la cour d'assises, 

être entendue comme témoin, lorsque le prévenu ni le minis

tère public ne s·y opposent : on lui applique l'art. 322 du C. 

d'instr. cr., quicnadécidé ainsi pour les dénonciateurs non ré

compensés péeuniairement par la loi (Cass.4 fé:vrier 1887,. D. 88, 

1. 46, 25 fév.ISÇ);:;, D. <J4, l. 142). Pcvant la cour d'assises, la 

partie civile peut, dans tous les cas, être entendue à titre de 

renseignement, en vertu du pouvoir discrétionnaire du prési

dent (art. 268 et 269, C. instr. cr.). Il y a là des règles arbitrai

res, vestiges du vieux formalisme, comme celles que nous avons 

déjà signalées à propos des reproches et des exclusions de 

témoins. Pourquoi l eUe difft',rence entre la cour d'assises et le 

tribunal correctionnel? Pourquoi laisser au prévenu et non 

au témoin lui-même, le soin de décider du serment? On en 

chercherait en vain des rai:;ons rationnelles. 

La situation de partie étant incompatible avec celle de té

moin, il devrait logiquement en résulter que la victime d'un 

délit doive opter entre l'une ou l'autre de ces deux qualités, 

sans pouvoir passer successivement de celle de témoin à celle 
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de partie civile, (<;arraud 145 t T p 4'1')) ·[ci· 1 1 ' ' ·· ' · '-'·~ . . non p us a 
jurisprudence n'a pas voulu aller aussi loin, afin sans do~te 
de permettre une utile poursuite des délits qui n'ont o·uère 

n'autre preuve que le témoignage de la victime; et l'on° voit 

co~mu~ément ce spectacle étrange d'une victime qui, après 

avoir deposr sous la foi du serment, mais non sans intérêt 

ni ressentiment, <Juitte sa qualit.•' Je tfmoin pour se consti

tuer partie civile et plaider contre lïneulpé, lorsqu'elle voit le 

procès tourner <'! son propre avantao·c Il v a la' 1 < o · une v1o a-
·~io~ de ~rincipes élf.mentaires, et un abus. des témoignages 

Jures qm tend~ en diserèditer la valeur. Une déposition faite 

dans de pareilles conditions. fùl-ellc de la meilleure foi du mon

de, ne peut avoir d'autre valeur que celle d'une simple décla

ration de partie. Pourquoi donc ne pas la recevoir comme telle'! 

L'intérêt n·esL malheureusemeiJL pas toujours apparent. 

Il y a. des cas odieux où un témoin accuse un innocent ~our 
couvnr sa propre culpabilité. C'est ce qui est arrivé, par exem

ple, d~n~ l'affaire Cauvin, où une jeune domestique, qui avait 

assassme sa maîtresse, accusa et réussit à faire condamner 

un innocent nommé Cau vin (Lailler et Vonoven 232 49"'') , ' p. ~1 • 

Dans les procès de VIctorine :Salmon (1781),JulieJacquemin 

(1814), ~'abry (1815), Lecomte (1828), Hené Viaux (1852), 

veuve R.wt (1890), relatés par Lailler et Vonoven (232) l'on 

t~ouve cgalement des témoins faisant de fausses déelara

lwns accablantes pour l'accusé afin de ddourner les soupçons 

d~ leu: personne. On peuL ajouter le cas suivant. 11 y a une 

vmgtame d'années, une fillette fut violée et assas!'inée à La

pouyade (Landes]. Le conseiller municipal Chamim.dtl décla

rant avoir vu le vagabond Jan tet la smvre de près et affir

mant que personne d'autre n'était passé par là, le malheureux 

Jan tet fu.t cond~mné à ~0 ans de travaux forcés . .\lais quel

ques annees apres Chammade à son lit de mort f · 't , , , aisai appe-
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!er un prêtre, et en présence de témoins, reconnaissait avoir 

été l'auteur du crime et avoir fait condamner un innocent par 

un faux témoignage. Jan tet fut donc réhabilité. 

JI y a des cas criminels où c'est un témoin qui s'est laissé 

acheter. Cela est heureusement rare, non seulement par 

crainte des sanctions du Code pénal, rarement applicables, 

ou pour la raison énoncée par Racine : « Les témoins sont fort 

chers et n'en a pas qui veut ,) (Les Plaideurs, acte III, sc. 3), 
mais aussi paree que le nombre est heureusement très limité 

des gens qui consentent à vendre leur conscience par ce hon

telL'\: et dangereux trafic que Habelais (liv. V, ch. 31) appelait 

le <<métier de tesmoignerie J). Ce genre de faux témoignage est 

généralement peu redoutc•ble : le témoin récite sans convic

tion son mensonge; 1 l se eantonne prudemment dans de va

gues affirmations; ou, s'il se laisse entraîner dans des détails 

ou des précisions susceptibles d'être contrôlées, il risque de 

voir son jeu tourner à sa confusion. 

Au faux témoignage dicté ou faussé par l'intérêt, on peut 

rattacher celui dominé par la crainte. La crainte de la partie 

ou de l'inculpé empêche le témoin de parler. C'est un senti

ment assez commun ic< la campagne : le paysan ne veut pas se 

fâcher avec un voisin ou redoute des représailles. Lorsque 

Vacher fut arrêté pour des meurtres commis sur des bergers 

en Bourgogne, J 5 témoins ddilèrent devant lui sans oser le 

reconnaître en face. Accompagnés par le juge d'instruction 

dans le couloir, ils avouèrent que e' Hait par peur de cet indivi

du qu'ils avaient fait une déposition négative, et le juge dut les 

réconforter pour les McidPdt parler (Jr Locard, 280. p. 50). 

- li arriva en 1882, devant le tribunal de Belley, qu'un jeune 

domestique avouait un vol de bijoux eL rl'argeJJI qu'il n'a

vait pas commis: il avait ét.è terrori;-;<~ par lt~ gendre du volé 

qui :wait menaeè de le tuer s'li n'ayouail; et des haines de 
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voisinage avaient fini d'obscurcir l'affaire. (Fourquet, 131, 
p. 40). Ces cas se rencontrent surtout chez des enfants ou chez 

des faibles d'esprit. - C'est grâce au silence des populations 

terrorisées, que les aubergistes de Peyrebeilhe purent continuer 

impunément la série de leurs assassinats de 1820 à 1831 et 
' beaucoup plu~ récemment, les chauffeurs de la Drôme ou les 

mystérieux bandits du Var, se livrer pendant des années à 

leurs forfaits sans être découverts (Dr Locard. 280, p. 59-60). 

Dans les villes, il est beaucoup plus facile de trouver des té

moins, une certaine r(·serve étant faite pour les attentats anar
chistes. 

D'autres fois, le témoin, particulièrement si c'est une femme, 

ment ou se dérobe dans la crainte d'être compromis. Il suffit 

de prendre, avec leTY Locard (280, p. 60), les deux exemples les 

plus célèbres dans des procès qui, à près d'un siècle d'inter

valle, passionnèrent l'opinion : le procès Fualdès et le procès 

Steinheil. Lorsque Fualdès fut égorgé dans la maison Bancal, 

Mme Manson avait tout vu et entendu, cachée dans un ca

binet; mais elle ne voulut jamais convenir qu'elle avait été 

dans cette maison mal famée et avait assisté au drame· il 
' fallut que, après la cassation de l'arrêt de la cour de Hodez et 

le renvoi devant la cour d'Albi, on en vînt à l'inculper, pour la 

décider à parler. ll est vrai que, lorsqu'elle avait été décou

verte par Bastide, aussitôt après le crime, dans sa cachette, elle 

avait, pour sauver sa vie, juré à .J ausion de ne jamais le-trahir, 

et elle devait craindre la vengeance de ces bandits. De même, 

}!meS teinheil a prNéré fournir à la jus ti ce les versions les plus 

extraordinaires que de dévoiler son amant et avouer le rôle 

ignoble et tragique qu'elle avait joué. L'intérêt et peut-être 

l'amour se mêlaient, chez elle, à la crainte d'être compromise. 

L'intérêt n'est pas toujours aussi prononcé. A un moindre 

degré, il ne provoque qu'une certaine déformation de témoi-
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nage sur les points qui prêtent le plus à interprétation ou ~ 
~11 . \ tln plus léger degré il n. 8 qu'un effet normal qm 
I USIOn. "-'- - ' . 

;st d'exciter et de soutenir l'attention, sans l'accaparer m 

la troubler. 

§ IL - LES PASSIONS. 

Il · a pas de plus puissante cause de déformation testi-n y . . 
moniale que ia force aveugle et tyrannique d'une passiOn VIO-

lente. Elle concentre de son cOté toute l'activité mentale. 

Elle ne veut connaître que ce qui se rapporte à elle, et là elle 

est insatiable : « son objet, c'est le tout)) explique avec force 

h 'l phe 11-,r Blondel (L'action Ille partie, ze étape). Elle un p 1 oso , ~~-. ' . . . . 
intensifie la représentation de son obJet; mais elle hmite le 

champ de l'attention et de la pensée à la connaissan~e de. cet 

objet, et elle paralyse ou chasse le raisonnement qm la g~ne, 
ayant << des raisons que la raison ne connaît pas l>. La pas~wn, 
selon la formule d<J Th. Ribot, est dans l'ordre affectif ce 

qu'est l'idée fixe dans l'ordre intellectuel. Le v~r.s de ~yron 
vaut pour toute pm:sion : « L'amour ésl un delzrc : c est la 

d , _ d ., . a·ge >> (Pèlerinagede Childe Harold, chant IV, emence uJeune 

123). 

l. _L'AMOUR OU LA HAINE. 

L'amour est le type le plus pur de la passion. Il nous en 

mont~e les effets les plus manifestes. << C'est l'âme qui enve-

l f d f mule de Nietzsche. Il loppe le corps ))' selon a pro on e or . 
. d't Sh 1 eare << l'amour ne volt s'en smt que, comme I a œsp , ,, 

pas avec les yeux du corps, mais avec ceux del ame l>, .ce que 

saint Thomas avait déjà exprimé en quatre mots : Ubz amor, 

ibi oculus, (In. III, Scut. dird. XXV, art. 2). N~n seu~e~ent 
l'amoureux ne perçoit que ce qu'il veut percevOir, mms Il ne 
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cesse de façonner les données selon son désir; son imagina

tion en mouvement ajou te, retranche, rectifie; il finit par 

« donner du poids à la fumée n, effacer les images réelles et 

(( se piper lui-même». Spinoza en a formulé un théorème psy

chologique : <<Nous nous efforçons d'affirmer de nous et de la 

chose aimée tout ce que nous nous imaginons qui affecte de 

joie nous-même ou la chose aimée; et au con traire, nous nous 

efforçons de nier tout ce que nous nous imaginons qui affecte 

de tristesse nous-même ou la chose aimée n (Ethique, !iv. III, 

th. 25, déduit du th. 17). L'on rencontre des faussetés ou des 

déformations testimoniales par amour dans toutes les affaires 

passionnelles. Heureusement l'amour n'est pas dangereux en 

justice parce qu'il est apparent; généralement il ne se cache 

pas; ce n'est que sur ses propres yeux qu'il met un bandeau. 

Il n'en est pas de même de son contraire, la haine. 

Rien n'est si perfide que la haine, se dissimulant sous ses 

replis tortueux pour exhaler son venin au moment propice, 

en dépit de la belle et naïve formule de serment de « parler 

sans haine et sans crainte)) (art. 317, C. instr. cr.). Son in

fluence déformatrice est exactement l'inverse de celle de 
l' '" . amour. '-'pm oz a la formule dans le théorème 26, qui est le 

pendant du précédent. : <;Nous nous efforçons d'affirmer de 

la chose que nous haïssons tout ce que nous imaginons qui 

l'affecte de tristesse, et de nier, au contraire, tout ce que nous 

nousimaginonsquil'affectedejoie )). -Les exemples abondent 

de faux témoignage par haine. On en trouve notamment dans les 

procès Vuillaume (1809), Rispal et Galland (1819), Lesnier(1848) 

et Marc}, uliffe (1893), rapportés par Lailler et Vonoven (232). 
La haine se manifeste le plus souvent sous une forme de 

vengeance. Ce ne sont généralement pas des sentiments très 

purs qui animent les dénonciateurs ou les plaignants; et lorsque 

l'inculpé est livré à l'autorité judiciaire, il est ù craindre que 
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sa victime ne veuille prendre sa revanche et que, de divers 

côtés, de vieilles rancunes qui pouvaient paraître apainées, ne 

yrofitent de l'occasion pour venir s'assouvir sous le couyerl 

sacré du témoignage. 
Nous avons déjà vu des cas de faux témoignage par ven-

geance de la part de parents qui font porter par leur enfant 

une fausse accusation. En v01ci un, inédit, qui est, à cet 

égard, plus explicite que les précédents, et qui nous a été 

rapporté par un médecin légiste. A Poitiers, vers 1900, une 

f(mme mariée avait étô la maîtresse d'un étudwnt fortuné, 

qui l'ava.it ensuite lâchée. \ 1 exée de ne plus recevoir les 

faveurs ni les cadeaux du jeune homme, e1Ie résolut de se 

venger.Sa fillette, âgée d'une dizr~ine d'annécs,all;:ü quelque

fms, en compagnie d'une petite camarade, la fille de la con

cierge, jouer dans le laboratoire où l'étudiant était prépara

teur et celui-ci leur offrait quP,lquefois des bonbons. Il arriva 
'' 

alors que la mère dénonça le jeune homme pour attentat il ia 

pudeur sur sa fillette, et celle-ci conf1rmait les faits : Il l'a

vait, disait-elle, prise sur ses genoux, s'était fait embrasser 

par elle, lui avait fait introduire la main dans sa braguette, et 

elle avait vu « le gros moreeau du monsieur )) sortir, ete., 

Tant et si bien que le garçon fut immédiatement inculpé et 

arrêté. Il fut gardé 48 heures en prison. Heureusenvmt pour lui' 

il fut reconnu indemne de l'infection blennorragique que la 

mère l'accusait d'avoir communiquée à la petite; mais c'è

tait la mère elle-même qui en était atteinte. On parvint à sa

voir qu'elle avait contaminé l'enfant en lui faisant la toilette 

avec les éponges dont elle-même se servmt, et que c'était. elle 

qui lui avait appris sa leçon de faux témoignage. Voilà des 

choses qu'on aurait pu tout aussi bien découvrir avant de se 

hâter d'incarcérer un honnête homme innocent! -Dernière

ment.,le17 août 1923,l'on pouvait lire dam les journaux le fait 
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divers suivant. Mme l\Iillot, couturière à Neuiily-sur-Marne, 

trouvée chez elle grièvement blessée d'un coup de rasoir, ra

contait qu'elle avait été mise dans cet état par son mari et 

son beau-frère. Ceux-ci protestèrent énergiquement, et l'en

quête démontra leur parfaite innocence. Mme Millot, voulant 

se venger des deux hommes et les envoyer en prison, n'avait 

trouvé rien de mieux que de se blesser elle-même à coups de 

rasoir et de les accuser faussement de cet odieux méfait. 

-Si l'on veut connaître d'autres faux témoignages par ven

geance, l'on n'a qu'3 lire dans Lailler et Vonoven (232) le 

récit des procès Gance! (1838) et Rossi (1833). 

A la haine et à la vengeance, on peut rattacher l'envie et la 

jalousie, <<ce monstre au regard venimeux )) dont parle Sha

kespeare (Othello, acte III, sc. 5). Leur effet est le même sur 
le témoignage. 

II.- LA VANITÉ ET L'AMOUR DE SOI. 

Nous avons vu que la vanité jouait un rôle important dans 

les faux témoignages d'enfants, surtout lorsqu'elle est assez 

forte pour être appelée mythomaniaque. C'est surtout sous 

cette forme pathologique que nous la retrouverons chez les 
' adultes. 

Comme faux témoignage par vanité, l'on peut citer, avec le 

Lr Locard (280, p.68), celui de Laforgue, dans l'affaire Gouffé. 

L'on cherchait ù identifier un cadavre découvert dans une 

malle le 13 août 1889,:\ :\Iillery, prèsdeLyon; il paraissait 

être celui de l'huissier Gouffé. Le cocher Laforgue vint spon

tanément déclarer qu'il <n'ait transporté la malle sor sa voi

ture, et il dénonça trois malfaiteurs. li n'y avait rien de vrai : 

il avait simplement voulu que les journaux parlassent de lui. 

Aussi fut-il poursuivi et condamn{~. - L'on trouve un autre 

cas de ce genre dans l'affaire Vacher (Fourquet, 131, p. 40); 

La population était émue par l'assassinat de la jeune Augus 

tine Mortueux, commis le 12 mai 1895, au Bois-du-Chêne, 

près de Dijon. Un témom, Z .. , déclara que ce jour-là il ava~t 
aperçu sur les lieux M. Grenier, rentier qui habitait à côté, et 1l 

réussit à le faire arrêter. On se rendit compte ensuite que le 

fait n' éta1t pas possible. Cependant la chambre des mises 

en accusation résolut de confronter le témoin avec l'inculpé. 

' II se produisit alors une scène extraordinaire. Un substitut 

du procureur général, en tenue de v1lle, était assis derrière les 

magistrats pour suivre les débats en curieux. Grenier n'était 

pas encore introduit. Tout<~ coup, Z .. , interpellant le substi

tut, prétendit reconnaître en lui l'assassin. On insiste, on fit 

mettre en pleine lumière le substitut et approcher Z ... Celui

ci, se piquant au jeu, fut de plus en plus affirmatif. Il avoua 

plus tard qu'li avait voulu jouer un rôle dans cette affaire re

tentissante et faire parler de lui. Il est probable que Z .. , comme 

Laforgue, avait des tendances mythomaniaques; mais nous ne 

possédons pas de renseignements à ce sujet. 
L'amour excessif de soi est de nature à altérer la vérité, en 

déplaçant de l'objet vers le sujet, le eentre de perspective 

psychologique du témoin. Celui-ci fait de sa personnalité le 

centre du monde et y rapporte tout. Cette tendance <( aulocen

triquè n, comme l'appel!e H aher (1~1), se manifeste surtout 

lorsqu'il s'agit de concevoir des évônements compliqués af

fectant plusieurs catégories de sens, tels qu'un accident, un 

combat, etc., et auquel le témoin s'est trouvé mêlé. Il décrira 

la scène au point de vue de sa propre personne et en faisant 

ressortir le rôle qu'il a joué; il éliminera dans le récit, ou il a 

déjà éliminé. dans la perception, ce qui s'est passé en dehors 

du ray on de sa personnalité eL qui, par conséquent, ne l'in

téresse pas. Il a vu et retenu, surtout si l'incident a été rapide 
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et émouvant, comme unerixeou un combat, ce qu'il espérait, 

désirait et s'attendait à voir, sous l'mfluence des auto-sugges
tions d'attente. 

L'amour excessif de soi, devenant l'hypertrophie du moi, 

joue un grand rôle dans la constitution des délires mentaux. 

Le malade ne voit en réalité qu'à travers ses dispositions per

sonnelles et dans le cadre de ses idées délirantes. Si le fait est 

contraire, il est carrément rejeté ou habilement déformé et 
retouché 1• 

Au cours d'expériences qm seront relatées au début de la 

3e partie, Kosog (223, p. 108-109) a remarqué que ce n' Haient 

pas les meilleurs élèves, mais les clèves mterméd.aires, qui 

s'étaient montrés Je moins suggestibles. Les élèves les plus in

telligents avment succombé à la suggestiOn du maître autant 

que les plus mauvait<, mais sans doute pas pour les mêmes 

raisons : la logique joue chez eux un grand rôle, et l'amour
propre encore plus; ils ne veulent pas rester en arnère dans les 

réponses, et ils arrivent à dépasser leur savoir. Franken 

(134), dans une série d'expériences sur les enfants d'école, a 
essayé de détermmer J'influence de cet amour-propre, qu'il 

appelle« l'ambition du savOir n, sur le témoignage. Il a abouti 

à cette conclusion que· plus un élève est disposé à donner une 

preuve de son savoir, moms il est généralement capable, par 

ambition, de mettre un frein à son désir de paraître. Il en 
est sans doute de même des adultes. 

§III.- LA SYMPATHIE ou L'ANTIPATHIE. 

En dehors des passwns, tout sentiment qu'eprouve le té
moin peut avoir son. retentissement sur sa déposition. Lorsque 

1. Dans une intéressante étu ·.1e toute récente ( 335) le Pr. Pen·ens a montré 
comment, dans la constitution ùes délires, les malades, ù mesure que se dévelop
pe leur trouble affectif, sc détachent progressivement ùu réel par élimination, 
par déformation et par substitution. 
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l'événement observé touche son affectivité, celle-ci réagi~, 

soit sous forme cl' émotion, soit sous forme de s1mple sympath1e 

ou antipathie. 

Ces derniers sentnnents ae lmssent guère de se mamfester 

dans les affaires d'accident. Quand un véhicule écrase un 

léton les témoms se partagent : les voyageurs prennent le 

parti ~u conducteur, les passants, celui du piéton. Quand ils 
p . .. 
déposeront, ils ne se borneront pas à narrer des fa~ts, lis 

Plaideront une cause : les uns ne sauront que ce qm est à 
''1 la décharge du condu~teur, qui << a fmt tout ce qu La pu •> 

pour éviler la maladroite vidime; les autres ne sauront que 

ce qui at; able le conducteur auteur du malheureux acc1den~, 

qui est une« brute >> de camionneur, un « fou >> d'automohJ

liste ou une « espèce d' assassm u. Cet état d' espnt est très pro

pice à déformer les faits, à supprimer des détails ;m so~t dé

favorables et ~' ajouter Lles détails favorables. (\' oy. V Ibert, 

469, p. 12-1 t). C'est ce qui explique l'erreur suivante rappor

tée par Guilhermet (177, p. 61). Un jeune avocat ~e P~~1s, 

passant un jour rue de Home, entendit un grand en dernere 

lui ; sc retournant, il aperçut, à un angle de rues, une femme 

étendue à terre sous les pieds d'un chev&! de fiacre. il se pré

cipita pour la relever : celte femme qui se trouvait dans un 

état de grossesse avancée, avait reçu d'horribles blessures au 

ventre. Bouleversé par cet accident, 11 y pensa souvent, en 

cherchant à reconstituer la scène. Il finit par croire avoir vu 

le cocher pressant sa bête, oubliant de crier gare et écrasant 

la femme. C'est ce qu'il affirma de bonne foi devant le tribu

nal correctionnel, quand il fut cité comme témoin, et le coc~er 

fut condamné. JI avait été victime d'une auto-sugge'iLIOn 

qui s'était développ(~e peu à peu souf. l'action d'un sentiment 

très naturel de sympathie pour cette malheureuse YJCtime. 
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Il ne g'en rendit compte qu'après avoir étudié ces sortes de 

phénomènes. 

Il en faut bien moins encore pour créer une illusion sur un 

fait rapide et imparfaitement perçu. C'est ce qui, d'après le 

Dr Lmdenau (258, p. 332-333), est arrivé très nettement Zl un 

témoin au cours du procès du «Théâtre de la petite comédie )) 

(Kleines Schanspielhauses) qm s'est déroulé en 1921 devant 

la 6e chambre du tribunal correctionnel de Berlin sous la pré

vention d'immoralité publique au cours de la représentation 

du Reigen de Schnitzler. Un spectateur prétendait avOir vu 

un acteur se livrer à un geste indécent en portant la main 

ù son pantalon. En réalité, et tous les autres témoins étaient 

unanimes sur ce point, ce geste ne consistait qu'en un mouve

ment de la main fait par l'acteur pour remettre à sa place sa 

baïonnette qm, sous un faux mouvement, avait glissé dans 

la courroie de sa ceinture. Le spectateur en question avait été 

victime d'une illusion, sous l'influence d'un sentiment de 

dégoüt qui était assez fort pour lui faire quitter la salle après 

le premier acte. L'illusion était favorisée par les conditions 

de la vision : le témoin porta1t un lorgnon, voyait donc avec 

des yeux corrigés; il se trouvait à d1x mètres de la scène, et 

celle-ci était à ce moment sous un éclairage très rédmt, figu

rant le smr. Au théâtre, tout porte à l'illusion et à l'interpré

tation à caractère affectif : lorsque deux acteurs font sem

blant de s'embrasser, le public croit voir effectivement le 

baiser. 

§ IV. - L'ESPRIT DE SOLIDARITÉ. 

Tout témom qui fait partie d'un groupement social et 

s'en sent solidaire, se comportera différemment vis-à-vis des 
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faits qui intéressent ce groupement que vis-à-vis des faits 

qui lui sont indifférents. Pour les premiers, il montrera une 

partialité en rapport avec son esprit de solidarité. 

1. LES LIENS DE FAMILLE ET DE DOMESTICITÉ. 

U y a un esprit de solidarité qui a une force et un caractère 

tout particuliers, c'est celui qui existe dans la famille, en 

raison de l'union conjugale, des liens du sang, de la commu

nauté de vie ou d'mtérêts. L'on a pu dire avec raison " Sunt 

inter concordes exciiamenla carilalis et inier iratos irritamenta 
odiorum)). On peut en rapprocher.Jes liens de subordmation qui 

unissent domestiques et maîtres et qui leur enlèvent égale

ment, surtout aux domec:tiques, l'indépendance nécessaire 

pour témoigner. Tous les législateurs se sont préoecupés de 

· ces deux cas, dont Ils ont fart, nous l'avons vu, des causes de 

reproche. La questiOn de parenté ou d'alliance et celle de do

mesticité par rapport. i1l'mculpé ou aux parties, est une ques

tion préalable qui dOit être posée au témoin avant de l'enten

dre(art. 262,C. Pr. Civ., et317, C. Instr. cr.), sous peine de nul

lité en matière civiie (art. 262 précité), sous peine de nullité en 

matière pénale (24 déc. 1852, D. 52. 5. 528; 21 mars 1889, 

Bull. crim. N° 125). 
L'influence sur le témoignage dépend évidemment, non 

seulement du degré de parenté ou de l'état de domesticité, 

mais encore et surtout des rapports de fait entretenus avec 

la partie. Elle est extrême entre conjoints unis par le cœur, 

la chair et la bourse, ou entre parents et enfants qui sentent 

le même sang couler dans leurs veines. A l'état de conjoint 

ou de divorcé, il estnaturcl d'assimiler plus ou moins selon 

les circonstancr-s, celui de comubin ou d'ancien concubin: 

la solidarité peut être ou avoir été aussi étroite, quoique 

moins solide, et les sentiments peuvent être extrêmes, de 
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l'amour à la haine. Tout cela se manifeste asse?, clairement 

dans les enquêtes de divorce, où par exception au droit com

mun, les parents, hormis les descendants ou leurs alliés et les 

domestiques des époux peuvent toujours être entendus comme 

témoins (art. 245, C. Civ.). Nous nous contenterons donc de 

citer deux cas où les causes de mensonge (car ce furent de 

faux témoignages volontaires) étaient moins apparentes. 

Au Fieu, petite commune de l'arrondissement de L.ibourne, 

l'on parle encore du fameux procès de 1840 contre l'institu

teur Lesnier, qui fut eondamné à tort aux travaux forcés à 

perpétuité pour assassinat d'un vieillard, 1\I. Gay, et incen

die de sa maison du Petit Massé. La principale charge relevée 

contre lui était le témoignage de son ancienne maîtresse qui, 

désireuse de rentrer .en grâce auprès de son mari, accusait 

faussement son amant de la veille et lui prêtait des propos 

d'après lesquels le père Gay ne serait plus en vie dans huit 

jours, elle pourrait alors venir habiter avec lui (Lesnier) au 

Petit }tassé qu'il ferait reconstruire, etc .. Elle dut recon

naître plus tard son infâme mensonge, fut poursuivie et con

damn{c pour faux témoignage. Lesnier fut réhabilité en 1855, 

après sept ans de bagne; mais il ne survécut que trois ans à . 

son douloureux calvaire. (Voy. Lailler et Vonoven, 232, p. 318; 

Gaz. és Tri b. 16 à 22 mars, 13 avril, 8, 15, 28 à 30 juin, 1er 

et 25juillet 1855). -Voici un faux témoignage de domestique 

commis devant le tribunal de Tours en avril 1892 (Lailler et 

Vonoven, 232, p. 63). La fille Hummel voulut seconder 

sa maîtresse qui plaidait , en divorce : elle raconta que 

1\L V ... l'avait violée trois ans auparavant. On l'examina: 

elle était vierge. 

II. - LE PATHTOTIS:'IIE. 

La patrie, qu'on a quelquefois eompan:~e i1 une grande fa-
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mille, peut provoquer, par les sentiments ardents qu'elle ins

pire, la même influence sur le témoignage. C'est ee que, 

pendant la guerre, un neutre (Suisse), :Vlme Hoesch-Ernst 

(201), remarquait des peuples belligérants; à propos des nou

velles tendancieuses ou exagérées de cruautés monstrueuses 

commises par les ennemis .. \.insi (p. 28) le Pr. liL Th. R ... écri

vait dans le 1.'\ 0 21 de la Voi:c de l'humanité, parue à Lucerne, 

que, d'après ce qu'il avait appris de source sûre, on soignait 

dans des hôpitaux de Normandie 4.000 enfants auxquels les 

A.llemands avaient coupé les mains! Nouvelle qui fut évi

demment démentie peu après. L'on croit facilement ce qui est 

défavorable à l'ennemi. 

Dans les procès de trahison ou d'espionnage, le patrio

tisme vient également troubler les témoignages. Il peut s'y 

mêler, comme dans l'affaire Dreyfus, l'esprit de parti, qui 

n'est pas fait pour apaiser les esprits. 

Ill. -L'ESPRIT DE SECTE; DE PARTI OU DE GROUPE. 

Le Dr Gustave Le Bon, qui connaît bien la matière écrit 
' ' 

dans son dernier et tout récent ouvrage Les incertitudes 
de l'heure présente : << Si intense que soit la haine entre les 

peuples, elle n'est jamais aussi vive qu'entre les partis politi

ques d'un même peuple )), En tout cas, elle revêt une autre 

forme, plus hypocrite, par conséquent plus dangereuse. 

Il y a des pays où des haines féroces de races empêchent 

toute impartialité. Dans l'affaire Schulter, déjà citée à pro

pos des enfants, le petit Scharf n'aurait pas raconté un crime 

rituel inventé de toutes pièces, s'il n'avait pas été entretenu 

dans la haine des juifs et n'avait pas entendu raconter contre 

eux des histoires de ce genre. 

En France, ce sont les rivalités politiques que nous avons con

nues, surtout jusqu'à ce que le régime républicain s'implantât 

solidement. Dans l'affaire Lesnier, on ne se serait pas arrêté au 

13 
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témoignage suspect de l'ancienne maîtresse, si le pauvre ins

tituteur n'avait pas été en butte à un parti politique s'achar

nant sur sa victime. La rivalité exaspérée et féroce des partis 

a fait bien d'autres victimes. Elle fut extrême dans le pro

cès Vaux (Lailler et Vonoven, 232, p. 560). En 1851, la petite 

commune de Longepierre, près de Châlon-sur-S aône, était di

visée entre les partisans de l'instituteur révoqué, Pierre Vaux, 

républicain, et ceux de l'aubergiste Gallemard, bonapartiste, 

qui se disputaient la direction de la commune. Dans l'âpreté 

de la lutte, Gallemard en vint à mettre ou à faire mettre le feu 

à plusieurs reprises, soit chez ses ennemis personnels, soit chez 

les ennemis de Vaux, en accusant ce dernier et ses partisans 

de cette série de méfaits. Entendu le premier en sa qualité de 

maire, il suggéra au juge de paix, dès le début de chaque en

quête, tout un système d'accusation machiavélique habile

ment corroboré par des constatations qu'il était censé avoir 

faites et dont il apportait chaque jour les prétendus résultats: 

, il faisait croire qu'une association criminelle avait été secrè

tement organisée par Pierre Vaux et ses partisans pour opé-. 

rer les incendies. Des témoins amis de Gallemard venaient 

apporter en ce sens des propos qu'ils prétendaient avoir· 

surpris. Finalement, ils aboutirent à faire condamner aux tra

vaux forcés Vaux et six de ses huit co-accusés. Cependant de 

nouveaux incendies se déclarèrent. A la suite de nouvelles 

recherches, Balléaut, l'un des principaux témoins à charge 

contre Vaux, fut arrêté sur le lieu même du sinistre; il dénonça 

son complice Gallemard, et l'on découvrit enfin la vérité. Gal

lemard, arrêté, finit ses jours en se pendant aux barreaux de 

sa cellule; Balléaut, qui avait avoué sa participation aux pré

cédents incendies, fut, ainsi que deux eo-aceus{•s, eondamné il 

la peine de mort. On attendit cependant jusqu'en 1 8fJï pour 

réhabiliter Vaux (Cass. 16 déc. 1897, .n. 98 1. 338). 
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L'on peut citer encore, avec le juge Fourquet (131, p. 40), 

l'un des épisodes de l'affaire Vacher, ot'l le cultivateur Banier 

fut inculpé de l'assassinat du jeune berger :\1assot-Pelet, com

mis par Vacher à Saint-Etienne de Boulogne (Ardèche) en 

1895. Banier, qui était partisan du maire, vivait, pour des 

motifs politiques, en mauvaise intelligence avec ses voisins. 

~es lettres anonymes lt> dénoncèrent; l'opinion publique s'émut, 

des témoins le chargèrent. Un cafetier déclara que, la veille 

même du crime, Banier, mangeant chez lui, avait dit en 

montrant un grand couteau : << Voilà qui me servira à ré

gler le compte de quelqu'un )). Un voisin affirma que le jour 

du crime, il l'avait vu faire paître son troupeau tout à côté. 

Banier fut alors arrôté et gardé quelques semaines en prison. 

Quand il fut relâché, la foule s'irrita de le revoir en liberté;· 

on l'insulta, on enfonça son portail, on envahit Sa demeure; 

il eut du mal à tenir les assaillants à distance avec son fusil, 

et il dut quitter précipitamment la localité.« Voilà qui montre, 

ajoute Fourquet, à quel degré d'infamie la haine peut faire 

descendre les hommes ''·veuglés par les passions politiques. )) 

Les cas aussi violents deviennent heureusement rares. Es

pérons que, avec l'union nationale issue de la guerre, ils ten

dront à disparaître. Malheureusement, il reste la rivalité 

sourde de parti,_ avec son cortège d'envies et de haines, entre

tenues par des meneurs sans scrupules, avec ses communau

tés d'intérêts et d'ambitions qui enserrent les membres comme 

dans un réseau, avec en tout cas son esprit de solidarité in

transigeante et étroite, et sa partialité d'autant plus dange

reuse qu'elle est moins explicite. C'est l'écrasement de la 

raison personnelle par la mentalité collective, si magistrale

ment décrit par le Dr Gustave Le Bon dans la P~ychologie 

des foules. De là il y a loin à l'esprit scientifique indépen

dant qui est l'idéal pour un bon témoin. « L'impartialité en 
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pohtique, écrit G. Lebon dans la Psychologie politique, est im

possible, parce que l'homme impartial aurait immédiatement 

contre lui tous les partis, y compris celui auquel il appartient. 

Le sectaire ou le partisan, ayant la raison enfermée dans des 

formules dogmatiques étroites, le cœur asservi à des désirs 

collectifs rigoureux, ne peut ni percevoir convenablement les 

divers aspects d'un événement qui intéresse son groupement, 

ni en témoigner librement. li suffit, pour s'en rendre compte, 

d' (·couler des récits, de lire des r.omptes rendus ou d'assister 

~ des débats sur des évl-nements louchant des questions dites 

'' brûlantes '' : sur les faits les plus simples, les déelarations 

les plus différentes sont affirmées, dans un mélange confm; 

de fausses interprétations où l'on ne peut distinguer le men

songe d'avec l'aveuglement. Un dépuU~ napolitain étant, 

en 1799, poursuivi elevant le tribunal de :.\aples pour une 

injure grossière proH·rée contre un témoin au cours d'un pro

cès, les 12 journalistes qui d<~posèrent se partagèrent en nom

bre égal : les 6 du parti adverse affirmaient qu'il avait pro

féré l'injure; les 6 de son parti (parti constitutionnel) affir

mèrent qu'il ne l'avait pas proférée (Fiore, 120, t. II, p. 208). 
Voilà il quoi sc réduit Je témoignage de parti! 

Une affaire récente, qui a eu un certain retentissement, mon

tre bien les déformations des témoignages sous l'influence 

de l'esprit dé parti et de uroupe. A la suite des incidents de 

grève de 1910 au Havre, un ouvrier de ce port., Jules Durand, 

secrétaire du Syndicat des ouvriers charbonniers, était con

damné par la cour d'assises de la Seine-inU~rieure (25 nov. 

HllO) à la peine eapitale pour complicité dans l'assassinat 

d'un employr, de la Compagnie Transatlantique, M. Dongé, 

non gréviste. Dans la suite non seulement Durand dont la 
' ' 

peine avait été commuée, a été interné pour aliénation men-

tale, mais encore 12 ouvriers de la Cie Transatlantique qui 
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avaient déposé contre lui, se sont rétractés sur une partie de 

leurs déclarations. D ongé, surveillant du charbonnage de la 

compagnie, s'était attiré l'animosité d'ouvriers charbon

niers en faisant continuer le travail au lendemain du jour où 

il avait paru adhérer à la grève de la corporation. D'après les 

témoins, il avait, ù la réunion du syndicat, déclaré à plusieurs 

reprises qu'il fallait se séparer de Dongé et le faire di sparat

tre, enfin, il avait fait voter sa mort: d'autre part, une com

mission avait été nommée à l'effet de rechercher et de châ

tier les renégats, spécialement Dongé : faits qui étaient con

tredits par quatre indicateurs qu'un syndicat opposé avait en

voyés aux réunions. Les Umoins rétractèrent leurs premières 

dépositions à ce sujet. L'un d'eux expliqua que Durand avait 

simplement propos{: de e supprimer Dongé du syndicat ll, non 

de lui supprimer la vie. L'autre, après plusieurs variations 

successives, accusa Auguste Leprêtre d'avoir, dès les premiè

res (lili genees du juge d'instruction, recommandé aux témoins 

de« déclarer toujours la même chose)). Effectivement Leprêtre 

avait avoué ~ ses propres sœur et nièce, avec lesquelles il 

était en bons termes, qu'il ne savait rien personnellement, mais 

qu'il << dirait ce qu'il avait entendu dire par les autres ,,, et il 

avait avoué b son frère qu'il avait accusô faussement Du

rand pour obtenir dans la suite une place de chef à la Cie 

Transatlantique. li est à remarquer, d'autre part, que trois 

de ces ouvriers, dont Lepn~tre, avaient :·~ l'inslrudion supplé

mentaire, affirmt' avoir vu Couill andre, l'un des agresseurs 

de Dongé, assister aux réunions du syndical, alon; qu'il n'y 

était pas, d'après l'alibi qu'1! a fdl nettement dablir. ,\ n::;l"i la 

Cour de C<u;saLion a-l-elle, en 1912, anwJh·le Vl~nlid eL tl(\:.idt:~ 

qn'il ;;craiL proe1;d(· ~~ de nouveaux d{~hab;. ~\!alhemeu~emenL. 

la maladie du condamu(· u'ayant fait qu'empirer, :,;ans espoir 

d'H~éliuJation, l'cm a dù nnoncer ~~ désigm-r une nouvelle 
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cour d'assises pour juger l'affaire, et comme la cour de Cas

sation s'est définitivement dessaisie par son arrêt de 1912, 

sans établir et proclamer l'irresponsabilité pénale du condam

né au temps de crime, la procédure de révision, par une ano

malie singulière, a abouti à une impasse qu'un dernier ar~èt 
de 1914 n'a fait que constater ( Cass. Ç) a où t 1912 et i e 5 fév. 

1914, D. 1916, I. 169 et note de 'II. Roux1. Cette histoire mon

tre que 1 'esprit de parti ou de groupe emploie tous les menson

ges pour perdre un adversaire; et l'épilogue prouve que, si 

la jus ti ce ne sait pas les déceler à temps, ils peuvent l' entraî

ner dans une voie irréparable. 

Cet esprit de solidarité qui fausse complètement le témoi

gnage, existe, sous une forme peu différente, dans d'autres 

groupes, tels que ceux des malfaiteurs. II arrive qu'un voleur 

trouve facilement un autre voleur qu'il ne connaissait même 

pas auparavant, pour lui procurer complaisamment un alibi 

dont il a besoin. 

Toutes les déformations affectives ont ceci de commun 

qu'elles onentent le témoignage dans un certain sens désiré 

par le témoin. C'est par là que son attitude ou ses expressions 

lrabissenl sa partialité. S'il Yeut perdre l'inculpé, il lui at

tribuera quelque ddaut quïl est difficile de contrôler; ou en

wre, s'il est habile, il commencera par montrer de la bienveil

lance pour lui, puis, sous le couvert du ouï-dire, il lui dôcochera 

un trait acéré ou lui imputera un acte trop grave pour en ré

pondre sur sa conscience. Si, au contraire, il veut sauver l'in

culpé, il lui abandonnera des mauvaises qualités sans impor

tance pour l'affaire, mais se gardera bien d'affirmer quoi que 

ce soit de nature à le rendre méprisable ou à lui nuire; il 

lancera au contraire quelque flèche contre les témoins accu

sateurs. Gross ( 168, p. 1 28), qui dépeint très bien cette attitude, 

la compare à la façon dont les romanciers présentent leurs 
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personnagrs au début de l'histoire, et qui diffère selon 

qu'ils veulent en faire un héros cu au contraire un coquin. 

Cc sont de petits détails qui peuvent souvent le mieux éveil

ler l'attention du juge sur les sentiments plus ou moins ca

chés, plus ou moins inconscients, qui animent le témoin et. 

entraînent sa partialité. La pratique apprend cependant à ne 

pas être trop exigeant : l'impartialité absolue est un idéal 

qui ne se rencontre guère chez les témoins. L'on apprend 

aussi ù corriger en partie l'effet de la partialité, dans les cas 

où l'on réusl"it à en déterminer le coefficient. 



CHAPITHE lV 

L'Etat psychique 

Nous avons déjà rencontré, ~ propos des enfants, des états 

psychopathiques constitutionnel:;: qui diminuent la valeur 

du témoignage et risquent fort de le vicier. Chez les adultes, 

les psychopathies qui altèrent le mécanisme mental du témoi

gnage sont très variées et leurs effets sont très divers. Nous ne 

passerons en revue que les principales ou !es plus dangereuses1 • 

§ l. - LES ARRIÉRÉS : LES DÉBILES MENTAUX 

Les arriérés tiennent le milieu entre les aliénés, à côté des

quels on les place, et les enfants, avec lesquels on les compare 

volontiers. Ils se caractérisent par un arrêt de développement 

se traduisant par un déficit intellectuel variable entre la sim

ple débilité mentale, l'imbécillité et l'idiotie. Des véritables 

idiots ou imbéciles, il n'est pas besoin de parler : tout le 

1. Ici notre premier devoir est d'adresser à nos amis les Drs Anglade et Per" 
rens, médecins-chefs de l'Asile d'Aliénés de Ch:îteau-Picon (Bordeaux) de vifs 
remerciements pour leur si aimable accueil et leur extrême obligeance à nous 
fournir, avec leur savante compétence, tou tes les indications utiles.- Les épreu
ves stéréoscopiques dont il est question dans ce chapitre sont les mêmes que celles 
expliquées dans les chapitres précédE'nts. 
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monde les reconnatt, et il est impossible d'en tirer un témoi

gnage sérieux. Il n'en est pas de même des débiles mentaux 

ou faibles d'esprit, qui peuvent se rapprocher de la limite 

normale, jouir d'excellentes facultés d'acquisition (mémoire, 

etc ... ) et d'expression (langage) et ne manquer que de facul

tés d'élaboration (jugement, etc ... ) 

Les caractères des témoignages des débiles adultes sont, à 

part le degré de suggestibilité, à peu près les mêmes que ceux 

des débiles enfants. Des auteurs comme Ranschburg (351), 
déjà cité à propos des enfants, ont expérimenté sans distinguer 

les âges de Il à 17 ans. Pour les uns comme pour les autres 

de ses 30 suiets les résultats obtenus ont été médiocres, tant . ' 
au point de vue de la fidélité que de la spontanéité c!f'S répon-

ses, biPn que le nombre des réponses ait été plus grand que 

chez les normaux. Les questions suggestives ont exercé une 

grosse influenee : sur 304 questions se référant à des détails 

inexistants, 169 réponses ont été positivement fausses, soit 

56 %. C'est que l'inertie mentale, la paresse de la volonté 

dictent aux débiles les réponses les moins pénibles, celles qui 

demandent le moins d'effort, qui se font par oui ou par non. 

Leur suggestibilité est mise en jeu aussi par la crainte et p~r 

la vanité. 

Le docteur Placzek (345) a fait des expériences analogues, 

dont quelques-unes sont très simples, sur les moins arriérés de 

ses élèves à l'Institut Rassow (établissement privé d'éducation 

pour les arriérés ou faibles d'esprit, à Steglitz), 5gés de 11 

à 16 ans et un débile de 30 ans. ll avait choisi ceux qui au-
' 

raient été susceptibles de faire un témoignage en justice; il 
est remarquable que l'homme de 30 ans avait sa licence en 

droit(!), et qu'il y avait une jeune fille de lG ans qui parlait, 

outre l'allemand, le français et l'anglais. Les résultats obte

nus ont dé très variables, mais dans l'ensemble ils ont été 
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encore plus mauvais que ceux de Ranschburg : en moyenne, 

presque une réponse fausse sur deux questions posées. JI est 

vrai que les réponses n'ont été fournies qu'après un délai de 

24 ou 48 heures; mais les tableaux qui constituaient l'épreuve 

la plus difficile, avaient été montrés pendant 1 1/2 ou 2 mi

nutes, temps supérieur à celui qu'on laisse généralement dans 

les expériences de ce genre. L'effet suggestif des questions a 

été aussi fort (1/2) que chez Ranschburg. Un des résultats 

les plus curieux, confirmant également ceux de Ranschburg, 

a été la certitude des réponses : il n'y avait pas les nombreuses 

réponses incertaines que donnent les normaux. C'est que les 

faibles d'esprit ne connaissent pas le peu de sùreté de leurs fa

cultés; ils ne savent ni se critiquer, ni douter. 

Malgré quelques bons résultats particuliers, les faibles d'es

prit ne sont donc généralement pas suffisamment capables 

de percevoir et de retenir un événement même très simple, 

pour que leur témoignage puisse être pris en considération, 

même lorsqu'ils ont observé le fait dans den dispositions cal

mes et désmteressées. Il serait, en tout cas, indispensable, 

pour eux plus encore que pour lrs enfants, que leur déposi

tion soit reçue par un juge au courant de la question, dans 

des conditions qui excluent toute influence suggestive. 

Il nous paraît important de faire, comme pour les enfants, 

une distinction que ces auteurs ont négligée, c'est celle des 

débiles pervérs et des non-pervers. Des premiers, il faut s'at

tendre aux plus gros mensonges. Les seconds, non arrêtés 

par des sentiments soc~aux qui font souvent voiler la vérité, 

peuvent fournir, sinon des témoignages bien assis, du moins 

des indications pleines de naïveté qui sont quelquefois pré

cieuses. La condition toujours essentielle est qu'ils soient 

soustraits ù toute influence étrangère.- Au début de ma car

rière, en 1919, j'eus à instruire un assassinat passionnel qui 
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reste connu dans la région sous le nom de cnme d'Abzac 

(Gironde). Le jeune Lacave, devenu amoureux fou d'une fem

me mariée, avait sous l'influence de sa maîtresse, attiré le 

mari dans un guet-apens nocturne et l'avait égorgé. La note 

tragi-comique était donnée par un second amant, pauvre 

faible d'esprit d'environ 27 ans, un peu infirme, dont cette 

femme exploitait rudement la passion naïve et qm jouait, 

dans ce ménage à quatre, un rôle ridicule. Il avait vu bien des 

éhoses sans en comprendre la portée; mais il restait sous 

l'emprise complète de sa cruelle maîtresse dont tous les dé

sirs étaient des commandements. C'est par lui que je commen

çai à savoir la vérité . .Mais quand j'en arrivai a le confronter 

avec celle qui, malgré tout, remplissait encore son cœur, elle 

n'eut, à peine introduite, que la peine de le regarder fixement, 

dans une attitude dominatrice, pour que, comme fasciné, 

son courage chancelât et qu'il rétrart!lt immédiatement tou

tes ses déclarations. Ce n'est que lorsqu'il parvint à compren

dre la situation qu'il osa témoigner librement. 

Le docteur Hans l\Iaier (287) expose un cas différent qui 

montre la facilité et l'importance de la suggestion dans le 

témoignage des débiles. En 1908, à Zurich, l'ouvrier G ... , âgé 

de 37 ans, père de 14 enfants, dont 10 vivants, portait plainte 

contre le voiturier M.:. âgé de 65 ans, pour avoir abusé de sa 

fille E. G ... , faible d'esprit, âgée de 15 ans 1 /2 et devenue en

ceinte. A la suite de son père, la jeune fille déelarait que :M ... 
l'aYait attirée à trois reprises dans sa cave et l'avait prise de 

force. L'on pouvait s' Honner qu'elle n'ait pas résisté. Les ren

seignements recueillis sur l\I ... furcut bons; il aimmt simple

ment à plaisanter avec les femmes. Il était à remarquer que 

G ... s'occupait beaucoup de sa fille, ne laissait pas de l'ac

compagner à l'instruction, et réclamait une punition exem

plaire contre la cc brute >> de l\1 ... Les renseignements sur lui 
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et sur sa famille étaient excellents; G ... passait pour honnête 

et assez sévère envers ses enfants. M ... fut donc poursuivi, 

non pour viol, mais pour séductiOn de mineure, devant le 

trihunal correctwnnel, et en déclaration de paternité devant 

le tribunal civil. L'avocat de G ... fit ressortir la naïveté de 

la jeune fille qui était restée ignorante des questions sexuelles 

et croyait encore que c'était la cigogne qui apportait les nou

veaux-nés. Le Tribunal ne consentit pas à l'élimination de 

son témoignage, demandé par la défense, et M ... fut condamné 

sur les deux actions. Deux ans après, E. G ... avouait au pas

teur que son véritable séducteur n'avait été autre que son 

père qui l'avait violée depuis l'âge de 12 ans, et lorsqu'elle 

était devenue enceinte, il lui avait recommandé d'accuser 

M ... en la menaçant d'un grand malheur si elle dévoilait la 

vérité. Le père, arrêté, avouait son crime. La faiblesse d'es

prit de cette jeune fille l'avait. empêchée de se rendre entière

ment compte de la gravité de sa fausse accusation et de ré

sister à l'autorité de son père. G ... fut condamné à 2 ans 1/2 
de réclusion pour inceste, viol et faux témoignage, et M ... fut 

réhabilité. 

· Pour montrer ce dont sont capables les arriérés ou débiles, 

nous indiquerons deux cas dont le Dr Vervaeck nous a obligeam

ment communiqué les fiches d'observation. Dans l'un, c'était 

une jeune arriérée qui accusait d'attouchements un agent 

et un receveur de tramways : elle fut reconnue de sexualité 

précoce, de mentalité puérile, de nature vicieuse, frivole, lé

gère et provocante. Elle a varié ou a fait des réticences dans 

ses réponses. Le D• Vervaeck, après l'avoir examinée, con

clut it une créance très douteuse.- Dans l'autre, c'était une 

jeune dé·bile dP J 1 ans qui aceusait son père d'attentat à la 

pudeur avec menaces; les allen lats étaient 'rôels. mais les 

menaces étaient très douteuses. Elle est notée comme impul-
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sive, instable, pas immorale, mais coquette, paresseuse, gour

mande, menteuse et vindicative. Elle a accusé son père parce 

qu'il lui avait repris ses vêtements. Il fut conclu à une créance 

très relative. 

Le plus souvent, il se joint à la débilité des déséquilibra

tions ou d'autres troubles mentaux. Nous en avons observé, 

à Château-Picon, plusieurs atteints d'épilepsie et les avons 

souruis ü nos épreuves stéréoscopiques. L'une, :VIlle l\L., 3ï 
ans, est notée comme impulsive et fabulatrice. La déposi

tion spontanée est à peu près nulle; il faut un interrogatoire 

assez long pour rappeler ses souvenirs, mélangés de lfUelques 

erreurs. La fabulation ne s'est nullement manifestée dans 

l'épreuve. - Mlle C ... , 20 ans, est notée comme menteuse et 

incapable de répéter fidèlement ce qu'on lui dit. La dépo

sition est plus imaginaire que réelle, surtout à la suite de ques

tions suggestives. - Cne autre malade, Wle X ... , de capa

cité plus rMuite encore, fait une déposition tout à fait nulle. 

§ II. - LES ALIÉNÉS. 

La capacité d'un aliéné à témoigner e3t extl'~mem nt va

riable selon la forme et le degré du trouble mental. Il est bien 

difficile de poser à cet égard des principes généraux, sans res

ter dans le vague. Krafft-Ebing (474bis, p. 625) indique : 

<< Toutes les fois que les perceptions sensorielles d'un aliéné 

ne sont pas troublées par des perceptions sensorielles sub

jectives ou des idées délirantes, que sa mémoire est à même 

de reproduire fidèlement les impressions reçues, on doit en

tendre l'aliéné n. Mais le grand psychiatre a soin d'ajouter que 

tout dépend du cas concret et qu'il faut examiner chaque cas. 

Et il faut se méfier des idées délirantes dissimulées, des illu-
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swns et des faiblesses de la mémoire faciles à méconnaître 
' 

~elles que les troubles de la fidélité de reprodurtion que l'on 

rencontre dans certains états de faiblesse psychique (moral 

insanity) et qui amènent inconsciemment le mal::tdc ~1 une 

conception erronée des événements. Il faut se résigner b faire 

de multiples distinctions pour déterminer la valeur du témoi

gnage des 'aliénés. rans les cas les plus prononcés, aucun té

moignage n'est possible, tout le monde s'en rend compte. 

1\ ous ne nous occuperons que des cas moins évidents et par 

conséquent beaucoup plus dangereux. Nous avons essayé de 

d?brouiller la question par une première distinction générale, 

dont 1 a vérité ne porte que sur l'ensemble, réserve faite de 

particularités individuelles. 

I. - Aliénés absolument incapable.'! de témoigner : 

1 : - En raison de leur profonde déchéance psychique : 

1° Les déments (démence sénile, démence précoce, 

paralysie générale) à un certain état de développement patho

logique, après la période initiale ou en dehors des rémissions. 

2° Les confus (confusion mentale en ses diverses formes). 

2.- En raison de leur trouble mental momentané: 

1° Les maniaques et les mélancoliques à l'état aigu. 

2° Les intoxiqués alcooliques ou autres, pendant les 

cnses. 

Il suffit de citer pour mémoire ces divers malades~ La 

gravité de leur état les éloigne de tout témoignage. 

II.- Aliénés dont le témoignagé ésl troublé principaleménl 

par des hallucinations él quélques intérprélalions. 

1. - Les délirants toxiques, spécialement les alcooliques. 

Les diverses psychoses toxiques, qu'il s'agisse d'intoxica-
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tions exogènes ou autogènes, ou d'infections, quelles qu'elles 

!!oient, produisent le délire onirique ou de rêve, de nature hallu

cinatoire, plus ou moins profond. Il est généralement tem

poraire. Il peut aussi survivre au rêve morbide, évoluer au

tour d'une idée fixe, sur un fond d'amnésie, d'obnubilation et 

de confusion mentale (Dupré, 100, p. 801). Dans les deux cas, 

il peut donner lieu au témoignage pathologique, notamment 

dans le sens de l' auio-accusntion. Dans le premier cas, c'est 

par exemple, un clerc de notaire de 22 ans qui, accusé d'avoir 

volé à son patron 1.700 francs et tombé malade de fièvre ty

phoïde très grave, avec délire, s'écria pendant son délire, qu'il 

avait pris l'argent. Il protesta ensuite de son innocence, qui 

fut reconnue un an après (Le[':rand duS aulle, Traité de médecine 

légale, 1886, cité par Ou dard, 328, p. 81 ). Dans le second cas, 

les exemples abondent chez les alcooliques. Lasègue disait : 

<< Quand un homme vient elire qu'il ~ tué quelqu'un sans que 

cela soit vrai, il y a 99 chances sur 100 pour que ce soit un al

coolique )), (Dés manifestations cêrébralê3 dé l'al co alisme, 

Eludés médicalés, t. Il). Cela se produit généralement chez 

des alcooliques qui sont en même temps des dégénérés et des 

vaniteux. C'est le cas d'un homme de 28 ans qui en 1898 
' ' 

à Bordeaux, déclarait être l'auteur de la mort d'une épicière 

de la rue des Trois-Conils, trouvée égorgée dans son magasin 

par un inconnu .. Mais la plupart des cas de ce genre rentrent 

plutôt dans la mythomanie vaniteuse que dans le délire al

coolique. 

Il y a une variété d'alcoolisme chronique où les interpré

tations délirantes prennent le pas sur les hallucinations et 

se présentent sous forme d'idées de jalousie et de persécution. 

Ces malades se plaignent de leur entourage, se posent en VIC

times, accusent leur femme d'mcondmte, etc ... Ils sont assez 

connus en justice. Leurs idées délirantes se reconnaissent 

assez aisément : elles sont plus ou moins absurdes. 
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Dans cet ordre d'idées, on peut indiquer le cas suivant, cité 

par Sommer (412), et qui a l'avantage de montrer à la foi~ 

l'influence de la colère et le rôle assez fréquent des préoccu

pations sexuelles dans les accusations portées par les alcooli

ques chroniques. T ... , est normalement un homme tranquille, 

mais il boit beaucoup, et quand il a trop hu, il est toujours 

prêt à accuser autrüi, il traite sa femme de cc putin l>, attribue 

ses enfants à l'un ou à l'autre. Un soir, au café, ayant bu, et 

après une discussion banale avec IL. et M ... , qui le laissa en 

eolère contre eux, il sortit dans la cour pour voir ces deux 

hommes « se faire la cour >l : effectivement, prétend-il, il les 

vit se livrer l'un derrière l'autre à un acte brutal d'homo

sexualité. H ... avait, il est vrai, des tendances homo-sexuelles, 

mais n'allantpasjusque là, et il eût été invraisemblable qu'il 

se livrât en pleine salle de café à une honteuse manifestation 

à la manière des anima~x. T ... avait tout simplement cru voir 

ce qu'il était disposé à voir de ces hommes, ce qu'il s'atten· 

dait à voir et ce qu'il désirait voir : le trouble alcoolique lui 

avait facilité cette erreur. 

!C'est ainsi que des assertions fictives produites au cours 

d'une crise alcoolique se développent comme des reproduc

tions d'événements vécus. 

j2. - Les délirants atteints de la psychose syslématUe 

hallucinatoire chronique, qui a pour type le délire chronique de 

.\lagnan et qui évolue progressivement des interprétations 

délirantes jusqu'à la démence. -lis sont sujets à de constantes 

hallucinations qui portent sur tous les sens ou les modes de 

la sensibilité, sauf sur la vue, ct qu'ils interprètent selon leurs 

idées délirantes. Pour la vue, les hallucinations sont rares 

et épisodiques; mais les fausses reconnaissances, les illw;ions 

et les fausses interprétations sont fréquentes. Chez cBrLains, 
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tous les événements environnants sont interprétés; des per

ceptions et des idées normales sont alors impossibles. Chez 

d'autres, les événements environnants ne sont plus perçus que 

-d'une façon très fragmentaire, quand l'attention est absorbée 

par les hallueinations : le malade semble vivre clans un autre 

monde. Mais ily en a où !es hallucinaLions et les illusions re;.; Lent 

plus ou moins isolées. Enfin, lorsque le délire est ancien et ne 

touche plus l'émotivité du malade, il peut être assez hien lo

calisé pour laisser une bonne capacité générale de témoignage. 

Une des meilleures épreuves stéréoscopiques que nous ayions 

obtenu à Château-Picon émane de :.\Ime ~L .. , dont la folie 

est pourtant hien marquée. Elle se plaint d'avoir les organes 

rongés pur des ·vers, elle est en proie iJ toutes sortes d'hallu

cinations; mais elle s'est habitu!,e ~~ ses misères, et il est à 

remarquer qu'elie ne parait plus très sensible aux tortures 

épouvantables qu'elle se plaint que certains 1 ui fassent en

durer depuis longtemps. 

D'une fa~on gt·néralc, nous avons observé que, toutes les 

fois que le déhre esL eirconscrit, le témoignage reste bon pour 

tout ce qui ne touche pas cc dr~lire. ?;!me 0 ... , 40 ans, internée 

depuis un an, est dans un état menLa! caractérisé par un au

tomatisme de l'idéation ct du langage: elle entend continuel

lement dans sa tête eL ~\ULO~lr d.~ :oon lit d :;s propos hostile~ 
et grossiers, elle croit à des accusations portées contre elle, à un 

sort jeté, à des machinations destinées il l'éloigner des sienB, 

etc .... Sa déposition aurait été, sinon très étendue, du moins 

très exacte, si la réduction de l'attention ne lui avait fait 

complètement fusionner le 2e tableau avec le 1er (dont il est 

la suite).- Mlle T ... , 31 ans, est sujette ;1 toutes sortes d'er

reurs, illusions, interprétations et hallucinations; elle reconnaît 

facilement autour d'elle dr~s p ,r,0nne3 qu' dlc aurait ren~on
trées en Orient, où elle était pendant la guerre avec un corn-

GORPHll 14 
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mandant, son amant; elle se croit persécutée pour des raisons 

politiques. Sa déposition révèle une bonne observation; mais 

elle est un peu faussée par la tendance à interpréter, d'au

tant plus que le sujet a cru reconnaître pour des balkaniques 

les personnages aux costumes anciens et exotiques qui y fi

gurent: cela lui a fait voir une natte là où il n'y a qu'un peu 

de paille, etc .. Le 2e tableau a été en partie mélangé avec le 

1er. Elle a vu une scène d'amour et elle n'a regardé que les 

personnages, non les objets, car elle a, dit-elle ((l'âme poéti

que>>. 

Il y a ainsi une délimitation importante à tracer, une dis

crimination à opérer, dans la psychose systémati~ée halluci

natPire chronique. 

3.- Les halludnés chroniques, atteints du syndrome appelé 

psychose hallucinatoire chronique (S églas, Cota rd 1, etc .. ) ou 

hallucinose (\Vernicke, Dupré et Gelma 2), qui se réduit à peu 

près à des hallucinatwns, en général multi-sensorielles, sans 

affaiblissement intellectuel prononcb. Ils acceptent, en cro

yant à leur extériorité, des impressions purement subjectives: 

on l'a appelé,, voleur n, ou il entend des voix qui lui comman

dent, ou il voit des fantômes, etc ... Certains acceptent ces 

hallucinations sans s'en émouvoir et sans chercher à les ex

pliquer. D'autres, et ce sont ceux qui peuvent constituer des 

témoins dangereux, ajoutent une interprétation naturelle el 

logique. III ais les idées de persécution qui peuvent s'y greffer, 

ne durent pas ou ne se développent pas 3 . 

1. Cotard, 73 bi~. Cf. Crinon. SIJciété ciiuique de mé [, rÎile mm/11ir, 1\110. 

2. Dupré et Gelma, Sorfé é de P'ychirdri·, 1910. 
3. Une malade, citée par Kurt Boas(37),ent.end des voix qui lui commandent 

de se livrer à des rclaLions sexuelles et de pratiquer la religion protestante, et 
elle se croit quelque peu persécutée dans la maison parcp qu'elle rst catholique 
et qu'on voudrait qu'elle aille au temple protestant.. 

IlL - Aliénés dont le témoignagè ést généraleménl suspect, 

en raison d'une certaine déchéance psychiq11e ou de lac1mes 

mnésiques el de tendances à la confabulalion. 

1.-Les déments à la période initiale ou en état de rémission. 

Lorsque la démence n'est pas encore franchement déclarée, 

lorsque ces malades sont encore capables de coordonner leurs 

idées et de s'exprimer correctement, ils constituent des té

moins dangereux, en raison de la déchéance commençante de 

tout le fond psychique, qui entraîne des troubles d'attention, 

des lacunes de mémoire et des fausses interprétations, de l'a

pathie et de l'affaiblissement du sens critique. Ils sont sujets 

notamment à des confusions de souvenirs et à de fausses re

connaissances, et leur suggestibilité est grande. 

Ce tableau s'applique surtout aux déments précoces. Les 
déments paralytiques ou progressifs, dans les mêmes périodes 

de début ou de rémission, peuvent fournir un témoignage 

moins mauvais. Leur capacité de témoignage a été expéri

mentalement étudiée par Gregor (164), en montrant pendant 

2, 5 et 10 secondes des images enfantines à des malades de sa 

clinique, concurremment à des infirmiers et des infirmières. 

C'étment toutes des paralytiques de début, dont la mémmre 

était conservée. Il est a8sez curieux que leurs dépositions, dans 

l'ensemble, n'ment guère été inférieures à celles des infirmiers 

et infirmières, comme le montre le tableau comparatif ci-après, 

extrait de plusieurs tableaux de l'auteur. Il est. vrai que les 

conditions d'observation étaient favorables. Les dépositions 

des malades ont été surtout bonnes sur les personnes, tant 

au point de vue de la fidéliU. de la mémoire que de la sponta-

. néité du savoir. Il faut croire que leur intérêt se concentre 

sur les personnes. Il est minime, au contraire, pour les lieux, 

surtout lorsque le temps d'exposition est court. Lil où les ma

ltl.des montrent leur infériorité, c'est lorsqu'ils sont en pré-
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senc(d'une difficulté ù résoudre, telle que de comprendre le 

sujet du tableau ou de ré-pondre;\ des questwns suggestives. 

Leur résistance à la suggestivité des questwns diminue sensi

blement en proportion du temps d'exposition. Ils donnent 

(~ertélines réponses contrairement à tout bon sens et à toute 

réflexion. Leur perception ou leur compréhension de certains 

détails ne prouvent nullement qu'ils aient compris l'ensem

ble; du reste, ils ne cherchent pas à comprendre comme le 

font les normaux. lls se laissent dominer par les associations 

courantes qui leur viennent à l'e:,;prit. ,\insi (p. 430) une pom

me tombée h terre fut qualifiée de balle, en raison simplement 

de l'idée de jeux éveillée par la présence de quelques enfants. 

Une telle erreur, il est vrai, peut être commise par des person

nes normales, mais moins facilement: c'est lorsque leur atten

tion n'a pas eu Je temps de s'exercer. En voici une moins com

mune : un malade1 désig·nait comme étant un singe un panier 

suspendu au bras d'une jeu ne fille, et pour qualifier le tableau, 

il ne trouvait pas d'autre expression que celle de« jeune évé

nement naturei n (junges Naturercignis), qui est vide de sens. 

Ces erreurs ont éU' commises à la suite d'une observation faite 

sans aucun esprit critique et sans aucune considération du 

sujet ou contenu dans lequel les objets ont été aperçus. A 

cela il faut ajouter de grandes lacunes de mémoire, allant jus

qu'à l'oubli complet d'un événement. La plus grave est que 

ces lacunes se comblent par de faux souvemrs dans lesquels 

entrent cl'anciem; souvenirs confust'•ment mélang<~s. "'lais ces 

défauts ne sauraient se rlfduire rxaclement de la gravité de 

la maladie : il y a des eas graves de paralysie g(;nfrale qui don

nent de mPi lleur·s r('sultat s que de moins ~raYes. 

1. Sclnni, 40 ans, conunerçanL it son compte; ses affaires ne marchent plus 
guère depuis 4 ans; malade depni,; ~ ans; montre de l'irritation, de lôgères per· 
tes de mémoire, et dt'puis l:i mois. des idées de grandeur tendant à créer de grandel 
entreprises. 
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Quant aux périodes de rémission, qui sont restées en dehors 

de ces expénences, il semble bien qu'il en est à peu près de 

même. Nous-même avons récemment fait sur une malade de 

ce genre "i me H ... , 32 ans des expériences an~1: un stér•. oscope. 

Le résultat a été excellent, ellen' a commis qu'une erreur de détail 

non extraordinaire, et elle a compns à peu près Je suj e'o. 

Rohde 1374, p. 4:i) a observé que les déments précoc~_,~ et les 

déments artérioscléreux donnent généralement un témoigna

ge inféneur à celui des paralytiques. Le nombre des fautes 

peut être moindre, parce que ces malades se contentent sou

vent de répondre par une expression stéréotypée, telle que 

• Je ne sais pas )) ; mais tl augmente fortement en raison du 

temps qm st'pare l'événement de la déposition. Leur apathie 

est tellement progressive que tout souvemr d'un événement 

peut s'effacer après quelques heures. Dans certams cas sou-
' 

vent au début, avant que le déficit psychique soit b1en mar-

qué, apparaissent des idées de persécution plus ou moins sys

témalu;ées dans le sens d'un délire de préjudice, comme cela 

se produit au déhut de la démence (<'est une sénilité antietpée). 

Ces malades, oubliant où ils ont caché leur argent, ne le trou

vent plus et aecusent leur entourage de le leur avoir d-:'robè; ou 

ne se rappelant plus le montant de la somme, ils prétendent 

qu'on !Pur en a pns unepartie.(H.oguesde Fursac, 372p. 441). 

Nous avons observé, ~ Ch'tteau-Pieon; une dément~ précoce, 

~ll!e O ... , tlgée de 4U ans qui, malgré sa profonde apathie et 

ses impulsions anormates ( eile recherche les crachats et les 

matières fécales pour les manger), a conservé un eertain fond 

d'intelligence et de mémoire, comme le montrent ses lettres 

assez fines. Elle a commencé par nous prendre pour un au

tre, mais elle est revenue assez vite de son erreur. Nous lui 

avons montré le film du Petit Diable au pathéorama. Elle en 

a reproduit assez bien l'ensemble, non les détails; mais comme 
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elle a lu autrefois le roman d'où est tirée l'histoire, elle y 

mêle ses anciens souvenirs. Elle a ~!esoin d'être constamment 

poussée par des questions et se laisse influencer ainsi. 

Les démeenls hébéphréniques (il ne peut s'agir que de la pé

riode de début, ou très rarement, de rémission) restent dans 

une apathie foncière qui n'est que le commencement de la 

désagrégation psychique dans laquelle ils tombent progres

sivement. Ils ne s'intéressent à rien, bien que leur mémoire 

puisse encore être assez bien conservée, et ils montrent une 

svggestibilité faite de docilité et de défaut de spontanéité. 

Les déments presbyophréniques, qui sont généralement des 

femmes âgées, conservent relativement bien leur jugement, 

mais manifestent de la perte de mémoire, des fausses re

connaissances et sont sujets à la fabulation. Ne se rappelant 

pas leur passé récent, ils inventent toutes sortes d'histoires 

imaginaires, qu'ils débitent avec conviction; ou encore, ils 

croient et affirment reconnaître des gens qu'ils n'ont jamais 

vus (Dupré, 102). 
Il a. déjà été question, à propos des vieillards, de la démence 

sénile. Elle commenee souvent par du délire onirique, où le 

rêve se mèle aux perceptions réelles sans que le malade sache 

l'en distinguer. :\lais c'est surtout la perte de la fixation des 

souvenirs, l'amn{:sie de fixation, qui trouble le témoignage 

de ces vieillards: dans l'apathie où ils sont, dans l'abaissement 

de leur sens critique, ils interprètent faussement leur amnésie 

et comblent facilement les lacun,~s de leurs souvenirs par des 

inventions qu'on appelle des confabulalions. Ces confabulations 

sont formées avec d'anciens souvenirs plus résistants, des dé

ductions et des représentations suggérées. Une démente sé

nile, ~ïme 11 ... , à laquelle nous avions montré nos vues sté

réoseopJques, ne convenait pas avoir oublié et prétendait 

avoir vu dans les deux premiers tableaux un fiancé partant . 
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pour la guerre comme avait fait son fils (elle continue à parler 

de son fils << un génie, sorti 1er de Saint-Cyr, 1er violoniste 

du monde ... ))), c::t dans le 3e, le massacre de laS aint-Barthé

lemy ! Encore« la guerre dans toute son horreur)) avec un jeu-

ne homme qui tombe blessé comme est tombé son pauvre 
fils. 

La dtmence sénile se complique souvent d'états mélan

coliques, avec des idées d'indignité portanUJ l • auto-accusation 
' ou des i dérs de persécution portant à !'hétéro-accusation, spé-

cialement contre l'entourage ou les personnes de la famille. 

2 - Les épilrpliques. 

En dehors des crises et lorsqu'ils ne versent pas dans la 

démence, les épileptiques, qui peuvent être très intelligents 

(l'on cite des hommes célèbres), paraissent normaux. Cepen

dant leurs souvenirs peuvent être faussés par des pseudo

réminiscences comblant les lacunes mnésiques dues aux crises 

comitiales : ils prennent pour des réalités les rêves qu'ils font 

dans leurs états crépusculaires, et souvent ils croient se 

souvenir d'une chose qu'on leur a racontée comme d'un fait 

qu'ils auraient vu (Lalanne, 234, p. 50). << Leur mémoire, di

sait Legrand duS aulle, (248) est comparable à un clavier qUI 

tantôt aurait toutes ses notes justes, tantôt possèderait quel

ques notes fausses et tantôt même quelques notes muettes. 

C'est un instrument capricieux, inégal, infidèle; il sert, il 

trompe ou il trahit. )) On ne peut donc compter sur la sûreté 

de cet instrument; au milieu d'un ensemble normal, 1! peut 

faire surgir d'étranges apparitions, à la suite d'états crépuscu

laires qui ne sont pas toujours bien manifestes. Lorsque la 

névrose est assez prononcée, les lacunes mn(~siques sont tel-
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• 
les qu'elles laissent les souvenirs en forme d1lots épars 

( Erinnerungsinsel n). 
Par exemple, une épileptique examinée par Gudden (175, 

p. 438-349), parlait très clairement et très justement d' événe

ments qu'elle connaissait; elle se souvenait très bien des 

adieux faits à son enfant lors de son départ à la clinique, mais 

non de ceux faits à la personne qui l'avait accompagnée à la 

clinique, ni d'une conversation tenue avec le médecin au sujet 

de ]'école et des professeurs de son fils. Elle avouait ne pas 

se rappeler pourquoi elle avait commandé son bain pour 

tous les soirs; mais elle ajoutait spontanément que ce devait 

être en exécution d'une ancienne intention. Au cours d'une 

conversation très sensée, elle se mit à jouer avec sa blouse et à 

se déboutonner de telle façon que certaines parties de son 

corps furent découvertes à nu; au bout de quelques mi

nutes. elle eut conscience du fait ct en fut très choquée; el!·~ 
s'exe~sa alors en disant, sur un ton de parfaite crédibilitô, 

qu'au moment de l'arrivée de l'interlocuteur, elle s' apprêtaiL 

précisément à prendre un bain. Sa mémoire .est intacte pour 

les événements se rapportant à son caractère fondamental 

(Grundcharacter); elle s'efface pour ceux qui y contredisent. 

Comme c'est un~ femme logique et qui regarde beaucoup la 

tenue extérieure, elle explique et corrige les événements étran

ges de sa conduite qm se sont déroulés pendant un état de 

conscience altér·~ (in eine;11 V l'l'li ander te11 Bewm;stseinszus

tar..d); ellechercheloutnaturellement, mais sam; considt>ration 

de la vérité objective, à les mettre en harmonie avec ses dis

positions normales et ses agissemenLs habituels. 

En essayant d'expliquer, au sorlir de leur accès, des actes 

qu'ils viennent de commettre inconsc:iemment, les épileptiques 

peuvent plaider coupables et devenir leurs propres accusa-. 

teurs (Dupré, 100). ~lais le fait est rare. Leur caractère égoïste, 
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hautain et agressif, et leurs impulsions violentes les portent 

plutôt à faire des dénonciations calomnieuses. 

De même qu'ils s'autosuggestionnent facilement lorsque 

leur mémoire est en défaut, ils peuvent de même se laisser 

suggérer des faussetés dont ils se persuaderont et qu'ils affir

meront comme l'expression de la vérité. Hoche (200) en 

donne un exemple frappant, qui est assez connu. Dans un 

asile, une jeune idiote était devenue enceinte. Questionnée 

sur l'auteur de sa grossesse, elle l'attribua à un employé qui 

venait d'être congédié, et elle indiqua un témoin, le nommé 

W ... , épileptique en traitement. W ... , interrogé, ne répondit 

rien; mais comme on insistait, en lui disant, d'un ton bref et 

persuasif, qu'on savait par la jeune fille qu'il avait assisté _à 

l'événement, il répondit: (( Oui, oui, je l'ai vu>>. Il affirma en

suite le fait sous la foi du serment, et le prévenu, malgré ses dé

négations, fut condamné à deux ans de prison. Le jugement 

fut révisé quelques mois plus tard. 

Les épileptiques que nous avons soumis à des épreuves sté

réoscopiques on~ fourni des dépositions convenables dans l'en

sémble, mais émaillées d'erreurs dans les tdétails. Telles sont 

les deux suivantes. l\Ille X ... , 23 ans, internée depuis 1915, 

sujette de moins en moins a des crises, n'en ayant pas eu de

puis plusieurs mois, passe pour quelque peu fabulatrice, mais 

capable de rapporter fidèlement. Dans sa déposition, elle pa

raît avoir complété sans scrupule des souvenirs effacés, et on 
peut la pousser dans cette voie par des questions suggestives. 

Ainsi, elle décrit le 3e tableau (course de taureaux) comme un 

petit (( camp ou deux hommes habillés de toile regardent 

quelques blessés qui sont par terre recouverts >>:ce qui est une 

transformation complète de la scène réelle. A la question sug

gestive : (( Combien y a-t-il de blessés à peu près? ))' elle ré

pond (( une dizaine >>; et à celle : << Quelles sortes de blessés 
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étaient-ce? >> elle répond : << C'étaient des blessés de guerre; 

deux hommes les gardaient ))' etc .. - Une autre épileptique, 

Mlle T ... a bien compris ce tableau, mais indique plusieurs 

hommes au lieu d'un seul étendu à terre, et décrit inexacte

ment les gestes des toréadors, en les rapprochant par une in

tercalation de souvenirs, de ceux (< des trois mousquetaires n 

qu'elle a vu jouer au cinéma. 

3. - Les polynévritiques. 

La psychose polynévritique ou maladie de Korsakoff, qm 

survient souvent au cours de l'alcooli"'me chronique ou d'une 

maladie infectieuse, comprend, avec la polynévrite, des trou

bles mentaux touchant surtout la mémoire : amnésie anté

rograde, résultant d'une diminution très accusée du pouvoir 

de fixation; amnésie rétrograde, résultant d'un défaut de la 

fonction·de reproduction des souvenirs. C'est un vice essentiel 

pour le témoignage. l\lais ce qui est surtout dangereux, c'est 

la confabulation qui se greffe sur l'amnésie. 

Dupré et Logre (108) ont fait de cette amnésie et de cette 

eonfabulation qui se rencontrent tant dans les démences, 

spécialement la démence sénile et la démence artériosclé

reuse, que dans l'épilepsie et dam la polynévrite, un sy ndro

me commun qu'ils appellent le ;;yndrome pres byophrénique 

et qui peut exister à tous les àges. 

En voici quelques exemples : 
to Dans la démence sénile (p. 103). :\1. JI. .. , 72 ans, homme 

instruit ancien beau causeur et écrivain, devenu atteint d'hé-
' mi-parésie gauche et d'artério-sclérose cérébrale, avec affai-

blissement psychique progressif, est complètement déso

rienté dans le temps et dans l'espace; il ne paraît pas se pré-
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occuper de ce qui l'entoure. Il répond complaisamment aux 

questions qu'on lui adresse, par des récits imaginaires qui lui 

permettent de combler les lacunes énormes de sa mémoire 

ou de masquer son ignorance du sujet de la conversation. Il 

déclare, d'un couple, inconnu de lui, qui vient à passer ; 

(( C'est une femme qui se fait courtiser par un ami de son mari; 

depuis plusieurs jours, je les vois à la même heure et 1. e les ' . 
ai surpris s'embrassant; il ne faut pas se fier à l'allure cor-

recte )), Avec les progrès de l'affaiblissement psychique, la 

confabulation devint moins riche. Elle disparut complète

ment après un ictus qui survint un an avant la mort et laissa 

le malade dans un état de démence complète. 

2° Dans la polynévrite éthylique (p. 107). Une femme de 

48 ans, souffrant, depuis 15 ans, d'irritabilité, d'insomnies, de 

troubles gastro-intestinaux, d'affaiblissement mnésique, et 

depuis 3 mois, d'hallucinations nocturnes, raconte qu'un 

voisin veut l'épouser et lui envoie des lettres de menaces : il 

la menace de l'assassiner comme son premier mari; il a tué 

celui-là en lui coupant le cou et jetant son corps à l'eau au 

cours d'une promenade commune en bateau. Elle varie d'ail

leurs dans ses versions. 

Les vieillards affaiblis qui confabulent n'ont pas l'indiffé

rence, l'inertie mentale ordinaire aux déments séniles. 

C'est au fond la même confabulation, basée sur l'amnésie 

de fixation et caractrrisant le syndrome presbyophrénique, 

qui se rencontre dans l' épilepsi~, dans la paralysie générale1 

et dans les démences organiques comme la démence artério

scléreuse. Fréquemment on la voit, en cas d'insuffisance hé-

1. ;rrenel et Libert, Paralysie générale séllile cl pre.çbyophréniqut, Soe. clin. 
de med. ment., l'" juil. 1910. 
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pathique ou rénale, surtout chez les déments organiques, évo

luer parallèlement à l'ictère ou à l'albuminurie1
. 

Elle a plusieurs modalités, qui vont de la rôverie au délire 

(Dupré etLogre, 108bis, p. 111 ). Lorsque sa trame est. formée 

de souvenirs de rêve, e'est la confÎlbnlrdion poslonirique ou de 

rêueril', prorhr parente de l'onirisme des psychoses de Korsa

koff et dPs psychoses de la vieillesse. Portant souvent l'em

preinte de l'élément onirique dont elle procède, elle est fré

quemment de caractère professiOnnel, mouvementé, fantas

tique, ternfiant. Pans les cas d'infection toxique, elle prend 

le caractère du rêve et de la rêverie toxiques. Lorsque, au con

traire, sa trame est formée de souvenirs anciens, c'est la con

fabulation paramnésiqne. Les souvenirs anciens, qm, en vertu 

de la loi de régression mnésique, sont mieux conservés quel es 

souvenirs récents débordent ces derniers et les supplantent 
' 

d'autant plus facilement que l'activité psychique et le pouvoir 

critique sont plus affaiblis. Si le malade en arrive à une véri

table régression de sa personnalité vers la vie passée, sa confa

bulation prend un caractère ecmné~~qw~. Dans ces deux for

mes, paramnésique ct ecmnèsique, ]C's conceptions imaginai

res sont en général pauvres et niaises, tendent à faire revivre 

des événements très simples, très hahituPls, ù la place deR évé

nements récents oubliés. 
Entre la confabulation et la fabulation proprement dite 

qui se rattache ;\ la mythomanie, l'on conçoit qu'il y a des 

modalités de fabulation intermédiaires, qui se produisent soit 

sous une pression hétérosuggestive, soit sous une poussée auto

suggestive ou hy perimaginative. Elles ne se contentent pas 

de remplacer un déficit de souvenirs, mais à cette occasion, 

imaginent bien au delà. Jh1prt~ et Logre (p. 114) expliquent 

l. Klippel et Trenaunay, Re nue de p$ychi., 1900. 

• 
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a ce sujet : « De même que l'enfance, où la mémoire est insuf

fisamment fournie de matériaux, où l'imagination est insuf

fisamment réfrénée par un contrôle supérieur, représente le 

terrain d'élection de la mythomanie primitive et physiologi

que, de même on peut dire que la presbyophrénie constitue 

une sorte de mythomanie acquise et pathologique. Dans Je 

domaine spécial de l'imagination elle est à la mythomanie 

primitive ce que, dans le domaine de l'activité psychique géné

rale, la démence ou la confusion sont à la débilité )), E.le n'est 

souvent qu'un étape, soit vers la confusion et la démence 
1 

lorsqu'ellese dégrade avec la déchéance de l'activité psychiquè, 

soit vers le délire d'imagination, lorsqu'elle tend à se systé

matiser. 

IV. - Aliénés dont le témoignage est souvent entaché 
de fabulation. 

1. - Les déséquilibrés mythomanes. 
La déséq~:~ilibration psychique sous toutes ses formes se re

connaît dans le témoignage.« Le témoignage, dit Dupré (102), 
met en jeu une telle somme de qualités psychiques, qu'il ap

paraît comme un des réactifs les plus sensibles et comme la 

marque Lt plus probante du degré d'équilibre et de perfec

tion de la mentalité. Et si les bons témoins sont rares, c'est 

que les esprits complets et équilibrés sont, en réalité, excep

tionnels )). La déséquilibration altère surtout le témoignagè 

lorsqu'elle détruit la notion normale de véracité. C'est le cas 

de la << mythomanie )) constitutionnelle, si bien étudiée par 

Dupré, caractérisée par une tendance native vicieuse, pres

que impulsive, à l'altération mythique de la vérité et aux in

ventions mensongères ou fabulatrices. Selon la tendance qui 

la dirige, on distingue généralement avec cet auteur: 
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1o La mythomanie vaniteuse, -qui peut aller jusqu'à la 

, hablerie fantastique ') on à la« pseudologie fantastique )) dé-

. crite par Delbruck dès 1891, lorsqu~ la personne raconte des 

histoires extraordinaires ou des aventures sensationnelles, sans 

but apparent. Ce vice est facilement reconnaissable chez un 

témoin. Il y a des formes plus frustes chez les adultes, comme 

celles que nous avons vues chez les enfapts. A vrai dire, la 

vanité est une tendance fondamentale chez tous les my tho

manes, de même que chez la plupart des menteurs ordinaires. 

Son importance se met surtout en relief dans l'adolescence, 

lorsque le développement des facultés intellectuelles fournit 

des matériaux à l'activité mytbique excitée par la fanfaron

nade et l'appétit de notoriété. Un mythomane de 27 ans, T ... 

quenousavons eu occasion d'observer, separait de titres divers 

qu'il ne possédait pas, ingénieur, détective, etc ... Il avait été 

condamné par le conseil de guerre pour avoir ajouté sur sa fi

che matricule nombre de mentions flatteuses de médaille 
' 

militaire, blessures et citations. Il profitait des moindres occa-

sions pour inventer des histoires dans lesquelles il jouait na

turellement le beau rôle. Ainsi, si l'on remarquait une trace de 

blessure qu'il portait au poignet droit, il racontait aussitôt 

comment, avec quelques camarades, il avait été, au front, char

gé par une patrouille de uhlans et sabré de la belle manière. 

C'est précisément par là que se révèle le vide du récit : la 

fabulation se laisse provoquer, plus facilement encore que ne 

le fait l'hallucination chez certaines catégories de malades. 

Ce mythomane, pris en flagrant délit de mensonge, cessait 

d'affirmer, cherchait des excuses, au besoin inyentait de nou

veaux mensonges pour faire oublier les premiers. Les mytho

manes, en effet, ne sont pas, en principe, dupes de leurs men

songes. C'est ce qui les distingue des délirants d'imagination. 

Cette mythomanie peut aboutir à l'auto-accusation, no-
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tamment chez des alcooliques ou chez de~ débiles suggestibles. 

Les auteurs nous en donnent de nombreux exemples (Dupré, 

101; Trannoy ,453; etc ... ). Un jeune alcoolique, cité par Gilber 

Ballet (16), vint s'accuser d'être l'auteur de la mort d'une fille 

galante trouvée assassinée il son domicile par un inconnu. Une 

débile de 21 ans, citée par Vallon ( 456). se dénonca faussement 

d'avoir accouché clandestinement,' étouffé son ° enfant, puis 

1 'avoir enfoui dans un jardin, où elle fit chercher en vain la 
police. 

2° La mythomanie maligne. - C'est une forme plus avan

cée de mythomanie : au besoin pathologique de gloriole s'a

joute un sentiment de malice qui pousse à mentir, non seule

ment pour occuper la galerie et capter l'attention, mais aussi 

pour le plaisir de tromper l'entourage, les autorités, le méde

cin, l'opinion publique(<< Délire malicieux>> de Dally). Cette 

perversion aboutit à des automutilations, à des autohétéro

accusa Lions et 8 des hétéro-accusations calomnieuses. 

:'IL Faralicq (E.':uelsior du 12 août 1923) raconte que, lors

qu 'il était simple commissaire de police ù Cour;>evoie, on vint, 

une nuil, le chercher pour un crime grave qm avait mis la po

lice sur pied avec dix inspecteurs : on venait de retirer d'un 

puits, dans la propriété d'une artiste de la Comédie Francaise 

qui était absente, une jeune bonne en chemise, ayant la ~orge 
coupée. Des voisins l'avaient entendue gémir, appeler au 

secours d'une voix lancinante, et à l'aide d'échelles et de cor

des, ils l'avaient retirée de ce puits qui avait 12 à 15 mètre:< 

de profondeur. Elle déclara : « J'étais seule dans le pavillon 

rntouré du jardin, lorsque j'entendis du bruit. J'ni ru peur 

qu'on vienne pour voler dans le poulailler et j'ai pris une bou

gie pour aller le fermer~~ clef. Dehors, un individu s'est jeté 

brusquement sur moi, m'a frappée d'un coup de couteau 
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et m'a précipitée dans le puits voisin>>. Elle ajoutait ensuite 

qu'elle avait cru reconnaître un Chinois dans le meurtrier. 

Cette affirmation Hait d'autant plus dangereuse qu'il y avait 

précisément dans cette rue, une colonie chinoise qui était sus

pecte d'anarchisme. Cependant le commissaire, après avoir 

examiné soigneusement l'état des lieux, eut l'idée que cette 

version devait être fictive; et il lui posa des questions embar

rassantes qui étaient de nature à dévoiler la supercherie : 

, << L'agresseur avait-il des yeux hleus ou les yeux noirs? - et 

comment était-il chaussé'? )) n'un air d'admirable candeur, 

elle indiqua la couleur des yeux et opina pour des ehaussures 

à lacets l Convaincu alors du mensonge, il lui fit avouer que 

c'était elle-mt\me qui s'était blessl;e. On retrouva dans le puits 

le couteau et le chat de la maison qu'elle avait pris dans ses 

bras avant d'aller à la mort! Ces cas ne sont pas rares. 

Comme exemple d'auto-hétéro-dénonciation, on peut citer le 

cas suivant, donné par le Dr Trannoy (453, p. 43-46). Un 

jeune homme de 19 ans, dégénéré, d'imagination exaltée, 

sujet à des crises délirantes, orgueilleux et aimant à se met

tre en scène, dénonça une première fois, par lettre anonyme, 

son oncle d'avoir allumé un incendie: une deuxième fois, il se 

dénonça lui-même d'avoir violé une sépulture. Mis en état 

d'arrestation, il mêla à l'affaire un eamarade auquel il prêtait 

le rôle de profanateur de sépulture. Une réaction se fit en lui, 

il se rétracta et tomba dans une crise nerveuse. 

3o La mythomanie perverse. - C'est celle dans laquelle la 

fabulation, mise en œuvre, dans une mentalité anormale, par 

les mobiles vicieux, tend à satisfaire une intention, soit cu

pide, soit lubrique (pervertis g<'nitaux), soit passionnelle. 

Elle se rencontre chez les inculpôs plus que chez les témoins. 

Ces différentes formes de mythomanie sont le plus souvent 

Hi 



associées. Notre mythomane vaniteux de 27 ans, T ... , ayant été 

poursuivi pour quelques délits, porta, dans la suite, une dénon

ciation de vol contre des témoins qui avaient déposé contre 

1 ui. Une information fut ouverte, mais elle aboutit à un résul

tat négatif. 

2. - Les délirants d'imagination. 

Le délire d'imagination ou mythomanie délirante, ainsi 

qualifié par Dupré, n'est d'ordinaire qu'une exagération pa

thologique de la mythomanie constitutionnelle. Ici la fabu

lation tend à se stabiliser et à se stéréotyper (non à propre

ment parler à se systématiser) par juxtaposition de quelques 

conceptions sous la domination d'une passion morbide, et le 

malade croit à ses inventions, auxquelles il est profondément 

attaché (Dr Szmalzman, 446, p. 42, s. s.). Une malade de ce 

genre, observée par Dupré et Logre, puis par le Pr. Perrens et 

le DrSzmalzman à l'asile de Château-Picon (Bordeaux), où elle 

se trouve encore, mena, pour ne la prendre qu'à ses débuts 

pathologiques une vie très aventureuse, dépens nit sans compter 

et sans payer, débitait des romans interminables et extraor

dinaires dont elle aurait été l'héroïne, prétendait que sa -

fortune lui avait été soustraite, se posait en fille de personnage 

très haut placé, etc .. (Szmalzman, 446, p. 22, ss.). 

Tl est inutile d'insister sur ces malades : leur délire est trop 

apparent pour être dangereux en témoignage. D'ailleurs, ils 

ne parlent que de ce qui touche leur passion; cela seul les in

téresse et leur attention ne se fixe pas ailleurs. Nous avons 

tenté en vain de les soumettre à des tests stéréoscopiques : 

ils étaient incapables, même immédiatement après l'expé

rience, de raconter ce qu'ils avaient vu, car ils avaient regar

dé très distraitement, et ils revenaient aussitôt à leurs histoi

res personnelles. Il y a là une exagération pathologique de ce 

qui se passe chez l'homme normal en proie à une passion vio

lente qui a momentanément capté sa raison. 
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3. - Les_ hystériques 

L'hystérie est une névrose à caractère ondoyant, qui a fait 

couler des flots d'encre, et qui se caractérise, au point de vue 

psychique, par un rétrécissement du champ de conscience, une 

prédominance de l'automatisme mental inconscient et de cer

taines idées fixes, des tendances particulièrement fortes à la 

suggestibilité ct à la simulation ou au monsonge inconscients. 

L'on devine que c'est un terrain particulièrement favorable 

au faux témoignage sous toutes ses formes, particulière

ment les formes fabulatrices. Dans bien des cas, l'hystérique 

se rapproche beaucoup du mythomane; mais sous 'le rapport 

de la fabulation, il est beaucoup plus fort que le mythomane : 

sa fabulation se réalise dans les états pathologiques; il ne 

ment pas seulement avee son esprit, mais avec son corps et 

toute sa personnalité; ~>a mythomanie peut être inconsciente et 

créer des syndromes psychiques, moteurs, sensitifs ou senso

riels, r' est de ln « my thoplastie '' ou du << mensonge physiolo

gique;), selon les expressions de Dupré et Logre (108, p. 332. 

Cf. Homicidr pnr sngyesU(!f1, _\.rm. d'hy g. pub!. et de méd. lég. 

1911, t. Hi, p. 296). L'hystl•rique e?t, comme témoin, d'au

tant plus dangereux qu'il prend les apparences de l'activité 

raisonnablt>. 

Le faux tômoignage hyRtérique, bien plus commun chez 

lrs femmes cpw (·hez les hommes, affecte le plus souvent la 

forme d'une fausse accusation contre autrui. L'auto-accusa

lion peut s'y mèler. mais elle se présente rarement seule. 

Ce faux h'moignage a induit. la justice en erreur,:\ une ~~poque 

où la mnladie dail mal connue: on en trouve de nombreux 

exemples d;;ms les auteurs 1 • Il suffit de citer, parmi les plus 

el·lèbre!'. 1 'affnire S agrera et l'affaire La Roncière. fi ans la pre-
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rn ière, qui se passait en Espagne, une hystérique accusa faus

sement dix personnes et en fit condamner plusieurs; leur in

nocence ne fut reconnue que grâce à l'intervention de méde

cins fran~~is. Dans la seconde (Desavoie, 83, p. 20-21; Dr Lo

card, 280, p. 72-73, etc.) un honorable officier, le lieutenant de 

La Roncière, fut, en 1834, condamné à dix ans de réclusion sur 

la fausse accusation d'une jeune hystérique de 16 ans, fille 

du général de Moreil. Celle-ci, dépitée que le lieutenant ne 

daigne pas lui faire la cour, s'était mise à fabriquer des lettres 

anonymes d'amour, puis de menaces et de grossiéretés, envers 

1. D' Locard (2f\O, p. 69-72): affaire Grandier (1620), aff. de Louviers. 
Rouby (::177) :récit très intéressant de fausses accusations successives portées 

par une jeune fille, Julie C ... , accompagnées de scènes dramatiques et suivies de 
condamnations. 

Legrand du Saulle (249) : simulation de viol et de gross~sse, fausses accusa· 
tions contre père, frère, sous-préfet et médecin: 

Legrand du :Saulle (24~ibis): fausse dénonciation contre un pr•'tre; simulation 
d'attentats; fausse accusation de 4 personnes aveP- simulation de blessures. 

Bergeret (Ann. d'hyg. pub/ el de méd lég. 1863). 
Brii're de Boismont (Ann. d'h!Jg. pub/. el dr méd. lég. l8fi7) fausse accusation 

d'attentats aux mœurs. 
Chabrun (Th. Paris 1371) fausse accusation de viol portée contre des prêtres, 

avec fabrication de fausses lettres. 
Lasègue (Ann. mrd. psyrh. 1881) :récit fictif d'enlèvement, de séduction ct 

de séquestration. 
Motet (313) : jeune homme d~ 16 ans s'accusant faussement d'avoir profané 

une sépuliure à St-Ouen en 1886. 
Bellart(.·W~nwire .sur la fable de l'empoisonnemen/ de Chrisy): l\Ime de Norment 

avait organisé toute une comédie pour faire croire qu'elle avait été victime d'em
poisonnement; Julie Jacquemin en fut accusée. 

Morel (Traité des maladies mentales): plainte au sujet d'une grossesse imagi 
naire; fausse dénonciation de servantes comme voleuses. 

Pierre Parisot (Etudes de médecine légale, Nancy, 18ü4) : faux aveux d'avorte
ment. 

Lailler et Vonoven (232) :fausse accusation de vol portée contre une jeune 
domestique par le neveu de son maître (Cm. d• . .; TriiJ. 26 2ï juil. 18·H);- fausse 
accusation de vol porto'•e par une ouvrière contre sa patronne;-- aff. Verdure 
(178"'). 

Dr Vervacck 14fjr:): femme de fonctionnaire accusant son mari, puis plu~ieurs 
de ses parents, d'attentats immoraux sur srs fillettes· -- jeune fille de 11 ans 
ayant accusé son oncle d'attentat ù la pudeur et s'est livrée ;1 une fugue jJassion
nelle dont elle a fait un enlèvement romanesque 
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Mme de ::\'lorell, comme si elles émanaient du lieutenant. 

Une nuit, sa gouvernante l'avait tro~wée évanouie en chemise, 

sur le parquet, le cou garrotté d'un mouchoir et le corps 

serré par une corde; ses draps étaient tachés de sang. Ayant re

pris ses sens, elle avait raconté que le lieutenant avait péné

tré dans sa chambre en brisant un carreau de la fenêtre, 

s'était précipité sur elie en cherchant à l'étrangler et l'avait 

frappée à coups de couteau. Si l'on avait examiné avec soin 

l'état des lieux, on aur~it remarqué que la vitre n'avait pas 

été brisée par un coup extérieur et que le désordre de la cham

bre ne correspondait pas exactement au récit de la prétendue 

agression, que tout rendait invraisemblable une aventure si 

romanesque et si bien agencée; et si l'on avait pris garde aux 

criises nerveuses qu'avait manifestées cette jeune fille, l'on 

aurait pu suspeeter l'équilibre de son esprit. Mais à cette épo

que, on était encore comme hypnotisé par le témoignage 

d'une fille de famille à l'allure candide. 
Depuis lors, on s'est rendu compte que les hystériques sont 

capables d'un véritable « prurit d'inventivité ,,, comme dit 

Garnier (144), dans l'œuvre de délation qu'elles savent orga

niser si habilement pour enlacer leur victime, en simulant, au 

besoin un attentat dramatique et des blessures sur elles-
' mêmes en rapport avec le crime dénoncé. Elles ont une pré~ 

férence marquée pour les ac--usations les plus odieuses, telles 

que le viol et la tentative d'assassinat, qui ont en même temps 

l'avantage de rendre la victime sympathique. Il est curieux 

que pareilles accusations se produisent particulièrement de la 

part des jeu nes filles vierges et habituellement ehastes, 

comme si des tendances refoulées ou comprimées cherchaient 

une issue par des voies détournées : c'est un point que les 

psycho-analystes ont très nettement mis en lumière. !\ l'ori

gine des épisodes simulant des attentats, l'on trouve presque 



-230-

-
toujours une sorte de depit amoureux et un ardent besoin 

d'attirer l'attention. Garnier (144 p. 338-344) en raconte un, 

organisé par une domestif{ue de 22 ans, qui est tout à fait 

semblable à celui de Mlle de MoreiL Elle voulait se venger 

d'un jeune homme qui avait dédaigné ses avances. Ce n'est 

qu'A la suite de plusieurs examens médicaux qu'elle fit au 

JY Garnier l'aveu implicite de sa su_r..ercherie, tout en res

tant encore dans un certain déguisement de la vérité, comme 

si la vérite entière représentait une attitude difficilement 

compatible avec son tempérament d'hystérique et de dégénérée. 

Placée à Sainte-Anne, elle persista dans cette singulière atti

tude qui la faisait à peu près indifférente au regard de son 

énorme mensonge : celui-ci (( avait l'air de s'annexer au moi 

inconscient, à la manière d'un rêve, d'un phénomène mental 

si 'ague et si lointain qu'il en devient presque impersonnel ». 

C'est ce qui distingue le mensonge hystérique du mensonge 

mythomaniaque, pleinement conscient; mais, d'après Garnier, 

on à fortement exagéré l'inconscience du mensonge hystéri

que : il est à demi-conscient; c'est une « demi-simulation », 

selon le mot de Pr. Babinski. 

Cela contribue beaucoup à donner Je change. L'hystérique 

ment aussi naturellement qu'elle dit la vérité; elle a souvent 

un air franc et expressif, un accent de sincérité, une parole in

sinueuse et agréable qui, au premier abord, produisent une 

impression favorable et lui attirent la sympathie. Mais un es

pnt averti peut remarquer que, soit dans ses imputations ac

cusatrices, soit dans ses simples insinuations calomnieuses. 

elle ne ressent aucune crainte de déprécier sa victime, éprouve 

au <:ontraire un vif plaünr de se mettre en avant : la comédie 

perce sous le drame. Si l'interlocuteur, voulant éprouver la 

spontanéité de son récit, la pousse par des questions sugges

tives, il peut assister au développement de la fabulation' 

Garnier (144, p. 360) montre ce phénomène chez une hystéri-
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que de '22 ans, qui, après avoir accusé un honorable abbé. d'a

voir abusé d'elle et avoir fait chas'· ·'f le prêtre de la mmson, 

n'avait trouvé rien de mieux que de porter 1a même accusa

tion contre son père lui-même. Au cours de divers interro

gatoires, le médecin pouvait, par de simples mots un peu 

frappants et sans recourir ~~ des sous-entendus, lui suggérer 

l'image de faits qu'elle énonsait, un instant après, sous forme 

d'accusation.(, Eveillé par un mot, son esprit formait une image 

qui, concordant avec sa haine (nous ajouterions volontiers : 

avec ses désirs de vanité et. de sexualité), prenait d'emblée 

une eertitude et se présentait déjà comme un souvenir». 

Toutes sortes rle matériaux sont bons iJ la fabulation hys

térique, pourvu qu'ils tendent au but poursuivi. Ce sont, soit 

des suggestions, dont nous venons de voir le mécanisme. soit 

des souvenirs déformés, soit des interprétations sur des actes 

d'autrui. L'hystérique de 22 ans observée par le Dr Gar

nier (144, p. 361 ), expliquait ainsi la prétendue culpabilité de son 

père.(< Mon père n'était guère convenable avec moi. Le pan de 

sa chemise sortait de son pantalon, le matin, pendant deux 

mois de suite, tous les jours pendant deux mois et cela n'a 

jamaiR recommencé. Donc, c'était calculé )). Et voici com

ment elle prétendait s'être aperçue que depuis longtemps son 

frère était l'amant de sa mère : (< En partant de ehez nous, ma 

mère m'a dit : (( Reste iei, prends à ton père tout le possible, 

puis tu viendras nous rejoindre, tu coucheras dans le lit de 

camp; ton frère et moi, nous prendro4s le grand lit. Donc elle 

. avait au moins J'intention d'en faire son amant n, et<..: ... Une 

telle diminution de sens critique suffit, sans autre examen, ù 

faire juger un témoignage, et elle se dévoile assez 2isément, 

lorsqu'on quer;:tionne Je u~moin sur le fondement de son savoü·, 

comme certaines lègislations le recommandent expressé>menl 

. (§ 167 St P. O. on Code pénal autrichien) et comme le prescrit 

l'ancienne règle : deblel reddere ralionem scienlire sure. 
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Il faut prendre garde que les fausses accusations des hys
teriques ne revêtent pas toujours une forme extrême C'est . ' 
par exemple (von Hopler, 473), la jeune domestique d'un 

curé, RosaS ch..., âgée de 14 ans 1/2, qui simulait des vols de 

vin dans la cave et fabriquait des billets anonymes pour faire 

punir la servante qm l'avait précédée et avec qui elle s'é

tait chicanée, en même temps que pour jouer un mauvais 

tour à son maître qm était très méfiant. Elle avait réussi à 

tromper celui-ci, ainsi que la police et le Juge d'instruction. 

A l'examen médi~.,al, elle fut reconnue hystérique, très déve

loppée au point de vue sexuel, et elle avoua qu'elle sc livrait à 

la masturbation pour se donner des sensations sexuelles 

comme si elle avait un compagnon de lit. Ce cas, ajoute Hans 

Gross (473, p. 47), est un exemple typique de la coïncidence 

entre la sexuaJité et la criminalité. Rosa Sch .. avait une 

nature fortement sexuelle qm n'éprouvait qu'une satisfaction 

artificielle et incomplete. Le désir sexuel concentré (die auf

gespeicherle (;eschlechlslusl) s'est donné une première satisfac

tion qui n'était pas dangereuse, mais qui s'est développée et 
a cherché un nouvel objet dans le délit. 

Les troubles hystériques, bien que ce soit plus rare, peuvent 

vicier le témoignage en dehors même de toute accusation, 

au sujet d'événements n'intéressant pas personnellement le 

témoin. Le Dr von Mach (476) en relate un cas intéressant. Le 

3 septembre 1910, l'automobiliste K. .. , de Bromberg, sortant 

d'une propnété, renversait une petite fille de 12 ans. Mme G ... , 

qui hab.:.tait en face du portail, voy ait 1 'accident; elle déposa 

que K ... roulait à une allure excessivement vive, n'avait pas 

corné et, après l'accident, avait maltraité l'enfant. Ces faits 

étaient contredits par tous les autres témoins. Mme G ... fut 

inculpée de faux témoignage et soumise à un examen mental. 

Cette dame, âgée de 58 ans, n'était. pas atteinte de maladie 
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nerveuse ni mentale caractérisée, mais présentait une grande 

nervosité et des troubles de caractère hystérique. Elle avait 

vu l'accident avee des organes en bon état, mats ia percep

tion et le souvenir en avaient été troublés par une activité 

anormale de l'imagination, comme le Pr. Cramer le décrit des 

hystériques.<< Dès qu'il s'agit, dit CramPr, de comprendre et de 

Juger ce que les sens ont perçu, dès que le travail des associa

tions commence, l'influence de la maladie se fmt sentir. Déjà 

même au cours de la perception des sens, des représentations 

surgissent sur ce qui aurait pu se présenter. Avant que l 'inci

dent ne s'achève, l'activité de l'imagination malade commence 

son œuvre, en faisant pénétrer dans l'observation réelle des 

représentations que l'hy '3tériquc ne sait en séparer >) (Ci té 

par Mach, p. 280. 
Nous avons soumis des hystériques à des tests stérèosco

piques: les épreuves ont été bonnes. La fabulation ne s'y révèle 

pas plus que chez les mythomanes communs. Sans doute le 

sujet se rend-il compte que la fabulation, qui serait immédia

tement découverte, manquerait son but, en ne trompant per
sonne. Les Drs Ley et Menzerath (257, p. 22) avaient d~jà 

constaté que les expériences de laboratoire, dépourvues de 

caractère émotionnel, n'offraient pas aux hystériques l'occa

sion d'extérioriser leurs modalités spéciales de réactio 1. 

V. - Aliénés dont l' e.rrilalion ou la dPpression gêne el fausse 

le fSmoignrtgc. 

La valeur du témoignagf' des maniaques et des mélancoli

ques dépend du dcgrf> d'excitation ou de dépression dans le

quel il se trouve et qui est essentiellement varia ble. Les uns et 

les autrPs sont rangés par certa im auteurs, à la suite de Kra

pelin, sous la rubrique générique de<< psychose maniaque dé-



pressive )), et ce sont souvent les mêmes qui passent progres

sivement d'un de ces extrêmes ù l'autre, suivant une courbe 

plus ou moins sinusoïdale. 

1° Lr.s maniaques. - Dans les périodes d'agitation aiguë, 

il ne peut être question de témoignage. Ce n'est pas que ces 

malades n'observent paR; mais la mobilité de leur attention, 

la fuite de leurs idées, leur instabilité mentale et physique, 

leur logorrhée habituelle, ne leur permettent pas de faire une 

déposition convenable. Avec cela, leur humeur est générale

ment taquine et malveillante; ils se plaisent aux mensonges, 

aux médisances et aux calomnies les plus cruelles; il n·y a pas 

de vilaines histoires qu'Ils ne racontent contre les médecins, 

les surveillants et tout leur entourage (Dr Lalanne, 234, p. 

32: .l\Ioreira, 310, p. 330, etc ... ) . .Mais quand ils reviennent à 

une période plus calme et non délirante, qu'on appelle l'hypo

manie, ils sont capables de témoigner, comme nous nous en 

rendrons compte plus loin. 

2° Les m~lancol!ques. - Dans les périodes de dépression 

prononcée, les melancoliques sont dans une état d'inhibition 

psychique, d'indifférence, d'aboulie, d'anxiété ou de stupeur, 

qui leur enlève tout intérêt et toute attention pour ce qui les 

entoure et les rend incapables du témoignage le plus simple; 

il leur arrive m(~me de se confiner dans un mutisme complet. 

Les malaises cénesth(siques la douleur morale, le sentiment 

dïmpuissanee ou de déchéaw;e qui les dominent, les amènent 

ù des idées d'indignité, de culpabilité et d'expiation, qui, en 

se précisant, peuvent se traduire par l'auto-accusation ou l'au

to-d(nonciation !Dupré, 100, p. 79~). Le thème des idées déli

rantes V<Jrie avce la nature de chacun, avec la vie qu'il a me

née, avec les eirconsLances (deuil, accident, perte d'argen~,· 
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maladie, etc .. ) qui les ont fait éclore, et qui peuvent être 

tout à fait indifférentes (catastrophes, perturbations politi

ques et surtout crimes sensationnels dont les auteurs sont 

restés inconnus) (Lalanne, 234, p. 33). Parfois ces idées sont 

tout à fait absurdes. Le plus souvent, elles s'échafaudent sur 

un fait réel, énormément grossi : tel qui a acheté un jour des 

allumettes de contrebande, se reproche comme un crime d'avoir 

frustré le fisc; tel qui a autrefois gratté une tache d'encre sur 

une feuille de papier timbré, prétend avoir commis un faux; 

telle qui a ressenti de la sympathit pour un homme, se dit 

une femme perdue, ayanttrompéetdéshonoréson mari(Oudard, 

328, p. 90); telle encore qui, apprenant que son mari a été 

tué, s'accuse d'adultère et de connivence dans le meurtre 

(Morel, Gaz. hebdom. de méd. el de chirur. 1863). 

Les mélancoliques présentent une qualité très appréciab:e, 

c'est d'être très consciencieux. C'est cette qualité qu'ils exa

gèrent dans leurs scrupules, et ce n'est que pour prouver leur 

culpabilité profondément ressentie, que, dans leurs exposés 

aut~accusateurs, ils en arrivent à dépasser, sur le détail des 

faits, leur propre croyance. 

'\.l'aide des vues stéréoscopiques déjù décrites, nous avons 

expérimenté la capacité de témoigner de diverses maniaques 

et mélancoliques parmi les moins malades i.J l'asile de Châ

teau- Picon. Les résultats ont été e:--~trêmement variables. En 

voici quelques exemples. 1° Maniaques.- Mme C ... , 35 ans, 

sort d'une surexcitation psychique d motrice avec erreurs 

multiples d'interprétations, id\:cs délirantes de jalousie et 

réactions violentes ù i 'égard de l'entourage et sur elle-même. 

Pevenue plus calme, elle rectifie une partie de ses erreurs d'in

terprétation. Elle fait une dt'!position précise, intelligente et 

juste. Elle rectifie aisément quelques illusions de détails. 

Mlle M ... , 57 ans, vient dP faire une crise d'agitation mania-



-236-

que, avec déplacements incessants, logorrhée, incohérence 

de propos et idées délirantes mystiques (elle en avait déjà 

eu une, il y a 20 ans). Sa mémoire est excellente. Sa déposi

tion est incomplète : le 2" tableau a été effacé par les autres 

et confondu avec le 1 cr, dont il n'est que la suite; mais il n'y 

a pas d'erreur. Le 2e tableau reparaît un peu à la suite de 
questions. 

Mme D ... , 36 ans, présente un syndrome maniaque moteur 

et psychique en voie d'amélioration. Sa mémoire des faits an

ciens est parfaitement conservée. Son attention est mobile et 

sa mémoire de fixation est défectueuse. Sa déposition est très 
mauvaise; elle ne se rappelle pas ou confond tout. 

l\Ille T ... , 30 ans, fait de la surexcitation psychique, de la 
logorrhée, de la fuite des idées, de l'hypertrophie de la per

sonnalité, des erreurs d'interprétation et de la fabulation· ses 
' 

actes sont désordonnés et elle est indifférente à sa situation. 
Sa déposition est pauvre, lacunaire confuse et errohée. 

b) Mélancoliques.- Mlle C ... , 31 ans, après un délire de per
sécution et de revendication familiale, est tombée dans des 

idées hypocondriaques; son activité est réduite, elle se sent 

faible, sa ''tête est vide )J,ce qu'elle voit ne la frappe pas et ne 

reste pas gravé dans son esprit. Aussi sa déposition est-elle 
incomplète. Le 2e tableau a été effacé par les autres et confon

du avec le 1er;il y a des erreurs d'interprétation et d'illusion. 

Mlle C ... , 65 ans, de caractère habituellement réservé et 

ombrageux, a depuis quelque temps des préoccupations et des 

idées mélancoliques, accompagnées de réaction de suicide et 

coupées de petits intervalles d'excitation légère qui sont de 

nature surtout psychique. Son fond intellectuel est intact; sa 

mémoire est bonne; elle est actuellement absorbée par ses 

de suicide. Elle ne peut déposer, dit que tout est brouillé 
idées dans sa tête et qu'elle ne se rappelle pl us. 
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Mme D ... , 57 ans, présente un état mélancolique à paroxys~ 

. mes anxieux, coupé d'intervalles d'excitation légère et com

pliqué d'un délire de persécution, par lequel elle croit que 

sa famille veut la dépouiller de ses biens, etc ... Ces troubles 

évoluent depuis 5 ans, ils se sont atténués. Elle paraît capable 

de bien observer et de rapporter fidèlement, lorsque ses idées 

délirantes ne sont pas en cause. Mais sa déposition est com

plètement absurde. Elle ne contient pas un mot du sujet; il 

n'y est question que de «grands parents dans une chapelle au 

tombeau de Jeanne d'Arc))' des« décombres de Richard Cœur 

de Lion sur la ligne de Pessac ))' etc ... 

Dans les d@positions des mélancoliques, il y a un défaut assez 

commun, déjà remarqué par Rohde (374, p. 246) : c'est l'in

certitude de beaucoup de leurs réponses. Cela s'explique ai-
~ 

sément : ils sont, d'une part, très prudents et réservés; d'au-

tre part, ils ne sont pas capables de fixer et d'élaborer leurs 

impressions comme le font les personnes normales. 

L'on voit que, lorsque les maniaques ou mélancoliques sont 

dans un état leur permettant d'observer et de retenir, ils 

tombent facilement dans des illusions, par suite du mauvais 

fonctionnement de l'attention et de la fixation, et que, 

lorsque leur état se complique d'idées délirantes, telles que des 

idées de persécution, ils interprètent mal tout ce qu'ils rap

portent à ces idées. Ce dernier défaut est beaucoup plus ac

centué chez les psychopathes suivants. 

V 1. -Aliénés dont le témoignage est déformé 

par l'interprétation dans ce qui louche à leur délire. 

Nous avons vu que c'est le cas de ceux atteints de psycho

se systématisée hallucinatoire chronique, lorsqu'ils sont en

core dans une période de délire systématisé et ne sont pas 
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tombés dans la démence. Mais comme ces derniers sont sujets 

à de fréquentes hallucinations, nous les avons laissés entiè

rement sous une précédente rubrique, sans diviser leur t'tude. 

Il ne reste donc sous notre dernière rubrique que les délirants 

systématisés d'interprétation simple, sans hallucinations. 

De même que la manie-mélancolie n'est que l'exagéraLi~n 
pathologique, dans un sens et dans l'autre, d'un déséquilibre 

constitutionnel de l'activité vers l'excitation ou vers la dé

pression, de même la psychose systématisée d'interprétation 

n'est, sou5 ses diverses formes, que l'exagération pathologi

que des tendances constitutionnelles dites « paranoïaques 1 )) 

(de 7tzp~vot~, raisonnement à côté) : hypertrophie•du moi, sus

ceptibilité, méfiance, perversior des facultés logiques. Sur 

une nature amsi prédisposée, il peut suffire de vives éfi\otions 

ou contrariétés, plus rarement d'une maladie infectieuse ou , 

d'un traumatisme céphalique, pour fair surgir, soit brusque

ment, soit progressivement, des manifestations délirantes. Chez 

certains, c'est autour d'une idée fixe que se stabilise le délire; 

chez d'autres, c'est dans les interprétations qu'il s'étend 

(Rogues de Fursac, 372, p. 505 s., etc.). La persistance de la 

lucidité et de l'activité psychique, avec abus du raisonne

ment, qui les a fait appeler des << fous raisonnants >> et leur 

permet, sous le couvert de quelque originalité, de faire bonne 

l. Dans un ouvrage récent,MM. Acl>illeDelmas et Marcel Bol\ (La personni!liM 
humaine, son analyse, Paris, FlammariOn, 1922) distinguent 4 constitutions fon· 
damentales auxquelles correspondent les principales psychoses constitutionnelles 
ou psychoses sans lésions: 

Constitutions Psychoses. 

Paranoïaque . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Paranoïa 
Perver~e . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Folie morale. 
Mythomaniaque . . . . . . . . . . . . . . Mythomanie et hystérie. 
Cyclothymique . . . . . . . . . . . . . . . Manie-mélancolie 
Hyperémotive . . . . . . . . . . . . . . . . . Hyperémotivité morbide. 
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figure dans le monde, rend ces psychopathes très dangereux 

en témoignage pour tout ce qui touche leur délire. 
Tandis que les déiires hallucinatoires faussent principale

ment la perception, et les délires imaginatifs la mémoire, les 

délires d'interprétation faussent principalement la conception. 

Les interprétateurs sont parfaitement capables d'observer 

rxactement; mais dès qu'il s'agit d'apprécier les faits enregis

très, de saisir leurs relations, de leur attribuer une significa

tion en un mot de les comprendre et de les interpréter, alors , 
la déviation apparaît. (Dupré et Logre, 108, p. 210). Dans ces 

conditions, leurs témoignages seront faussés par une dia

lectique abusive et tendancieuse au service d'un amour exces

sif du mo1 ou de toute autre passion égoïste. Dromard (92) 
rapproche avec raison l'inti:rprétation délirante des interpré

tations fausses qui foisonnent dans la vie courante, sous l'in

fluence de l'intérêt ou de la passion. Les<< résidus empiriques >> 

sont submergés par les valeurs affectives qui accaparent les 

facultés intellectuelles et déterminent le cours des représen

tations à leur profit. Dromard (92, p. 33~) ddinit l'interpréta

tion délirante << une inférence d'un percept exact à un concept 

erroné, par l'intermédiaire d'une association affective ». Par 

exemple, un interprétateur, saisissant dans une conversation 

voisine le mot << gen~arme », croira qu'on veut le mettre en 

prison, parce que, en raison d'une anxiété toujours tendue et 

polarisée dans un sens déterminé, le mot << gendarme >> a éveil

-lé et fixé dans son esprit la représentation de sa mise en prison. 

<< L'interpr(~tation délirante ainsi comprise, explique Dromard, 

est à l'idée délirante ce que l'illusion est à l'hallucination. 

Tandis que dans l'hallucination, en effet, le percept arbi

traire se produit spontanément, dans l'illusion, au contraire, 

le malade (il en est de même dans la vie normale) s'appuie sur 

le monde ambiant pour faire naître la fausse image qu'il agrée 
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comme réelle; et tandis que dans l'idée délirante, le concept 

arbitrairP- surgit, en apparence du moins, ex nihilo, dans l'in

terprétation délirante, au contraire, le malade (1l e~ est de 

même dans la passion) s'appuie sur le monde ambiant pour 

faire naître la fausse idée qu'il agrée comme vraie n. 11 est 

évident que dans la pratique ces divisions ne sont pas aussi 

tranchées; mais elles n'en sont pas moins vraies et utiles. 

Les principales formes du délire d'interprétation sont celles 
de persécution et de revendication. 

Les persécutés persécuteurs, avec leur idée fixe de vengeance, 

sont les pires des fous lucides. S ubbls, perspicaces, autant 

que menteurs et de mauvaise foi, ils permettent difficilement 

de discerner, dans leurs interminables récriminations, la part 

de vérité qui, dans leurs déclarations, sc mêle à l'erreur et au 

mensonge. C'est d'autant plus vrai que leurs réclamations 

s'échafaudent souvent sur un fait futile mais réel qui sous 
' ' ' leur dialectique persuasive, leur donne une apparence de jus-

tification. En 1903, au Congrès de médecine de Limoges, le 

Dr Giraud (Journal de neurologie, 1904, No 7) communiqua 

1 'intéressante observation d'un capitaine au long cours qui, 

ayant noté pendant une traversée une série de faits qu'il 

considérait comme ayant pour but sa propre mort et la perte 

du navire, porta plainte à son arrivée et fit arrêter une partie 
de son équipage, sous 14 chefs d'accusation. 

Le Dr Anglade a eu l'obligeance de nous communiquer les 

observations suivantes qui montrent diverses variétés de ces 

malades. L'une concerne un Bordelais de 78 ans, M. de X .. , 

examiné en 1913, en collaboration avec les Dr Pitre, Hégis et 

Anglade, à propos d'une demande en interdiction. M. de X ... 

était un vieillard très convenablement doué au point de vue 

des qualités suverfidelles de l'esprit, conversant avee; ai

sance, pondération et quelque finesse, s'animant seulement 
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lorsqu'Il est question d'offenses subies et de réparations sévè

res, vainement réclamées ~' aes ennemis imaginaires. Ses mou

vements étaient souples, sa parole non traînante, et il se rap

pelait ses souvenirs avec précision. Ses troubles mentaux com

mencèrent par au moins deux bouffées délirantes coïncidant 

avec des accidents d'ordre congestif en 1906 et en 1907 : des 

chutes sur la voie publique, suivies de pertes de connaissance. 

Lors de celle de 1906, quelqu'un, prétendait-il, était venu 

tourner autour de lui en ricanant. C'était une offense dont il 

réclamait toujours la réparation par un duel sévère. En 1907. 

M. de X .. , accusait son fils d'avoir tenté de l'empoisonner en 

enfermant de la poudre impalpable d'arsenic dans une lettre de 

nouvel an: e;ar, trois heures après avoir reçu celle-ci, il avait été 

pris de vomissements et de diarrhée, et« cette lettre était gom

mée d'une façon toute spéciale, pour empêcher sans doute l' é

vaporation >>. En 1909, il fit une nouvelle chute : au moment 

où Il lisait une affiche, il s'affaissa sans connaissance sur le 

trottoir, au seuil d'une porte, et se blessa à la face. Revenu à 

lui, il aperçoit des passants qui s'éloignent; il en conclut que 

ce sont des ennemis. Comme il a ressenti, en tombant, un 

choc à la tHe, il en déduit qu'il a été frappé au-dessus de l'ceil 

droit; et comme les branehes de son lorgnon lui ont coupé le 

nez, il en dédmt encore que c'est par un électrocuteur à main 

qu'il a été frappé, bien qu'il n'ait pas vu l'instrument. tt Com

ment les branches de mon lorgnon se seraient-elles rappro

chées, dit-il, s'il n'y avait pas eu un courant électrique? >> 1l 

se rappelle avoir vu un mstrumentdecette sorte sur un maga

Zine américam. TI donne le signalement de ses deux agres

seurs, deux Messieurs qu'il a vus près de lui sur le. trottmr. 

L'un d'eux devait être le même que l'auteur de la précédente 

« agression >). C'est son persécuteur, qu'il personnifie sous le 

nom de M. L, ami de son fils. La justice n'a jamais pu le df;-

16 



couvrir ni l identifier; e'e~t 5i!.n~ doute qu'on a dû le fain 
filer en Egypte. L'autre était M ... B .. ; plainte fut donc portée 

contre eet homme honorable. G' était peu à peu que to1,1t ce 

système interprétatif sg construisl}it dam; son e~p!~it. I 1 

arriva ~ accuser son fils de complicité d'agres;;ion, et à le 

rendre responsable de tous les malaises qu il (·prouvait. Aloq, 

il fit un testament lui interdisant d'mYiter ;, ses obsèques et 

d'y figurer. Les médecins ont conclu que ~' 1 • de X .. était at

teint d'un délire ancien, continu et progressif de persécution 

systématisée, 8 base de fausses interprétationlî> et d'imQgi.n,a
tion, et qu'il était incapable de témoigner correctem~n.t en 
justice pour ce qui, de près ou de loin, avait trait à son (!@lire. 

L'on voit, dans ce cas, la confabulation se mêler à l'inter

prétation [, la suite des lacunes mnésiques. 

Beaucoup plus persécutrice était la Vve :u ... , examinée 

par le l~r Anglade à Blaye en 1908. C'est un exemple typique 

de délire raisonnant des persécutés persécuteurs. Comme les 

malades de sa catégorie, la Vve :\I..., âgée de 53 ans, biep. 

portante, s'exprimait avec aisance, pÇtraissait sincère, logique 

et intelligente. En réalité, le cercle de ses idées était trèe res· 

treint; elle tournait autour de qt1elques interprétations fausses, 

s'appuyait sur des faits absolument inexaets ou insuffitHl,ffi" 

ment prouvés ou complètement dénaturés. La tendance à la 

déformation des faits est un des traits les plus caractéristi· 

ques de sa mentalité; elle s'est montrée au cours de ses nom
breux procès. Si une pièce ne figure pas au dossier, c'e~t 

qu'elle a été suppnmPe malhonnêtement par un substitut; si 
un expert renonce à l'expertise, c'est qu'il n'a pa'> voulu fair~ 

un rapport de complaisance: si le juge de paix lui donne tort, 

c'est qu'il est dévoué a ses ennemis; si le Proc1,1reur conclQt 

contre elle, c~estqu'il a été soudoyé; si le bureau d'assietance 

judicibbe ne fait pas droit à sa requête, c'es~ que le PréJident 

1 voulu être agréable ~u procureur. etc ... En conséquence, 

elle demande au Procureur général d'ouvrir une enquête 

contre Je bureau d'assistance j udieiaire; elle fait prendre vio

lemment le:Procureur à parti dans la presse, dans un article 

intitulé Monsieur Sans-Gêne. Elle porte plainte contre le 

.Maire pour avoir détourné à son préjudice une somme de 

0.30 cent. et une autre somme de 4 frs. pendant qu'elle était 

placière au marche. Comme l'information n'aboutit qu'à un 

non-lieu, elle qualifie les magistrats de « trop complaisants 

justiciers)}. Pourtant, elle a tout fait pour entraver la justice: 

elle refusait de déposer, elle aggravait ses dénonciations en les 

renouvelant sous d'autres formes, au fur et à mesure qu'elle 

était moins à même de les justifier. Elle fut à son tour pour

suivie pour dénonciation calomnieuse et condamnée; ce furent 

alors les mêmes séries de plaintes au Parquet général, à la 

Chancellerie, etc., pendant qu'elle épuisait toutes les voies 

de recours .et tous les moyens de procédure. Convaincue de la 

corruption des magistrats, elle essay a finalement de peser 

par des menaces de mort sur leurs décisions. C'est à cette 

occasion qu'elle fut roumise à un examen mental. 

Le délire de persécution, ou le délire processif ou quérulant 

qui n'en est qu'une variété, se rencontre associé avec d'autres 

troubles mentaux, tels qu'un état mélancolique, qui lui don

nent une tournureparticulière. Ainsi, la Vve P ... , examinéepar 

le llr Anglade en 1922 et que nous avons pu voir à Château

Pic~n, est une délirante par persécution qui a débuté par un 

accès de mëlancolie après la mort de sa fille. LUe s'est d'a
bord reprochée d'avoir mal soignô sa fille et de Pavoir laissée 

mourir, puis elle a adressé le même reproche à sa sœur et à 

d'autres personnes, enfin elle en est venue à les accuser 

d'avQir causé cette mort au mo~'en d'un empoisonnement. 

Voici cornment elle t6moignait: «Le 13 juillet 1922, lea deu~ 
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domestiques de M. A .. (l'oncle) causaient ensemble dans la 

cuisine. L'une déclarait avoir donné des poisons à ma fille, 

b mon oncle et à moi-même, et en avoir laissé donner à mon 

mari pour le tuer : « Puisqu'ille faut, faites-Je n, disait-elle en 

répétant ces paroles aux assassins de M. P ... (le mari). L'autre 

répondait:" .J'en ai donm\ à Monsieur (en parlant de M. P.), 

puisque c'est moi qui étais là >>. Les deux femmes parlaient 

d'empOisonner comme d'un droit, presque d'un devoir par

ce qu'elles étaient francs-maçons. >> Voilà comment quelques 

paroles sans doute insignifiantes étaient _transformées en 

complot d'assassinat. Puis, comme sa fille lui est apparue sous 

les traits d'une religieuse rencontrée dans !a rue, elle a pensé 

qu'on l'avait simplement mise en état de cRtalepsie et qu'on 

avait simulé sa mort et son enterrement pour J a faire dispa

raître1. Son mari et son oncle étant venus eux aussi à mourir, 

elle porta sur sa sœur des accusations semblables. Cela n'a 

pas emp8ché J\1me P ... de mener de front, avec son délire ou 

folie partielle, une existence non seulement inoffensive, mais 

utile et bienfaisante envers ses semblables. L'appoint mélan

colique exerce sur elle une sorte de freinage sur l'interpréta

tion paranoïenne; mais il s'est réduit peu à peu, à mesure 

que s'organisait le délire secondaire et progressif de persécu

tion. 

Voici un délirant progressif, en même temps épileptique, 

C .. , âgé de 46 ans, examiné en 1907 par les Drs Pitres, Lande 

et Anglade, à l'occasion d'une inculpation de menaces ver

bales de mort, outrages, violences et voies de fait. Pour ne ci

ter qu'un des principaux faits intéressant le témoignage au 

cours de ses multiples chicanes, C ... reprochait par exemple à 

1. Le Dr Perrens (335, p. 6), explique comment cette malade qu'il appelle 
Mme B ... , avait ainai déformé la r<!!alité pour satisfaire ù \a fois ses sentim nts 
légitimes et les exigences de son iélire ancien. 
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un gendarme d'avoir « dans. une haie bordant un jardin, com

mis vol et. maraudage sur un pied d'oxyacantha (aubépine) 

rose. en coupant trois branches de 1 m.48, 1 m. 20 et 0 m. 80 >', 

alors qu'il n'en était que locataire, ou plus exactement en 

avait retenu la graine en vertu d'un contrat dont l'instruc

tion avait contesté la sincérité et la régularité. C ... dénonçait 

le gendarme au colcnel et il lui demandait 200 francs de dom

mages-intérèts! Cela l'amena à être lui-même poursuivi en 

dénonciation calomnieuse. C ... reconnaît qu'il fait de ses pro

cès une question d'amour-propre. «J'ai la tête dure, dit-il, et 

quand je suis dans mon droit, je ne veux pas fl(.chir >>. Il a 

toujours été égoïste, orgueilleux brutal et quereileur. Il n'a 

pas de v._\ritables idtes de grandeur, mais il a de ses actes un<~ 

haute opinion, se donne toujours le beau rôle, fait étalage de 

ses puissantes amitiés. Son artiYité mentale bornf:-e se concen

tre sur certains faits, les grossit démesurément, les déformr, 

les dénature, en tire des déductions extravagantes. _\ mesurf' 

qu'il grossit ees faits, il voit sa personnalité s'exagérer : c'est 

un cercle dans lequel son délire progresse. L'épilepsie s'est 

installée ehez lui tardivement; elle est plus vertigineuse qw 

convnlsivante; elle n'a f;-üt qu'ajouter un appoint d'irrite

bilité aux actes d(·iirants. 

Il y a des processifs ou revendicants iJ réactiom; persée u

tricesqui ne délirent pas. L'exaltation constante de leur per

sonnalité mt connue les transforme en plnideurs perpétuels d 

acharnés. Ils sont obsédés par une idèe fixe, l'(( idi·e prévalen

te et angoissante n du dommage causé (S;~rieux Pt Capgra", 

Diagnostic du délire de revendication. Rev. de Psychi. 1, 

1908); toute leur vie est orientée vers cet unique but : 5e 

faire rendre justice par tous les moyens, même violents. En 

dehors de leurs tendances revendicatrices, ils sont presque 

normaux, quelquefois mêmet.rèsintelligents(Brissot, 53,p. 74 ). 
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~hez certains malades. l'on voit les deux délirés d'interprê· 

talion et de revendication t,voluer parallèlement sans s'imbti~ 

quer l'un dans l'autre. Chez 1-Jersilie, observee par Sérieux et 

Capgras ( 404, p. :?25) !es idr\es d'une filiation imaginaire et de 

la domination par une personne ,··nigmatique se poursuivaient 

sans déterminer pour leur propre compte des réactions bien 

vives; c'était une semi-résign(~e, souvent envahie par le doute. 

Le délire de revendication, survent1 plus tard, ne s'était pas 

mis au service des conceptions ambitieuses: il n'était dirig~ 

que par une idée obsédante, celle du préjudice énorme causé 

par une séquestration illégale. Elle ne songeait pas ;c. persécu

ter ses parents fictifs ou réels. Elle ne menaçait que son frère, . 

et cela pour des faits précis et exacts, parce qu'il lui avait in

terdit de porter son nom et l'avait fait interner. Ses réclama

tions ont pris de plus en plus d'ampleur, elle s'est attaquée 

à tous les complices vrais ou supposés de son frère: mais elle 

n'agissait toujours que sous l'impulsion de la même pensée 

tyrannique. _Les auteurs de cette observation distinguaient chez 

cette malade deux natures: la rêveuse sentimentale et roma· 

nesque, qui se plaisait :~1 échafauder silencieusement de fan

t~smagoriques féeries, et l'exaltée intrépide et tenace qui har

diment se posait en champion de droit. 

Le délire des paranoïaques est généralement assez bien cir

conscrit pour leur laisser, en tout ce qui ne touche pas b ce 

délire, une capacité de Umoigner qui voisine de la normale 

est simplement un peu atU.nuL·e du fait que leur force d'atten~ 
tion se trouve en partie accaparée par ce qui intéresse leurs 

idées dèlirantes. ( 'rst ce que nous ont montré nos épreuves 

stér(·oscopiques, prat iqu{·es sur ces malades dans les mêmes 

conditions que sur :cs autres : toutes les dépositions ont été 

bonnes; il n'y a cu qw· quelques erreurs de détail dues ù des 

~llu~ions normales ou it des interprétations se rapportan~ assez 

md1rectement au délire du sujet. 
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Mme G ... , 48 ans, qui pret\ente des idées délirantes d'hyp

notisation, de filiation, et quelques idées de persécution de~e
nues peu actives, n'a commis qu'une illusion due à une associa

tion normale et une exagération sur le nombre des personna· 

ges. Mlle c ... , atteinte d'un délire polymorphè, se cr~yant 
persécutée par le démon et par les francs-maçons, a fait une 

déposition excellente, tout à fait normale. 
Ainsi la valeur du témoignage d'une aliéné ne peut être dé-

termin~e à l'avance. Elle dépend essentiellement de son état 

psychique actuel; c'est celui-ci qu'il faut commencer par ~dé
terminer. Il se revèle généralement par quelque symptome 

dans la déposition même ou ~' la suite d'un interrogatoire ap

proprié. Si un doute subsiste, il faut pousser l'examen our~
courir à un spécialiste. Le pl us difficile n'est pas de decouvnr 

l'existence d'une anomalie ou d'un tro.uble psychique, mais 

de diagnostiquer exactement cette anomalie ou c~ trouble et 

de determiner son influence sur la vérité du témoignage, sur

tout lorsqu'on rentre dans les aliénations partielles ou les 

cas limites d'aliénation, qui sont ceux qui se rencontrent le 

plus souyent en dehors des asiles, dans la vie courante. Il est 

certain que le concours d'un psychiatre s'impose alors. pour 
. - . . t t - ne doit pas s'en temr aux 

exammer le temom. c ce examen 
· · 1 -~ • t' en·tale mais comprendre 

procédés ordma1res c e . exper 1se rn , 
des tests psychologiques et des épreuves appropriées. . . 

1] 
L l'fi" ., l" con1 pr•nndi'e comment dans ces conditions, 

- l'SI f 1 lCl; e C '· - - c - ' 

de:; auteurs comme Paulus 1,330) ont pu demander une disposi-

tion législative g
1
'nèrale qui d,~clare les aliénés incapables de 

témoig~er. Il est absurde de vouloir appliquer la mf~mr mesure 

à des {•t ats essentieil enwnt diWrents. En admettant que cela 

soit possible, faudrait-il encore savoir ce qu'il faut entendre 

par" alirnés ,,; ce n'est pas le 1égis1ateur qui pourrait le dire. 

Aussi les rares ltgislations qui ont voulu parler des aliénés 



-218-

ont•elle dû rester dans le vague. Telle C. de Pr. crim. espa
gnol (art. 707) prescrivant de n'entendre que « les témoins 
jouissant de leurs facultés mentales))' et le C. d'Inetr. crim. 
autrichien (art. 151) déclarant incapables << ceux qui, à rai
son de leur état physique ou de leur situation d'esprit, sont 
hors d'état de dire la vérité 11. Sur ces indications O'énérales 

0 • 

c'est toujours à la critique testimoniale à faire son œuvre à 
propos de chaque cas particulier. 

TROISIEME PARTIE 

La valeitr du témoignage 
selon son objet 

C'est un résultat important que d'arriver i1 connaître la 

Yaleur d'un tèmoin aux divers points de vue que nous venons 

d'envisager. ~\[ais la solution de ce problème compliqu•" n'amène 

qu'à mi-chemin de la critique testimoniale. Ii ne suffit pas 

{le savoir que le témoin est normal, capable, sincère et impar

tial. Revêtu de toutes ces qualités, il a pu commettre des nr

reurs importantes, dn genre de ce1!es que nous avons appelf·es 

des illusions normales. 
f.es erreurs varient a ver; l' obj el du témoignage; t:1l es dépen

dent, pour partie, de la proprin(~ de l'objet à déclancher un bon 

témoignage. C'est 8 peu prt\s ce que Claparède a appelé la 

« mémorabililé du fait n. nn la disLinguanL de la '' feslabililé 

du fait )) ou aptitude de ce fait à provoquer des témoignages, 

exacts ou non. 

La testabilité se mesure par le rapport : 

Total des témoins re la tifs :'1 un mf· me objet 

nombr:: total ct·s tém0ins 

et la memorabilité par ]e rapport : 

Tota' des témoignagEs justes 

t')tal des témoignage" 
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La mémorabilité est le pendant de la fidélité; elle est la 

propriété objective qu'a un objet de se graver dans la mémoire, 

tandis que la fidélité est la propciété subjective qu'a une per

sonne à donner un témoignage plus ou moins exact. La pro

priété de l'objet à déclancher un témoignage plus ou moins 

exact ne se réduit pas entièrement ù ia mémorabilié; elle a 

trait, non seulement à l'exactitude avec l aquelie l'objet est 

mémorisé, mais encore ~1 l'exactitude avec l aquelie il est per

çu ou celle avec laquelle il est reconnu. Il n'y a, jusqu'à pré

sent, aucun terme usité pour ia désigner. 

Tout le monde se rend compte que les témoignages d'ordre 

tactile, olfactif, gustatif, etc., sont beaucoup moins nets et 

moins sùrs que ceux d'ordre visuel. (Hans Gross, 168, p. 88-90; 

Dr Locard, 280, p. 34-35). 

Des expériences comparatives sur les témoignages des dif

férents sens ont été effectuées par Kosog (223) sur 40 élèves 

de 8 ans 1 /2, en se plaçant au point de vue de Ja suggestibilité. 

Pour la vue, il leur montrait individuellement une feuilie de 

pa pi er blanc marquée d'un point noir au centre ; a prt's trois es

sais, il changeait. sans rien dire, cette feuiUe contre Hne autre 

complètement blanche, que les enfants cwyaient être la même. 

Pour l'ouïe, il frappait un diapason et le faisait résonner douce

ment, puis il ri·p?tait le mt'·me geste sans toucher r•'·ellement le 

diapason, de fnc:üu qne les 1':i ève a puissent cru ire que Je diapa

son fiit mis en rt'·sonance. Pour l'odorat, il prenait un petit 
f i ]'d' . • acon remp:1 eau pure et en versa1l ll!Hl p::trtie dans un verre, 

en demandant ce qu'on sentait. Pom Je t.oueher, iî faisait 

semblant de frôler la joue de chaque .~!(-\ e a\·ec une plume, 

sans la toucher effectivement. Les petits sujels dev:~ient dé

clarer ce qu'ils avaient vu, eni endu, senti ou épn.mv.~. G5 % 
des tenta ti v es s uggcstiYes ro'·nssirent. .\ ucun enfant n'a com

plètement résisté; mais la suggestibilité a variô pour chacun, 

et chez ceux où elie a eté marquée, elle s'est fait sentir pour 
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tous les sens. Cela montre qu'elle reposait sur la nature de 

l'enfant, et non sur l'imperfection de l'un ou de l'autre des 

sens. Tous les élèves myopes ont resiste ù la suggestion vi

suelle; l'élève demi-sourd a résisté il la suggestion auditive. 

Voici dans quelle proportion les diff~rents sens ont été sujets 

aux suggestions : elles ont réussi sur 30 élèves pour le goùt et. 

l'odorat, sur 26 pour l'ouïe, sur 22 pour la vue et sur 18 pour le 

toucher. Le toucher et la vue ont donc donné les meii!eurs 

résultats, le goùt et l'odorat les plus mauvais. 

Une autre expérience (223, p. 110-113) sur 21 garçons et 

21 filles de 9 ans 1/2, a donné des résultats analogues, en 

permettant de comparer les deux sexes. La proportion des 

suggestions réussie!{ s'est élevée à 70 %. Elles'est faitsentir 

pour les sens inférieurs ou <c subjectifs)) plus que pour les 

sens supérieurs ou << objectifs )). La différence de suggestibi

lité entre les garçons et les filles a été, dans l'ensemble des 

sens, à peine marquee en faveur des filles (82 au lieu de Si %). 
Mais pour l'ouïe, elle a atteint une proportion de 2 ~l 1: il est 

vrai que l'emplacement des filles t'tait plus favorable pour 

entendre. Pour la vue, la proportion des suggestions réussies 

par rapport aux non réussies, a été de 10 à 11 chez les garçons 

et 7 à 14 chez les filles. Pour le toucher, elle a éte de 8 à 13 

chez les garçons et 13 ;\ 8 chez les filles. Peut-ètre était-ce que 

chez les filles, la sensibilité de ia peau est plus fine. 

Ces expériences sont intt:·ressantes; mais elles sont trop pen 

nombreuses pour l'ire généra!is.~es et ii serait témt'-raire de les 

étendre aux différents ages de la vie. 

Il faudrait tPnir compte aussi des particularités indivi

duelles et du type sensoriel dans lequel rentre le témoin. On 

a disting11é les l'isuf'!s on \ÏSilaiis:ltt'urs, les auditifs eL les mu

leurs. :\!ais cette distiaehon par aH effectivement. trop peu 

tranchéepom pouvoir ètre utilisèet<llie quelle en notre matière. 



CHAPITRE PREMIER 

Témoignage des sens inférieurs 

Il n'est guère besoin d'observations pour connaître le peu de 

st:reb' des tl:moignages d'ordre tactile, olfactif, gustatif, ther

mique ou algoesthPsique. (D. Locard, 280, p. 34-35; Hans 
Cross, 168, p. 88-~10). 

Le loucher, lorsqu'il n'est pm; contrùlé par la vue, est la 

source des erreurs les plus grossi,'.res. Il est facile d'en faire 

l'expérience en faisant manier des objets les veux fermés et 

en priant le snjet d'en déterminer la nature et.la f.orme. Nous 

~e parlons pas des aveugles : ils ont un entraînement spécial, 

11 se produit chez eux une vèritable suppléance sensorielle 
(Vertes, 467). 

Il en est de milmo des perceptions algoesthésiques. Un blessé 

confondra facilement un coup d instrument tranchant avec 

une simple contusion, une (:raflure avec une Lsion profonde, 
ou iœ,ersement, selon la région atteinte. 

1 'est pis encore pour les perceptions 1Jlfactives et quslalives. 

L'on s'en aperçoit dans les affaires d'empoisonnement, lors

qu'on tente de faire préciser le g;oùt ou l'odeur des substances 

ingérées : ie témoin est embarrassé pour les ddinir ou les ex

primer, ou il mêle ù la nature de la sensation la notion de 

plaisir ou de disconvenance. Il faut tenir compte aussi que les 

sens de goût et d'odorat sont fréquemment pervertis à la 

--253 -

suite de maladies. 

Sur tolites ces perceptions, la suggestion se fait facilement 

sentir. Seashore (397). le premier, l'a établi par une série 

d'expériences dans lesquelles, il provoquait, par 1 'effet notam

ment del 'attention expectantc, des illusions et ce qu'il appelle 

des «hallucinations )), de toucher, de goût, de poids de cha

leur, d'excitation éiect.rique, de son et de :umièrc. 

Pour montrer combien la perception des odeurs est peu sùre 

et peut facilement être auto-suggérée, l'on peut relater, à la 

suite du Dr \ïbert (469, p. 9), le fait suivant. Un conducteur 

de tramway écrase un passant. Il en en est tellement ému qu'il 

pâlit, balbutie et bientôt après est pris d'un vomissement. 

Tous les voyageurs en concluent que cet homme est ivre et 

par conséquent qu'il pue la boisson. Parmi eux se trouve un 

commissaire de police; il partage d'abord l'impression géné-

. raie. Mais, de par ses fonctions, il a instinctivement la dé

fiance du témoignage et l'habitude du controle : il envoie 

chercher d'urgence un médecin et il lui demande si ie conduc

teur est ivre. Le médecin, après examen, assure qu'il n'en est 

rien et que notamment l'haleine n'exhale aucune odeur d'al

cool. En outre, il est reconnu ensuite que le conducteur a pris 

son service le matin, trois heures avant l'accident, sans le moin

dre signe d'ébriété, et qu'ensuite il n'a pas eu l'occasion de 

boire. Cependant, les témoins, non informés du r{sultat de 

l'enquête, persistaient dans leur opinion. 

Schneikert (384 bis, p. 265) relate un fait semblable, survenu 

à Berlin en 1905. La petite Lucie Berlin, âgée de 9 ans, avait 

été assassinée et découpée (.\..ckerstrasse 130). Le 16 juin, des 

petits garçons qui jouaient au port de Plotzensce, découvrirent 

la tête et les bras de l'enfant, et le 17 juin on découvrit les 

jambes. Le 16 juin, donc avant la découverte des jambes, 

plusieurs personnes allaient déclarer à la Police qu'elles avaient 
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perçu à proximité du lieu du crime (Ackenstrasse, 125-130), 

untt oqeur intens.e de viande brùl~e; elles en conduaient 

qu'on était tm train de brùler les parties du corps qui n' étaiftnt 

pa~:~ encore découvertes, car quelque temps avant, en 1904, 
un assassinat du mème genre avait été commis, ~~ la suite 
duquel des parties du cadavre avaient été brùlées. 

II est facile de provoquer une suggestion d'odeur. Slossom 

(cité par Grasset, Hypnotisme et suggestion, p. 126) en fit 

l 'e~périence. Elle est de même nature que celle de Kosog; 

mais elle a l'avantage de porter sur des adultes: le résultat a 
été le même que sur les élèves de Kosog. Pendant un cours 

public, il versa sur du coton l'eau d'une bouteille, en éca:rtant 

la tête, puis il annonça qu'il était certain que personne ne 

connaü>sait l'odeur du composé chimique versé, et il émit 
l' . . 
· espoir que, hum que cette odeur fût forte et d'une nature 

toute particulière, personne n'en serait incommodé. II de

manda que toutes les personnes qui la sentiraient s'empraa-. 

sent de lever !a main, afin de savoir quelle serait la rapidité 

et la diffusion de cette odeur. 15secondes après, les personnes 
du 1er ran 1 · t 1 · 4 g ,eva1en ,a mam, et avant qu'une minute ne ae 
soit écoulée, les trois quarts de l'auditoire avaient cru sentir 

l'odeur. L'expérience ne fut pas poussée plus loin, car quelques 

spectateurs, désagréablement impressionnés par l'odeur ima
ginaire suggérée, se préparaient déjà a quitter la place. 

CHAPITRE II 

Le témoignage auditif 

Le témoirrnage auditif a une valeur intermédiaire entre celui 
0 v 

des sens inf,jrieurs, qui est essentiellement subjectif. et celui de 

la vue, qui est relativement o!JjectiL <<Un s~~ul œ;l a plus de cré

dit que deux oreilles n'ont d'audivi n, disaient avec raison nos 

pères. (Loysel, lnslitules coutumières !iv. V tit. \',J'el:\ preuves, 

3, 2me éd. revue par E. de Laurière, 1783). 

La valeur du témoignage auditif lui-même varie selon qu'il 

porte sur des sons ou des bruits. ou sur des. paroles. La percep

tion des premiers est beaucoup moins nette et plus subjective. 

Un son ou un bruit tend f-1. englober une interprétation d'in

tensité, de direction et da nature, qu'il faut se garder de consi

dérer comme le produit brut de la sensation; sur cet élément 

surajouté par l'inte1lect, l'erreur est bien facile. Un contrôle 

expérimental sur les lieux et dans des conditions atmosphéri

ques semblables, lorsque c'est possible, donnera toujours d'u~ 

tiles indications. Le mécanicien d'un train express qm pas~ 
sait à toute vitesse, dans la nuit, sur un pont près de Lorient, 

raconte Montrachet (805, p. 50), entendit une détonation viop 

lente qu'il prit pour 1..me explosion de dynilmite et attribua à 
urt attentat criminel. On arr(,ta deiii jeunes gens qu'on avait 
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vus traverser le pont, et ils étaient sur le point d'être poursui

vis, lorsqu'unaiguideur vint exp:iquer que ce que le mécanicien 

avait entendu n'était autre que le coup de canon du vaisseau 

amiral annonçant la fermeture de l'Arsenal. 

L'intensit~ même du son eP.t sujette à errem, surtout parce 

qu'elle est fonction de la distance. Et la distance est extrême

ment difficile à apprécier, même de la part de personnes entraî

nées : l'on s'en est particulièrement rendu compte pendant la 

guerre. 

Dans la pratique, c'est presque toujours sur des paroles que 

porte le témoignage auriculaire. Il suffit d'un peu d'expérience 

pour savoir qu'il est généralement impossible ù un témoin de 

rapporter les termes mêmes des paroles entendues. même lors

qu'il y a prêté toute son attention, il n'en retient q~e le sens. Or 

ce souvenir est le produit d'une opération intellectuelle com

pliquée, au cours de laquelle des erreurs de toutes sortes peu

vent se glisser. C'est ce que les diverses exp•3riences psycholo

giques faites sur la matière, ont mis en lumière. Nota~unent 
Binet et Henri (34, p. 24) ont montré que les phrases sont. 

bien mieux retenues que les mots: elles le sont 25 fois mieux, 

dans certaines conditions. Foucault (Les inhibitions externes con

mi tantes au cours de la fixation des images, An. psycho., XXIII, 

1922, p. 50-75) a montré que, dans toute série d'images, il se 

produit entre elles des inhibitions, iJ la suite desquelles no

tamment les premiers et les derniers termes sont mieux rete

nus que les intermédiaires: phénomène que nous avons re

marqué dans les témoignages. Meumann et Boden (Boden, 40) 
ont montré que les témoins peuvent. reproduire jusqu'à un 

certain point le sens d'une conversation, non les nuances déli

cates et encore moins les paroles. Il ne reste dans leur mémoire 

qu'une impression générale. Qans le cas de dissentiment entre 

les interlocuteurs entendus, ils ont tendance à prendre immé

diatement parti pour 1 'un d'eux et de ne suivre que le discours 
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de celui-ci. Les chances d'erreurs diminuent.beaucoup si lei 
mêmes paroles sont entendues plusieurs fois. Le pr Varen

donck {464), dans son commentaire de l'expérience du com

missionnaire, relatée plus loin, fait également ressortir que 

la généralité des témoins ne retient guère que la trame et le 

sens du dialogue. Pour le sens des paroles, la fidélité a atteint 

77,5 %; pour les paroles textuelles, elle n'a été que de 51,5 %. 
Des phrases et des mots ils ne retiennent que celles ou ceux 

qui ont particulièrement frappé leur attention, et ils ne les 

rapportent pas sans changements. Ils retiennent difficile

ment les noms propres. 

Anatole France nous a donné, dans Crainquebille, un exem

ple typique de ce que peut être une illusion sur des paroles. 

Crainquebille le « marchand des quatre saisons n, avait une 

altercation avec l'agent 64, pour avoir cessé de << circuler n 

avec sa voiture de légumes. Il s'écria, en s'arrachant les che

veux sous sa casquette : <<Mais puisque je vous dis que j'at

\ends mon argent! C'est-il pas malheureux! Misère de misère ! 

Bon sang de bon sang ! )) Par ces propos, qui pourtant expri

maient moins la révolte que le désespoir, l'agent 64 se crut 

insulté. Et comme, pour lui, toute insulte revêtait nécessaire

ment la forme traditionnelle, régulière, consacrée, rituelle et 

pour ainsi dire liturgique de <i Mort aux Vaches! n c'est sous 

cette forme que spontanément il recueillit et concréta dans 

son oreille les paroles du délinquant : << \h! vous avez dit : 

<<Mort aux vaches ! n C'est bon, suivez-m01 )). 
L'on croit msément entendre ce que l'on dés1re entendre. 

Le Conseiller Heilbert (188, p. 150) raconte le fait suivant : 

Son ami A ... , avec lequel il voyageait, arriva sur le quai de la 

gare de Francfort A la fin d'un arrêt, deux minut~s avant le 

départ du train, et avant de l'apercevoir, il rencontra sur le 

quai une dame avec laquelle il échangea quelques paroles. 

17 
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Il crut qu'elle lui disait que le Conseiller Heilberg se trouvait 

déjà dans le train. )lais elle ne connaissait même pas M. Heil

berg; elle avait simp~ement raconté à une autre dame quel- · 

que chose où il Hait question d'un<< conseiller)) (Jnstizrat): ce 

seul mot avait suffi pour créer immédiatement la suggest~on 

d'avoir reçu le renseignement dl'sirô : <<Le Conseiller Heilbert 

est 1:1 )\ Ce fait est assez banal qui consiste à compll·ter par 

1 'imagination une conversation mal perçue. L'imagination 

travaille toujours sous l'impulsion et dans le sens d'un désir 

ou d'un sentiment. ll est même arrivé ainsi à des témoins de 

prêter des paroles ;\ quelqu'un qui n'avait rien dit. Dans un 

village, raconte H. Gross (170bis. p. 125), trois jeunes gens 

jouaient aux quilles. Un jeune homme qu'ils ne connaissaient 

pas vint ù passer. Lorsqu'il les eut d1)pass~s, ils lui criôrent 

s'il ne vou} ait pas jou er avec eux. L'étranger ne ni pondit pas 

et continua son chemin. Les jeunes gens considérèrent cette 

attitude comme une grossièreté, ils lui crièrent des mots d'in

sulte et lui lancèrent des coups. L'affaire vint en justice. Tous 

prétendirent que 1 'homme s' (\tait ensuite retourné et leur avait 

crié toute une série d'injures; c'est pourquoi ils l'avaient mal

traité. Cependant, 1 'on put constater que le malheureux n'a

vait pu rien entendre ni rien dire :il était sourd-muet ! L'er

reur s'explique par ce fait que les jeunes gens s'attendaient à 

recevoir des injures, en réponse ù celles qu'ils lui avaient adres

sées : dans leur excitation de colère, ils ont cru les entendre. 

A.u cours de ses instructives recherches expérimentales sur 

les illusions de la mémoire, Abramowski (1, p. 57-122) a re

cherché notamment quelles transformations subconscientes 

se produisaient normalement dans les souvenirs de mots. Il 

montrait à ses sujets successivement, au moyen d'un disque 

rot.atif, des cartes sur chaeune desquelles ôtait inscrit un mot 

quelconque, et en même temps chaque mot était lu à voix 
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haute attentivement, sans hâte. L'expérience nous paraît 

valoir à la fois pour la perception visuelle et pour la percep

tion auditive, au point de vue des erreurs produites .. :Qans 

certaines séries, une distraction était provoquée chez le sujet, 

en lui faisant opérer un calcul arithmétique pendant la per-

- ception. Les expériences aaient, à divers points de vue étran

gers à notre sujet, préparées dans diverses conditions minu

tieuses où nous n'avons pas à rentrer ici. Nous nous conten

terons d'indiquer queres ont été les principales erreurs pro

duites, celles qui consistent à déclarer comme perçu un mot 

qui en réalité ne l'a pas été. L'auteur les appelle des« halluci

nations )) mais elles rentrent dans ce que nous avons dénommé 
' des illusions. Elles ont eu lieu le plus souvent dans les cas 

de mémoire troublée, c'est-à-dire où l'attention du sujet avait 

été distraite; c'est là une considération que nous reprendrons 

dans l'étude des conditions de perception nécessaires à la 

bonne formation du témoignage. La première condition 

de ces erreurs serait, par l'effet notamment de l'inattention et 

par suite de l'oubli, « la réduction du mot à son aspect émo

tionnel ))' nous aimerions mieux dire à son résidu impres

sionne!, c'est-à-dire dépouillt' de son principal contenu repré

sentatif et n'ayantconservé,avec l'impression, que des débris 

d'images incertains.Sur cette base, plusieurs processus d'erreur 

peuvent se produire : 
1 o Des erreurs provenant de la ressemblance affective. Il Y 

en a eu 9, sur un total de 28 erreurs. C'est, par exemple, le 

mot «tempête n qu'une personne a cru a tort avoir perçu : il 

paraît provenir du contenu partiel et du caractère affectif 

général du mot semblable << tourmente )>, dont l'apparition 

n'a pas étô retenue et dont le contenu s'est dissocié du signe. 

Chez une autre personne, e'est le mot. <<voleur)) qui a été faus

sement Mclaré : il peut provenir du mot << diable ))' oublié et 
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reconnu, qui n'a donné aucune représentation, mais a peut-êtN 

laissé subsister une impression générale de << quelque chose de 

mauvais », et c'est cette impression qui se serait exprimée 

ensuite dans le mot erroné <c voleur ». 

2° Des erreurs dont l'origine est dans: l'associa/ion provo

qué par le mot. Il n'y en a eu qu'un seul cas, mais il est caracté

ristique. Une personne a déclaré avoir perçu le mot c< manque», 

alors que sur le disque, il n'y avait aucun mot ressemblant; 

par contre, il y avait le mot cc fausseté », qui a été oublié et 

non reconnu. J?ans la lecture à haute.voix qui avait été faite, 

il suivait le mot << manque n qui s'était associé avec lui dans 

une précédente série; il a {~voquô ce dernier avec tant de 

force que le souvenir a complètement masqué la réalité. 

3° J?es erreurs provenant des représentations évoquées des 

mols retenus. Il n'y en a eu que deux cas, dont un sr~ul éta!t af

firmé sans restriction. Une personne a déclaré faussement le 

mot« pelouse». Parmi les mots oubliés, aucun n'était analogue . 

.Mais elle avait retenu le mot c< herbe » qui était le premier du 

disque, puis avait eu un moment d'inattention qui, détermi

nant un certain vidt: dans la perception, avait favoris<~ proba

blement la fixation de l'image évoquée par le premier mot et 

la dénomination de cette image, de sorte que deux mots, au 

lieu d'un, sont restés dans la mémoire. 

4° Des erreurs par lesquelles des mots des disques précé

dents, oubliés ou même non reconnus, se renouve~lent dans la 

mémoire en qualité de récemment vus, en vertu d'un méca-. 

nisme d'association qu'il est difficile de déterminer. 

5o Des erreurs dues ü l'analogie conceptuelle. Ce sont des 

synonymes mis l'un à la place de l'autre : «unité_» au lieu 

d' «uniformité», «sombre >>au lieu d' cc ombrage», etc ... 

6o Des erreurs provenant de l'analogie auditive des mots. 

On a mis, par exemple, (les expériences ont été faites en Polo-
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nais) <c zoja »(aurore) au lieu de<< bouja »(tempête), << pomotz >> 

(secours) au lieu de c< owotz » (frui:~), etc ... 
En çléfinitive,ce sont toujours des mécanismes d'association, 

par ressemblance ou par contiguïté, succédant à certaines 

dissociations, qui expliquent toutes ces erreurs. On les distin

gue beaucoup plus nettement dans ces expériences simples 

que dans les cas compliqués de la vie réelle. Par contre, l'on 

n'y voit pas l'influence importante des désirs et des sentiments 

que nous avons montrés dans des cas relatés plus haut, et 

que les psychoanalystes, à la suite de Freud, ont bien mis en 

lumi()re dans d'autres domaines, notamment dans l'explica

tion des oublis et des actes manqués. 



CHAPITHE III 

Le témoignage visuel 

§ 1. - L'ENSEMBLE 

Le témoignage visuel est le moins imparfait de tous. C'est 
le témoignage type, celui qui est le plus généralement utilisé 
et, qui a fait l'objet de la plupart des études expérimentales. 

L~s images visuelles, cependant, sont, loin d'être des repro
ductions photographiques. Files présentent sur des clichés 

inanimés la grande supériorité de refléter la vie et le mouve

ment; mais leur mobili1 é et leur caractère schématique fait 

qu'elles ne contiennent qu'un aspect des choses nécessairement 

incomplet et plus ou moins fragmentaire. C'est ce que les psy

chologues modernes ont bien montré. « L'image visuelle dit 

M. Pit;ron (343, p. 14ï), correspond à l'éveil successif dese
1

nsa
tions visuelles limitées, connexes à des mouvements d'ex Jo-

• < p 
ration des yeux ''· JJ remarque, à la suite de Woodv,"orth 
(A revision of imageless lhoughl, Psycho. R., XXII ( 1 ), p. 1- 1 ï), 
qu'on s'illusionne généralement beaucoup sur sa valeur, son 

étendue et sa pi·écisior1. l! y a en elle une tr1~>s grande part de 
croyance. ((On croit, dit M. Piéron, avoir une image, on en a le 

sentiment, parce que, avec quelques esquisses directrices 
d'ordre kinesthésique, basées souvent sur des mouvements 

rt~els, avec quelques rares et pauvres éveils de sensations pro

j~tées dans la rétine, on éprouve en réalit(' Ies mêmes impres

SIOns affectives, les mêmes tendances que iorsqu 'on a vu réel-
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lement; ces éléments sensoriels insignifiants jouent le même 
rôle que la perception complexe, ils sont dès lors reconnus, et 

parce qu'ils satisfont à leur tâche, ils sont à peu près identi

fiés avec la perception elle-même. Et ainsi naît la croyance 

à une image complète. Mais qu'on veuille reproduire cette 

image qui n'est pas faite pour cela, et l'on s'aperçoit de ses 
lacunes, de son inexistence. ,, Il peut même arriver qu'une évo

cation purement affective, lorsqu'on éprouve des impressions, 

des sentiments en rapport avec l'objet, soit prise pour une évo

~ation proprement visuelle, par exemple celle d'un objet som

bre ou Clair. Aussi M. Piéron appelle-t-illa mémoire ((un phé

nomène associatif, un phénomène dynamique de frayage )), 

Plusieurs psychologues (Wreschner, Stern, Borst, etc.) ont 
fait des expériences sur des images ou des petits incidents. en 

rèpartissant les di vers éléments de la déposition obtenue sous 

diverses catégories distinctes de façon :1 comparer numéri

quemenL!esrésultat.s. Cette dissoeialion est un peu artüicielle; 
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m~i~ elle a a~outi à quelques conclusions intéressantes dont la 
cnhque testimoniale doit tenir compte. 

Voici, par exemple, comment opérait Mlle Borst (.47) 
d · 'Il . . pour 

epom er une déposition sur l'image des lapins. 

Récit du sujet 

3 paires de lièvres. 
Deux garçons 
à gauche au 1er plan 
jouent 
it la paume. 
La paume est rouge; 
011 l'aperçoit dans l'air, 
dans l'intervalle de 
deux 
troncs d'arbre 
qui n'ont point de feuillage 

Évaluation 

j =juste; inc. =incertain, transf= transforma
tion; trans.=transposition 

1 indication de nombre (j.) 
2 pers~nnes ( 1 j. + 1 transf.) 
1 relatiOn spatiale de personne (. ) 
1 action. J. · 

1 objet (j. ). 
1 couleur (j. ). 
1 relation spatiale d'objet (j.) 

nombre (j.). 
1 objet (j.). 
1 forme (j.) 

Voici lesdsultats obtenus par Stern (419) et par }\:flle Borst 

(47) sur des images. Stern désigne sous le nom de SJJ nt ··t'· 
d l'· . , o anet e 
~ znlerel. ce qu'il serait bien plus simple et bien plus clair 

d ap~e.ler etendue relative du récit: ~'est le rapport des donnees 
du recit au total des éléments de 1 'image. 

ersonnes p 

0 
A 
R 
N 

Q 
c 

bjet' 
etions 
ela ti ons 
ombres 
ua lités 
oule urs 

Catégories 

•••• 0 ••••••••••••••• 

••••• 0 •• 0 •••••••••••••• 

.... ••• 0 •••••••••••••• 

spalailes ... • 0 ••••••• 

••••••••• 0 •••••••••••• 

(autres que les couleurs) 
••••••• 0 0 •••••• 0 •••••• 

Etendue du récit Fidélité du récit 
( spontanéitt' de 

l'intérêt.) par catégorie •;. 
par catégorie o/0 

Chez Chez 1 Clt('Z 1 Chez 
Stern Borst StP!'ll ,~ ---

92 } 62 
98 l 9" 

43 96 
.~ 

6'2 -27 90 

1 

87 
:'3 G3 99,3 95 
:27 ..) ... 

._J,;.) 69 81 
q~) :30 ·-- 'J9, 7 8\J 
lü :l3 1 83 75 
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Fidélité moyenne du récit : 94 chez Stern, 89, 83 et 92 chez 

Borst. 
L'on voit qu'il y a des variantes d'un auteur~ l'autre, mais 

que, dans l'ensemble, la proportion d'erreurs est très réduite 

sur les qualités (autres que:> les couleurs), les relations spatiales, 

les personnes et les objets, qu'elle est faible sur les actions et 

très forte sur les nombres et sur les couleurs1
. Le témoin ob

serve et retient de préférence les éléments expressifs et vi

vants, constituant le squelette de l'image ou la trame de l'é
Yénement, et beaucoup moins les éléments moins significatifs. 

Une distinction utile, mais nécessairement arbitraire, est 

celle des éléments importants et des éléments accessoires. Le 

témoin réalise une sélection au profit des uns et au détriment 

des autres. Dans les expériences de Stern, les 11 éléments con

sidérés comme fondamentaux ont donné lieu à 7 % d'erreurs 

dans la déposition globale (comprenant le récit spontané et 

l'interrogatoire), alors que pour l'ensemble de tous les élé

mertts, importants on non, l'infidélité est montée ü 24 %. Les 

erreurs les pl us nombreuses ont porté sur un chien, qui, bien 

que fort apparent sur l'image (repas d'une famille de paysans), 

a été ouplié ou niù 11 fois et 7 fois transformé en chat. Quant 

à la spontanéité de l'intérêt, elle a atteint 83,5 %pour les élé-

ments fondamentaux. 
Nous avons constaté nous-mêrre, au cours de nos diverses 

expériences, que l'intérêt des témoins se porte principalement 

sur les lieux, les personnagt:s eL les acLiuns. La. prédominance 

de ces catégories est très marquée dans les récits, et leur fidélité 

est généralement pl us grande que celle des autres catégories. 

1. Sur 1 infiùélité concernant les couleurs, les auteurs sont unanimes, (Binet 
31, p. ~no; Lobsien. :.1/T•. p. :-J3 et.)(); etc.\. Lub:;ien a également relevé l'in-

sécurité de la mémoire des nombres. • 
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II. LEs CouLEURs. 

Le peu de fidélité concernant' les couleurs est assez connu 

dans la pratique. Dans la célèbre affaire du Courrier de Lyon 

(Paulus, 330, p. 92 note), où plusieurs accusés furent reconnus 

à tort pour les bandits, le témoin Gillet déclarait avoir vu à 

Lieusaint, Lesurques revêtu d'une redingote couleur chair· 

pour le témoin Alfroy, cet habit était bleu clair; pour le témoi~ 
Perraut, qui aYait dtné à la même auberge que les bandits, 

le 8 floria! an IV, et pour la femme Alfroy, la redingote était 

brun, tirant sur le marron. Dans l'affaire Charpentier (Lailler 

et Vonoven, 232, p. 71 et 371), Barbin affirmait avec force et 

persista toujours à soutenir que son agresseur, qui lui avait 

tiré deux coups de feu dans la nuit àu 26 au 27 octobre 1871 et 

qu'il avait poursuivi un moment au clair de lune, était Char

pentier, qu'il était vêtu d'un long gilet foncé et coiffé d'un 

chapeau de paille blanc et noir; tandis que le véritable cou

pable, Barbin, qui fut découvert quelques années plus tard et 

fit des aveux complets, porlait en réalité, au moment de la 

tentative criminelle, une blouse bleu clair et un chapeau de 

paille touL blanc. 

En 1H13, Dauber (80) a montré à 369 personnes un tableau 

représentant ùn garçon ~~ cheYeux bruns. vètu d'un pantalon 

bleu et d'un paletot brun, chaussé de souliers bruns. Voici les 

couleurs qui ont {té d•\clarécs : 

Le pantalon bleu a étè qnaiifi/: 

Par les garçous : ];:, foi~ comme bleu 
20 brun 

5 jaune 
·1 gris 

Par les Jeunes filles : 8 vert 
Hl bnn' 

" " J:tuue 
7 gris 
3 rouge 
3 noir 

Le paletot brun a été qualifié : 

Par les garçons : 28 fois comme bleu 
18 vert 
13 gris 
20 rouge 

'2 jaune 

Par les jeunes filles : 21 bleu 
12 vert 
19 gris 

9 rouge 

Les cheveux bruns ont été qualifiés : 

Par les garçons : 

Par les jeu nes filles : 

35 fois comme noirs 
2 blonds 

1'2 
'2 

noirs 
blonds 

Les souliers bruns ont été qualifiés de noirs par 18 person

nes; d'autres ont prétendu que le garçon était pieds nus. 

Tout cela a son importance dans les descriptions de signale-

ments. 
La vision des couleurs dépend essentiellement de l'éclairage. 

Il y a des couleurs peu tranchées qui sont très difficiles à pré

ciser, pour un œil non exercé. 
Les sen~ations de couleurs sont d(~terminées jusqu'à un 

certain point par les rapports de contrastes, simultanés ou 

successifs!. Le~ diverses couleurs atteignent leur maximum 

de netteté, leur (( saturation .,, qua•1d elies sont accompagnées 

ou immédiatement précédées de leurs coulenrs complémen

taires, c'est-à-dire de celles qui produisent par leur mélange 

avec elles ]a sensation de gris ou de blanc (rouge avec bleu 

vert, orang(1 avec bleu de Prusse, jaune avec bleu indigo ou 

1. C'est d'ailleurs une loi !!i~néralc ,les sensations, dite loi de relation, que 
chaque sens:J.tion est détermi~ée par son rapport ;1 d'autres sensations (Hoff ding, 

~03, p. 14\li. 
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~ltra-~arin, vert jaune avec violet, vert avec pourpre). Si 

1 on vOit une couleur à côté ou à la suite d'une autre dont elle 

n'est pas la couleur complémentaire, elle se rapprochera tou

jours de cette couleur coi?plémentaire (Hoffding, 203, p. 146). 

Les suggestions sont faciles sur les couleurs. Les expérien

ces du Pr. W. Scott (396, p. 148-150) ont permis de le cons

tater nettement. Elles ont été opérées au moyen du disque de 

Bradley composé de 6 secteurs dont chacun portait une couleur 

différente, de sorte que la rotation montrait la succession de 

6 couleurs. En suggérant aux sujets, par une disposition de 

prismes et des questions. appropriées, l'ordre spe~ral des cou

leurs, l'expérimentateur leur faisait d(;clarer des couleurs 

inexactes ·ou inexistantes. 

§ Ill. LES LIEGX ET LES RELATIONS SPATIALES. 

"\ u cours d'une de ses leçons de psychologie judiciaire a 
Genève, le Pr. Claparède (67) demanda inopinément à ses 

élèves, à titre d'expérience, de décrire les fenêtres du corridor 

et les colonnes du vestibule de la Faculté où ils passaient tous 

les jours. Sur 54, pas un seul ne répondit d'une façon exacte 

a.u questionnaire. Certains se b'ompèrent sur toutes les ques

tions. 44 affirmèrent que la fenêtre intérieure, donnant sur le 

corridor et faisant face il la loge du concierge n'existait pas; 

2 se sont abstenus de répondre, d 8 seulement eu ont reconnu 

l'existence. Pourtant cette fenêtre est de grandes dimensions, 

et les étudiants passaient chaque jour devant· mais sans 
. ' 

doute, leur attention restait toute attirée de l'autre côté, vers 

la loge où étaient affichées leurs correspondances. Sur la forme 

des colonnes, 6 réponses seulement furent justes. Sur les au

tres questions, ce ne fut pas plus brillant. De tels résultats 
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montrent combien nous méconnaissons les objets sans intérêt 

qui nous entourent. 
Les lieux sont généralement des éléments de témoignage 

peu importants en justice : il sont l'objet rle constats j udi

ciaires plutôt que de témoignages. Ce qu'on demande aux té

moins, ce sont les relations spatiales, les emplacements et les 

positions occupés par les personnes et les objets. Ici les erreurs 

sont fréquentes; le coefficient d'infidélité est certainement 

bien plus faible dans la pratique, qu'il n'a été dans les expériences 

fait.es sur de simples images par Stern, i\ille Borst et d'autres 

auteurs. Dans la réalité vivante et mobile, les relations spa

tiales frappent le témoin d'une façon beaucoup moins nette 

que sur des tableaux inanimés et fixes. Le témoin a pu lui-mê

me changer de place, il n'~ê pas pris soin de s'orienter, et 

quand on lui demandera si telle personne occupait un côté oû 

un autre ou si tel véhicule a heurté l'obstacle à droite ou à 
' gauche, il pourra faire une confusion facile et affirmer un côté 

pour l'autre. C'est une erreur que nous avons vu commettre 

,plusieurs fois. 
L'erreur sur l'emplacementest frequente, toutes les fois que 

des points de repère ne fixent pas les souvenirs du témoin. 

Au début d'un concert, raconte Ledenig (242), un spectateur 

tuait une jeune fille; il fut immédiatement arrêté et avoua son 

crime. A l'audience, 6 témoins prétendirent que la jeune fille 

et sa.mère étaient placées au 4e rang des fauteuils, alors que la 

flaque de sang prouvait que c'était au 5e. p_eux témoins pré

tendirent que le meurtrier avait sorti son revolver de la poche 

gauche intérieure de son vêtement, tandis qu'il affirmait 

l'avoir sorti de sa poche droite extérieure. 
Un de nos amis a eu l'amabiiité de nous communiquer un cas 

très caractéristique qui lui est Silrvenu comme temoin dans 

une affaire notoire assez récente. Au commencement de la 
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guerre, sur le front, le Docteur N ... avait fa1t la connaissance 

del 'Officier X ... , dont 1l ne sut le nom que plus tard. L'entre

vue ayait i'>té de courte durée, mais elle avait été hien retenue 

par X .. : pendant la visite qu'il était venu faü·e aux officiers 

du hataiilon, X. .. avait pris un fusil des mains d'un soldat et 

s'était mis:\ tirer sur un avion qui survolait les lignes et qu'on 

soup~onnait être allemand. 2\l" ••• nous dit revoir encore la scène: 

une petite colline où s'étageaient les premières maisons du 

village de Z ... , des fantassins attentifs aux évolutions de 

l'avion, un groupe d'officiers parmi lesquels, grand, stîr de lui, 

le tireur. Quelquesjours plus tard,~··· revitX ... qui venait de 

recevoir une balle dans la cuisse. X ... racontait qu'en traver

sant un chemin creux, il avait été abordé par un espion qui 

lui avait demandé un renseignement et lui avait envoyé à 

bout portant un coup de fusil ou de revolver. Cette histoire 

bizarre fut admise unanimement : elie répondait très bien à la 

phobie de l'espionnage qui régnait. Plus tard, N ... se rappe

lait très hien l'aventure, et ill a citait à plusieurs ~eprises pour 

montrer comment, au front, la créduiité s'accommodait, par 

moments, des récits les plus douteux; les paroles mêmes de 

X ... étaient restées gravées dans sa mémoire. Après la guerre, 

X ... fut précisémentincul pé de mu til a ti on volontaire, et à propos· 

de ce fait, N ... fut cité comme témoin. Il déclara le peu qu'il 

savait, et quand on lui demanda où il avait vu et pansé X. .. 
blessé, il répondit sans hésitation que c'était à z ... C'est là 

qu'il le revoyait, à l'endroit où il l'avait rencontré la première 

fois. Or. il lui fut facilement démontré, par la lecture du jour

nal du régiment, que ce jour-là il avait déjà quitté le régiment 

pour une ambulance divisionnaire à R. .. ; c'était d'ailleurs le 

médecin-chef de cette amhulam~e qui l'avait fait citer : il fut 

obligé de se rendre à l'évidence. Mais l'illusion de sa mémoire 

avait été si forte que la scène imaginaire l'empêcha, malgré 

-271-

ses efforts, de revoir la scène réelle. Il se souvenait de l'am

bulance, du village où elle était installée, de la manière dont 

elle était disposée; mais il eut beau revoir le village de R. .. , il 
lui fut impossible d'y localiser l'image de X ... blessé, qui 

s'était soudée à une image de lieu antérieure. 

Pourquoi, dans le souvenir de la scène du blessé X .. ~ au 

village de R .. , l'image de X ... s'est-elle détachée de celle de 

R. .. pour se rattacher à celle de Z ... ? Il s'est produit là un de 

ces processus de transpositions subconscientes d'images dont 

on ne perçoit que le résultat, et qui ne peuvent bien s'expliquer 

que lorsqu'on parvient à découvrir l'affinité affective ou le 

complexe caché qui a causé la dissociation de l'ancien groupe 

d'images et l'association dans le nouveau groupe. J\'lais :~ dé

faut de la cause cachée, l'on peut analyser le mécanisme du 

phénomène : dans l'esprit du temoin, le souvenir de la scène 

est resté vif, mais mal localisé à R. .. , et comme il se ratta

chait à celui de la première entrevue qui était très bien loca

lisée à Z ... , ii a emprunté la localisation de ce dernier, par une 

sorte de transfert; la localisation la plus forte a recouvert la 

plus faible, et ellél'a remplacée à mesure que celle-ci "'est effa

facée. 

Hans Gross (172, p. 375) distmgue un type <<graphique)) et 

un type <Œon graph.que)) de témoins, selon qu'ils ont plus ou 

moins développé le sens de la localisation des objets. Gerland 

( 149, p. 116) attache une grande importance à cette distinc

tion. Ce que ces auteurs appellent le type « graphique )) se 

rapproche beaucoup de ce qu'on appelle généralement le type 

« descriptif )). C'est un genre de témoin qui retient et décrit 

minutieusement tout ce qui touche la localisation et la forme 

des objets. La capacité du témoin peut être intéressante à 

connaître, quand il s'agit d'apprécier un témoignage sur une 

matière de ce genre, par exemple, s'il s'agit de savoir quel était 
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1 'emplacement et la position d'une personne fiU moment du 

crime et quels objets elle tenait. L'on voit que, dans la réalité 

la question des aptitutdes du témoin et celle des propriété~ 
de l'objet se relient étroitement et qu'il ne faut pas négliger 
l'une pour l'autre. 

§ IV. - LES MOU\'E:\ŒNTS 

Tous les témoignages visuels portent plus ou moins sur des 

mouvements. Tout déplacement, tout geste, toute action est 

perçue comme mouvement. La vie tout entière est dans le 

mouvement : o ~toç •v ":lJ xtvEaEt EO";t, disait Aristote. 

Les perceptions cinétiques sont essentiellement lacunaires. 

L'image d'un objet en mouvement est la résultante d'une série 

d'images de mouvements partiels. Cette série est générale

ment incomplète, et c'est l'imagination ou le raisonnement 

qui supplée à ses lacunes. Pour prendre le même exemple que 

Hans Gross (168, p. 84), des témoins ont vu l'inculpé lever 

son verre, puis le verre retomber sur la tête de la victime mais 

le rapide mouvement intermédiaire leur a échappé. C~acun 
re:onstruira l'ensemble dans son esprit selon l'idée qu'il s'est 

fa1~e de la ~cène, et s'il manque tant soit peu de sens critique, il 

cr01ra avOir tout vu. Les uns déclareront que l'inculpé a jeté 

son verre à la tête de la victime, les autres qu'il s'en est servi 

pour la frapper. Ce phénomène s'explique très bien schéma

tiquement, en décomposant les positions successives du mo

bile en a, b, c, d, e, f, g, h, i. Chaque témoin n'a pu en perce

voir qu'une partie, au moyen de laquelle il s'est formé une 

image d'ensemble : c'est, par exemple pour 1 'un a c g 1 
pour l'autre, c, e, g, i, etc ... ' ' ' ' ' 1, 

La perception du mouvement est relative comme le mouve

ment lui-même. Le mouvement d'un objet ne peut s'apprécier 
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que par rapport à d'autres objets en mouvement différent ou 

par rapport à des points fixes. Ce sont, les points de repère sur 

lesquels le témoin a dl! se baser : il devra les indiquer pour 

qu'on puisse apprtcier si sa déclaration a un fondement ob

jectif. 

L'impression de mouvement, essentiellement relative, est 

fonction de divers facteurs, notamment l'intensité, la distance 

spatiale et les rapports de temps des deux excitants immobiles 

smcitant cette impression1• 

Stratton (444bis), entre autres, a fait, au moyen d'une roue 

pendule, des exptTiences sur les pen;eptions visuelles de 

mouvement et de succes,ion. Il a formul0 quelques conclu

sions intéressanLeF : 

1° Chacun manifeste une vrdérence pour une certaine di

rection de succession ou de mouvement; elle n'es!, d'ailleurs 

pas toujours la mtme pour l'un ct pour l'autre. 2° La cons

cience de mouvement n'est qu'une spécification de celle de 

succession : la succession est un simple changement; le mou

vement est un changement continu. La vision du mouvement 

est un acte mental plus elaboré, mais plus habituel et plus 

facile que celle de la simple succession. ~otrc esprit s'y préci-

l. On a cBsayé de formuler cette fonction mathématiquement. Ce sont le! lois 
de la vision des mouYemenls apparents déterminés par Korl e (Kinematoskopis
che Unter,quchungen, Z. für Psycbol., 72, 1915). Koffka (Zur Theorie eintachsler 
ge.•chener Bewegtmgen. Ein ph:JSio!ogisch-mafhemalischer Versuch. Z. fOr Pgycho. 
82,1919, 25ï 29'<~1leur a donné la forme suivante, quand les excitants sont pré
sent~s successivement à la vue en exposition tachistoscopit.jue : l'impression 
suue est fonction de la distan~e ,ç divisée par l'intensité i, de l'inverse du pro
duit de l'intensité par l'intervalle de temps p et de la distance divisée par le 
temps : 

(:. j \ 1) (8l. 
-!-. = fl ~ = /2 -:- = /<3 -

l. lp p 

C'est-A-dire qu'une augmentation d'intensité compense une aui:;menlatioh 
de distance, de m(me qu'une augmentation de 1 intervalle, ou que, pour une in 
tensit(! .et un inte1'valtc 'lonnf,s, il y a une distance optima et pour une intensité 
et une distance donnt-es, un intet'Valtc optimum. 
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pite plus vih, .parce que dans nos perceptions nous avons 

hâte de combler les lacunes de l'impression, môme au risque 

·d'illusion. 3° La conscience d'un mouvement ou d'une succes

sion rapide est intermédiaire entre la sensation et la percep

tio:c; c'est un groupe de sensations consciemment organisées, 

que Stratton (p. 293.) propose d'appeler d'un terme spécial, 
« infr.a-percept )) ou « œsthamorph >>. 

Pour montre: eomment se forment des faux témoignages 
sur des perceptions rapides et imparfaites de mouvements, 

nous ne donnerons qu'un exemple : c'est une espèce très inté
ressante, _relatée par le Conseiller Altmann (6). Le 1er avril 

1912, à Vienne, à un croisement de rues, le cocher Franz X ... , 
excité par la boisson, roulait à vive allure et essayait de dépaw 

ser une voiture postale, lorsqu'il écrasa un homme qu'il ne 

voyait pas derrière cette voiture, au moment où celui-ci trg,
versait la rue. Voici ce que déclarP-rent les témoins. Max G ... , 

voyageur de commerce, âgé de 36 ans, causait avec un Mo~· 
sieur; il a entendu, mais non vu l'accident qui s'est passé 

derrière lui. Il suppose, cependant, que la victime venait d'être 

mise à la porte d'un débit voisin, car les clients ivres sont sou" 

vent jetés à la porte de ce débit et la porte en reste ferméQ 

pendant quelques minutes; prècisément, lorsqu'il a voulu 
chercher de l'eau pour laver le mort, il a trouvé la porte fermée. 

Cette déduction clairement formulée par ce térrfoin, va nouil 

servir à expliquer d'autres dépositions où elle n'est pas expli

cite. Hermine B ... , ouvrière, 19 ans, affirme avoir vu l'homrne 

sortir du Mbit en chancelant; il s'est arrêté un instant au bord 

du trottoir, a fait un pas sur la chaussée, est tombé entre les 

chevaux et la voiture, en s'accrochant aux guides; les che

vaux ont eu peur, l'un d'eux s'est débattu et a lancé un coup 

de pied à la tête de 1 'homme. Voilà qui était précis. Mais ce 
n'était qu'une con~trootion rétrospective. En réalit~ la vic,. 
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thne n'a. même pas été au débit. Il eût été intéressant de con

naître l'état mental de cette jeune fille. Il s'est trouvé un autre 

témoin, Philomène R ... , caissière de café, pour dire qu~, en ~.e 
retournant, elle avait vu l'homme sortir du débit, mms qu Il 
marchait droit et ne donnait pas l'impression d'une personne 

ivre. Deux jeunes gens de 14 à 13 ans déclaraient, comme la 

jeune fille, que l'homme était ivre et chancel.ait. ?'au;res 

témoins affirmaient que, au contraire, il marchait droit. L ~u

topsie démontra effectivement qu'il n,'.ét~it .p~s ivre: Ce qm .a 
pu faire croire à plusieurs témoins qu Il etmt Ivre, c est la Vl

§ion rapide de cet homme chancelant avant. de t'om~er, et 

l'id~e qu'il devait sortir du débit. Leur attent;~n ~ ,av~Jt Ct:lr-
t · . t 'te' atti're'e vers lui qu'au moment ou Il s etait trou-amemen e . . - . · · · . , . 

· danger: ils n'avaientobservé que la fm de la scene, et Ils veen.. . ... . . . . 
avaient re~onstruit la phase précédente avec leur imagi~atiOn 
!lt l~ur rai!tonnement,ll' émotion et certaines suggestions mdant; 

puii il~ avaient, sauf le premier témoin, pris leur croyance pour 

une pçrception objective. 

§ V. ,.,..- LA FOR!\IE )j;'f L]j; SIGNALEMENT. 

Les perceptions pla~Stiques dépassent de beaucoup le!i!, don .. 
nées des sensations visuelles pures. Il s'y mêle, par supplea:p.cf;} 

i6JlijOriçlle, des données acquises au moyen du toucher : c'est 

ç~ qye les PiiYchologuE~s ont montré depuis longtemps. Il y a, 
9QIDffiQ dan!! toutes les percaptions complexes, une constrQç,. 

tion intellectuelle qui interprète, synthétise et transfo~m.e.le!J 
üuprl.)!!liions len~QJ;iel!es initi~le~. D' oùde grandes po!!sû:nhté~ 

d' fH'reur;~. · · 

Gr~nit (1ti3bi~). a. confirmé cas vues classiq~es par ses ré
cent~• o~p~rion!le• ~1.1r la. g(inèae ,d~i. percept~ons de formft. 
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Il s'est servi de trois groupes de dessins !, dessina ressemblant 

à un objet familier, dessins complexes sans signification, des

sins sans ressemblance directe à un objet familier), présentés 

au tachistoscope, durant 100 secondes à 58 sujets, dont 37 

enfants de 8 à 13 ans; ceux-ci etaient invit~s à dessiner ce 

qu'ils av~ient vu et dire ce que c'était. Chez les enfants, les 

associations par similarité ont joué un rôle prépondérant; 

cette prédominance a décrû avec l'âge. Les schémas visuels 

ont joué aussi un rôle dans l'interprétation des formas, chez 

les enfants. Chez les adultes, s'est révélée une tendance à l'u

nification, à la .symétrie, à la proportionnalité; cheL eux, la 

construction a dépendu surtout d'une (( eurythmie '' qui n'est 

autre chose qu'une systématisation de relations. L'auteur a 

dégagé deux types au point de vue de la perception des formes: 

1° Un type objectif ou périphérique, qui construit peu et 

s'attache aux impressions initiales; 2° Un type subjectif ou 

central, qui transforme, par construction, les impressions pre

mières. A ce dernier type appartiennent la plupart des enfants 

et quelques adultes. 

Comme exemples d'illusions sur les formes, l'on cite celles 

qui se produisent dans les .Jeux d'optique, ou encore sur les 

dessins en saillie (camées) et sur ceux en creux (intailles) 

(.J. Sully, 445, p. 62; H. Gross, 168, p. 79; A. Pessoa, 336, 
p. 594). 

La forme est l'élément le plus important dans la descrip

tion des objets. Le processus psychologique est très différent 

selon que l'objet était inconnu et nouveau pour le témoin ou, 

au contraire, qu'il était connu ou considéré comme connu ou 

rapporté à une classe d'objets connus. Dans le 2e cas jouent 

des risques d'erreur qui n'existent pas 'dans le premier cas : 

l'influence de la probabilité et de l'habitude, que nous avons 

étudiée, et l'incertitude de la reconnaissance, que nous exa· 
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minerons bientôt. Quand le témoin a cru reconnaître un objet 

familier il est à craindre qu'il ne s'en soit tenu à quelques traits 
, 1 ' . 

ui 1 ui aient paru asse?.: caract•~ristiques pour qu'i n examme 
q ' · ' p· aP'e frag as davantage, mais complèle de 'm-meme ' 1m o -

~entaire de cet objet. Tout dépend des conditions do.n~ les

quelies il a perçu l'objet. :~.i ces conditions sont bonnes, 
1
e ~é

moignage sera beaucoup plus sûr lorsqu'il s'exerce sur un ob~ et 

déjà connu du Vmoin, que lorsqu'il s'exerce sur un cbJet 

inconnu : l' 8 n conçoit aisément que, dans ce cas, la percep-

t . · · t b<>au"oup p·1··1s aidée par la mémoire ait été bien 
1011 ::::tan v c: " · 

l n' - et al't pu P.tr·c. plu::: complète et plus nette. p US a.lSCe · u .__ - .... 

Dans une jolie page de l'Ile des Pingouins (Ch. VI, le Dra-

d '·\ Ica) :i nato1p, France caricature des témoignages gon n. . . "' · •-

~~r;rtant sur la descripti.1 n d'un dragon qui avait~ ra\:agô pen~ 
~1nnl. h nu il : t~ village:rl' Uca.l :h::~eun des Pingoums, mterro~e 
par 'es \ nciens du village, n'·pond ;': son tour d'une façon dif-

. ·• d .. d 'les d'aio-le e~ la queue férenle : ((li a des grufes e twn, es:u , v 

d
' ' <:::on d·1s ost hérÎSSZ' de crêtes épineuse.:. -un sernent. - '·' , ,, · 

Tout so; corps est couvert d' .-~eail'es j aunis::;ante'·. -Il vou:it 

l f
. s T 

1
' a 11ne t ,~te de dragon. une qneue rle pOis-e es wmme. . - . < " - · ._ , 

ll t fal.t comm~' nn lwmme. --- rl es\. lait commP lill 
son. - - . es. · '" · · · . 

I l rPssPmhlf' :, nnP. montagne''· Et c'est pu; encorP nu age. --- , <c. _. · · . , . • 

1 ~ ·- ,., 'a~~·r d'I'nrJ:,r.np,•' sa "Tandem ct sa couleur. L un flmt •Jrsqu ll s c;.:, " .• , " ,., 
T • l' j~r~n·on , ---1 'on comprend .;ue. 

nardir~:t<destcottenrrc<r•,.., · ·· , 
1 

• . • •. nd 1 ces tc'm:üanao·es. les \nr~iens demeure-(( a pres :tVolT em e 1 · · ,.. ,.., · . . , 
. ,.1 . ait .', fmre ,, d1sputrrent 

rent incertmns snr ce qu l y av . . . 

t (( S~ si,par.\rent sans avoir pris aucune rt'-solu-
longuement e •; 

tion "· 
La difficulté augmente ct les possibilités d'erreur sont plus 

grandes quand la description porte sur le siqnalemenl des p~r-
- · · ·h .., 1 psycholo!J'ues des donnees sonnes. Nous trouvons 1c1 c e,. ,cs o . 

expérimentales intéressantes. Les premières expénences ont 
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por~é s~r des i~ages; elles se rapportent à celles relatives aux 
éategones. Indiqu~nsles quelques résultats obtenus' par Wres h-
uer (489), à la smte d'expériences sur une · · · . · c Image en notr : 

1 
Catégories 

Relations Attitude des Coulèurs 

1 Proportion d'erreur 

spatiales 
Formes (noir, gris 

personnages et blanc) - - - -
% 10 13 30 41 

• Personnages Le vieillard L'entant 
1 

Qualité! Qualités 
diverses Yetements 

diverses 
Vêtements 

............... - ............... -Proportion d'erreur % 30 43 44 47 

Au cours de ses expériences Stern (422) 1 , 
la grande infidélité d t, . ' a re"eve également 
lernent. u emOignage en ce qui concerne le signa-

Le Pr Lipma ' B 1· . . nn, a emn, et le Pr. Clapàrède à G . , 
ont, les premiers, étudié la question d'une fa ' , ~neve, 
organisant, chacun de leur côté de . . d çon ;:ecise, èn 
au cours d'une le'on Ce1 . d ~~ s l~CI ents expenmentaux 

"' · "m e u aparede (67) a eu t . 
retentissement Le 13 d. b un cer a1n 
de l'E 1 d v. • ecem re 1905, lendemain de la fête 

sca a e qm se célèbre à G , 
un individu dé ·uis·~ et . eneve par une mascarade, 
salle où Clapar:de fv . 'tmasque entra brusquement dans la 

msa1 son cours de psych 1 . . d 
Il proféra quelque 

1 
b 

0 
ogie J u iciaire. 

pulser et t' s paro es ruyantes : le Professeur le fit ex-
20 dcon mua sa leçon. Cet incident avait duré en tout 

secon es. personne da l' d' . ' ' été régi, d' ' ns' au Itülre ne se douta qu'il avait 
e avance· l'on crut ''t . qui 't "t . . ' que ce ait un masque de la fête 

1 
e al entre faire du scandale à la Faculté Quelques . 

pus tard Cla 'd . · · Jvurs 
• ' A pare e pna ses élèves de l'aider à 

le Signalement de 1 'in div' d . · reconstituer 
dé b l u. Ils vmrent déposer entre le 21 

cern re et le 7 mars 25 d' t · en re eux répondirent aux ques-
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tions posées. Les 3 /4 donnèrent un signalement faux, plein 

d'erreurs de toutes sortes. L'individu masqué avait en réalité 

unè longue blouse en toile grise, un pantalon foncé presque 

invisible sous la blouse, des gants blancs, un foulard clair et 

blanc autour du cou, un chapeau de feutre mou gris, très en

foncé, les bords rabattus, cachant presque entièrement les che

veux; il tenait une canne à une main, dans l'autre une pipe,et 

sur le bras un tablier bleu. La plupart des sujets ont rernnnu 

qu'il avàit une blousé, un bâton, un chapeau et un foulard. Un 

certain nombre ont dit qu'il avait un chapeau de paille ou 
un chapeau haut de forme, de grandes bottes, un pantalon à 

carreaux, que ses cheveux étaient noirs, ou bruns, ou blonds, 

ou gris, ou blancs. La moitié ont affirmé que sa blouse était 

bleue, 8 sur 9 que son foulard était rouge, 6 sur \l ont nié qu'il 

eût des gants; l'un d'eux a même assuré que ses mains étaient 

grossières. 
Le signalement a été donné moins d'après le souvenir réel 

des particularités du personnage que d'après l'idée qu'on s'en 

est faite. Si, par exemple, on l'a représenté avec une blouse 

bleue, un foulard rouge et un bâton, alors qu'il portait un fou

lard clair et blanc et une canne, c'est parce qu'on l'a pris, soit 

pour un campagnard dont la blouse bleue est le costume ha

bituel, soit pour un vaurien dont le foulard rouge est l'orne

ment traditionnel. C'est pour la même raison qu'on a nié qu'il 

eût des gants : il était bien improbable qu'un individu de cette 

sorte portât des gants blancs. De même 4 messieurs alle

mands ont indiqué, indépendamment les uns des autres (ils 

ne se connaissaient même pas tous entre eux), que l'individu 

avait un pantalon à carreaux, alors qu'il portait un pantalon 

foncé presque invisible : c'est que le pantalon à carreaux est, 

dans certaines régions, l'attribut spécifique du chevali'er d'in

dustrie, du filou, du (( Gigerl )) ou du personnage dont on se 
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moque. ti plusieurs ont dit qu'il nvait un chapeau haut~de
formeou cylindrique, c'est que cette sorte de chapeau joue un 

grand rôle dans les déguisements. Si très peu ont remarqué la 
courte pipe tenue à la main et le tablier bleu tenu sur Je bras 
c'est que l'existence de ces objets était tout à fait improbabl~ 
et insolite sur la personne de ce déguisé. 

Claparède rattache tous ces phénomènes à sa théorie de la 
probabilité, que nous avons déjà rencontrée 3 propos des 

concordances et de l'habitude. La probabilité subiectivc ou 
psychologique de l'existence d'un fait est l'un de~ facteurs 
de sa testabilit0 et de sa mémorabilité. Elie -3 elie-même sa 
source dans l'habitude d'une part, dans la logique d'autre part. 
Nous croyons souvent qu'un fait A existe dans un ca3 donné 

' parce qu'existe le complexus BCD auquel nous l'avons vu sou-

vent associé; ou bien nous inférons que A existe, pour ~cHe ou 
telle raison, pour expliquer, pal' exemple, la présence de BCD. 

Nous faisons rentrer les faits perçus dans des types schéma

tiques et des classes qui nous aident à nous les rappeler. La 
netteté de l'image schème évoquée, et. le sentiment de connu, 
de probable, éprouvé par Je témoin devant. le fa il, I ui doitllent 
de l'assurance et augmentent sa tendance h dèposer. I a 1 esta

bilité est donc en raison directe de 1 a prohabiliu~ SlÛ:tÎ (~cLive 
du fait et en raison inverse de sa mémorabilité. /\.11 

801
;traire, 

lorsque le fait er;t contingent, particulier, rare, le témoin ne 

pourra plus recourir à 1 'image schème, mais seulement à sa 

mémoire : sa testabilité sera plus faib:e, mais sa mémorabi
lité plus forte.- ~ous faisonsdesréserves sur la vérité gént\ra!e 
de ces remarques érigées hâtivement en lois après de courtes 
expériences. A côté de 1 'habitude, de 1 'association et de la lo
gique, qui d'ailleurs agissent différemment selon les sujets, 

il Y a de nombreux facteurs dans la formation des erreurs. 
Ainsi, dans l'expérience du masque, il s'est certainement 
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nroduit des suO'gestions que l'auteur a laissées de côté. Ces r b , 

conditions, sp\'.cialement l'attention, étant égales, il nous a 
paru que les faits rares étaient pl us mal perçus ü moins fidè

lement reproduits que les faits communs. La vérité qu'a voulu 
formuler Claparède est que généralement les fail;s rares exci
tent l'intérêt et attirent l'attention plus que· les autres. Mais 

l'attention, nous le verrons, est quelque chose de très capri
cieux; elle est liée beaucoup pius aux dispositions momenta-

nées du sujet qu'au caract2re de l'objet. . 
Enfin. en ce qui concerne spécialement ia fid~iité du tém:)l

gnage s•~-r les divers eiéments de signalement, cette expèrienco, 
t ' · ~ ,-,~• e dr:.s d"nn· '"' qui a eU le mérite de la nOUVeau C, DO LIS ctppv>L '· ·J v•'' J•' 

d'ensemble intéressantes. 

t 

1 

Elément.,; 
. du sig11alrment 
!, ______ _ 

l T''stnbilitP 
! Mémorabilité 

Ces quelques donn~es ont été complét{es et précisées pH 
d'autres auteurs. La même année (1905), le Pr. von Liszt 
(I · 26nl faisait une exp.':rience semblable au Séminaire _,lprnann, """ . 

· · l' t' ' 11 -l- 7n:,- r"l·l .. ~ de ncrlt·n \11 cours d'une crnnuta 1s .1que ete ' -· ',,e " ' ') , . --
1 ••• ·q - 1 .?"-'' séanca, un :\Ionsieur vint tbns l2 sa!·~ et rem1: ~: '· von· .1 , ' 

une lettre; en attenrlant ia rèponse, il prit un livre sur un rayon. 

le laissa tomber. :e ramassa, en replaça un, et après !a rôponse 
du professeur, il ressortit en emportant un des livres. J .e bit 

était très simple banal et moins de nature à frapper les d.u-· 

diants crue celui du masque de Claparèàe. Une heure après !tJ 

Profoss~ur leur demanda un rapport éérit de l'incident. ci, 8 
jours après, il leur posa un certain nombre de questions. '/ oici 
les résultats obtenus, en appe!ant (comme !e font les auteurs 

allemands) r le nombre des déclarations ex:::ctes, f celui de3 
déclarations fausses ct u celui des déclarations indéterminée:>. 
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Moyennes numériques : 

1 o Des réponses déterminées par râpport à 1 a totalité des 
réponses ou étendue du témoignage : 

r + f 533 + 143 

r + f + u 533 + 143 + 105 '""' 77 % 

2o D~s réponses justes par rapport à la totalité des réponses 
ou degré du savoir : 

r 533 
~r-+-f _+_u_ ,.. SSz .,. 60 % 

3o Des réponses justes par rapport à toutes les 
déterminées, ou degré du souvenir, ou fidélité : 

r 533 
~- 676~ 79% 

réponses 

Voici le détail exposé dans le grand tableau ci-contre. 

Questions '~ ~ 
J 

~ .!. "' Questions ::2 ~ .. ~ j 1 ~-! ~ .!:;li - - - .:: ]'ë 
1.~~~ lmlle .... 16 - - -5 0 21. Chemin suivi '1 20 0 2 00 ~ 11 1 

· <: ~ Corpulen .. 6 4 22. Paroles du Mons. 0 5 16 3. Couleur des che, 7 11 a 23 à 42. Questions 
4. Forme de la bar. lG 2 ;; relatives aux faits 
5. Cou!. de la barbe 4 12 5 ultérieurs {totaux) 2\:16 36 84 6. Cou!. des yeux 11 4 6 - - ---7. Lorgnons? .... 7 4 10 Déci. sur les faits .. 316 41 101 8. Ma.intlen ...... 10 8 3 
\:1. Mise ••••• 0 ••• 

Il 5 5 Ens. des déclarations 533 143 206 O. Costume ..... 13 4 4 
1. Avait il quelque 
chose a la main? .. 16 3 2 
2. Gants? •••••• 0 

8 0 13 
3. Leur couleur .. 3 2 16 
4. Chapeau foncé 11 2 8 
5. - raide 6 v 6 
6. Lettre '1 .... 15 0 6 
7. Pardessus? ... 15 3 3 
8. Age 0 • •• 0. 0 ••• 

10 10 1 
9. Voix: haute ou 
basse? 

•••• 0 ••• 
12 7 2 

0. Attitude : agitée 15 b 1 
- - -

D éclarations sur la 
personne •,• ... 217 102 101 
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Si l'on compare les déclarations faites sur les divers ordres 
d'éléments, l'on trouve (q = question) : 

Réponses (moyennes 0
/ 0 ) 

Objet des déclarations 
Déterminées Degré do Degré ~n 

smlr souveotr 
r+f r r 

r+f+u r+f+u ~ -9 60 66 ~ Forme et maintien (q. 1, Z, 8) .............. . 
Ë Cheveux, barbe, couleur des yeux, lorgons 
: (q. 3 à 7) ............... 0 •••• 0 0 •• 0. 80 43 58 

""" Habillement ( q. 9, 1 0) .................... . 
~ 

79 57 73 
., Ce qu'il portait sur lui ( q. 11 à 17) .......... . 
~ Age (q. 18) ............................. . 
~ !\'lanières ( q. 19, 20) ..................... . 
;; Ensemblé des déclarations sur la personné 
~ 

(q. 1 à ZO) ........................ . 
Ensemble des déclarations sur les faits ( q. Zl-42 ). 

63 
95 
93 

76 
77 

50 80 
48 50 
64 69 

52 69 
68 88 

Il a été ainsi répondu d'une manière déterminée (formelle, 

certaine) à peu près aussi souvent aux questions sur la per

sonne qu'à celles sur les faits. l\Iais dans les réponses surla per

sonne, le degré du savoir a été d'environ 16 %et le degré du 

souvenir d'environ 11 %moins élevé que sur les faits. Au sujet 

de la valeur générale de ces résultats, l'auteur fait lui-même 

des réserves, en considérant notamment qu'une partie des 

témoins n'avaient pas bien pu, de leur place, suivre la scène, 

ou ne l'avaient pas tenue pour intéressante et ne s'étaient pas 

tournés vers l'acteur de l'incident. 

Le Pr. Varendonck a fait une expérience du même genre, re

latée en détail dans un travail récent (464) qu'il a eu l'obli

geance de nous communiquer. Voici l'incident qu'il organisa 

avec un commissionnaire de la ville, sans prévenir ses etu

diants. Le 5 mars 1914, pendant son cours de psychologie 

du témoignage à la Faculté intemationale de pédologie de 

Bruxelles, le dit commissionnaire frappa discrètement, et après 

que le Professeur lui eut dit: 
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( 1) <<Entrez ,1, il entr'ouvrit la porte oomme on le fait d'ha

bitude, sans brusquerie, et il engagea avec le professeur la 

conversation suivante : 

(2) Le Conunission11ai1·e.- C'est bien vous 1\1. ·varendonck? 

(3) Le Professeur . - Qu'est-ce que vous vene" faire ici? 
(En s'avançant de trois petits pas de S'l chaise vers !a porte). 

(4) Le C. (tendant une lettre de la main droite, la g.::.uche 

tenant la casquette). -Je viens vous apporter une lettre de 

:\I. Grosj ean. 

(5) Le P. (avec une certaine irritation).- ).:Jais vo:Js ne de-

viez pas venir me déranger ici. 

(6). Le C. - Est-ce que je pou•.·ais s~voir, moi ? 

1,7) Le P. (irritt). - .:dlez-votïs-en vite. 

(8). Le C. (après un moment d'hesitation tendant la lettre). 

-.,. Vous ne voulez pas la lettre, ainsi~ 

(0) Lr~ P. (fâch,'). - ~on. 

(10) Le C. (apris un moment d'h;'sitation). - Eh hien, 

zut~. alors. 

Le commissionnaire, :'! ces mots, lève le bras droit à hauteur 

de l'épaule (quelques-uns y ont vu un haussement d'épaules) 

dnns un mouvement. de colère simult'·e, se retourne et s'en va, 

en fermant J a porte [IYec hruit. 

La sc(:'ne elma nne minnte 1 j'? . . \ ussitôt après, le Prnfessellr 

pr•\vint les (,t,udiants d'avoir i, lui en remettre le le'ldenHin le 

récit écrit, et huit jours après, il leur posa un certain nom

bre de questions. l'es audiants étaient 6 messieurs ot 11 da· 

mes, d'âge variant entre 17 et 44 ans, la majorité de 2~) ;'; 

25 ans. 

Voici les résultats du récit : 

) 

Justes 31 
Elémcnts visuels 

Faux 11 
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' Justes 16 i 

Eléments auditifs ~ 
Faux 11 

Suggestions 3 

( Jutste '21 

Signalement 
) 
( Faux lU 

~ 
Justes 41 

Total : fi2 
Faux 18 

\ 

RECIT 

Rubriques 
· El' t f ux '1 · Nombre l"d 1· 1 lnfidé-Eléments JUStes ,mens a t ! tle lité 

---- ----!Total d'éléments '/, 1 o;, 
certains incertains 

1 
certains J incertains 1 _ \ __ 

------ -~·-1 11-it-1 1 14 : 9;2,9 1 7,1 
Temps , ~,., .. 77,6 '1 z·z,4 

6 1 1 1 't 8 u Objets 0 61 .. ,10, 7 ! 5<.!,3 
couleurs ~ \ ~ 2 1~ 137 ' 69,3 30,l' 
Qualités v 

Paroles 
textuelles 

Sens des 
paroles 

Mouvements 
Mimique 
Relations 

spatiales 
Signalement 

6 
8 

4 
20 

3 

(5+)1 

8 

1 

(:3+)1,(8+)':l 
. 1 7· 

gl 

8 i, 

\ 

-zi 
\ 

4 
31 

-------
Total 37 5 12 8 62 

66 

89 
156 
139 

36 
compris 
sous les 
autres 

51,5 48,5 

77,5 22,5 
7 ,8 26,2 
39,3 60,7 

75 25 
61,4 38,6 

Les éléments entre parenthèses sont ceux qui ont été ap

préciésdeuxfois: une première fois comme '<paroles textuelles,,, 

une ze fois comme ,<sens des paroles n. Pour juger de l'étendue 

des dépositions, il n'a pas été tenu comrJte de cette double cote. 

La fidclité moyenne de l'ensemble du r~·cit (65,6 %) est plus 

faible que celle obtenue par Stern ( 421, 94 %; 422, 77 %) et 



par Mlle Borst (47, 94 %) sur des images. Cette infériorité 
est attribuée aux suggestions dont les étudiants ont été vic

times. 
Cette faiblesse est encore pl us marquée dans l 'interroga

toire, oùlafidélité n'atteint que 116J3I4e = 36,9 %. La pro
portion énorme d'erreurs provient ici surtout du fait que les 

questions n'ont porté que sur des détails imparfaitement 
observés: les sujets ont dû scruter leurs souvenirsj usqu'à leurs 
dernières limites. 

La tendance au serment n'a été que de 71 J315 = 23 %, 
alors que chez Borst ( 47) elle 11tteignait 60 %, et chez Stern, 

85 %pour les femmes, 71 % pour les hommes. C'est que les 
étudiants de M. Varendonck avaient, au cours de précéden

tes leçons, déjà appris un peu à quoi s'en tenir sur la fidélité 

du témoignage en gé:qéral. Malgré leur extrême prud~nc!:!, l~ 
fidélité de leur serment n'est que de 33/71 e = 46 %, alors qu~ 

la fidélité moyenne des réponses est de 36,9 %· Il a'eu euit 
que la tendance au serment véridique est seulement d8 

33J315 - 10 %, la tendance au faux témoignag~ 

38/315 ;;:::::: 12 % et la fidélité pour les réponses non juré~a. 
83/244 = 34 %, d'après nos calculs. 

Lafidélité moyenne obtenue pour le signalement (61.4 %), 
est tout à fait analogue à celle que Claparède avait obtenue 
(59 %) ; il y avait cependant cette différence que, chez Cla
parède, c'était dans l'interrogatoire, non dans le récit. Dans 

les détails du signalement, l'auteur a distingué deux espèces : 

ceux de nature objeçtive et ce1.rx, :moins nombr!tu~, de :qat1,1re 

subjective (air, etc.). La fidélité des uns et deiautresaiitbifilll 

diffénmte: 65,2 %pour le~ premiers, 28,9 %pour l~IJ ~~condi· 
Noui donuon~ ch;ontr~ le détail, expoiié ~ou1 forme dQ 

tabl~au, cl'après le!i calcJJla quo nou~ avom complétés nout~ 
!llême. 

Eléments 

Cheveux 
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Récit (le. le!idemai•) ·~· Interrogatoire (8 jours après) 

Xomb. de témoignages \ fidélité Répons. Testabilité ~ ~- i;~ Réponses jur«es . 
- 1 °1, totales 0 1 o ~ .;:, ;;;\-" Tota- . t lié mor. 
~\~fm- ____ ..!!!.. Jl!$eS~ 

19 \l 10 47,7 17 100 5,i; 7 0 0 
3 3 u 1:3 76,5 'l 15,4 4 0 0 

12 6 6 50 1f1 88,2 6,6 
11 64,7 0 0 

2 0 0 
1 0 0 

6 35,3 4 66,6 1 1 100 

9 52,9 7 77,7 2 2 100 

1 ü 100 

2 50 

2 1 50 

11 6 5 54,b 

9 6 3 66 
16 15 1 93,8 

Hi 15 () lOO 

10 10 0 100 

9 4 5 44,4 
8 47 3 33,3 4 25 

17 100 1 5,>:! 4 0 0 

5 29,4 1 20 2 1 QÛ 

2 50 10 58,8 2 20 2 1 50 

12 70,6 3 2.) 3 2 66,6 

24 1 20 ll\,6 Ir'· 94,1 12 7') 2 ~ ~OQ 

1 0 1 0 

2 2 0 100 
2 1 1 no 
1 0 1 0 

28 p H 60,7 
4 2 2 50 
2 '}, 0 100 
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Heindl ( 191) a étudiée particu,lièrement certains éléments du 

signalement: la taiEe, l'âge, la couleur des cheveux et la forme 

du visage. Il a réuni 20.000 réponses contenant 80.000 don

nées, en deux séries d'exp~riences. Pans la première, les su

jets décrivaient une personne qu'ils avaient vue pendant 

4 minutes, sans être prévenus Dans la 2e, ils:décrivaient une 
pers':mne absente qu'ils connaissaient : par exemple, des éco

liers deci'ivaient la concierge de l'établissement, des srJldats 

leurs 8up6rieurs, etc ... Les personnes à décrire étaient diffé

rentes et variées. En moyenne, la taille a été surestimée de 
12 cm., et l'âge, de 8,2 ans, en comprenant les enfants; [es 

femmes, qui cependant étaient cultiv•:es, se trompèrent sur 
cette question plus que les hommes L'appréciation de ]a 

forme du visage a donné des rés·1ltats pitoyables; les femmes 

l'ont appr,:ciô un peu moins bienl[Ue les hommes, les enfants 

mieux que 'es ad:Iltes L'appréciation de la cou1eur de la cheve

lure a été si mauvaise (83 %des pers'Jnnes se sont trompées) 

qu'e1le ne ml:\rite aucun crédit; el!e a été un peu mieux indi

quée par les adultes que par les enfants, un peu mieux par les 

femmes que par les hommes. 

Ces diverses expériences ont montr~ d'une façon plusprécise 

ce que la pratique judiciaire savait déjà : les détails du signale

ment échappent généralemeut à la compétence du témoin qui 

n'est pas spécialement exercé à les observer. Cependant, bien 
que des théoriciens déclarent en principe le témoin ,, inca
pable de donner correctement le signalement d'un individu )) 

(Varendonck,463, p. 76), il n'en est pas moins vrai que tous les 

jours on se sert des témoins pour établir le signa1ement des 
délinquants en fuite, recherchés par la police, et que, au mo
yen de ce simple signalement, inseré, avec ou sans photogra

phie, au Bullelin hebdornwlaire de Police criminelle, on arrive 

presque toujours à les découvrir. C'est que ~a questio?1 est plus 
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complexe que ne l'ont vue les psychologues Ceux-ci se sont 

contentés d'établir des moyennes de fidélité, à la suite de cal

cuis laborieux et que- que peu arbitraires sur le dénombrement 

des ~léments des déclarations. =-.rais, c'est sans doute ce 

qui a arr~U· la science critique du témoignage dans son essor, 

les juges ne sont guère avancés lorsqu'ils apprennent que tel 

élément ·a donn;§ lieu, sur un certain nombre de sujets, à 20 % 

d'erreurs et tel autre ô 40 %. Cela prouve-t-il que le té
moin X ... fait erreur ou au contraire qu'il dit vrai, lorsqu'il 

déclare que le cambrioleur était brun, portait moustache 

taillée, une casquette grise, etc.? Quel est le logicien qui osera 
. faire une pareille d6duction d'un cas général à un cas parti

culier? En vérité le juge saura qu'il ne doit pas accepter les 

yeux fermés les déclarations· du témoin et qu'il devra les sou

mettre à une critique d'autant plus sévère qu'elles portent 

sur la couleur des cheveux, la taille, la forme du visage ou le 

détail des vêtements, éléments particuliers sur lesquels 

les possibilités d'erreurs sont plus grandes que sur l'ensemble 

- de la personne. Comment fera-t-il cette criLique? 

Ce sera : 1 o Par la comparaisCJn des divers témoignages. Au 

moyen de témoignages différents et quelquefois contradictoires, 

l'on parvient à établir un signalement suffisant pour identi

fier un individu. Les déclarations vraies convergent et se ren

forcent; au contraire, les déclarations fausses divergent géné

ralement ou s'annulent. C'est ce dont les psychologues n'ont 

pas tenu compte, en additionnant toutes les déclarations 

fausses, comme les vraies. Il y a un cas, cependant, où cela ne 

se produit pas, c'est lorsque sous l'influence d'une même asso

ciation (habitude)ou d'une suggestion commune, il s'est formé 
une concordance dans l'erreur. Il faut donc toujours vérifier 

comment s'est formé le t(,moignage. 
2o Par l'examendes conditiom de formation des témoignages. 

19 
GOR l'Hl 
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C.'est indispensable, surtout lorsqu'il n'y a qu'un ou deuxté..: 

moins. Tout dépend, en définitive, pour la sûreté des témoigna
ges1 de savoir .si les témoins ont perçu avec attention, assez 

1 

près, sous un bon éclairage, etc ... , s'ils ne se sont pas laissés 
sugges~ionner et si leur déclaration ne corres})ond pas à une 
illusion due à l'habitude. 

Il serait intéressant que, comme le demandait Glos (153) 

et comme Günther (180) l'a esgayé avec succès, l'on fasse 
des expériences précises de reconstruction d'un incident et 
d'un signalement sur la base de témoignages divers. 

CHAPITRE IV 

Les reconnaissances 

Les erreurs de reconnaissance ne se comptent plus; elles 
portent surtout sur les personnes; un volume ne suffirait pas 

à relater toutes celles qui ont été découvertes, et ce n'en est 
qu'une petite partie. 

Pour montrer avec quelle facilité elles se produisent, nous 

nous contenterons de relater, à titre d'exemple, outre celles 

déjà citées, une affaire célèbre, dite du Courrier de Lyon, qui 

contient plusieurs erreurs testimoniales de ce genre. C'est un 
véritable drame judiciaire que l'histoire du Courrier de Lyon, 

avec ses multiples péripéties, racontées en termes émouvants 
par plusieurs auteurs, (Gaston Delayen, 81; G. Lenôtre, 255; 
J, Appleton, 7). Nous en avons extrait ce qui intéresse notre 
sujet. 

Le 8 Floréal An IV (27 avril 1796 ), le courrieï' faisant le service de 
Paris à Lyon, emportait sept millions d'assignats destinés à l'armés 
d'Italie. Passant, dans la soirée, sur la route de Lieusaint à Melun, vers 
Pouilly, il fut assailli par quatre bandits à cheval, aidés d'un cinquième 
qui avait pris place dans la voiture comme voyageur: les malles furent 
éventrées et dévalisées, le postillon et le courrier égorgéa, percés de 
coups de sabre et de poignard. Quatre particuliers à cheval avaient, 
imméd·atement avant le crime, voyagé sur la même route et s'étaient 
arrëtés à dîner dans une auberge de Montgeron : c'étaient certaine
ment lee bandits, auxquels il fallait ajouter le soi-disant voyageur qui 
avait di&J'aru avec l'un des chevaux de la malle. Le problème était de 
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l% identifier. L'on parvint a mettre la main sur l'un d'eux, nommé 
CourioL chez lequd on eut la bonne fortune de retrouYer une partie 
ües assignat. volés. Alors se produisit, duns l'antichambre du juge 
rl"'instruction, un étonnant coup de théâtre. Deux femmes. nommées 
Sauton et Groe~etête, y attendaient leur tour de témoign~r, lorsque 
~·m·vint le témoin Guénot, accompagné de son a mlle rentier Lesurques, 
qui n'avait rien ù Yoir dans l'affaire: les deux fumnes, dont l'imagi
nation était E·an:. doute h:mtée par l'horrible tragédie, les dévisagent, se 
concertent; elles croieut reconnaître deux des bandits qu'elles ont vus 
d servis au cabaret de Montgeron. Elles avertissent le Juge. Con
frontées avec eux, elles affirment que ce sont bien les criminels, et elles 
donnent des précisions telles que le doute ne parait pas possible : le 
plus petit (LPsurques) portait la même redingote, il a pris le café et 
joué avec l'autre. Guénot et Lesurques ont beau protester, invoquer 
des alibis : les deux femmes lee rEconnaissent avec certitude; ils sont 
arrêtés. 

A l'aud ence, ils compm;urent a",;ec d'autres accusés: Bruer, que des 
témoins prétendaient également reconmlître; Couriol, dont la culpa
bilité était éhbl'e; Richard, qui avait fourni les chevaux, et un certain 
Bernard, qui n'aurait été que complice. Lcsurques est reconnu par huit 
témoins: notamment les femmes Saut on et Grossetête renouvellent 
leurs dépositions; Alfroy, pépiniérisle 3 Lieusaint, l'a vu sur la route 
et lui a parlé, entre 8 et 9 heures du soir, un moment avant le crime; 
la femme Alfroy l'a aperçu, quatre heures auparavant, traversant le 
village en compagnie de Cour;ol; Champault, l'aubergiste de Montge
ron chez lequel ont soupé les quatre cavaliers suspects, reconnaît lui 
aussi, non seulemrnt ,·.ouriol, mais encore Lesurques: c!est celui-ci qui 
a demandé du fil pour racommoder son éperon argenté; enfin Gillet, 
de Melun, qui était sur sa porte quand les quatre hommes sont passés, 
a bien remarqué Le~mrques parmi eux. Bruer est reconnu par quatre 
témoins et Guénot par trois t.émoin!' comme étant eux aussi du nom
bre des quatre bandits ù clwval. Le's rléposi Lions étaient ac~ablante~. 
Guénot et Bru er eurent la ch:mee de pouyoir prom er leur alibi. L'alibi 
de Lesurques, au contraire, donna lieu:·: une discussion mouvementée, 
interrompue par l'arrestation du témoin Legrand. qui en devint fou. 
La sérénité des débats était troublée; on n'écoutait plus les autres té
moins à décharge. En vain C.ouriol proclama-t-il l'innocence de Le
surques; Lesurques fut condamné & mort, ainsi que Couriol et Bernard. 
Richard fut condamn · il vingt-quatre ans de fer. Avant de mourir, 
Couriol dénonça les véritables coupables: Dubosq, Vidal, Durochat et 
Roussy. Il révéla que Lesmques avait été pris pour Dubosq, parce 
que celui-ci s'était affublé d'une perruque blondr pour cacher ses che
veux noirs; de là !'effroyable méprise. Il ne fut pas cru, et Lesurques 
fut exécuté. 
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C'est alors, ma:5 un peu tard, que le Juge d'instruction Daubenton, 
pris de remords, prit 3 cœur de rechercher les vrais coupables. Il par
vint à retrouver Durochat, qui, arrêté, fit des aveux complets, c~ncor
dant avec ceux de Couriol. Grâce à ses indications, on mit la mam sur 
Dubosq, le chef de bande, malfaiteur redouté. Dubo;;q ne fut reconnu 
par aucun des témoins qui avaient accusé Lesur_qu~e, un seul exc~pté. 
Cependant, du bagne, Richard, le recéleur, écr~vmt ses ave~x, :'ecu
sant Dubosq à la place de Lesurques; et Madeleu~e Bréban:.l anc1~n~e 
compagne de Couriol devenue la femme du bourreau de DIJOn, fmsmt 
la même révélation. Dubosq s'en tira momentanément par une éva
sion d'une audace inouïe. II ne fut retrouvé et arrêté, cette fois défini
th·ement, que quelques années plus tard, fin an IX. Au cou~s de~ 
nouveaux débats, 84 témoins furent cités. Le redoutable bandit, qm 
inspirait la crainte, fit tous ses efforts pour les intimider. La_fe:nme ~au
ton maintint qu'elle ne :;'était pas trompée et qu'elle n'av:.ut J arnats vu 
Dubosq. La femme Chatelin, l'aubr,rgiste de ?>Iontgeron, ne le recm~nut 
pas davantage. La femme Alfroy trouva de la ressemblance mms t:e 
put rien affirmer. Gillet, le paysan de Lieusa,int, affirma que_ce .• n'ét=~t 
pas lui. Perrault le trouva très différent de 1 homme aperçu~ 1\ron_toe-, 
ron. Alors Je "citoyen Président "eut l'idée ingénieuse de faire cmffer 
J'accusé d'une perruque blonde semblable à la belle chevelure de Le
surqucs qui avait causé sa perte : ce fut une méta~orphose. Les té
moins rappelés, hé,;itent pt conviennent d:une e;~rtamc ressemblance 
mais ils ne se rétractent pal':. Soudain, coup de Lhéatre: la femme -~lf:oy 
qui yient d'examiner le portrait et le buste de Lesur~ues, et de :levisa
g-er Dubosq, se trouble, pàlit et balbutie: "C'est lm ! c est _lm! .Je le 
reconnais ... .Je me suis trompée devant le Tribunal de la Seme en re
connaissant Lefmrques ! , Dubosq protesta, comme jadis Lesurqu~s. 
i\Iais comme lui. ce fut en vain; il fut condamné il mort, et le 24 février 
lROl, il périssait sur l'échafaud, emportant pour toujours le secret de 

son crime. 

D'après certains documents, Duhosrr aurait, peu avant sa 

mort avouô :\ son défenseur son crime et l'erreur commise à 

propos de Lesurques. Quoi qu'il en soit, les bandits n'av~ient 
ét~ que cinq et au moim un de trop avait été condamné: s1 Du

bosq était coupable, Lesurques ne l'était pas. Cependant la 

m.':moire de Lesurques n'a jamais été réhabilitée. ::\la suite de 

la loi du 27 juin 1867, votée, para.ît-il, sur la preasion de l'opi

nion publique en faveur de Lesurques, une requête a é~é 
adressée à la Cour de Cassation par la fille du condamné, ma1s 
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la Cour l'a rejetée par arrêt du 17 décembre 1868 (Le Droit, 
4 décembre 1868 et jours suiv.; Gaz. des Trib., mêmes dates; 

S. 1868, 1, 457). L'on discute aujourd'hui encore la question 

de l'innocence de Lesurques (Dr iL. Legriffe, 250bis). Il n'en 

reste pas moins que, dans tout le cas de ce taagique procès, 

tant en ce qui concerne Lesurques, qu'en ce qui concerne 

Guénot, Bruer et Dubosq lui-même, la reconnaissance des 

coupables par les témoins a été soumise à une cruelle épreuve 

où elle a montré toutes ses incertitudes. Il est regrettable que 

nous n'ayions pas des renseignements pl us précis sur les con
ditions dans lesquelles ces erreurs se sont formées. 

§ l. - LA VALEUR DES RECONNAISSANCES. 

L'erreur est très facile à commettre dans la reconnaissance 

ou récognition, et elle entraîne chez le témoin une assurance 

invincible, qui est de nature à faire illusion sur les esprits non 

avertis. Il y a à cela une cause générale, essentielle, qui se 

trouve dans la nature même du processus psychologique. De 

nombreuses études introspectives et expérimentales ont été 
faites ces dernières années sur le processus recognitif~. 

l. Abr~mowski. (1, [l. 1 4;1) a expérimenté au moyen de •lessins dt•pourvus le 
plus posswle de s1gnes re]Jrésentatifô', contenant des arabesques de différentes 
formes et couleurs, difficiles à retenir par les mots et a' ela< E · 

, , , -S2r. ~r. Imposant au.( ~UJ~t<; des c~nditlons ne ~ermettant pas aux images d'appar
2
itre, il a démontr& 

1 e:~s:.enre d u~e reconn~Iss~nc~ possible sans images (peut-être n'est-ce qu'n\•ec. 
de, eJ~me_nts ct Images trps redmtes),tandisqu'au contraire le sentiment est indis
pensable a la reconnaissance, Il conclut (p. 49) 'Jue la reconnai"ance e t 1 _ 

t· d' b · t · , - s a per c_e~ ~on un °_ .1~. sous s~n aspeet a-intellectuel; c'est un sentiment de familin-
rite mcorporé a 1 lmpresswn. ~on contraire est le sentiment de , té 

LeDrK t ff, , . nomeau . 
, ·. a zaro \214), a la smte d'expérienG('S sur des des.sins différents, etc .. 

a d!st_mgué égalem~n:: 1 ~L'apparition immédiate du sentiment du familier, qui 
consht~e la réccgnJh,on s1m~le, directe, brute; zo l'éveil médiat d'ima()'es et de 
~ou:emrs P!us ou m01.n.s précis, qui viennent justifier une r~cognition c~mp Jexe, 
IUdtrecte, CirconstanCiée, aperceptive; 3o Le jugement dérivé d'identité, qui ap~ 
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Il en résulte et l'on admet communément aujourd'hui 

que c'est un phénomène essentiellement affectif, rési~ant ~ans 
une impression de familier, de déjà connu, avant de s exprimer 

dans un jugement d'identité. Aussi; 1° Ce sentiment de fami

lier peut-il produire l'erreur comme la vérité. Il suffit 

qu'une chose, grâce à sa ressem~lance avec une' autre _ou à 
toute autre cause, éveille ce sentiment, pour qu elle so1t re

connue aux lieu et place de cette autre. Ii n'y a pas de diffé

rence au point de vue subjectif, entre la reconnaissance juste 

et la ;econnaissance fausse, quant à leurs qualités intrinsèques, 

et il n'y a pas de signes objectifs pour distinguer l'une de 

l'autre (Katzaroff, 214). Ni le sentiment de certitude, ni le 

jugement d'identité ne peuvent servir de garant~~ pour sa 

vérité. Sa valeur a un certain rapport avec sa stab1hté ou sa 

constance, lorsqu'elle résiste aux epreuves consistant à ~ou

trer au témoin des objets similaires à reconnaitre; ma1s ce 

rapport n'est pas toujours vrai. . . , . 
zo La certitude du témoin n'est pas toUJOurs 1mmed1ate 

(Katzaroff, 214), sans que ce retard soit nécessairement un 

signe d'erreur. Cependant l'erreur est plus fréquente, lors~ue 

la reconnaissance est postérieure à la vision (Abramowsk1, 1, 
p. 47). 

araît soit en m~me temps que l'acte de récognition _et en se fusionnant av~c.lui, 
~oit à la suite ctu concours de la récognition imméd1ate et des élé.ments é' ~Illés 
après Je processus assoeiatif qui la suit. Les impressions e~ l_es sentiments qUI dé
terminent la récognition agissent par leur qualité de fam1her, de ~uelque c~;se 

· t' t d'J'· c'est-a' -dire par un lien avec la !JP,rsonnallté elle-me e, qUJ nous appar 1en " a, " 
avec le moi du sujet (" moiïlé ··). , 

Woods (488) a fait des recherches d'introspection à pl'Opos de re~o~mmssances 
des divers sens et conclut également que la reconnaissance est dmgée par _un 
sentiment de f~miliarité. Le processus de reconnaissanc~ .es~ d'~utant moms 
complexe, l'imagerie intervient d'autant moins que la famllmnsabon augment~. 

D'autres auteurs (Hermann, Dodge, H:unstler, Wag~er, Schumann, ~tc ... ), 
ont fait sur la récognition des mots, des recherches tachistocospiq~es qm mon
trent également l'importance du caractère de familiarité. La questwn est expo
sée dans l'étude récente de Schumann (394). 
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3o Il n'est pas toujours potisib!e au témoin de décrire 

l'objet ou la personne reconnue (Abramowski, p. sA). sans 

que cette impuissance eoit u:n signe d'erreUl' : l 'intellcctu~:tli~ 
sation du sentiment est secondaire additionnelle, et elle peut 

manquer plus ou moirs; précisément c1Ie est d'autant pl us fai~ 

ble que la familiarisation est plus grande (Woods, 488). Est

ce à dire, comme le prétend le Procureur Gôbel (Ar. far Krimi

nal-psychologie, VI, 297), que le juge ne doive pas demander au 

témoin à quoi il reconnaît i'accus'? C'est ];_\ une exagéra

tion. Le juge, au contraire, devra utilement se rendre compte 

dans quelles conditions s'est op;\rèe la reconnaissance et si elle 
' est r<:stée entièrement affecLi•:c eL subjective, on si. au con-

traire, elle a,;été basée surdes signes objectifs moins trompeurs. -

4° Inversement, la description faite correctement par le 

témoin ne prouve pas la possibilité de la reconnaissance et la 

conservation exacte du souvenir. (Claparède 67, p. 383). 

5o Le pouvoir de reconpaître survit ù celui de localiser 

(Strong, 444 ter) :le dtifaut de locnlisuLion ne \'Ïcie donc pas 
la reconnaissance. 

Go La capacitè des femmes pat'IH .~tre, dans l 'cnsembl~~ 
supérieure ù celle des hommes, dans le pouvoir de reconnaître, 

s'il est permis de gént'raliscr les expériences opérées par "'J uJ, 
hall Achilles (314bisj sur Hl aliénés, 9G adultes normaux et G38 

écoliers des deux sexes; avec des mots, des formes gôomé

triques, des proverbes et des sY:labes. I! y aurait surtout des 

distinctions à faire entre les div-e<'S types de mémoire. 

7o L'acte de reconnaissance est trZs accessible à la suO'ges-
• bu 

hon sous toutes ses formes. C'est ce que nous montre l'ex-

périence du commissionnB.ire ~de Varen donc!-: ( 464) sur la
quelle nous allons revenir. 

Aux erreurs de reconnaissance se rattachent ~es illusio.'î.G 
de fausse reconnaissance ou de déjà vu, appelées encore param-
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nésies. Elles se rencontrent surtout chez les névropathes et 

chez les enfants (Bernard-Leroy, 256bis; Lalande, 233). Chez 

les adulte• normaux, eJes sont rares et passagères et elles n'ont 

pas d'eïfet persistant; ce qui fait qu'elles ne sont pas dange~ 
reuses. Elics se produisent dans des états d'épuisement, de dé

sagrégation de lasynthèse mentale, ou de re:âchement de l'at

tention ( Kindberg, 217), d'abaissement de ia tension psy

chique, à la suite de fatigue, de tristesse ou d'ivresse (Hy

mans, 207: Linwurzky, 2€0), de forte excitation mentnle (Ber

nard-Leroy, 256 bis). Les psychologues (ceux précités et d'au

tres) ont beaucoup discuU sur la nature de ce sentiment trom

peur qui paraît nous faire revivre un état passé. I\ otamment 

L.alande (233), Anjel (Ar. f. Psychi, VIII) et Abramowski 

(1, p. 123-126) y voient le résultat d'une double perception 

du même objet avec et sans attention, lorsque cet objet passe 

de l'état d'impression pure à celui de perception consciente. 

Les psychoanalystes y voient la réalisation détourn··~~ d'un ct~·~
sir refoulé. Nous n'avons évidemment pas i• rentrer rlanc, cette 

discussion; il nous suffit d'indiquer la question. 

"IT J ~1.,- r-• C"'r'" r•'"'"l'"'lJns DE nEcO:-<NAlSSANCES S . --- _ _J ~·~ '-·~"- ._,_:._,,) _, J',~• ~r· - .... - -• 

DE pERSONNES VIYANTES. 

Il est insuffisant de savoir que, par sa nature, la reconnais

sance prête facilement à erreur. Il faut surtout rechercher dans 

quelles conditions se produit généralement l'erreur.· Si ces 

conditions parviennent à être déterminées elles fourniront 

une base pour apprécier le plus ou moms de sûreté du témoi

gnage en la matière. 
Nous ne parlerons que des reconnaissances de rersonnes: ce 

sont de beaucoup les plus importantes. 
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En examinant les divers cas de fausses reconnaissances 
' nous y avons trouvé deux sortes de causes d'erreur : on une 

certaine ressemblance des personnes confondues, ou une defec~ 
tuosité des conditions dans lesquelles la reconnaissance a été 

opérée. A ce po mt de vue, l'on peut classer les erreurs de re
connaissances comme suit 

1° Erreurs de reconnaissance basées sur la rrssemblance. 

C'éta1t le cas de Lerouge et celui de Lesurques, dans des af

falres déjà citées. C'éta1t le cas d'Andrw1lo (Huber, 206), qm 

ressemblait d'une façon frappante au camhroileur Benedetti 
~ ' 

Italien lui aussi. Le paysan et sa S\lmr qui, au retour d'une 

messe matinale, avaient trouvé le cambrioleur chez eux et 

l'avaient très hien vn, mamtinrent que c'était Andnollor 

jusqu'au jour où Benedetti fut découvert et eut avoué : les 

témoms, raconte Huber (p. 340), ne pouvarent presque pas sE' 

convaincrt' de leur illuswn. Dans 1 'Affmre Yvam (Lailler et 

Vonoven, 232, p. '120; Gaz, des Trib., 14 mai 1891.), ;\ Pans, 

Yvain avmt une ressemblance frapn1 ante avec l'escroc Enae! 
• 0 ' 

qui avec 4 témoms !'avment confonch.1. Plus récemment en 
' 191:3, à Berlm, ( R~;ichel, 355bis) 1 'un des frères Trcptow fut 

pris pour l'autre et poursuivi à s? place pour coups et blessures 

sur un Yieillard; tous les témoins, y compris les gendarmes, 

s'y étaient mépris. De tolles confusions sont fréquentes dans la 

vie courante. (Fourquet, 131, p. 57) en relate une double, qu'il 

,·it se produire en mhno Lemps entre magistrats eL avocats qui 

pourtant se connaissaient. Pour compremh·e ia possililiLé de 

l'erreur, i! suffit de pousser la ressemblance~ l'cx[n;me, telie 

qu'elle a été représentl:e dans ia personne des Dolly Sisters, 
au Palace de Paris, l'hiver dernier. 

Il faut tenir compte de la relativité do la ressemblance. Pour 

un blanc, tous les nègres se ressemblent, et inversement. 
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On discerne beaucoup mieux des personnes de son âge et de sa 

condition que des personne" d'âges et de condition différentes. 

L'uniforme est une cause de ressemblance trompeuse, surtout 

pour ceux qui ne le portent pas. Ce sont ,là des faits d'obser-

vation courante. 

Un cas assez curieux d'erreur est celui dans lequel on voit 

en même temps une personne connue et une inconnue et que 

l'on prend la 2e pour la 1 e, avec laqueUe elle présente quelque 

vague ressemblance (Dr Roch, Les prévisions de rencontre, 

Ar. de psycho., V., 1905-1906, p. 149-151). On entrevoit sub

consciemment dans le lointam la personne connue et on crmt 

la reconnaître dans la personne mconnue qm est à côté de soi: 

l'ImpressiOn de reconnaissance produite par la première se re

porte sur l'image de la deuxième. 

2o Erreurs de reconnaissance commises dans de mauvaises 

conditions de témoignage. -Nous ne ferons que les indiquer, 

pour ne pas anticiper sur les chapitres suviatns. Elles ont été 

commisses dans l'une ou l'autre des conditions suivantes, 

concernant particulièrement la perception : 

a) La nuit. -Affaire racontée par Hellwig (194), et affaire 

Lebat et Cattin (Guilhermet, p. 177, p. 75), ~relatées plus 

loin. Affaire du Courrier de Lyon, relatée plus haut. Affaire 

du cambriolage de la rue Pierre Duhem à Bordeaux en 1923, 

inédite et relatée plus loin. Etc ... 

h) Sou.~ le coup de l' émolion. -Affaire Fourré (Lailler et 

Vonoven, 232, p. 215). Affaire Fiacre et Dupuy (d 0 , p. 261) 

affaireCahuzac(do, p. 235 ). Dans ce dernier cas, il faut ajouter 

que le malfaiteur avait cherché à se dissimuler la figure et 

avait été mal vu. Etc ... 

3o Avec défaut d'ailenlion: Affaire Legras (d0 , p. 286), af

faire de Bromberg (Mach, 476, etc.).-
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4o Sous l'influence dela suggesUon. Si les femmes Sauton 
et Grossetête ne s'étaient pas suggestionnées l'une l'autre 

d~ns !'.antichambre d'instruction, à la vue de Lesurques, elle~ 
n auraient peut-être jamais affirmé qu'il était un des bandits 
recherchés, et sa tête ne fO.t pas tombée pour celle de Dubosq. 

L'influence de la suggestion se fait sentir dans la plupart 
des cas; mais généralement les renseignements nous manquent 
pour la déterminer. Lorsque le souvenir est indécis, ji en faut 
peu pou.r le fausser, il suïfit d'une simple présentation de pho~ 
tograplue, comme cela s'est produit dans l'affaire du cam
briolage de 1a rue Pierre-Duhem à Bordeaux ou encore dans 
~'affaire du cambriolage de la bijouterie Lévy' à Paris. 

5o Sous l'influence du lemps écoulé. Affaire Tichborne 
affaire Guerre (Dauber, 80, p. 104), dép citèes et snr lesquelle~ 
nous reviendrons. 

6° A côté de ces mauvaises conditions communes de témoi
gnage, il faut en ajouter1 une autre, qui s'est fait sentir dans 
la plupart des cas précités: c'est le lemps très court pendant 
lequel la personne à reconnaître (cambrioleur, etc ... ) a été 
observée par le témoin. . 

Ici nous trouvons une confirmation expérimentale dans les 
confrontations organisées par Claparède et par Varendonck à 

la suite de leurs expériences expliquées plus haut : celle du 
masque, qui n'avait duré que 20 secondes, et ce'le du commis
sionnaire, qui avait duré une minute 1 j'2. Dans l'une et l'au
tre, est sans toute intervenu, chez une partie des témoins un 
second facteur d'erreur, l'inattention, qui n'a pu être ~oté. 
Enfin il y a lieu de tenir compte, pour la première, au'un mas
que est bien plus malaisé à reconnaîtreq u'un visage découvort: 
on n'a pas l'habitude d'observer dos masques_ D;ns ces condi~ 
tions, il n'y a pas à s'étonner que, lorsque Je Pr. Claparède 
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(67, p. 383-385) a Youl u faire reconnaître le masque du déguisé 
au miiieu d'un groupe demasques différents (des :masques en 
carton, non posés sur des visages, ce qui augmentait encore ia 
difficulté) ce masque n'ait étt; désigné correctement et seul que 
5 fois sur 23 déposants, eL presque toujoms avec hésitation. 

Le Pr. Varendonck (464), 15 jours après son expérience, a 
fait revenir le commissionnaire acteur de l'incident et l'a 
montré aux témoins. en lui adjoignant trois autres commis
sionnaires publics qui ne lui ressemblaient sous aucun rap
port. Les témoins furent partagés en trois groupes de 6 : ceux 
des deux premiers groupea furent introduits l'un après l'au
tre, ceux du se groupe tous à la fois, dans le laboratoire où se 
trouvaient les 4 commissionnaires, puis ils se rendirent dans 
une autre salle pour déposer. Une certaine hésitation s'est gé
néralement produite; ce n'est que lentement, graduellement, 
en comparant les commissionnaires, que le souvenir de l'hom
me paraissait leur revenir. Le Professeur avait l'impression 
qu'à ce moment-là, il eût suffi d'une indication de sa part pour 
les suggestionner. Dans ie 3 8 groupe, où les témoins n'étaient 
pas séparés, la suggestion s'est bien montrée entre eux : ils 
discutaient sans pouvoir se décider, et ce n'est qu'à la suite 
de l'affirmation de l'un d'eux que le coupable était le n° 1 
(c'était exact), qu'ils se mirent d'accord que ce pourrait être 
celui-ci. Finalement, sur 18 témoins il n'y en eut que deux qui 
f~rent «très sûrs n d'avoir reconnu le coupable, encore l'un 
d'eux s'est-il trompé; il n'y en eut que trois qui furent« sûrs >> 

de l'avoir reconnu, et l'un d'eux s'est trompé; parmi les 13 
autres, dont la certitude s'accompagnait de doutes à des degrés 
variables, il y eut encore trois cas de fausse récognition. Il est à 
remarquer qu'aucun n'a paru tenir compte des détails du cos~ 
turne, par exemple du foulard rouge qui avait été signalé dans 
plusieurs récits et que le professeur avait fait mettre au corn~ 
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missionnaire no 4; c'est l'ensemble de l'individu, les traits et 
l'expression du visage qui ont été appréciés. La comparaison 
avec d'autres indi':"idus a paru exercer une influence favora
ble sur les résultats de la confrontation, peut-être au détri
ment de la certitude subjective des témoins. 

Si les résultats de la confrontation ont été plus favorables 
dans l'expérience de M. Varendonck que dans celle de M. Cla

parède, cela tient sans doute aux conditions différentes dans 

lesquelles elle a été opérée, spécialement au temps un peu plus 

long pendant lequel les témoins avaient vu 1 'individu. 11 se
rait très intéressant de faire des expériences sur ce point, en 

m~ntrant à des sujets, pendant des temps différents, un cer
tam nombre de personnes inconnues d'eux : l'on trouverait 

probabl~ment des limites de temps au-dessous desquelles la 
reconnaissance manquerait de sûreté; limites d'ailleurs quel

que peu variables selon les genres de témoins:et les genres de 
personnes observées. 

. L'acte de reconnaissance est soumis à des difficultés spé
ciales. lorsq.u'il s'exerce sur un cadavre ou sur une photo

graphie, pmsque, dans l'un et l'autre cas il porte sur un objet 
modifié en son aspect normal. ' 

§III.- LES RECONNAISSANCES DE CADAVRE!. 

Il n'est pas toujours facile de reconnaître un cadavre sur
tout s'il est mutilé, noyé ou décomposé. Les erreurs abon,dent. 

Nous en avons déjà cité, à propos des fausses concordances de 
témoig~ages: cas. relatés par Heliwig (194, p. 357-359); affaire 

de~ petites noyées de Suresnes (Lailler et Vonoven, 282, p. 75). 
Re1ss (367) en cite d'autres; l'un concernant un noyé fausse
ment reconnu, à Lausanne, par un agent de police, par la juge 
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d'instruction lui-même et d'autres personnes; l'autre con
cernant un pendu faussement reconnu par sa propre femme, 
(ces deux cas sont reproduits par le Dr Locard, 280, p. 96-97). 
Dernièrement, l'on pouvait lire dans Paris-Soir (reproduit 

dans l' Excelsior du 25 nov. 1923) une aventure analogue 
survenue à une dame d'Hazebrouck. Un cadavre avait été 

retiré du canal et on avait trouvé sur le mort un passeport 
au nom de Camille Vanlaere. On convoqua la femme de Van

laere et on 1 ui demanda si elle reconnaissait le noyé : Oh! 
parfaitement, s'écria-t-elle, c'est bien mon pauvre mari >>. En 
conséquence, l'acte de décès fut dressé. ~lais le lendemain, 
M. Yanlaere rentrait chez lui en parfaite santé. Il expliqua 

qu'il avait été retenu par ses travaux hors de chez lui plus 
qu'iln'aurait voulu, et qu'un mois auparavant un inconnu lui 
avait dérobé son passeport. Dans tous ces cas, l'on voit jouer, 

soit la suggestion collective, comme dans celui relaté par Gus
tave Le Bon (241, p. 32-33; cf. 1 niermédiaire des chercheurs et 

des curieux, 1890, p. 620), soitl'auto-sugggestion, telle que celle 
produite par le passeport de son mari sur la conviction de 
Mme Vanlaere. Mais si la suggestion agit, c'est parce qu'elle 

trouve un objet favorable. Il faut surtout tenir compte des dé
formations post-mortem et de la position anormale du corps. 

Les vêtements aident beaucoup à reconnaître le cadavre. 

L'employé des chemins de fer Kirstein, raconte Hellwig 

(194, p. 352-356), venant un soir de se disputer avec. s~, fem
me, apprend qu'une femme venait de sauter da~s la riVIere et · 
de se noyer: persuadé que c'est sa femme qui vient de mettre 
fin à ses jours dans un moment d'irritation, il la reconnaît dès 
qu'il voit le cadavre à la lueur d'une lampe, pleure à chaudes 

larmes et perd toute contenance. Son frère et sa sœur la. re

conn.aiss.ent également·; on transpol'te le corps dans la ma1son. 
et 1 'on tante en vain de le ramener à la vie: S'etant calme un 
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peu, Kirstein se souvient que sa femme devait avoir sur elle 
une pl us forte somme et porter d'a ut res vêtements. Il monte 
alors dans sa chambre, pour regarder si elle n'avait pas chan

gé d'habits. , Il demande : <t ;.viais quel costume portait-elle 

donc aujourd'hui ''· QueUe n'est pas sa frayeur! lorsqu'il en
tend ~a propre voix de sa femme lui répondre : <r Ce que je 
portais est suspendu ici J). Comme un éclair, il sort en criant : 
c< Maintenant, je crois en Dieu, l'esprit d'Emma a paru dans 

la chambre ! '' Personne n'osait rentrer dans la chambre, et 
le sentiment de l'anormal ne se dissipa que lo1sque .Mme Kirs
tein en personne sortit de la pièc~. Ii n'y avait aucune res

semblance entre elltl et la noyée, mais l'auto-suggestion avait 
agi avec force. Le mari, en pratiquant pendant des heures la 
respiration artificielle sur le corps de la victime, a bien pu aper

cevoir de grandes différences avec le corps de sa femme, mais 
dans son état d'excitation et son sentiment de fausse convic
tion, il ne s'en est pas rendu compte. 

Pour diminuer les causes objectives d'erreurs, il est recom
mandé de rendre au cadavre un aspect aussi normal et vi
vant que possible : le laver, le sécher, l'asseoir, le vêtir, le 
coiffer, etc .. (Reiss, 367). On peut même, recourant à la tech
nique de Minovici, faire disparaître le gonflement par des 
massages appropriés, revivifier les yeux par des injections de 
glycérine, lui fermer la bouche et lui colorer les lèvres. (Lo
card, 230, p. 97). 

§lV.- LEs RECONNAISSANCES DE PHOTOGRAPHIES. 

Tout le monde sait à quelles erreurs de reconnaissance ex
posent les photographies même les mieux faites. Une image 
inanimée ne saurait jamais remplacer la réalité vivante. 
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L'on recommande, pour faire reconnaître une photogra
phie, de la présenter au milieu d'autres et, si possible, de 
montrer plusieurs photographies de l'individu en des poses 
différentes. Cela d'ailleurs n'évite pas toute possibilité d'er
reur. En outre, ce n'est pas toujours possible, et le témoin a 
pu reconnaître une photographie sur un journal ou ailleurs, 

avant d'être appelé en justice. 
La présentation de la photographie avant la perso!me est 

par eUe-même une source d'erreur dont personne ne paraît, 

jusqu'à présent, s'ètre rendu compte. Lorsque le souvenir de la 
personne est flou, que l'impression affective et globale n'est 
pas fixée dans une image nette et précise, ce souvenir risque 
de se fixer ù l'image fournie par une photographie qui paraît 

s'y rapporter, mais qui n'est peut-étre pas la vraie. Une fois 

fixé. pour ainsi dire cristallisé, il donnera au témoin la pré
cision et :a stabilité mnésique qu'il cherchait, et lorsque, 
après la photographie, on lui présentera la personne elle-même, 
il la reconnaîtra d'après la photographie plus que d'après son 
véritable souvenir; il s'affirmera dans sa certitude subjective, 
vraie ou fausse, et il n'en démordra plus. Cela se produit sou
vent. l'\ ous l'avons relevé dans les deux cas suivants. 

Lors du cambriolage de la bijouterie Lévy 8 Paris, en HH3, 
lorsque les malfaiteurf; \,taie11t descendus de voiture pour al

ler commettre leur forfait, ils avaient t'~t1': remarqués au pas

sage (dans des conditions défectueuses) rar trois témoins. 
D'après le signalement indiqué par ces derniers, la police ar
rêta un individu. Les trois témoins le reconnurent sur la 

photographie, puis en pers0nne, et, disaient-ils, ~ans ~r~eur .P~~
sible. L'individu déniait avec un accent de smcérlte; verifi

cation faite, ce ne pouvait être lui, et on dut le remettre en li
berté. La photographie avait certainement engagé les témoini 

dans leur erreur. 

GOP!•IIP 
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Le 12 mai 1923, rue Pierre-Duhem, à Bordeaux, après dé
jeuner, Mlle T ... , âgée de 22 ans, domestique au n° 53, se trou
yait sur le seuil de sa porte, lorsquelle vit passer sur le trottoir 
deux individus de mauvais genre comme on n'en rencontre 
guère dans ce quartier; ils causaient entre eux. Quelques mi
nutes après, ils repassèrent en sens inverse; l'un d'euxlançaà 
la jeune fille une gasconnade qu'elle ne saisit pas, et en s'en 
allant, ils se retournèrent par trois fois, en lui adressant un 
sourire. Après qu'ils eurent disparu, des voisins s'aperçurent 
que des bouts d'allumettes venaient d'être déposés devant les 
portes des n° 45 et 47, procédé dont se servent les malfaiteurs 
pour se rendre compte si les maisons sont habitées. La police, 
prévenue, organisa, dans la soirée, une embuscade en face 
de ces maisons. Effectivement, vers 22 heures 1 /2, deux cam
brioleurs arrivèrent et se mirent à crocheter la porte du no 47. 
Sous la lueur du bec de gaz et de la lampe électrique de celui 
qui faisait le guet, l'inspecteur L. .. , qui les observait, se dit 
avoir déjà vu celui qui essayait d'ouvrir. Leur lampe électrique 
venant, à un moment donné, à éclairer la cachette des policiers, 
ils se sentirent<< brûlés» et prirent la fuite, poursuivis par ceux
ci. Il y eut un échange dt- coups de revolver, et l'un des mal
faiteurs tomba, mortellement blessé : c'était le nomméBégot, 
connu de la police. Comme l'inspecteur L ... insistait pour · 
lui faire dévoiler in-extremis le nom de son camarade, Bégot 
prononça quelques paroles inarticulées, desquelles ressortait 
la consonance « an >>. La physionomie du second malfaiteur 
revint alors à la mémoire du policier, il traduisit le nom ma:l 
articulé par celui de « Sanjuan », repris de justice qui avait 
l'habitude de travailler avec Bégot et qu'il avait déjà arrêté 
dans une autre affaire. Il fut dès lors persuadé que c'était 
Sanjuan : il l'avait d'ailleurs bien reconnu. Lorsque Mlle T ... 
vint a la Permanence faire sa déposition et eut déclaré ce qui 
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est exposé plus haut,. illtli fut présent&;- comme il est d'usage 
de le faire, diverses photogr::1phies a11thropometriques, en la 
_pûant de rechercher si elle voyait celles des deux incF.vidus 
dont elle .venait de parle1· : el.le indiqua les photograplues. de 

Bégot et de Sanj uan .qu'elle reconnaissait très bien. Pour ~~us 
de certitude l'on .fit mettre Sanjuan dans la cour au mweu 
d'un groupe d'inspecteurs, et de la fenêtre elle le reconnut for
mellement pour être celui qui lui avait adressé la gasconnade. 
Personne ne doutait de l'identité du cambrioleur. On fut con
firmé encore dans cette conviction par un garde municipal 
qui reconnaissait en la personne de S anj uan, au moins la ca~
quette et les souliers de l'un des individ~s rencon~rés ,pa~ lm. 
Cependant, à la suite d'une longue procedure et ae plUSieurs 

informations, Sanjuan parvenaità établir un alibi, et en même 
temps un nommé Exclamandou, arrêté pour d'au~res vo.ls, 
avouait être l'individu pris pour Sanj uan. Il revenmL ensmte 
sur ses aveux, mais il n'en fut pas moins condamné aux der
nières assises deDordeaux, sur le témoignage formel de la fem
.me qui avait accompagné les cambrioleurs. Sanjuan avait.été 
relâché et avait bénéficié d'une ordonnance de non-heu. 

Cette histoire est instructive pour l'étude des erreurs de re
con~aissance. L'on comprend très bien comment l'inspec
teur L ... a formé sa fausse conviction de reconnaissance con
cernant un individu observé dans des conditions défectueuses 
(rapidement, sous un éclairage pâle, dans l'attente a~xieuse, 
avec l'idée que ce devait être le eomp::1gnon habituel de 
l'autre) et sous l'influence de paroles mal comprises: Mlle T ... 
a observé dans des conditions meilleures sous plusieurs rap

ports mais défectueuses au pqint de vue çl.u temps de per
c~pti~n, de la perspective_(de profit et de decri:C(ei et peut-être 
de l'atte!J,tionr·). EHen'avait_gardé de c_es indiyidus q~'une 
impreaaion v~gue; elle etait:, ce-rta-inement, di~ posée li recen· 
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naître tout individu de même aspect répondant à son imnres

eion; et n'a-t-elle pas subl quelque suggestion? Ici encore ~ous 
devons mettre un point d'interrogation. La photographie a 

fait le reste: nous savons qu'il est facile de se tromper sur une 

photographie; après avoir incorporé son impression dans 
l'image photographique, il fallait s'attendre à ce quo Mlle T ... 

reconnùt l'homme et qu'elle fût de plus en plus affirmative. 

L'erreur ne se serait peut-être pas produite, si l'on avait 

commencé par lui présenter Sanjuan parmi d'autres individus 

du même genr.e, comme M. Varendonck a procédé dans son 
expérience des commissionnaires, et comme plusieurs au

teurs recommandent de le fair,e. Le même effet suggestif n'a 
pas été produitsur le garde municipal : soit en vertu d'habi

tudes professionnelles, soit en vertu de ses qualités naturelles 
. ' 
1! a été plus réservé, a montré plus de sens critique, qualité 

qui est, nous le savons, plus commune chez les hommes que 

chez les femmes, surtout chez les jeunes filles. Il eût été intéres

sant de connaître la capacité de Mademoiselle T ... à recon

naître les personnes; quelques épreuves faciles eussent pu le 

montrer. 

La jurisprudence, avertie par de nombreuses méprises, 

paraît être devenue assez prudente en matière de reconnais

sance. Dernièrement (Affaire Mouillet, 13 avril 1923 ), la 

Cour de Poitiers relaxait d'escroquerie, pour doute sur l'iden
tité, un jeune garçon coiffeur que 4 témoins reconnaissaient 

formellement pour être le coupable. Mais il n'y avait aucune 

autre preuve. L'escroc n'avait été vu qu'un instant, au milieu 

d'une foule comme il y en a à Royan aux cabines de bains, le 

14 amît. L'un des témoins était~ la plaignante, elle avait une 

vue défectueuse et elle montrait une certaine animosité· un 
' 

autre était un familier de la plaignante et paraissait avoir une 

confiance excesaive en lui-même; l~B deux autres témoins, des 
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jeunes filles, n'avaient aperçu l'escroc que le temps de le voir 
sortir d'une cabine de bains, et chez l'une d'elles avait été 
surprise une première hésitation avant la déposition; enfin 

des suggestions réciproques s'étaient produites entre les té
moins lors de la reconnaissance de l'inculpé, d:ms la salle d'at

tente commune du commissariat et ailleurs. A s'en tenir aux 

simples témoignages, ii y avait trop de facteurs d'erreur pour 

pouvoir faire fond sur aucun d'eux. C'est ce que la Cour a 
bien compris, en tenant compte en même temps de certaines 

présomptions qui militaient en faveur du prévenu. 
Ainsi l'étude des erreurs de reconnaissanr:e not\S amène à 

celle des conditions de formation dt\ témoignage, à laquelle 

l'Ile est directement liée. 



CHAPITH~ VI 

Les évaluations 

De nombreuses études ex : ,; 
question des évaluati , 0 plm"mentales ont été faites sur la 

.ons. - n es trouvera résu , d ' 
vrage de Varendonc\ (463 mees ans 1 ou-
t '' · · p. 82-89) Elle;:; so t d' · ance pratique très 1, 'd .t . · ' ~ n une Impor-

e m e IJ n'est b · 
cherches pour savoir ' . pas esom de longues re-
d qu on ne peut demand · 

e mesurer comme c • er a un témoin 
~ c a\ ec un compas dans I' 'I 

ses déclarations sur le r . œi >>, que toutes 
, . s Ul\ ers ordres de arand , 

des apprecwtions sub: ·t.· . b em ne sont que 
· Jec rves et qu'el' 

comme telles ÈJ titre d'' l~. ·~ . Jes ne peuvent valoir que 
' mc · CcttJOns et s . . 

lorsque 1 e contrôie est ' ; h' ' . ous reserve de contrôle, 
pcssL~Je. ;\ ussi nous 

de ne pas insister sp·· cet' . permettrons-nous 
d ~e question dan t . 

trop vaste Nü''S n , 8 no re travml déjà 
• q "e uonnel·ons que , . . 

principaux •·ésu'tat . . que1ques 111d1cations des 
' J s acqms :>. ce jour. 

I. -LEs DURÉEs 

Avant les études du t · · . emmgnage VI dt (D 
Versuchen p 36 Cl.t, T ' eror er Zeilsinnach 

' · ' e par,. Sully <1.45 17 . 
expérimentalement e f . ' • ' p. 6) avait prouvé 

. ' n a1sant essayer à d . 
dmre des intervalles d t . es SUJets de repro-

e emps variable '· 1 
battements du pend ' d' s. s ecou ant entre les 

we un mét ronome, que, lorsque 1 'in-
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valle est très petit, nous tendons uniformément n l'exagérer en 

rétrospection, et que, lorsqu'il est grand, nous le croyons, au 

contraire, plus petit qu'il n'était en réalité. Stern (423), van 

Waveren (462, p. 82), van Raalte (461) et Breuking (51) ont 

conclu de leurs nombreuses expériences que la tendance géné

rale est de surestimer fortement les petites durées, celles de 

moins d'une minute ou n'excédant pas deux minutes; au con

traire, la surestimation diminue ensuite, à mesure que la durée 

augmente; pour un intervalle d'environ 5 minutes (de 12 mi

nutes, pour Breuking), elle est à peine sensible; puis elle fait 

place à une sous-estimation peu accentuée, mais qui croît lente

ment à partir de 10 minutes. 

D'après Llewellyn (275) et contrairement à des auteurs 

précédents (Yerkes, Prban), la surestimation des petits inter

valles existe même en dehors de l'influence des conventions 

servant à exprimer les durées, c'est-à-dire lorsque les sujets 

reproduisent eux-mêmes les intervalles soumis à leur estima

tion, en mettant en marche et en arrêtant une montre don

na~t le 5e de seconde, enfermée dans une boîte. 

D'après Dauber (80), une double tendance analogue, d'abord 

dans le sens de la surestimation, ensuite dans celui de la sous

estimation, se manifeste pour les durées plus importantes 

(semaines, mois, années). 

A notre avis, il faut, avant tout, tenir compte des faits qui 

ont rempli la vie du témoin pendant la durée à évaluer. Le 

temps, on l'a souvent dit, ne nous est connu que par son con

tenu p. Sully, 445, p. 175). Notre estimation de la durée ~é

pend beaucoup de l'attention que nous prêtons au fait même 

de son passage (Romanes, La cons~ience du lemps, Mind~ juil. 

1878; J. Sully, 445, p. 180). 

• 
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IL - Dr:YIE:N~IONS 

L'évaluation des grandeurs spatiales donne des r-'suif t 
analogues. D'après Stern (423), Claparède (66) V , R "~ s 

(461), Breuking (51), les petites dimensions (ent~e la:t 4a:~e 
tres) pour Stern, entre 2 m. 75 et 5 m 30 po c· , ._-t · · ur .. taparede ou 
e~é re_ 2 et 3 m. pour Breuking) sont assez exactement a~prk· 
c_ es' ~u-dessol1s, on tend à surestimer, et au-dessus . 
sous-estimer du moi - ,).. .. ' a ' ns JUsqu u 50 mètres· au delà d '0 ~ tres b , e .._). mc-

' eaucoup surestiment (sur cfl dern· . t . , 356 . J Ier pmn , Re!Chel, 
' p. 53, en sens contraire, Breuking 51' . '1 ' rl · 1 f' L • • ). mais 11 n y a paQ 

e reg e IXe (Van Waveren 462 03 w 

t 
· . ' ' p. 'h ) · Il fa ut cependant 

emr compte de la form d d' · · '7 . e es Imenswns (Pessoa. 336. p. 593). 
f;n ce qm ~oncerne les grandes distances, il suffit d'avoir fait 
ces excurswns en montagne pour connaît··e; ., . . ' , I . ~ r . ,es Il! us;ons provo-
quees par e rehef et les différences de t)lan 

D' , r s . 
. apres Cl_aparè~e (66), on a une tendance trfs nette h sur-

estimer les dlmenswns verticales Nous ', ' . . même C'est . . ! a' ons constate nous-
. que, dans les Circonstances habituelles de la vie 

~ous nous déplaçons, presque exclusivement dans un plan ho~ 
rlzontal ou à peu pres horizontal, et ce n'est que l que n sur ce p.an 

. ous avons appris à contrôler la grandeur des objets et à 

corriger l'apparente petitesse des objets éloignésl, 

Ill. -LEs VITESSE$ 

Cette question n'a pas été étudi->e RJi . 

1 
· . . .. · ""' <e serait pourtant beau-

coup p us utile qu I · d quate d' . . d e es precé entes, car il ne se fait pas d'en-
~ acci ent d'automobile, sans qu'il y ait lieu cl'appré-

. 1. .cr. Ed. Claparède, L'agrandissement tl . . 
1 horzzon, Ar. Dt s;,·cho V 1905 06 1 - e a pro:r.zmzte apparen's de la '''W à " ., ., . p 25. Dr G ., .. .~ " 
rent de la lune (j l' lwrizon Arc T•sy' h. v' . vl'IJ ns, 1.' agran.:lis8emenl appa-

1 • r C 0., , 1905-06, p. 32C. 
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cier la vitesse des véhicules, et les évaluations les plu& diffé

rentes s~mt fournie3 par les témoins. Au cours de nos infor~ 
mations, nous avons constaté qu'un certain nombre de témoins 
impartiaux avaient sous-estimé les petites vitesses, celles au
dessous de la moyenne !nhituelle, et qu'ils avaient surestimé 

les grandes vitesses, celles au dessus de cette moyenne. Il se

rait facile de vüifier et de prilciser ces vues par des expÉc-

riences appropriées. 

IV. -:-· LES DATES ET LES HEURES 

Les circonstances de temps seraient rarement indiquées 

par les..témoins si l'enqutteur ne les y invitait. Il faut se garder, 

à ce sujet, d'exercer sur eux par les questions, des sugges

tions faciles. Généralement ils ne peuvent fournir des indica

tions prec1ses qu'après un certain effort d'évocation, en se 

servant de points de repère dans la série de leurs souvenirs. 

C'est qu'il ne s'agit là, comme on l'a dit, que d' << sbs-

trac'lions fugaces )), 

v. - LES QUANTITÉS 

Les évaluations numeriques donnée' par les témoins man
quent généralement de base, non d'arbitraire. Il est facile de 

faire l'expérience, en demandant à plusieun personnes, par 
exemple, combien comprenait de membres un cortège qu'elles 
ont vu pa.sser : elles indiqueront les chiffres les plus divers, 

presque toujours exagérés (Dr Locard, 280, p. S2). Il ne faut 

se fier qu'aux témoins qui ont évalué avec méthode et peu

vent indiqi.Ier la méthode qt:'ils ont employée, 
Les évaluations sont extrêmement variables avec les té-
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moins; ils né se conforment pas toujourà ·aux tendances gé

nérales de la moyenne des sujets; c'est ici plus que jamais 

qu'il est vrai de dire avec Reichel (355, p. 119) : <<Dans cha

que tête le monde se peint d'une façon différente >>. II faudrait 

commencer par évaluer expérimentalement la propre capaci

té d'évaluation de chaque témoin. C'est ce que faisait Hans 

Gross (170, p. 578-579). Il avait, raconte-t-il, compté les pas 

entre son cabinet d'instruction et un certain nombre de points 

de repère, maisons, rivière, forêt, etc ... , et de sa fenêtre. il 

faisait évaluer par les témoins ces distances connues de lui. 

Il se basait là-dessus pour ajouter crt'dit ou non aux indica

tions du même genre fournies par eux dans l'instruction. Il 

usait de procédés analogues pour l'évaluation d-e poids ou de 

pièces d'argent, Ies indications d'heure, les estimations d'âge, 

les reconnaissances de personnes, etc. Cependant i 1 cons

tatait bientôt que de pareilles épreuves l'on ne peut tirer de 

conclusions positives que dans les évaluations eL les reconnais

sances, là où les capacités, les connaissances et l'adresse sont 

en jeu, mais non quand il s'agit de perception, de fixation et 

de reproduction. Ici il n'y a rien de fixe chez le témoin; tout 

dépend des conditions dans lesquelles il s'est effectivement 

trouvé. 

. · ..... 

QUATRIÈME PARTIE 

Les conditions de formation 
du témoignage 

.Au point où nous a amené jusqu'à présent la critique tes

timoniale, toutes les erreurs découlant de la personnalité du 
témoin ou de l'objet du témoignage ont dù êt.re éliminées. 

Nous devons supposer nous être assure que le témoin est. excel

lent sous tous les rapports et que ce dont il témoigne ne pré

sente aucune difficulté prêtant à i:Jusion ou;\ erreur quelcon

que. Nous ne sommes pomt:mt. pas an·ivt' a'l bout de notre 

tâche. Il est hien possih1e f[l'e le témoignage qui se présente 

sous un si bel aspect, soit i neonsc~emment erroné en quelqu'un 
• 1 • ·v n'avens · 

de ses éléments qui peut ètre caplta1 au prnces · ,ous. • ·-, 
en effet, pas encore y,'rifi( si ce}te exce;lente machine qui a 

opéré sur de bons ma:~f\riaux, a. fonctionné sans ;\-coups au 

cours de ces 6pèrati~ 1{s 'èompliqliecs. L'etude des ·divèrses 

questions précédentes nous a aman6 r·\gu'jèr.~ment ù cette 
conclusion que, à part quelques cas bien définis, on ne peut·. 

prono.ncer. aucun jugement définitif sw 1,m t{:moignage, sans: 

connaître dans quelles conditions il s'est formé, au point de 

vue de l'attention de l'éclairage, ~u ~emps d'observation, de ' . . . . . 
la suggestion, do l'(motion, etc. C'est ce qu'il nous faut mam-

tenant examiner méthodiquement, en suivant les divers pro

cessus de formation du témoignage· dans la perception, da:ns 

la mémoire et. dans la déposition. Malheureusement des re-· 

cherches expérimentale-s pr-écises nous manqueront souvent · 

sur ces diverses questions. 



CHAPITRE PREl\I!ER 

Les conditions de la perception 

Hans Gro~s, auquel il faut toujours revenir, s'f:tnit vite ape;

çu, .par les (•preuves qu'il faisait subir aux L!\moins dans son 

cabmet, que«~~ faculté de perception d'un homme ne permet 

pas une déductwn sur sa faculté d'hier )) (170, p. 579). Elle 
déiJend Pn e"fet d 1 1· · · 

' o ol ' e ,a f lSpns•tion d<>no Jaquel' t 't l . . . ' ' - " " - Je Se rOUVai 
~~ t~moin au mome,nt ~ela perception et do la situation de 
.ObJet par rapport a lm. La valeur de la perception est fonc

tion des conditions subjectives et objectives dans lesquelles 
elle a été · · N 1 operee. ous a lons passer en revue les principales. 

§ I. L!L~ CONDITION!' OBJiCTIVlLS DE ~A PERCEPTION 

. Elle& c~mprennent des conditions de temps et des condi

t~ons ~e !leu dont il est facile de se rendre compte. Ces condi

tiOns tiennent aux limites même de notre seniibiiité externe. 

1. - Conditiona de temps. 

Nous avons vu que la difficulté de bien voir les objeh en 

mouvement provient des courtes impressions successives 

qu'.i:s produisent sur la rétine. Nous avons remurqué parti

cuherement dans les reconnaissances, que la ph,1part des er-
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reur! sont commises ù !a suite d'une perception courte. Il en 

est de même, bien que ce ne soit pas toujours si Aensible, dans 

les autres formes de tsmoignage. Toutes les expériences psy

chologiques sur des images, des incidents, etc., ont dé effec
tuées avec un temps de présentation très !imité : Binet, 12 

secondes sur des objets; Stern, 45 sec. ou 1 min. sur des ima

ges; Wreschner, 45 sec. sur des images; Borst, 1 min. sur des 

images coloriées; Weber, 15 à 20 sec. sur un incident; Jaffa, 

quelques sec. sur un attentat fictif; Lobsien, 5 sec. sur des 

dessins, 2 min. sur des images coloriées ou sur une scène théâ

trale; etc .. Les épreuves pl us longues ont été rares : Stern, 

5 à 6 min. sur un incident; Minneman, 5 ou 7 min. sur des ima

ges; Lipmann, quelques min. ou lü min. au plus sur un inci

dent, etc .. Il nous a semble que, dans l'ensemble, les deposi

tions étaient meilleures 8 la suite d'un temps de présentation 

plus long. Mais aucune ètude comparative n'a été faite à ce 
sujet; on ne peut la faire évidemment qu'en s'assurant que 

toutes les conditions autres que le temps de présentation res

tent égales, : ,cela n'est pas toujours facile, et ne peut s'ob

tenir que par des résultats moyens de nombreuses expériences. 

Dans nos diverses expériences, le rapport entre le temps de 

présentation et la fidélité de la déposition ne nous a paru se 

faire sentir qu'au delà et en deçà de certaines limites de capa

cité personnelle. Tel sujet fera une aus~i bonne déposition 

sur un tableau observé pendant 20 sec. que sur un tableau 

analogue observé pendant 45 sec .. Mais sa déposition devien

dra très inférieure si l'on abaisse le temps de présentation au

dessous d'un certain minimum, par exemple à 10 sec. Et si 
20 sec. lui suffisent pour bien observer le tableau et le fixer 

dans sa mémoire, il ne servira guère de le lui laisser pendant 

10 ou 20 sac. de plus. L'amélioration de sa déposition ne sera 

sensible que si la prolongation du temps e~t importante; encore 
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. ~ a-t-JI ur~ ~9,:((irp.!Jm que .la capacité testi~oniale du .sujet ne 
_"d~pa?sv p?s. Nous supposons bien eniendu que l.:attention du 
sujet a été soutenue peT).dant~toute la durée de l'ohserva,tiQn, 

mais encore y .a~t-~1 Aive.rs d~grés de tension possibles daus 

l'attention du sujet, et une attention plus intense pourra 

suppléer à la brièveté de la perception. 

11. - Conditions de lieu. 

Tout le monde connaît, ne serait-ce que pour l'avoir re

marqué au théâtre, 1 'importance de la distance et de la pers

pective pour bien observer. Aussi n'insisterons-nous pas sur 

ce point. 

Pour bien se rendre compte de la pt rspective à laquelle a 

été placé le témoin, il est souvent indispensable de se rendre 

sur les lieux : l'on comprendra alors aisément s'il a pu être 

victime d'une illusion sensorielle. C'est ce que l'on va voir par 

quelques exemples très simples, tirés de ce qui se passe dans 

les accidents de véhicules, spécialement les accidents d'au

tomobiles. Supposons le mouvement AB décrit par un 
véhicule au moment d'une collision. 

1' 1 B 

parmi les témoins T, tournés dans le même sens que le véhi

cule, Tl pourra seul déterminer la courbe, que T2 a très mal 
observée et que T~} (s'il ne s'est pas retourné) n'a pas obser~ 

vée du tout. 

Supposons maintenant que le véhicule ait opéré, à un tour

nant, un déplacemt>nt de A en B et qu'il y ait lieu de détermi· 

ner la courbe suivie afin de savoir si la collision a eu lieu à l'un 

des poin.ts suivants: X. X', X", Y, Y', Y", alors que les troia 
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. . Tl T'> t T3 placés à des perspectives rlifférentes sur 
temoms , ~, e . · E 
la même surface plane, divergent dans leurs d~clarabo~s. n 

représentant en pointillé les lign~s vis!Jelles, Il .t_}st. facile-~: 
se rendre compte de çe qu'on pourra demand~r a. chaç~n. 

· · 1 l"swn a eu heu en ·. témoin Tl pourra déterminer, non SI a co .I . . 
t 't ' X" qm se trouvent 

X 1 tôt qu'en X' ou en Y plu 0 quen ' 
P u ' . . r X" ou en-

sur la même ligne de vision, mais SI elle a eu Ieu en . 

,.. .l 
~ •, . -. ,, . ' ,, ,, 

tf'. 
' 1 •• 

• 1 
; , t ' 

' ' • 1 

' ' 1 1 

"': 1 ' . ' . 
1 ' 

. Y' ou en Y" plutôt qu'en X 04 en X'. De même, 
core m1euxen . y• 
le témoin T2 pourra déterminer, ni si elle a eu heu en. ' 

plutôt qu'en X"' mais si elle a eu lieu en Y' ou .~ncore ~e~x 
' ou en X lutôt qu'en Y" ou X . Le temom 

en Y ou en X p . · X" lutôt u'en 
T3 pourra déterminer, non s1 elle a ~u :~eu en . P q t 

X ' pl t'·t qu'en y mais SI elle a eu heu en X plutô 
Y', ouen u 0 ' , , . 

qu'en Y" ou qu'en X' ou .Y ou qu'en X ou y. 
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I 11. - Les conditions d'éclairage. 

Dans le témoignage visuel, qui e!t le témoignage de beau
coup le plus important, la lumière joue un grand rôle sur la 
netteté des impressions rétiniennes, non seulement pour les 

couleurs, mais encore pour tous les autres élémentsetl'ensemble 
de la perception. Une scène mal éclairée est nécessairement mal 
vue, la perception en est incomplète; le souvenir en restera 
schématique et lacunaire. Dans une étude ,récente, où il 
analyse la formation des schèmes sensibles et souligne leur 
rôle psychologique important, le Dr Revault d')Jlonnes 
(358, p. 322) montre la différence d'images données par la vi
sion du clocher de St-Germain des Prt:s un jour de brume et 
cette même vision un jour clair. il donne les premières en exem
p!e de ces représentations «abréviatives;) ~pùl appelle les,, schb

mes présentés pur les sens n, de même que les images de person
nes aperçues dans le demi-jour d'une galerie spacieuse, ou en
coreles images d'une ville aperçue d'une hauteur voisine. Le dé
faut d'éclairage, de même que l'exagération dela distance ou la 
trop grande réduction du temps de vision, fait l'effet d'un écran 

amortisseur interposé. 
Le travail d'interprétation que doit faire le t.Smoin pour 

donner une forme achevée et harmon:euse ;'; ces perceptions 
imparfailes, explique que des erreurs puissent facilement s'y 
glisser. Elles abondent dans les annales judiciaires. En voici 

une assez récente (Révision Cass. 12 nov. 1914, D.1916.1. 124). 
Le 27 avril 1913, vers 20 heures 1 /2, au camp de Khessarïa 
(:\Iaroc), au moment où le capitaine Bessey de Boissy inspec
tait les sentinelles placées sur le front nord du camp, à 35 ou 

40 mètres de la ligne des tentes, le soldat Péan tirait un coup 
de fusil. A vait.il tiré contre le capitaine? Le chasseur Roussel 
déclara ceci : comme il se rendait avec Ba uer et Péan au poste 

de garde en suivant à l'intérieur le front nord du camp, Péa~ 
avait d·Ssigné :e capitaine se dirigeant vers l'extérieur, en di
sant:<< Yoilù ]e biston! ll, Un instant après, il avait ajouté, 

·en s'arrêtant: << Je vois une ombre suspecte )• et aussitôt il 

avait déchargé son arme dans la direction du capitaine. Sur 
cet unique témoignage, ie deuxième conseil de guerre des troupes 
d'occupation du Maroc occidental condamnait, le 3 juillet 1913, 

le sold~t Péan à la peine de mort, qui fut ensuite commuée en 
celle des travaux forcés à perpétuité. Cette décision a été ré

visée parce qu'il ressortait des déclarations de 8 chasseurs, 
· non ~ntendus par le conseil, que le coup de feu n'avait pas été 

tiré dans la direction du capitaine. Le témoignage du chasseur 
Roussel, en effet, étant basé sur des conditions de clarté défec
tueuses ne pouvait être admis qu'après avoir été soumis à une 
sévère ~ritique : il y avait des chances que ce témoin ait été 
le jouet d'une illusion nocturne, formée sous l'idée que l'« om
bre suspecte)) était celle du capitaine et que le coup de feu ne 

pouvait être dirigé que sur cette omb~e. . , . 
Dans une affaire racontée par Hellw1g (194), trois temoms 

reconnaissaient à tort un ouvrier comme étant l'homme qui 
avait commis du scandale sur la plate-forme d'un tramway et 

avait insulté et maltraité le contrôleur : il se trouvait sur la 
même plate-forme que les témoins, mais c'était la. nuit ~t la 

lumière était faible. Dans l'affaire LebaL et Cottm, qm fut 

é · · · r' 'll ermet 177 p 75 · Bllll. des arrêts de la Cour de 
r VISee ~ vUl 1 . , · ' 

C 1874 P 4:'4) deux douaniers avaient reconnu fausse-ass., , . J , • 

ment Lebat et Cottin pour deux contrebandiers qu'ils avaient 

aperçus pendant la nuit, dans une barque, à la fr~ntière s.uiss~. 
Ils s'étaient éiancés sur la barque dès qu'elle avait touche le ri

vage, mais l'un d'eux, frappé violemment et étourdi par un 
coup d'aviron à la tête, avait dû lâcher prise, et les contreban

diers avaient regagné l'autre rive. Chez l'un des deux temoins, 

GOHNIB 
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il Y avait une double cause d'erreur, la blessure à la tête et 
l'obscurité. Nous avons déjà parlé de l'affaire du Courrier de 

Lyon et du cambriolage de la rue Pierre D uhem ;; Bordeaux 

où les malfaiteurs vus la nuit par des témoins furent mal re~ 
connus et de l'affaire Charpentier uü Barbin n'avait vu son 

agresseur qu'au dair de lune ( Lailler et Vonoven 232 
p. 371~- Dans d'autre.s affaires de fausses reeonnaissanc~s qu; 
nous citerons plus lom, les malfaiteurs avaienL été également 

vus la nuit ou dans Un lieu mal éclairé. 

On ne saurait donc ajouter qu'un crédit très limité à un 

témoin qui n'a vu que dans l'obscurité ou avec une clarté 

insuffisante, surtout lorsqu'il s'agit de reconnaissance. Il ne 

suffit pas _d'éviter ~u témoin les suggestions d'auLrui, il a pu 
se suggestiOnner lm-même. Certaines illusions dues à l'obscu

rité sont assez connues et peuvent, jusqu'à un certain point 

être corrigées. Nous savons, par exemple, que des objets 0~ 
des personnes apparaissant inopinément la nuit, particuliè

rement par des nuits sombres et brumeuses, sont vus sensible

ment agrandis : un enfant, surtout s'il porte des vêtements 

clairs, peut être pris pour un homme d'assez haute taille. 

~ross (168, p. (2) explique très bien ce phénomène par l'ha
bitude que nous avons de voir sous des contours indécis et 

vagues des objets éloignés. 

§ IJ. LES CONDITIONS SUBJECTIVES DE LA PERCEPTION 

ET DE LA FIXATION DES SOUVENIRS. 

Ce ne sont pas les moins importantes. Il y a longtemps, 

surtout depuis Kant, que les philosophes et les psycholo

g~es_ ont remarqué que l'activité intellectuelle du sujet se 
faisait fortement sentir dans la perception, << acte commun du 
sensible et du sentant))' selon la fameuse définition d'Aristote. 

Les sensations ne restent jamais des donn~es brutes; elles 

ne nous intéressent que comme signes des choses, comme disait 
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Helmoltz, et dès qu'elles pénètrent dans le moule de lo. pensée, 
elles sont élaborées, interprétées, souvent altérées par l'ac

tivité synthétique de l'esprit. ((La perception sensible est une 

pensée élémentaire ))' dit le g>:·and psychologue Hoffding (203, 
p. 150). (( Tout cc qui est re~u dans la conscience est aussitôt 

élaboré conformément à ses lois ... On peuL représenter la per

ception comme une fonction de la pensée par laquelle nous 

nous approprions ce qui est donn6 dans là sensation et incor
porons la sensation au contenu de notre conscience )). ( Hoffding, 

203, p. 169). Dans les perceptions sensibles les plus simples, 

l'on trouve du jugement, du raisonnement, des souvenirs, des 

associations d'idées et d'images, sans parler de l'influence des 

états affectifs sous-jacents. ((Les chose&, écrit Rauh (PsycfuJ

logie appliquée, déjà citée, p. 182), existent pour nous et nous 

laissent des souvenirs dans la mesure où nous allons vers elles, 

délibérément ou en subissant leur attraction )). 
C'est surtout par l'attention que nous allons vers les choses. 

1. - L'attention 

L'attention est une fonction d'adaptation intellectuelle. 

C'est la lumière intellectuelle se projetant sur les choses. Le 

témoin distrait (par rapport à un objet déterminé) perçoit 

très mal; à quelque petite différence près, il n'est pas dans de 

meilleures conditions que celui qui observe dans l'obscurité. 

Le témoin attentif perçoit en fonction de l'étendue et de 1 'in-

tensité de son attention. 

Etendue de l'attention.- L'attention ne se distribue jamais 

d'une façon égale sur toutes les parties de la scène. Le té
moin fait spontanément. une sCection selon ce qui !'intéresse 

ou qui l'émeut ou qu'il a l'idée d-; percevoü·. et si Ja scène est 

tant soit peu complexe et. se p.r:ête à une division, il en nég~\ge-



men:H. ·, __ 

intér:Jss :: . · . 8 ' l' - -~i -.:: ' 
l'atfenhcn,· · '· (,:•.:!.r~·; ""•::·_, 'cr·.e :~:'L"~1Tr1''UL 

- s·~·r:_6 ü 2ns·~!.··urr.~eil~. . d . . . . liieill;l , 1ü:.~;'pvsa c~r~;·e les 
onn.ces et l.'espnt plusieurs sCries d'e:émen1.·.s 

Ph h 
· : mrcanisme 

yswpsyc 1que inhibiteur des ;mp . . . ... t (' , , . . resswns riva es senti 
<.Ien s mteret, curwsité désir ; . · -
(opérantune '~ •. ) , c~a.~te) souvemrsccextractifs>' 

. . s_ ec.,wn et cc comp·t'tJfs '' (suppjanr. aux. 
des ImpressiOns pr.·se:1~es\ cc ch\ .. .acunes 

1 • villes ape;·cepnfs )) notions 
conceptuel·. es. 

Intensité de l'allenlion -- L' d; . ' 
(das 

" f k ) . · 0 _n .stmgue l attention-acte 
.:--,u mer en et " tt t' , ' . a en Ion-dat (das .\ufmerksamkeit) 

l att~ntwn concentrt':e et l'attention diffuse l'attentio d .' 
namJque et l'attenti t · · n . ' n y. , tt . on s atique. l ans ses diverses modaïtés 
• a .ention r<;vè'e p' · ' . . , . :us ou moms sa variabilité, son dMaut de 
contmmte. On a dit ' l' . . t' qu e ,e se mamfestmt par une transfor-
m~ IO~ de tension psychique en intensitô. Elle procède ar 

dp~is.atwns ou o~cillations très courtes et inégales. Son inten~té 
Immue sous l'mf' d d' . 

W
. tUence e Ivers faeteurs tels que la fatiaue 
Iersma 1 U nt ers h .. . ' o · 

h 
. ' uc ungenuber dzesogenantenAufmerksamkeits-

ersc emungen z f p h . · · '· · - sye 0 · u. Physw. der Sinn. XXXI 
1903) a montré d . . ' ' ' par es experiences sur des psychopathe 
moven d' t' t s au 

l d
. , un IC- ac de montre, que dans les états de dépression 

a uree de la percept' t . ti . . . -IOn e par consequent la force de l'atten-
on d~~mnument sensiblement, tandis qu'elles augmentaient 

sous 1 mfluence de l'excitation. 

A La capacité d'attention est limitée pour un individu donné. 
cela se rattachent les phénomènes d'I'nhi.bi't' d 

tl
. . wns e sensa-
ons s1mult · A' · . . anccs .. msi des sensations de son d'intensité mo-

deree peu t 't · h' . . ven e re m Jbées par des sensations de forte pres-
SIOn s1multa · · · · nees, et mversement, comme l'a montré Edmond 
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Jacobson (Exp~riments en the inhibition of sc:nsations, Psych. 
Rev., XVIII, 1911, p. 53). L'inhibition est due à la diminu

tion de l'attention absorb€e d'un autre côté. Il en est au 
contraire dans le phénomène dit de 1' '~erreur temporelle)) con

sistant en ce que, si l'cm compare deux sensations successives, 

la deuxième est généralement surestimée : c'est que îe sujet, 

après la première impression, attend la deuxième avec une 

plus forte attention expectante. pe même encore, des petites 

différences entre des poids sont bien plus difficiles à distin

guer quand elles sont données simultanément que lorsqu'elles 

le sont successivement : elles s'inhibent l'une l'autre (Jacob-

son do., p. 47) . 
L'effet d'anticipation et de réalisation produit par l'atten-

tion expeclanie sur la perception est d'observation courante . 

Le sujet se repose dèR le Mbut avec confiance suries représen

tations qui se presentent. Si, 1•ar exemple, nous attendons avec 

impatience une voiture, nous croyons à chaque instant enten

dre un roulement, en vertu de la force que l'attention donne à 

la représentation. Lorsqu'on attend un signal, on s'imagine 

l'entendre avant qu'il ne soit parvenu (Hoffding, 203, p.172 et 

389). Carpenter (Mental Physiologie, 4e éd., p. 158) raconte le 

fait suivant : un agent de police qui surveil:ait l'exhumation 

d'un cercuei: rendue n,·cessaire par ·e soupçon d'un crime, dé

ea;·a qu'; se•1~a:1 d _; ~'odeu:· de a ct composit:ow pou:-ta:J.t 

:e ce·c;:e: ,a·L .,-de 
>eashore ,397) a bien montre par ses :nt.ressa:1:es exp· 

i'Ïences, comment, en suscitant l'attention expectante ;'on 

peut provoquer des petites hal! ucinations qui rentrent p utôt 

dans ce que nous avons appelé des i lusions de qua'it(s ou 

m~me d'ob;eLs inexistants Pretique toutes ses exptriences por

tent sur des sons ou des sensations inf.Jrieures. f n voici une 

d'ordre visuel (p. 46-47). Une perle bleue sphéroïdale, ayant 



conime diamètre le plus court 1,8 mm. et comme diamètre 

le plus long 3,5 mm., était suspendue à une b~lle soie noire, 

enfilée au centre d'une surfacp noire à bord circulaire blanc de 

50 mm. de dfamètre intérieÙr. L'appareil étàit placé dans une 
chambre noire éclairée, - bien que ce fût en plein jour, -

contre le mur donnant face à !a porte. Un fil était tendu de J'a p. 
pareil à un pojnt .situe ù 6,5m. directement en face. On montrait 

d'abord la per:e s l'observateur, puis on lui demandait d'aller 

à l'autre bout du fil et de s'avancer lentement vers l'appareil 

jusqu'à ce qu'il commence à voir la perle distinctement; alors 

il estimait sur le fil la distance qui le séparait de I 'appareil. II 

répétait l'épreuve 19 fois de la même façon. Les 10 premières 

fois, les conditions physiques ne changeaient pas et il voyait la 

perle à des distances peu différentes. Mais à la ll e fois, l'ex
périmentateur, qui était assis à une table dans la chambre 

noire et faisait semblant de prendre des notes, tirait subrep

ticement une ficelle et faisait glisser la perle derrière le cadre. 

L'observatem ne s'en doutait pas : il s'avançait comme d'ha
bitude, et quand il arrivait au point ou un peu au delà du 

point où il s'attendait à voir la perle, il croyait généralement 

la voir et il estimait la distance comme les fois précédentes. 

Pendant qu'il regardait le fil, la perle était reglissée en place. 

Généralement, la Il 8 , ia I6e, la ISe et la 20e épreuves ,étaient 

effectuées avec ; a per: e retirée. L'expérience a réussi avec en~ 
viron les 2 /'.3 des sujets (étudiants, etc.). << lls savaient quand, 

où et comment ils devaient voir la perle, et cela suffisait pour 
projeter l'image mentale dans une vision réaliste ». 

Il suffit de deux expériences disposées A peu près de la mê

me façon, pour que I 'attente déterminée pcr la }re, influence 
la perception dans la 2e (do, p. 64). 

Une grande partie des phénomènes dits spirites ou métapsy
chiques pourrait probablement s'expliquer par Ja force de l'at• 
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t t quel 'expérimentateur sait exciter dans l'esprit des-suje~s 
en .e f d t ii détourne leur attention, comme le fait et par la açon on -

le prestidigitateurl. . . . Varendonck a 
D s l'expérience du commiSSionnmre, le Pr. . 

• u !'~:génie use idée de rechercher 1 es variations ~e l' allentwn 
. . b , En notant les décJaratwns des endant la dJscusswn o servee. . 

;u. ets relatives à chacune des phrases de la dis~usslOn ( s~lon 
J , t . , 'demment indiqué) il a étabh le graphique le numero age prece ' 

suivant. 

,, 
12 

&," 

r . "' 8 

. 1 

~ 
6 
5 

i 4· 

3 
<!: e 

0 

l' 
1. , 1 •, , 

1 1 , , 1 • , , 

N Luni.rocl deJ j>lrra<recr 6 7 
2 3 4 5 

r..o.-ro-IR..J tex tueJ.I.ecJ 
- - - - - - -· - cf-f!/kf da5 ;uzrul&.r 

\ 
1 

13 

li: 

Il 

10 

9 

6 
7 
6 
5 
4 

3 

e 
1 

0 

8 9 /() 

Les auditeurs. ont beaucoup mieux perçu les phrases 11, 5e~ 7: 
. . , les choses les p us lm-ce sont celles qui contenaient }JOUI eux . 

. . t d't "es variations de l'attentwn mon-portantes qw se son 1 es. ~__, · . a n'est as 
trent le caractère fragmentaire des perceptwns' cel p 

parti<.;ulier aux perceptions de paroles. 

. . 4• éù p 279 ss., 618 ss.; Dr Molli OkkUl-
1. Carpenter, Mental Phuswlo_gze, Z i'gzi p 1.)6; Dr B.·J. Logre, .4. propos 

lismus undKriminalislik, Deut. ::,tr~fri~ Ïll24 ' . 
rle la métapsychique, Le Temps, 12 JU • 
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Cohn et Gent (71) ont essayé, par des expériences sur des ta
bleaux co!oriés, de déterminer quelle influence peuvent avoir 

sur le témoignage les dévia/ions de l'allen! ion, qu'ils provo

~uaient en faisant faire à leurs sujets (étudiants) des addi
tions pendant l'observation. Mais ils n'ont pas abouti â des 

résultats bien concluants. Ils ont simplement trouvé que le 

détournement de l'attention avait diminué l'étendue des dé

positions. Par contre, il n'a guère été déterminant sur le 

nombre de fautes, ni sur le degré de suggestibilité, si ce n'est 

dans le sens d'un léger aceroissement de fautes dans l 'interro

gatoire. Ce résultat est en contradiction avec celui d'un essai de 

Stern : Stern avait constaté que, dans les cas de distraction 
l'étendue de la déposition n'était pas très mauvaise, mais qu~ 
le nombre de fautes était assez important. L'expérience, il 

est vrai, n'avait pas été faite dans les mêmes conditions 

( ~0, p. 253). Il y a lieu de tenir compte que, dans certaines expé

riences de Cohn et Gent ( d0
, p.l47), aucun contrôle objectif du 

~étourneme~t de l'attention n'était possible, parce que les su

Jets ne devment pas écrire Ies chiffres calculés. Si 1 'effet de la 

distraction ne s'est pas fait davantage sentir, c'est tout sim

plement parce que cette distraction était trop faible. Nous 
avons constaté, au cours d'expériences semblables. qu'il y a 

une cer~aine limite que peut atteindre la distraction sans por

ter attœnte à l'intégrité de la perception; ce n'est qu'au delà 

de cette limite que se constate la perturbation. C'est d'ailleurs
un fait d'observation courante que celui de la division de 

~'attention: elle est essentiellement variab:e avec la capacit,~· 
du sujet, avec son état dynamique actuel et avec la tâche J 
accomp!jr. 

Dien que Cohn et Gent n'aient pas su le voir, il est incontes
table que Ja distraction produit un effet perturbateur sur la 

perception et que cet effet se traduit dans la déposition. En 
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quoi consiste-t-il? Nous trouvons de précieux renseignements 

dans les travaux expérimentaux d'Abramowski (1, p. 92-
109, 117-122, 163-184) confirmés par Iceux de Cygielstrejch 

(77). Tant d.ans ses expériences sur des séries de mots que dans 

celles sur des images, A.bramo-,vski a rencontré, chez la plu--

part de ses suiets une moins grande extension de mémoi&e et 
J ' • 

beaucoup plus d'erreurs de toutes sortes, lorsque l'attentiOn 

avait été détournée par un calcul arithmétique. La distrac

tion provoquée produit une inhibition intellectuelle qui trou

ble la vision et le souvenir: l'objet est vu, mais ne peut pas se 

développer·en perception; l'activité de la pensée étant réduite 

au minimum par rapport A cet objet, l'impression reste sub

consciente pour une p!us grande partie. L'oubli est moins 

profond que l01·qu'il provient de l'amnésie intellectuelle créée 

par 1 '« étude n et l'interférence des pensées dans la (( perc~p-
. · t' I '· 1'on assur,;e contre les m-tlon hbre n et atten 1ve. _J 1mpress , ..., 

fluences des mots et des associations, se conserve avec son 

caractère spécifique sous le seuil immédiat de la conscience; au 

contraire, dans le cas de perception libre, toutes les impres

sions deviennent conscientes et s'associent avec jdes mots; or 

les mots constituent des foyers autonomes de pensée, et la pen

sée peut tendre à se substituer à la pla~e d') l'impressio~. Cel,a 
explique que 1 '«inhibition intel:ectuel:e >> provenant dun de

tournement de l'attention : 1° diminue le nombre des repro

ductions 2o auamonte les oublis; 3e augmente les degrés mé-
' 0 . ' bl' ' t diats de Ia conscience enf,re la reproduct10n et l ou .1, ces -

à d. -· · · · "rt1' ~ udes les o··\néra:ités et les indéterminations - 11 e ,es Llc,, ,_, , ,~.., 

qui se compensent mutuellement; 4° augmente le ~om~re des 

« halJucinaLions n (illusions). t :es ha 1lucinations et IllusiOns se 

dével0 ppent toutes sur les <( réductions suhco~scient~s ~e h 
perception n ou perceptions réduites au se~tlment. mcl~ter

miné de quelque ch:)s J; elles proviennent des 1mpresswns sub-
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conscientes qui n'ont. pas pu se développer en. perceptions et 
qui s'accolent il des représentations ~trangères. 

De fait, nous avons trouvé, dans les espèces judiciaires, 
beaucoup d'erreurs testimonia!es imputables en partie à l'inat~ 

tnelion. N'ous en avons déjà relaté plusieurs: l'histoire du man~ 
chon oublié t, Libourne et cm perdu en cours de voyage en au~ 
tomobile (Je partie, ch. 2); l'expérience de Claparède sur ses 
étudiants concernant les colonnes et les fenêtres de la Faculté 
de Genève (67); les témoignages erronés sur l'accident d'un 

homme écrasé par une voiture n Vienne (Altmann, 6). La 
fausse reconnaissance Legras, déjà citée, mérite d'être relatée 
à1a suite (Lailler et Vonoven, 232, p. 286, et Gaz. des lrib., 25 
août 1834). Un vol avait été commis le 14 septembre 1833, 

dans la diligence deDijon à Gray. Il s'agissait d'identifier l'un 
des voyageurs: le conducteur et deux voyageurs reconnurent 
formellement Legras, et sur leur té.moignage, il fut condamnr. 
Le véritable coupable fut ensuite découvert: c'était un nom~ 
mé Claude Charles, dit Merlin. Quand on vit côte à côte, au 
cours du procès de révision, ces deux hommes qui avaient été 
pris l'un pour l'autre, on constata avec étonnement leur peu de 

ressemblance : Legras avait les cheveux très noirs, Claude 
Charles les avait châtain-clair; 1 'un avait le front bas et cou

vert, le nez peu saillant et une physionomie inexpressive, 
l'autre, le nez aquilin et une figure longue assez remarquable. 
L'on voit que l'inattention permet de recouvrir les dissem
blances les plus frappantes. 

LeI> von l\lach (476) relate un autre cas nonmoinscarac
téristique. Fin septembre 1910, ù Bromberg, le mécanicien 

R ... âgé de 37 ans, prétendait avoir vu dans son atelier un 
monsieur très corpu)ent qu'il ne connaissait pas et qui aidait 
trois ouvriers ù régler des manomètres assez compliqut's. 
Quelques jours après, ce monsieur lui aurait été présenté corn~ 
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· · s " H .. -.· Au bout de me étant un ingénieur de la maison .._ . e~_, 

quelques mois, les manomètres cessaient de fonct.ion~er, par 
suite de détériorations extérieures. Comme ces appare1ls de la 
maison M .... avaient été manipulés par le prétendu ingénieùr 

de la maison rivale S. et H ., une plainte fut portée contre Mt 

ingénieur.-Sur le témoignage du mécanicien R ... , il fut identi
fié comme étant M ... , bien que ce dernier fût beaucoup plus 

grand et plus mince. L'information dém~-~tra s~ns peine, que 
R ... faisait erreur: ce n'était pas M ... qu li avait vu à lat~"' 
lier· bien mieux, les manomètres n'avaient été livrés que fm 
oct~bre ce n'était donc que plus tard, après la visite de l'indi

vidu q~l'ils avaient cessé de fonctionner. R. .. avait mêlé tous 
ces ~vénements dans sa préoccupation de chercher une expli
cation de l'arrêt de fonctionnement des appareils. Il fut alors 
inculpé de faux témoignage et soumis à l'examen du Dr von 
Mach. Il fut reconnu en état de nervosité générale et souffrant 

de broncho-pneumonie, mais atteint d'aucune maladie ner
veuse ou mentale déterminée. Il ne doutait pas de lui, suresti

mait sa propre personnalité et s'entêtait dans sa con~ictio~. 
Il avait il est vrai, très bien vu l'individu pour lequel1l avait 

· l\{ ' mais il ne l'avait pas vu avec assez d'attention et il priS 1. .. , 

avait reproduit son souvenir avec un manque de cri_tique. 

Ces symptômes se retrouvent chez tous les _déprimés, s~1~ ma
lades au début de maJ.adies mentales, smt neurasthemques 

(ou psychasténiques), soit valides epuisés par u~e ma:adie ou 
des afflictions. R. .. était dans ce dernier cas : Il av mt perdu 
successivement deux f~mmes ct 5 enfants; il etait devenu très 
nerveux et cherchait à cacher sa nervosité. Il ne fut donc pas 

poursmv1. 
L'effet déformateur de l'habitude, que nous avons examiné 

dans un autre chapitre, ne se produit que lorsque l'attention 

reste r6lâchée i histoire du médaillon perdu par Plüschke 
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(346); expériences de Dauber sur ses élèves (8.0, §. 6), etc .. 

C'est 1 'habitude et 1 'inattention qui expliquent les difficultés 

que nous avons à retrouver les objets perdus et les témoigna. 

ges contradictoires que nous pouvons recueillir à ce sui et. C'est 
" ce que Kati Lotz (283) explique à pr0pos d'un parapluie égaré. 

Son frère, notamment, prétendait à tort l'avoir vue sans para

pluie le dimanche après-midi, par confusion avec un précMent 

souvenir plus fort recouvrant celui-ci : le mardi avant, elle 
s'était mouillée faute d'avoir son parapluie. 

Nous avons essayé d'observer 1 'effet perturbateur de la 

dis[raclion, en détournant 1 'attention de nos sujets pendant 

qu'ils observaient nos vues stéréoscopiques ou celles du pa

théorama. Nous leur demandions d'opérer un calcul arithmé

tique à haute voix ou de répondre à une conversation. Lors

que la distraction provoqur\e était faible, que, par contre, 

l'image observée était facile et était présentée assez longtemps 

(1 minute), aucune perturbation ne se faisait sentir dans la dé

position. Mais il en était différemment dans les cas contraires. 

Ainsi une jeune fille constituant un exce'lent témoin, Mlle l\1 ... , 

après avoir observé pendant 30 sec. nos 3 tableaux stéréosco

piques, dont le 2e avec distraction provoquée par un calcul, 

était, le lendemain, incapable d'évoquer le souvenir de ce 2me 

tabl~au (adieux du prisonnier) : par ;'effet de la distraction. 

l'image de ce tableau s'est complètementtffacéeentre es?au

tres; elle n'est même pas revenue t Ia suite de ques~ions L est 

très curieux_ de rapprocher ce phénomène d'inhibition du 

phénomène semblable que, sans provoquer aucune distrac

tion, nous avons constaté souvent chez des psychopathes, 

tels que les m~Z!ancoliques peu atteints, dont l'atlention était 

affaiblie : l'on voit qne 1 'aff.1iblissement del 'nttention produit 

des effets amnésiques analogues dans tous !es cas, normaux ou 

pathologiques. L'amnt~sie n'est pas complète, et c'est ce qui en 

fait le danger: il resle une impression vague et des bribes d'ima-

g-es SclbCOUSC;enrt::s <[U:_ sn;;s r,0r: f:.;UCS u ,, '-·' l , . • .. ,, v . , · , ;n' "erccs lje'•"ent re-

~uraîLn:· s::;;:; ;u:c non·:ei'e bnne c•u r:.tttach:es i: d·a~ti~es ta

'- "aux .-. I·ns; al·lr~s •a lrc d.jnos'Lon, nous avons lu a l\Lle l\l .. , u~c "' .... '- J.. ., '"· .1. 

à titre suggestif, des dépositions d'autres sujets décrivant le 

2me tableau où se trouve un moine, et 8 jours après, à sa 2me 
. ; d le 1er déposition, eile a décrit pour la Ir~ fOls un mo.ne a~s ' 

tableau : comme il n'y a pas de mome dans le 1er tab:eau,. ce 

ne peut être que celui du 2e qui a été transposé dans le pre,m~er. 

I 'ans une autre expérience sur les 3 mêmes tableaux stereos

copiques, présentés successivement pendant. le mê~e temps 

(30 sec. chacun) à une dame très normale, mais de moms bon.ne 

' . l\1 c·~ la perturbation a été différente. Il faut dire mem01re, n me ... , 

d'abord qu'elle n'a pas eu la même cause; elle a ~té in~olon-

t . . pendant que cette dame était en observatiOn, eJe fut 
aire . . . · 

1 
· t 

tracassée et distraite par mon petit garçon qm etmt a e vou-

lait voir lui aussi les images. La distraction fut p.lus pertuba

trice qu'un travail mental et tranquille : elle avait un cache.t 

légèrement émotionnel et ne procédait pas avec une cont:

~uité régulière. Les images des 3 tableaux ont été en partie 

t t Iles du 2me avec celle mêlées les unes avec les autres, sur ou ce , . 
. , · ·. 'au cours ·de la VI-du 3me (la distractiOn n avait comme~c~ :u , 1 • 

. d 1er qui par conséquent, avait ete observe attentive-Sion u , , 
d t - . tant) ·Iesouvenir du 2me s'est trouve, pour ment pen an un ms , . • 

. f . M c déclarait elle-meme la plus grande partie, ef ace. f me ... - . . 
. b' ne pas bien se rappeler et avOir fait des n'avOir pas Ien vu, . , 

f . S d'autres tableaux semblables, mms observes con usiOns. ur 

avec attention, elle a fait des dépositions très norma~es. 
. . t' des effets de l atten-Nous avons msisté sur cette ques lOn , 

tion ou de la distraction en raison de son importa~ce meco~
. t' Il n'y a pas de témoignage où elle ne JOUe un ro-nue en Jus Ice. · . . , . 

1~; il y en a où ce rôle est capital. Il ne faut donc jamais negn-



ger de se demander si le témoignage a été attentif ou non, ou 

en lesquelles de ses parties il l'a été. Si le témoin est doué de 

sens critique, il saura lui-même le dire. Si, au contraire, il ne 

l'est pas, s'il esL aveugit- par une exces?ive confiance en lui 
' 

comme le mécanicien de Bromberg, l'on ne pourra s'en tenir à 

son appréciation; le juge aura la tâche délicate d'apprécier par 

lui-même si le tt:moin a dû être attentif au moment où il aperçu 

les faits. L'examen de sa capacité d'atLention au moyen d'é

preuves telles que celles dont se servent aujourd'hui les psycho

logues pour reconnaître les aptitudes individuelles, pourra 

être une indication utile. Mais elie serait bien insuffisante. 

C'est l'attention particulière soutenue pendant la perception 

qu'il importe de connaître; or nous savons que rien n'est plus 

variable: elle dépend de multiples facteurs. Pou~ la détermi

ner, il faut tenir compte de ce que faisait le témoin à ce moment

là, de ce qui occupait son esprit et de l'intérêt que les divers 

faits perçus présentaient pour lui, intérêt qui peut être bien 

<lifférent de celui que les mêmes faits présentent pour la justice. 

Nous ne nous dissimulons pas la difficulté psychologique d'une 

pareille appréciation, faute, jusqu'à présent, de technique pré

cise. M.(,l.is c'est une tâche que la critique testimoniale ne sau

rait éviter. 

11. -L'émotion. 

Beaucoup plus facile à résoudre est la question de savoir si 

le témoin a été ému par ce qu'il a vu ou entendu. L'émotion 

est un phénomène affectif complexe, psycho-physiologique. 

Elle est momentanée; mais ell·e se manifeste par des réflexes 

vaso-moteurs et moteurs, elle s'exprime par une agitation gé

nérale que le sujet ne peut manquer de ressentir et que son 

entourage ne manque généralement pas de remarqueP. Cela 

se produit ·lorsque l'émotion est assez forte pour troubler la 
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perception: c'est le cas qui nous intéress~. Lo~·sque !'.émotion 

ne dt\passe pas un certain degré, elle soutient l att~ntwn, aug

mente ies facultes de perception et de mémoire. Mms au-dessus 

de ce degré, l'excitation bienfaisauLe se tourne en agitation ir:-· 
coordonnée avec a ffi ux de représentations sous un état affe~tlf 
dominant (pem colère, etc.) : le témoin ne perçoit pl us rien 

' l ! 

qu'ù travers cet état affectif, comme à Lravers un verre c01ore 

déformant; la force de son sentiment se projette sur les per

ceptions-et les représentations conformes qui surgissent, donne 

aux unes une importance particui;ère, aux autres un cachet de 

réalité qui ne leur convenait pas en elles-m~mes, \an~~s ~ue 
toutes celles qui sont contraires sont repoussees sur 1es nmites 

marginales de la conscience et s'evanouissent dans l'ou~li, 
Lorsque l'émotion devient violente, c'est toute la. percep~10n 
qui est troublée; ii ne peut pl U:3 se former que des Im~ressi.ons 
affectives revêtues de quelques Mhris d'images, que l'Imagma

tion a beaujeu de compléter au détriment de la vérité objec-

tive. 
AJa 1 umière de ces notions élémentaires, il est facile de c~m-

prendre les erreurs testimoniales provoquée~ par l'~motlo~. 
C'est, par exemple, (Cross, 168, p. 99) un gardien de ~rison ~u~, 
surpris par un détenu redoute, nommé Gudor, qm se prcci-

. t 1 i · e e' chapner croyant 
pitait sur lui, recule épouvante e 1e ,aJSS '· l' ' , • . 

le voir brandir à la main un long couteau, alors qu~ ce. n. etm~ 
qu'un hareng. C'est le sous-préfet de Sau.m.ur, déJ.a ci.te,. qm 
se croit menacé d'un revolver par un indiVIdu qm agitait sa 

pipe. Tous ceux qui sont alles à la guerre savent ave~ quelle 
1 't 1 s ombres moffen-

facilité la peur fàit prendre, dans a nui ' e · · , 

sives pour des silhouettes inquiétantes. . , , . 
Un autre genre d'erreur est celui commlS pa,r Je~. te~.oms 

1 . de l'épouvante d'un accident. Un témom seneux sous ,e coup , 
et habitüelleinent réservé aura vu, par exemple, dans un ·ac 



cident de chemin de fer, au moins cent morts et de nom-
bre'lSes L~'es 'n• · , . • • · , · . ., . '''"'· . ,Jma.:nes r:ou.er s·;r ;a cna•.tss·e ,., ou Ji n'y a eu 
qu'un homme "·cr~;s:) et 5 pel'S•mnes blessl'-es .·(;ross, 163. p. 09). 

L'on ne s'étonnera donc pas que des personnes honorables, 
surprises dans leur maison par des malfaiteurs et ayant vu 

ceux-ci sous le coup de l'émotion horrible que l'on devine, re

connaissent ensuite un homme pour un autre. C'est ce qui s'est 

produit dans l'affaire Fiacre et Dupuy en 1791 (Gaz. des Tri b., 

t. X, p. 200, et Lailler et.Vonoven, 232, p. 261 ). dans l'affaire 
Fourré, en 1761 (Rec. des causes célèbres, 1808, rédigé par Maur. 

Méjan, Paris, Librairie Universelle, 1840, t. IV, p. 106. et 

(Lailler et Vonoven, 232, p. 261 ), dans l'affaire Cahuzac, en 

1776 (Des Essarts, Causes célèbres el intéressantes de toutes 

les Cours du Royaume, t. LVIII, p. 151 ), etc .. Pourtant, dans 

la Jre, la servante Reine Auvray avait particulièrement 

bien vu les vofeurs, puisqu'ils l'avaient obligée, !e couteau 

sous la gorge, ii leur ouvrir armoire et tiroirs, pendant 

que son maître, le curé Valentin, était baillonné et Iigotté 

sur son lit. Dans l'affaire Krantz, en 1868 (Le Droit 
22-23 fév. e! 12 oct. 1869, Gaz. des Tib. 24 avr. 1869. 

Bull. de la Cuur de Cass., t. 74, n° 93, p. 151, Cass. 23 avr: 

1869, S. 70, 1, 139, et Lai!ler et Vonoven, 232. p. 363), il sem
ble bien, également, que c'estl'émotion qui a joué le rôle do

minant. Le 28 avril1868 au soir, 3 hommes ivres et une femme 
étaient entrés pour consommer dans un débit de Médrevil!e 

(arrondissement de Nancy). L'un d'eux, ayant vomi sous une 

table, la débitante leur adressa des observations; ils tombè

rent sur elle à coups de poings, ainsi que sur son mari qui était 

intervenu. Un témoin était présent. Quand il s'agit d'identi
fier les coupables, ce témoin et les ch;bit.ants reconnurent for

mellement Krantz pour l'un des 3 individus, celui qui avait 

vomi, et Krantz fut condamné en conséquence. Ce n'est qu'en-
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suite que les véritables délinquants furent découverls. Malgras, 

qui avait été pris pour Krantz, n'avait pas la moindre ressem

blance avec lui. Les témoins revinrent difficilement de leur 

confusion; ils donnèrent comme excuse qu'ils étaient boule

versés et que la salle était mal éclairée. 
Quelques expériences ont été faites pour déterminer l'in

fluence de l'émotion sur la perception. Au printemps 1902, 

Cholcev (63) était allé, avec les membres d'une société, faire 

une excursion en voiture dans une forêt. Quand les cochers 

se mirent à réatteler pour le retour, les chevaux prirent peur, 

brisèrent l'attelage, jetèrent les cochers à terre et s'enfuirent. 

Les spectateurs, remplis de frayeur, furent convaincus qu'un 

malheur allait arriver. Leurs divergences dans la façon de ra

conter les faits frappèrent i'auteur et lui donnèrent l'idée de 

leur en demander une relation, comme s'ils témoignaient en 

justice. Cela fut fait quelques heures à peine après l'événe

ment. Pourtant, les dépositions ne furent pas brillantes: aucu
ne ne fut complète et exacte, plusieurs furent contradictoires, 

quelques-unes furent fantaisistes. Les uns déclarèrent que 
tous les cochers avaient été jetés à terre l'un sur l'autre, d'au

tres qu'un seul était tombé. Les uns affirmèrent qu'au moment 

où les chevaux avaient pris peur, chacun des trois cochers 

était à l'attelage devant son cheval; les autres, qu'un seul Y 

était, que deux d'entre eux avaient abandonné la voiture et 

causaient avec d'autres personnes, que même ils avaient été 
la cause de J'accident. Il est regrettable que l'auteur n'ait pas 

fait une étude plus précise et détaillée des témoignages fournis 

sur cette matière intéressante: l'on aurait pu se rendre compte 
de l'influence de l'émotion sur les lacunes et les erreurs de per-

ception. 
Quelques mois avant, von Liszt (Jaffa, 209) avait, sur l'ini-

tiative de Stern, organisé à titre d'expérience, dans son sémi-

'22 
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naire criminalistique de Berlin, un incident qui a eu le mérite 
de la nouveauté. On terminait une discussion sur un ouvrage 
de Tarde : 

« 1. GEH. R. voN LisZT demande. -Est-ce que quelqu'un 
demande encore la parole avant que j'accorde la parole au 
rapporteur pour la conclusion? 

cr 2. Dr K. .. se lève. 
<< 3. V. L. -Le collègue K. .. a la parole. 
<< 4. K. - Je voudrais encore envisager brièvement la 

doctrine de Tarde au point de vuede la philosophie morale 
chrétienne. , 

<< 5. LEH. (interrompant vivement à haule voix). -'"-Il ne man~ 
quait plus que ça! 

« 6. K. -Restez tranquille, puisqu'on ne vous demande rien. 
<< 7. Ltm. -C'est une impertinence ! 
« 8. Il se lève en même temps. 
« 9. K. -Si vous dites un mot de plus, alors ... 
<< 9a. El il s'approche de Leh., le poing levé. 
« 10. LEH. -A bas les mains, ou .. 
« 11. Leh. sori son revolver el le porte à la hauteur du fronl 

de K ... 
« 12 .. V. L. lui tape sur le bras. 
<< 13. Le revolver s'abaisse au niveau de la poitrine de K. 
<< 14. A ce moment, Leh. presse la détente. >> 

Les acteurs seuls savaient qu'il s'agissait d'une expérience; 
les auditeurs, qui étaient des étudiants avancés ou des réfé
rendaires, n'en soupçonnaient rien. Von Liszt, comme s'il se 
fût agi d'une réelle tentative de meurtre, leur demanda une 
relation écrite, après un temps assez variable (quelques heures 
à 5 semaines). Aucune ne fut exempte de fautes: nous savons 
que c'eflt la règle. Ce qui nous intéresse davantage est de con
naître l'influence exercée par l'émotion sur les fautes. Il suf· 
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fit, pour cela, de diviser l'incident en deux phases :l'une, rela
tivement normale, allant jusqu'au n° 8; l'autre, vivement 
empreinte d'émotion, commençant au n° 9. En distinguant 4 
groupes de témoit~s, entendus ou interrogés plus ou moins 
longtemps après l'événement, l'on trouve les résultats sui-

vant>;: 

" . 
===~ 

Fausseté de Fausseté de -Ê~C) .. ~"" 
la phase émotive 

... ~~ 
~"CC e 

Groupes S""' 
l'ensemble 0 /o (9 à 14) 0 /o ~,;) >! ~ 

= ~ " < ~~ 
0'00 
a~ 

Messieurs 
1.3 Rapports écrits le 

jour même ou les 73,3-66,7-53 114,3-85,7-42,8 16, 6 

jours suivants 
71-85,7-57,1-42,8 93 

11.4 Rapports écrits 6 80-53-53-33,3 
ou 7 jours après 

111.5 Interrogatoire une 
15, semaine après 80-73,3-73,3-40 100-100-71,4-57,8 7 

IV.3 Rapports écrits 5 
semaines après 60-53,3-26,7 100-57,8-42,8 20, 3 

Le chiffre 114,3 %, dans la colonne du milieu, s'explique par 
le fait que, non seulement toutes les indications du témoin 
étaient fausses, mais encore qu'il avait ajouté des détails 
inexistants. Ce tableau nous montre jusqu'à quel point l'émo
tion a faussé la perception chez presque tous les témoins. 

Le Pr. Munsterberg (317, p. 49-53, 56-57) a fait des expé
riences analogues, en comparant les dépositions faites par 
des observateurs non avertis relativement à des scènes émo
tionnelles. L'une représentait une querelle survenue èntre étu
diants dans un salon de lecture, et au cours de laque1le l'un 
d'eux sortait son revolver·; l'autre l'introducLion dans une réu
nion savante d'un clown très animé, s~Jivi d'un nègre avec un 
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revolver: ils oriaient, l'un tombait. l'autre lui sauta1'f· d · - ~ - essus 
un coup était tiré et ils disparaissaient· cette scène ~>ta't h ' ' • ,, 1 p 0-

t_ographiée à mesure. La reproduction de la tre scène donna 

heu~ dans~'e~semble, à une proportion de fautes allant de 26 2 
80 % om1sswns comprises, et dans 1 a 2e partie la pl ~ . - . - 'us cnlO-
tiOnnelle de !a scène, à 15 %de plus de faHes que dans la lrs 

des paroles furent attribuées n des spectateurs silencieux. des 

actionsimaginaires furent attribuées aux acteurs et des partie 
d'' . d ' s ep1so es essentielles furent complètement omises par nombr 

de .témoins. La reproduction de la 2e scène ne f~t pas meil~ 
leur~ : sans parler des nombreuses omissions, 24 témoins sur 

40 firent 10 % de déclarations imaginaires, 10 firent pl us de 

10 %de déclarations absolument fausses. Pourtant c'étaient 

des observateurs scientifiquement exercés. Les détails donnés 

sur l'habillement du nègre furent particulièrement erronés. 

R~~emmont, le Pr. Ach (~h Rudlowski, 379) a tenté une 
ex~er1ence émotionnelle d'un autre genre, dans son sémi

~aire_ p~ych_ologi~u~ de Kœnigsberg. Entre son pupitre et 
l auditoire, Il avait mstallé une conduite électrique fictive de 

haute tension reliant les 2 murs de la salle, ft une hauteur de 

1 rn 50, et au-dessous, un pseudo-appareil recouvert d'un 

d~ap. Son auditoire était habitué à des expériences élec

triques. Au début de sa leçon, qui traitait d'expériences sur !a 

mémoire, le professeur recommandait à 1 'auditoire de prendre 

garde à cet appareil un peu dangereux. Derrière la conduite se 

trouvait un tableau suspendu au mur, 8 une telle hauteur ;ue 

le professeur était obligé de se servir d'une baguette pour en 

~ontrer l~s différents points. En cherchant !a baguette, il se 
leve et s approche d'une canne suspendue 8 la porte. Au 

même instant, un étudiant se lève brusquement, comme c'é

tait convenu, et crie tout énervé : «Pour l'amour de Dieu, la 

cartne est en fer », en s'élançant en même temps vers le pro-
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fesaeur pour l'empêcher da toucher la conduite; mais, par un 

mouvement maladroit, il la touche lui-même, et il tombe à 

terre comme aans connaissance, en renversant l'appareil. Au 

même instant, 3 lampes, sur 4 viaiblement placées, s'aiiu

ment avec des couleurs différentes. Deux séminaristes bien 

connus de l'auditoire, courent vers le contact, en protef'tant 

contre la mauvaise disposition de l'installation. Le professeur 

s'occupe de la victime, lui fait de la respiration artificielle et 

demande de l'eau. A ce moment, s'ouvre une porte générale

ment fermée à clef, ~t un monsieur excentriquement habillé 

entre dans la salle pour demander la cause de ce bruit into

lérable. Il disparaît rapidement pour aller chercher une voi

ture. Entre temps, le blessé revient à lui et les deux séminaris

tes le conduisent hors de la salle. Le professeur tranquillise 

l'auditoire dont une partie est très énervée·. Au bout de dix 

minutes, il écrit un certain nombre de questions, en expliquant 

le but de l'expérience bien réussie. Les mêmes questions furent 

répétées 15 jours après, afin d'obtenir, selon la terminologie 

usitée depuis Stern, une déposition primaire et une déposi

tion secondaire. Il ne fut pas fait de rapport spontané. 

[ans tout ce qui concerne la phase émotionnelle de l'inci

dent, l'incertitude et l'infidélité ont été sensiblement plus for

tes, même dans les réponses jurées. L'intérêt s'est subitement 

tourné vers l'événement principal; les choses accessoires) 

comme les lampe::>, ont ~té complètement négligées. Les répon

ses concernant le signalement du monsieur excentrique ont été 

restreintes et lacunaires ; mais elles ont été assez bonnes con

cernant i'impression d'ensemble. Les réponses des dames ont 

été inférieures à celles des hommes, bien qu'elles fussent faites 

sous serment dans une plus grande proportion. Cela tient proba

ble~ent à la forte émotion qu'elles ont éprouvée : pendant 10 

à 15 minutes, on pouvait constater chez elles des tremblements 

de mains
1 

des battements de cœurs, des larmes, etc .. 
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Au point où nous en sommes, nous ne nous étonnerons plus 

que des spectateurs officiels d'une exécution (Gross, · 168, 

p. 98) n'aient pas vu ies gants que le bourreau avait eu l'idée 

de mettre ce.j our-là ou en aient mal vu la couleur, ou que; dans 

la catastrophe du Liban (G. Le Bon, 241bis, p. 22) coulé par un 

abordage en plein jour, les membres de l'équipage n'aient 

pu s'accorder sur le point de savoir si le commandant était ou 

non sur sa passerelle au moment de l'abordage, ou encore que 

dans «le drame de Cluses)) (do. p. 21), l'on ne soit pas parvenu, 

malgré la présence de 40 gendarmes, à établir si le directeur 

de l'usine avait tiré sur les grévistes avant qu'ils eussent lancé 

des pierres sur son usine. 

L'on s'est demandé (Dr Kate Gordon, Coilegrove, voir Dr 
Alfred Gross, 165, p. 157-158) lesquels des événements agréa

bles ou des événements désagréables étaient le plus fidèle

ment retenus et reproduits. La question n'a pas reçu de solu

tion positive. Il faudrait d'abord trouver une commune me
sure en ((unités de fixation >l (Mtwkeinheiten); mais la plus ou 

moins grande capacité de fixation (Merkfahigkeit) serait ex

primée dans cette indication même d'unités. Si quelqu'un re

çoit une impression valant 14 unités et une autre en valant 7, 
il est clair que la }re restera fixée dans sa mémoire 2 fois plus 

que la 2e, qu'elle soit agréable ou non. Cette remarque d'Alfred 

Gross est assez juste. Pour ne pas tombel' dans une tautologie, 

il faudrait pouvoir dépouiller de sa qualité affective une im

pression donnée, pour la réduire à une force mesurable; mais 

la dynamique affective, essentiellement qualitative, paraît 

mai se prêter à de pareilles analyses; les forces ne se connais

sent que par leurs effets, et les effets englobent la tonalité des 

sentiments. L'on pourrait envisager la questi.on par un autre 

côté, en se demandant si les souvenirs pénibles ne tendent pas 

<'~ être refoulés dans l'inconscient au profit des souvenirs et des 
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, . ' t ce ue les psychoanalystes parais-
. pensees agréabl~s . c ~s q pas ipso facto que les 
sent avoir établi. Mais cela ne prouve de mémoire en même 

d t 1· u à des erreurs 
refoulements onnen .

1
e t' n serait intéressante à 

temps ·qu'à des oubhs. La ques IO 

approfondir. 

11 !. _ L'intégrité cérébrale 

motions les troubles organiques pas-
Encore plus que les é ' central ont une influen-

. f t t, e système nerveux 
sagers qUl af ec en l • • Il sont d'origine trauma-

. r le témoignage. .s 
ce perturbatnce su . Ils sont généralement asse:-. pa-
. t . que ou orgamque. b . 

tl que, oxi . . is leurs effets ont •esom 
Passer mapercus, ma 

tents pour ne pas . " t les blessures crâniennes 
d'être précisés. Les princlpaux son • . 

et l'ivresse. , . corn renaut les simples 
Toutes les blessures cranten~es, et~tye pri:es en considération 

t'ons dOl ven e r 
contusions ou commo 1 ' . . que ces blessés, en-

nt une amnesl e, parce 
lorsqu'elles provoque . hopathes ont une 

1 , ieillards ou certams psyc , ' 
corep,us ~ue.'es.v ! rn lirleslacun,es de leurs souveœrsau 
tendance mvmCible a.re p .. t qui constituent des con

résent atwns fantaiSIS es 
moyen de rep u • • et l'alcool sont les deux 
fabulations. Le traumatlsme c~âm.en t à la confabulation. 

1 1 f vorables qUl sOlen 
terrains .es P us a . 

1 
. cas de confabulations 

H. Gross (168, p. 103-106)cite p usieurs qui à la suite d'u-
. t atique . un paysan ' 

à 1a suite d'amnésie raum ·. 't ol.~. sa vache et non, 
d 't u'on lm avai v ~' ' 

ne agression, préten ai q. . , t d stiné à acheter une 
1 •t 't en réahte l argen e 

comme ce a e ai . ' . , la suite d'une rixe et d'un 
h . garçon meumer qm, a 

vac e, un . 1 t fantaisiste de son agres~ 
't . d na un signa emen 

coup à J a te e. on . d' t observés à sa clinique : 
t L Pr Pick en cite au res, . 1 

seur, e c.. e . . hl . d'un coup de pomg à a 
2 51") paysan qm esse 

(342, p. 51 - 0 un '
1
, 't battu. (341 p. 144) un 

t 't sa femme aval ' ' 
tempe, racou ai _q~e ' laie rofonde à la région frontale 
ouvrier qui, ü la sUite d une p p 
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droite par éclats de bois de scierie, pouvait rendre compte de 

son accident, mais était complètement désorienté dans le 
temps et dans l'espace, et auréolait les souvenirs vrais de 

souvenirs imaginaires relativement au temps et au lieu. (Cf. 

Rogues de Fursac 372, p. 706). Le Dr Dolenc (89, p. 242) 
raconte qu'un mécanicien, grièvement blessé dans un tampon

uement de trains, prétendait s'être blessé en glissant de sa 

machine en marche, parce que son chauffeur avait arrosé la 
plate-forme. 

Le même auteur (p. 257) raconte encore le cas suivant. Le 
20 mars 1903, un paysan revenant de vendre ses bœufs au 

. marché fut volé en cours de route et retrouvé sans connais- _ 

sance, souffrant de contusions et d'une double fracture A la 

mâchoire. Il dépose le lendemain devant le juge d'instruction 

qu'il avait été rejoint par deux jeunes gens qu'il se char

geait de reconnaître, et qu'il avait été frappé par l'un d'eux 

avec une pierre sur la tête et dépouillé de son argent, pendant 

que l'autre cherchait à l'étrangler et le jetait à terre. Le juge, 

prudent, ne dressait pas procès-verbal de ses déclarations et 

demandait le médecin; celui-ci donnait son avis en déclarant 

que la victime était entièrement consciente; sur quoi, le juge 

reçtü son témoignage. Le paysan fut ensuite transporté à 
l'hôpital et son état s'aggrava. Après avoir été opéré, il modi

fia ses déclarations : ne se rappe;ant plus avoir été rejoint par 

les deux jeunes gens, mais seu:ement avoir, un moment avant, 

rencontré un marchand qu'il connaissait et avec lequel il avait 

échangé quelques paroles, c'est à celui-ci qu'il attribuait l'a

gression: «Après avoir quitté le marchand, disait-il, et après 
1 ui avoir dit le montant de ma, recette, il m'a suivi dans le pré. 

Subitement j'ai reçu deux coups sur la tête, je me suis affais

sé, et j'ai senti que j'étais dévalisé. Mon agresseur ne peut être 

que le marchand : il a de mauvais antécédents >>. Comme on 
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iui reiisait ses déclarations antérieures, il les taxait de "pro
duits de fièvres ». ::viais une longue enquête démontra que ce 

marchand était très honnête et qu'il avait un alibi sérieux. 

Une fois guéri, le paysan revint déclarer qu'il se souvenait très 

bien que c'était le marchand qui l'avait attaqué. En realité, 
c'était un jeune vagabond; mais, malgré l'aveu de ce dernier, 
le paysan resta convaincu que-c';~tait le marchand. L'on voit 

très bien, dans cette observation, la genèse de la confahula

tion qui s'est échafaudée sur l'amnési~ inconsciente. 
Il est assez curieux de rapprocher cette con fabulation d'ori

gine traumatique de celle d'origine pathologique que le 

Dr Anglade a constatée chez ~L de X ... (relatée au chapitre des 

aliénés). La base amnésique est la même, mais chez M. de X ... 

la confabuiation s'est amplement développée avec de fausses 

interprétations. 
Nous avons observé récemment un cas très net de con

fabulation à base d'amnésie traumatique chez un vieillard 

arlério-scléreux et un peu alcooliqlle (Aff. Carre., Trib. corr. 

=\Iarennes 30 janv. 1924). Dans la nuit du 16 au 17 déc. 
1923, aux Mathes, M ... , âgé de 68 ans, en rentrant à pied 
chez. lui, était accosté par un jeune homme avec lequel il 

venait d'avoir une discussion au café ; il recevait de ce der

nier un violent coup de poing à la face et tombait à terre éva

noui. Ouand il revintb lui, seul, un moment après, il ne se rap
pela n~]ement ce qui s'était passé. Le médecin constatait tous 

les symptômes d'une commotioncérébrale paraissant avoir été 

déterminée par une chute brutale de la tête en arrière sur le 

sol et Je traumatisme endo-crânien avait aggravé un état la-
' tent d'artério-sclérose at un certain degré d'éthylisme. M ... , 

hébété, ne répondait u toutes les questions qu'avec lenteur et 

simplement pour dire: << .Je ne sais pas », << peut-être bien », 

<<je ne me rappe!le pas >J; l'amnésie était même rétrograde. 

Au bout de quelques jours, son état s'améliora, sa mémoire 
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.revint:progressi vement; mais il resta une lacu.ne, et, conformé

.ment à la règle, le blessé essaya de remplir cette lacune mné

sique. Ne se rappelant pas avoir reçu de coup de poing, mais 

.voulant expliquer ~a ·chute et les contusions qu'il portait au 

visage et derrière la tête, il racontait alors que, sans rien voir 

ni entendre (il était, il est vrai, dur d'oreilles), il avait été ino

pinément saisi en arrière et jeté à terre, puis avait dû recevoir 

des coups de poing de son agresseur. Cela ne changeait rien 

à l'affaire; mais dans d'autres circonstances cela eût pu avoir 

de l'importance, sul.'tout s'il n'y avait pas eu d'autres té
moins (ici il y en avait) pour rétablir l'exactitude des faits. 

Le Dr Felkl ( 117) raconte un cas où, en 1903, sous la double 

influence de l'ivresse et d'un traumatisme endo-crânien le 
' 

maçon Klapetck, victime d'une agression nocturne accompa-

gnée de vol, persista à accuser et fit condamner un innocent. Sa 

confabulation se brodait sur une amnésie couvrant tout un 
·épisode de la scène et sur une confusion de souvenirs. Le Dr Ja

kobson (208) raconte un a ut re !cas où, en 1906, une femme 

de mœurs légères, en .état prob~ble d'ébriété, attaquée pen

dant la nuit, par des jeunes gens qui l'avaient frappée à la 

tête et avaient. a bust' d'elle, dans l'île, de Breslau, persista à 

situer les faits sur la place du Château, bien qu'elle eût été re

trouvée sans connaissance dans l'île même. 

L'on pourrait aussi se demander si, chez les femmes, la 

.menstruation et la ménopause, en raison des troubles organi

ques et nerveux qu'elles entraînent (Wollemberg, 846), n'ont. 
. pas une .influence perturbatrice sur le témoignage. Mais nous 

-ne connaissons aucune observation sur ce sujet. 

Toutes:les causes d'erreurs testimoniales examinées dans ce 

chapitre; se. produisent au moment de la perception, bien que 

leur effet se retrouve sur les souvenirs. Il nous reste à examiner 

oolles_ qui peuvent survenir postérieurement à la perception. 

CHAPITRE II 

Les conditions de la mémoire 

Les conditions dans lesquelles les souvenirs sont conservés 

sont moins importantes pour le témoignage que celles dans 

lesquelles ils ont été fixés. Elles sont néanmoins à considérer. 
Lorsque les images des faits sont fortement et nettement 

fixées dans la mémoire, elles présentent beaucoup plus de sta

bilité et prêtent moins le flanc aux déformations et aux change

ments de toutes sortes. C'a été une vaine métaphore, aban

donnée aujourd'hui, que de comparer la mémoire à une repro
duction photographique ou le· cerveau a un magasin obscur 

d'images-souvenirs. L 'activitéintellectuelle, sous la pression des 

tendances, des désirs et des exigences de la vie, ne cesse de 

s'exercer, souvent inconsciemment, sur les souvenirs, dê sorte 

qu'ils finissent par ne plus être ce qu'ils étaient à l'origine et 

qu'ils deviennent de véritables reconstructions du passé, s'éloi

gnant de plus en plus de la réalité première. 
Perky (An experimental study of imagination, Am. J. o-f . 

Psycho, XXI, 1910, p. 442-452) a fait des expériênces d'in

trospection comparative entre les <<images de mémoire li et les 

<<"images- d'imagination ))' qui ont abouti· à des résultats assez 

étonnants. Contrairement à ce qu'on croit généralement, ce 

seraient les premières qui seraient les p~us instables, non 8n 
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signification (in meaning) ou, Em rapports (in reference), mais 
comme contenu conicient. C'eat pa.rce que l'image de mémoire 
est instab~e et SUii<:eptible de toutea sortes d'échanges, de re

tranchements, de coupes (shorlcuiting), de substitutions, de 
,, télescopages», qu'elle p6ut être utilisée et qu'une masse d'ex
périence passée réussit à s'entasser dans d'étroites limites re
présentatives (p. 451). Nous n'avons pas à nous demander 

ici si cela n'est pas également \Tai de toutes sortes d'images 

en mettant à part celles qui servent de schèmes ou de types: 

Cependant 130 expériences d'introspection recueiliies par 
1\f. Spaier ( 418) sur des professeurs et des étudiants, pour la plu
partauLaboratoire de psychologie del'Ecole desHautesÉtudes 

pratiques à la Sorbonne, ont montré la mobilité· incessante des 

images mentalos en général, y compris les images souvenirs. 
«A proprement parler, l'image n'est pas, elle devient )) (p. 290). 

<<L'image est essentiellement fluide, elle n'apparaît comme 

quelque chose de stable, d'étalé en surface et d'inerte qu'aux 
courts mouvements d'arrêts de la pensée. Il n'y a donc pas 

d'obstacle à ce qu'elle suive celle-ci dans toute sa profondeur, 
dans toutes ses fluctuations, Et inversement, l'image est toute 
pénétrée d'intelligence. Elle est un élément vivant de la vie de 

l'esprit, et non on ne sait quel déchet organique, )) (p. 303). 

C'est une forme de la duree ou du courant de pensée que 
M. Bergson et W. James ont décrit avec tant d'éclat. 

La transformation des souvenirs est donc un fait constant 
et incontestable. ,M.ais il faut qu'elle soit assez accusée pour 

fausser véritablement le témoignage. Dans quelles conditions 
cela se produit-il? C'est, soit progressi~ement, sous la simple 

a.ction du temps, soit rapidement, sous l'inCuence de sugges
tlOns extérieures. 
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§ l. --:- LE TEMPS 

Le premier effet du temps sur les souvenirs; c'est l'oubli. 
Leur persistance diminue en fonction du temps1. C'est un fait 
que personne n'ignore, Si c'était tout, le témoignage se rédui
rait d'étendue et il n'y aurait pas d'autre mal. Mais l'usure 

lente, l'effacement graduel des souvenirs entratne leur désa· 
grégation et facilite leur transformation : au bout d'un cer
tain temps, le témoignage s'éloigne de la réalité, devient de 

plus en plus infidèle. 
Stern ( 419, p. 19) a calculé, à la suite de ses premières re

cherches, que l'infidélité augmentait assez régulièrement de 
0,33 %par jour, pour un intervalle de 3 semaines. Mlle Borst 

(47) a trouvé une proportion de 0,27 %par jour. Wresohner 
(489, p. 183), en comparant des dépositions recueillies, non 
plus par le récit spontané, mais par l'interrogatoire, a obtenu 
une proportion inférieure, pour un intervalle de 7 à 17 jours. 

Il a constaté, en même temps, que)'étendue du témoignage 
diminuait elle aussi, mais que certaines dépositions s'amélio
raient avec le temps. Pour iVIlle Borst (47), l'étendue diminue 
et la fidélité augmente avec le temps, dans l'interrogatoire. 
Cela se produit si l'oubli porte sur des éléments instables, mal 

fixés dans la mémoire et donnant aisément lieu à des erreurs 

(Larguier des Baucels, 235, § 4). Contrairement à Stern, Jaffa 
(209) et Lobsien (276) ont observé que les dépositions faites 
au bout d'un certain temps étaient meilleures que les plus rap

prochées. 

1. D'après certains psychologues (Pléron, 1:43, p. 135), cette ?écroiSS!lnce_ 
suit une courbe d'allure hyperbolique, sans que la chute soit auss1 rapide que 
celle d'une branche d'hyperbole asymptote aux ordonnées. En appelant m la 
trace mémonique {valeur de l'économie pour cent.), f le temps écoulé, K, a: 
et ~des constantes{K = 1112; a.= 2; ~""' 1,~), Ebbinghaus a donné la formule; 

K . K~) 
m = ...,.,....,, etPiéron celle·ê1: m =--rr•o•'· a 



Ces divergences dans les résultats globaux sont dues n 

1 
. • , on 

seu ement à des diff~rencès individuelles, mais encore à ce q 
,,. Î ue 
1 m luence du temps n'est pas uniforme. Celle-ci doit pouvoir 

se graduer chez les divers types de sujets. Au point de vue des 

sujets, on a déj& remarqué quelques différences entre les hom

mas et les femmes : celles-ci oublient moins, mais leurs souve

nirs sont plus inexacts (Varendonck, 463, p. 32). 

Stern a très bien montré l'apparition progressive des er

reurs, en mettant en parallèle des dépositions successives 

~crites par une étudiante, d'abord immédiatement, puis 5 
J~urs, _14 jours, 21 jours ét 5 mois après la vision d'une image 
dite « Image du peintre » (reproduites par Larguier des Ban

ceis, 235, et par Varendonck, 463, p. 28). On remarque, par 

eX;èmple, dans la déposition primaire, un cc pot >• décrit derrière 

un sopha; cela devient, dans la décposition secondaire ,, des 

pots et un seau », dans la 3e déposition, <<des pots et de~ bros

ses plantées dans un seau», dans la 4e, un seau dans lequel il y 
a des brosses)), enfin, dans la 5e, <<un seau d'où sortent plusieurs 

longues brosses))' alors qu'il n'y avait ni brosses ni seau sur l'i

~age. L'impression d'un contenant· ou récipient a suggré 
l'Image du seau, celle-ci l'image de brosses et ainsi de suite. 

N~us avons dem~ndé à une dame de nous faire la description 
de l1mage des lapms qu'elle avait observée, dessinée et mé

morisée parfaitement un an avant. Bien qu'elle ait une mé

moire descriptive très fidèle, elle a commis plusieurs erreurs 

q.u:elle n'avait nullement commises dans sa première dépo~ 
sitlon, peu après l'observation. Elle a notamment transporté 

sur la tête d'une dame lapine l'un des deux chapeaux qtü est 

surl'arbre voisin, en le transformant; et dans l'idée qu'il s'a

gissait d'une réunion mondaine, elle a ajouté un instrument 
de musique inexistant. · 

Le Dr· PhHippe·(337, 338), d~s ses expériences sur les trans-
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formations des images mentales de divers objets (bouton, épin

gle de cravate, fleur de lis en cuivre, petit masque japonais en 

plâtre), a observé, sur les dessins successifs fournis par ses su

jets à plusieurs mois d'intervalle, 3 formes principales de 
transformations : 1° Tantôt l'image tend à · dispàraître · pàr 

confusion ou par abstraction, en devenant vague et indécise,· 

au point de ne pouvoir être dessinée, ou bien en se vidant de 

tous ses détails, au point .de ne plus être qu'un schème de 

l'objet à présenter; 2° Tantôt elle ::e précise en prenant une 
autre forme et en passant dam; un autre groupe d'images, 

certains détails tombant, d'autres s'accusant; 3°Tantôt enfin, 
et c'est ce qui se produit le plus souvent chez l'adulte, l'image 

se rapproche peu à peu du type général qui représente pour 

le sujet le groupe dont elle fait partie : << Etle paraît évoluer 

vers un type préexistant qui exerce sur elle-même une sorte 

d'attraction ». Ces transformations des images (ou des sou
venirs : ils n'en sont qu'une des formes) se rattachent à une 

loi générale d'économie : << Les plus faibles se fondent dans les 
plus fortes »; << les détails inutiles tombent et disparaissent 
pour faire meilleure place à ce qui est nécessaire à ·l'ensemble » 

(338, p. 492). 
Les expériences d'Abramowski (1, p. 171-191) dont nous 

avons plusieurs fois parlé, ont apportto :\ cette question une 

contribution importante. Nous ne pouvons en indiquer que 
les résultats. Les souveni~~; pendant leur conservation sub

consciente ou (< cryptomnésie l>, subissent non seulement des 

modifications négalioes, provenant de la. mort graduelle de 
l'image mentale, mais encore des modifications positives, 
provenant d'une reconstruction de l'image pl~s ou moin~ 
exacte ou symbolique. Certaines parties de l'image renaissent 

de l'oubli et s'approchent du seuil de la· conscience,. tandis. 

que les autres exécutent le mouvement contraire et reculent · 
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dans les profondeurs du subconscient, se perdant tout à 
fait pour l'intellect. Dans les conditions de ces expériences 

(26 d~scription, faite 8 jours après), la cc création cc crypto

mnéstque >> a presque partout surpassé la cc perte de l'i

n:agé )); de .la première à la deuxième description, l'image 

s es~ perfectiOnnée, surtout dans la série où les perceptions 

avaxen~ été plus courtes. Dans beaucoup de dépositions, ce 

perfectionnement est frappant: des figures oubliées apparais~ 

sent, des erreurs sont corrigées, de nouveaux détails vrais 

viennent combler les anciennes lacunes, des généralités et des 

indéterminations se précisent. Par contre, de ,nouvelles erreurs 

positives apparaissent ou se développent, portant surtotü sur 

des choses qui n'ont pas passé dans la première description 

(subconscient non représenté ou du prrmier degré). 
Ces conclusions ont été confirmée3 par les expériences 0em

blables de Cygielstrejch1 (77). En outre, cet auteur a démon

tré l'influence de l'âge et du sexe sur la transformation des 

i'JOUVenirs. La crration cryptomnésique est beaucoup moins in

tense chez les vieillards des deux :;exes que chel les adultes et 

chez les enfanL. Elle est plus grande chez les filles que chez 

les garçons, chez les hommes que chez les femmes. r:'auteun 

comme Abramowski. fait des distinctions entre le subconr'

c~ent du 1er. degré non repré3enté, dans la première déposi

t~o~, et ce lm du 2e degré, représenté dans la première d épo

sihon : nous ne pouvons rentrer ici dans ces détails. 

Il résulte de toutes les recherches que la valeur du témoi

~nage se. développe après la perception pendant quelques 

JOUrs, pUis que, après un certain temps, qui est mal déterminé 

VP.l; N ou~ remercions M._w itwicki, directeur du Laboratoire psychologique de 
bi !OVie et M. Zawartzl>I, assistant de psvchologie au dit laboratoire d'avoir 

en voulu nous communiquer un résumé francais de ce travail. ' 
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et paraît varier senEiblement avec le5 sujets, cette valeur dé

croît indéfiniment. 
Nous avons rencontré de grosses erreurs de reconnaissance 

qui ne 3'expliquaient que parce que l'individu pour lequel était 

pris le nouveau venu, n'avait pas été vu depuis longtemps. 

C'était le c::ts de l 'h0ritier baron Tichborne à la place duquel se 

présentait le prétendant Orthon, ou de :vi artin Guerre disparu 

depuis 8 am, pour lequel l'escroc :\rnaud de Tilh avait réussi 

à se faire passer. (Dauber, 80, p. 104). VonEgloffstein (472) en 

relate un autre cas très caractéristique Un escroc ne trouva 

rien de mieux que de se faire passer pour un ancien combat

tant de 1870 fait prisonnier, transporté en Espagne, vendu aux 
Maures et gardé comme esclave ( !) : il avait, racontait-il, porté 

des chaînes, et il avait enfin réussi à s'échapper sur un bateau 

anglais. 0n l'écoutait les larmes aux yeux et on lui donnait 

des secours. Comme celui dont il avait pris le nom avait effec-

. tivement disparu avec beaucoup d'autres le jour indiqué, et 

qu'une erreur n'était pas impossible, l'individu exploita la si

tuation jusqu'au bout. Il se rendit à X .. , en Bavière, chez les 

deux sœurs du disparu. L'une, M. B ... eut quelques doutea, 

confirmés par les voisins : le frère disparu était plus grand. 

Mais l'autre. J. B .... le reconnut immédiatement. L'étranger 

vécut alors en famllle chez les deux sœurs. r:ependanL au 

bout de quelques semaines la gendarmerie apprenait par une 

lettre anonvme que l'on avait affaire i\ un repris de justice. 

Traduit de~ant le tribunal, il avoua la supercherie et fut con

damné à deux ans de réclusion. En sortant du tribunal, J. B ... , 

qui pourtant était une femme intelligente et sans tendances 

fantaisistes, affirmait encore, en pleurant, que, malgré tout, 
le condamné était son frère et qu'à sa libération elle le repren-

drait chez elle. 
Au bout d'un certain temps, on ne peut donc plus deman-

GORPHS 
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der aux témoins une dépositions précise et sùre. Du point 

de vue des témoins, aussi bien que du point de vue des in

culpés, les prescriptions assez courtes établies par la loi pour 

l'exercice de l'action publique, trouvent ici une justification 

psychologique. 

§ JI. -LA SUGGESTION 

La transformation spontanée des souvenirs est considéra

blement activée par les suggestions de toutes s:>rtes qui peu
vent agir sur eux. 

Ce q n'on appellel'aula-suggeslion comprend toutes les in

fluences d'origine interne et de nature imaginaire qui défor

ment les souvenirs et en créent de fictifs : elles rentrent dans 

les musions ou dans d'autres sortes d'erreurs déjà examinées. 

Elles sont dues spécialement à un pouvoir désordonné de l'ima

gination et à un relâchement des facultés de contrôle; elles 

dépendent de l'étendue et de la vigueur de la parenté affec

tive et des ramifications associatives des souvenirs. 

L' héiéro-suggeslion ou suggestion proprement dite, exer

cée par d'autres personnes sur le témoin, est plus active, 

mais plus manifeste. Nous avons déjà eu l'occasion de 

constater son action dans de nombreux cas d'erreurs tes

timoniales, particulièrement chez les enfants. Cette sorte de 

suggestion, que la psychologie du témOignage a mise récem
ment en relief, est la suggestion normale et courante; e:Ie n'a 

qu'une certaine parenté avec la suggestion pathologique qui 

a tam fait parler d'elle à propos de l'hypnotisme. Bernheim 

avait bien vu que le mécanisme des phénomènes de suggestion 

était partout le même. « Rien, disait-il (26, p. 8), ne se passe 

dans l'état hypnotique qui ne se passe à l'état de veille >>. Et, 
à la différence de Charcot, il avait, autant qu'il était possib1e, 

étendu la notion de suggestion, en y comprenant toutes les 
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influences acceptées ou subies par l'esprit (Voir G. Dumas~ 
Contagion mentale, R. philo, 71, 1er semestre 1911, p. 227). 

La notion de suggestion normale, telle qu'on l'entend dans la 

psychologie du témoignage, est un peu plus restreinte, sans 

être très précise : c'est la (( pression morale qu'une ~ers_on~e 
exerce sur une autre >> (Binet, 31 et 31bis), et qm lm fmt 
(( prendre une attitude mentale avec l'illusion de la prendre 

spontanément n (Stern, 429, p. 273) 4
• Elle se distingue de _1~ 

persuasion en ce qu'elle ne s'adresse pas à la person~~hte 
consciente et volontaire, et ne provoque que des adheswns 
toujours passives et le plus souvem partielles Elle fait appel 

i1 la fois à la docilité et à l'automatisme du sujet. Yung ( 495, 

p. 284) l'analyse en une double action mentale : <(accepter et 

obéir n. 
Elle a pour conditions: 1 o Une certaine autorité ~orale ex~r-

cée par le suggestionneur sur le suggestionné (Bmet, 31bis, 

p. 86 ss.; Dr Hartenberg, 184, p. 277; G. Dumas, 96, p. 520; etc. 

l\ ous avons remarqué l'importance de cet élément à propos 

des enfants. Au cours de ses expériences, opérées avec des 

cartes à jouer et des pièces métallique~ et tenda~t à provoquer 

des <<petites hallucinations>> (ou illusiOns) d~ diVerse~ sort~s, 

Y (495 284) a remarqué qu'au début Il obtenait moms ung , p. ,. . 
de succès que par la suite, sans doute p~rce qu ~~ op~rait a~e.c 
moins d'assurance et exerçait sur ses sujets moms d aut~n.te. 

2o Une disposition favorable chez le sujet: C'~st la cond~twn 
capitale. Une idee ou une image ne saurait s Imposer d _ell~
même; elle a besoin d'être soutenue par une tendance, awmee 

. t" du 1) 01·n' de vue de la personne influencée : 
· dT "t · s1la sugges iOn c 

Cl," .~l~~-it ;,:1cl~~~ de prendre j;niLati\·ement une atLiLude. mentale av~c1l'i~(( _e . .,~.,, ' .. .-. ;.. n t. << 'l•he imitative assumpL1on of a menta a -
luswn de la pi·endr~ sp?ncan~~~~n .. o-"t soontaneously : r.;achahmung einer 
titude under the J!luswn of aosumm,l • 

h t dem Scheine des eigenen Stcllungnehmens "· 
Slellungna me un ~r 
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par un sentiment. Vauvenargues disait très bien : «Les ima

ges embellissent la raison et :e sentiment la persuade'' (Pen

sées). Liébault cherchait toujours à produire une émotion 
pour renforcer ;a suggestion. Dans des ouvrages bien connus 

(La logique des sentiments, 5e éd .. 1~120, Paris, !\:can; La psy

chologie des senfimenls. qe ed. lfll4. Paris, Alcan, p. 19), ':Ch. 

Ribot a montré qu'uw~ représentation n'agit quo si e'le "st 
sentit,. L'état affectif fa\orable, c'est le te;Tain qui la fait ger

met. L'on constate que la fatigue la déFession. la tristesse, 

la peur. la joie, etc. font \·arier !a suggestibilité dans un sens ou 
dans !'autre (Dr Ha1tenberg, 184, p. 2T7). Le Dr Jung ':a jus

qu'à dire: cc Une suggestion n'e>5t accnptée que si ellr est agréa

ble ù celui qui i'accepte ... La :mggestion u'est pas dou{<~ 

d'une puissance magique autonome. Toute suggestion est 
impossible sur celui qui, au fond de lui-même, n'est pas dis

posé d'avance à y acquiescer. n (De l'inconscient, Ar. de psycho
logie, 1916). 

3° Un défaut de réflexion critique. Dans la vie normale, 

où le sujet n'abdique pas sa personnalité consciente, il peut 

discuter la suggestion et y résister, soit en la refrénant, soit sim

plement en la limitant. Mais si, pour une cause quelconque, le 

pouvoir de critique vient à manquer, le libre cours est ouvert 

aux suggestions. C'est ce que nous avons constaté d'une façon 

permanente chez les enfants, chez les vieillards affaiblis 
. ' 

chez ies débiles mentaux et chez certains psychopathes, et 

d'une façon accidentelle, chez les adultes normaux, lorsqu'ils 

se laissent troubler par la passion ou entraîner par l'esprit de 

parti. Stern (420, p 53) dit avec raison que la réflexion cri
tique est pour la mémoire ce qu'est l'attention pour la per

ception. 
4° A ces conditions généralês il faut en ajouter une autre, 

spéciale à la suggestion envisagée comme cause de change-
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ments dans lef, souvenirs : c'est l'imprécision et les lacunes de 

ces souvenirs. 
Le Pr. Lipmann (267, p. 398-402, etc.) a très bien montré 

ia corrélation étroite qu'il y a entre les défectuosités des sous

venirs et le succès des questions suggestives. Il l'exprime par ]es 

formules suivantes, en appelant, selon l'usage, n les réponses 

totales, r les reponses jus tes, fies réponsses fausses et u les ré
nonses indéterminées ou incertaines. Claparède formulait la 

~estabilité d'un oLjet do témoignage par la valenr 1 -- + 
· d · l u 1

"
1 omm = rt'. Lipmann préfère se serYir e 1a va em ~ c , e 

mesure de la perfection avec laquelle un souvenir reste 

fixé dans la mémoire. On peut admettre, d'autre part, qu'un 

souvenir fortement impregné dans la mémoire ne permet que 

· tr:\s rarement de fausses déclarations sur l'événement. Il s'en 
1 f la 1 l al "' !...l!! ous donne suit que }a Vél!eur -n- OU r + f OU encor'" r il 

une mesure pour l'apppréciation de la fidélit0 d'un souvenir. 

Elle correspond ~' la nleur + adoptée par Claparède 
sous le nom de mémorabilité d'un objet. C'est du degré de 

perfection ,11~1 1• et du degré de fidélitr 
1 

;.•
1 avec lesquels 

le contenu d'un souvenir reste fixé dans la mémoire, 

que dépend sa résistance ;\ la suggestion. \Lipmann a 

r'tabli expérimentalement cette loi, fln examinant l'effet 

produit tant par d?s questions renf~rmant nne suggestion 

eomplémentaire que par des questions renfermant une sug
gestion de changement. Plus un smrven1r contenait de lacunes, 

plus la suggestion rrussissait sur lui. 
La sug{Je;;iibilifé ou aptitude fi se laisser influencer par la 

suggestion, va!Îe beaucoup d'un sujet,·, l'autre. Elle dépend 

de la capacit<~ d'initative E't de Clitique de 1 'individu; elle est 
favorisée par l'ignorance, la jeunesse, la timidiV, la d<Jbilitr, 

la na'iveté, la paresse mentale, en un mot, par tout c~ qui tend 

à limiter l'indépendance de l'esprit (G. Dumas, 96, p. 522). 
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Binet (31bis, p. 103) estime que les sujets dressés à l'obéis~ 
sance passive y sont particulièremen~ sensibles, et il rappelle 

la statistique curieuse de Bernheim, d'après laquelle les plus 

sensibles à l'hypnotisme, c'est-à-dire à la suggestion autoritaire, 

ne sont pas, comme on pourrait le croire, les femmes nerveuses, 

mais les anciens militaires, les anciens employés d'adminis

tration et tous ceux qui ont contracté 1 'habitude de la dis ci pli

ne. D'autre part, on constate (Tarde, «Les Lois de l'imitation, 

p. 561 ; Yung, 495, p. 284; etc.) que les vieil! ards et surtout les 

enfants sont p1us suggestibles que les adultes, et les femmes 

plus que les hommes. La suggestibilité des enfants diminue 

avec l'âge, sauf un léger relèvement vers 14 et 15 ans (Guidi, 

176, p. 53; cf. auteurs cités au chap. des Enfants). 

La suggestion s'exerce sur les souvenirs plus générale

ment que sur la perception. Lorsqu'elle s'exerce sur la per

ception, elle produit le même effet que 1 'allen! ion expecfanle : 

des illusions assez fortes pour qu'on les appelle des petites 

hallucinations, dans tous les dom:1.ines sens')riels, m,~me vis ne! 

(Yung, 495; Seashore, 397; Scott, 396, etc.). Ces auteurs ont 

réussi à les déterminer expérimentalement, au moyen d'appa

reils assez; simples qm permettent en même temps de déter
miner le degré de suggestibilité de chaque sujet. 

Il n'est mème pas nt'cessaire que la suggestion tende direc

tement au but : elle pont s'exercer par des représentations in

termédiaires qui évoquent une image autre rpw ce1!e corres

pondant il la réalité. Il suffit, pour cela, y:ue ies repr(senta

tions suggestives accaparent une partie de l'attention:\ leur 

profit : l'1mage quo le sujet croira percevoir sera un produit 

mixte, fourni par la coJlaboralion do ces rel·~ésentations fan

taisistes et des sensations réelles. Ainsi le professeur Munster

berg !317, p. 30 ss.) montrait d•;S mots au moyen de proJeC

tions lumineuses en pronon0ant une phrase avant chaque 

mot : la phrase ne manquait pas d'influencer la vision du 
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P emple le mot était « courage )) : il parlait de la 
mot. ar ex ' . . , L mot étant 

. . 't . et le sujet hsait << college )), e 
vw umversi aire, J't' coloniale 

P hilistins n il disait quelque chose sur la pOtl Ique 
)) , . 
tOn Jl',;ait «Philippines)), Ainsi de smte. 

e 
1 

~ • d témom t' qui s'exerce sur les souvemrs u 
La sugges wn l • , ner d'autres témoins, 

Peut-être individuelle ou collectiVe, erna • 
1 

. 
d l'enqueteur m~ de l'entourage, du milieu, de la presse ou e 

même. 

l. _La _suggestion individuelle. 

• • 1 ent d'autres La suggestion individuelle émane genera,em . 
témoins Il est rare qu'on puisse surprendre son lnf~uence. 

Cepe~dant, elle ressort très nettement de l'es~è~e smvante, 
, S (415) La Sté B .. réclamait a Mme L .. , rapportee par ommer . 't 

. d' chapeau que cette dame aval la somme de 28 frs., prix un . , , . '1 
. . 1 't · péd1e a dom1c1 e acheté le 28 mai 1904 et qm lui aval e e ex. . , , . 

contre remboursement. La facture acquittée avait ete remise 

L M . la Sté ne retrouvant sur les livres aucune 
à Mme .. · ais ' d · · d à cette 
mention de paiement, prétendait avoir omis ~ JOmtreM ~ L 

t t e par consequen , me · facture le remboursemen ' e qu ' h , -
, De son côté Mme L ... , dame onOia 

n'avait rien eu a payer. . , . , a asin lors 
ble prétendait de très bonne fm avmr paye au m g , 't 

, t que la facture n aval de l'achat en présence de sa sœur, e . 't JI 
' t . Il avait même, affirmai -e e, 

pas été mise dans le paque · e e , Ile avait oublié 
emprunté cette sonlme à sa sœur, parce que . C 

. r confirmait ces déclaratwns. e-
son porte-monnaie. Sa s~u . M L préférait payer 
pendant, pour clore la discussiont, mele p .. ~.pier d'emballage 

f · 1\ bo t de quelque emps, 
une 2e OIS. • u u . , t 't blit que le pa-

, . en uête fmte a la pos e e a 
fut retrouve, une q . . . .

1 
d Mme L .. et accep-

. . . . l 2tJ mai au domiCl e e . 
quet ava1t ete remis e ~ . t d 28 fr avait été 

t t qu'un v1remen e · 
té contre remboursemen ' e 1 dé 't'ons 

. • rofit de la Sté B ... Toutes es posi, 
opéré ass1tot au P a elait fidèlement le fait 
étaient donc fausses. Mme L ... se r pp 



-360 -r 

essentiel, celui d'avoir payé son chapeau, mais infidèlement 

les circonstances accessoires du paiement. Aya~t pleinement 

conscience d'avoir payé, elle avait cru l'explication fournie 

par la Sté B ... , d'après laqueEe le colis était parti sans rem

boursement, et sous l'influence de cette affirmation, elle s'é

tait persuadée avoir payé dans d'autres circonstances, lors 

de l'achat. Pour corroborer ce souvenirfictifdu paiement comp

tant, elle en avait créé d'autres dans les détails, comm.--: eelui 

d'avoir emprunté l'argent à sa sœur. Celle-ci à son tour sous 

l'influence suggestive de Ylme L... avait cru se rappel~r les 
mêmes faits inexistants. 

Les conclusions fausses et les constatations inexactes que 

l'on trouve malheureusement sur certains certificats medi

caux (Dr Vibert, 469, p. 15-24), sont imputab:es, non seul"

ment à une incompétence professionnelle et à une lég&ret.~ im

pardonnables, mais encore aux doléances émues des p~ai
gnants ou de leur entourage, par lesqueJles le mi'decin s'est 
laissé impressionner. 

Nous avons tenté avec succès de pro,·oquer expüimenta

lement une suggestion ehez un témoin, Mlle M ... , aprü; lui 

avoir montré, comme1l a éttS déJà expliqw'-, nos trois tableaux 

stéréoscopiques. llans .l'intervalle de ses deux d(positions, dis

tantes d'une semain,e, nous 1 ui avons lu dec. d;)positions dif

férentes, faites par de Ln autres personn~s. \ u cours de sa 

2me déposition, quelques jours a pn\s, a apparu, dans le 1er 

tableau, un nouveau personnage inexist:ml. le moine oui 
1 - ) ..1. 

appartenait au 2me tableau et qui avait été oublié avec tout 

le ;2e tableau observé distraitement. Il est permis de supposer 

que, au bout d'un temps plus long et chez des sujets moins 

avertis, une simple suggestion de lecture provoque:rait des 
erreurs plus impmtantes. 

On comprend dès lors que le législateur se soit préoccupé 
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d'isoler les témoins hors de la salle d'audience avant leur dé

position, et de ne les entendre que successivement, afin qu'ils 

ne se laissent pas influencer par les déclarations des autres té

moins. Mais on comprend aussi que cette disposition soit loin 

d'éviter toutes ies 1uggcstions !'BClproques qui peuvent se 

produi;re. La salle d'attente est une sallf' où l'on cause volon

tiers de l'affaire : chacun échange ses impressions. Fn 

cours de route et avant de venir, les témoins qui se connais

sent et se sont rencontré&, n'ont pas manqué de se raconter ce 

qu'ils savaient et un peu ce qu'ils ne savaient pas ~our sou~
traire un témoin~~ touteBles influences extérieures, 1! faudrait. 

1 'enfermer dans une tour d'ivoire. 

11. La suggesiion collective. 

Tous les propos de l'entourage, les <(on-dit)) eux-mèmes de 

la rumeur publique peuvent exercer une influence sur le té-

moin suggestible. 
\lontaigne a dépeint de main de maître comment procède la 

rumeur publique, dans un passage que nous avons comme~_cé 
de citer à propos des temoignages indirects. (Essais, liv. lli, 

ch. Xlj. ,, H ne lui faut, dit-il, ny matière, ny baze: laisse,z la 

courre, elle bastit aussi bien sur le vuide que sur le plem ... 

L'erreur particulière fait premièrement l'erreur publi~q~~'. et 

à. son tour aprbs, l'errèur publicque fait l'erreur parbcul.lere. 

_\insi va tout ce bastiment, s'estoffant et. formant de mamen 

main, de manière que le plus doingné tesmoing en est mieui: 

instfllict que .ie plus voysin et le dernier informé mieulx. per

suadé que le premier. t:.'est un progrez naturel : car qmcon-

t . 'est ouvrage de charité •1ue eroit 4uelque chose es 1me que c . . 
de la persuader à un aultre, eL pour ce faire, ne cramt pm.nt 

d'aiouster de son invention, aulanL qu'il \eoid estre nécessmre 

en son conte pour suppléer ~~ la résistance et au défault qu'il 

pense être en la conception d'ault.ruy. n 
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C'est ce qui s'est passé dans l'affaire Borras (Bernheim, 26). 
3 .espagnols avaient volé et assassiné les époux Pradiès, fer

miers au Petit Condom, près de Narbonne; seul, le mari sur

vécut à ses blessures . .J)eux des m'.:'urtriers furent arrêtés. Res

tait l'assassin de la femme~ Pradiès indiqua son sianaleme~t. 
L'opinion publique, à la suite de commérages de ;emmes se 

mit à accuser l'Espagnol Borras, dit Jose ph. Bien que le si~na
lement de cet homme ne correspondit nullement à celui qu'il 
avait indiqué Prad'' ' l't d , Ies, a son 1 e mort, se laissa persuader 
que c'était 1ui, il se fit l'écho des femmes qui i'entouraient, et 

lorsque Borras lui fut présenté, il le reconnut pour l'assassin 

Sur ce témoignage produit par ia suggestion sur un cuvea~ 
affaib

1
i, le malheureux Borras fut condamné à mort. Heu

reusement sa peine fut commuée en c0lle des travaux forcés 

il perpétuité. Le véritable assassin fut ensuite découvert en 

Espagne, et Borras fut grâcié après avoir fait 3 ans de bagne. 

, La suggestion est d'autant plus forte que le milieu dans 

lequel elle s'exerce est plus compact. Elle est maximum dans 

les réunions et dans los foules, comme l'a si bien montré le Dr G. 

Le Bon (241). Leur défaut de tout esprit critique, la vio~ 
lence de leurs sentiments, l'excitation de leur ima'-"iuation 

dl t') ' 

ren tes foules éminemment crédules et suggestibles. R Iles 

déforment immédiatement les événements les plus simples. 
<< Ce que son imaaination d·'f t · t · 1 · · 

" · t; orman e aJOU e v 'evenement 
rnei: la. foule le confondra avec lui. T<:lle ne sépare guère Je 

subJectif de l'objectif)) (p. 2rl). La première déforma! ion perçue 

par un membre de la collectivité Pst le noyau de la suggestion 

pour tous; par I 'effet de la contagion, son erreur est transmise 

de ~'un à l'autre avec une force croissante et immédiatement 

acceptée par les divers individus. C'est ainsi que tout ]'pqui

page de la frégate <<La Be; le-Poule "' prit quelques branches 

d'arbres pour un radeau chargé de naufragés et agitant des 
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signaux de détresse (p. 31). Le même phénomène collectif 

explique les fausses reconnaissances successives dont nous 

avons rencontré des exemples frappants, soit sur des cadavres, 

soit sur des vivants. C'est ainsi, par exemple, qu'un enfant de 

Bordeaux tué à Bordeaux et apporté à Paris par les messa

geries, fut reconnu à tort, d'abord par un autre enfant, le len

demain par la propre mère de celui qui était pris pour lui, 

puis par l'oncle, par le maître d'éco1e et par plusieurs voisins 

(L'Eclair, 21 avril 1895, cité par Dr G. Le Bon, 241, p. 34). 
Il est curieux qut- 1 a suggestion collective atteigne les esprits 

les plùs cultivés. << Dès que quelques individus sont réunis, 

dit l€' Dr G. Le Bon (p. 31), ils constituent une foule, et alors 

même qu'ils ser3ient des savants distingués, ils prennent tous 

les caractères des foules pour ce qui est en dehore de leur spé

cialité. La faculté d'observation et l'esprit crltÏfiue possédés 

par chacun d'eux s'évanouissent aussitôt >l. M. Da vey ( d0
) s'est 

amusé à montrer, par des moyens de supercherie_, toutes sortes 

de phénomènes de spiritisme, materialisation des esprits, éeri

ture sur des ardoises, etc. à des savants et des hommes distin

gués, qui en attestèrent l'authenticité. Il faut dire que ce psy

chologuf' avait un grand pouvoir sur l'esprit des foules, pou

voir de même nature sans doute que celui de l'hypnotiseur sur 

l'hypnotis '.-Vers le milieu du xv re siècle, on crut voir une co

mète mervt>illeuse, qui effraya l'imagination populaire. Le grand 

chirurgien Ambroise Paré lui-même, pourtant habitué anx ob

~ervations positives d aux constatations exactes, décrit mi

nutieusement cet astre extraordinaire, dans h.quel il discer

n~t des armes vari•'es :des flèches, des glaives, des hallebardes, 

une panoplie fantastique, etc. ! Le r;r Logre, qui cite le fait 

(A. propns de la metapsychique, Le Temps, 12 JUin 1924), ajoute: 

<<On ne peut concevoir tout ce qu'un bon observateur, gagné 

par l'émotion collective, peut apercevoir distinctement dans 

la queue d'une comète n, 
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~out le monde se rappelle encore l'épidémie de piqûres qui 

savit brusquement à Paris, en décembre 1922. ?\ ul n'en connaît 

l'origine exacte; elle se réduit probablement 3 une banale pi

qûre accidentelle, C'est dans les grands magasins du Printemps 

que des femmes, -clientes, commise", etc. -se sentirent pi

quées par de mystérieux maniaques. Le nombre de piqués, 

presque exclusivement des femmes, jeunes filles ou fillettes 
' se développa aussitôt dans de grandes proportions, dans les 

tramways eL autobus, dans le métropolitain, dans les rucf de 

divers quartiers de la capiblc, prêtant aux prôtendus pi

queurs une activité inlassable dans tous les lieux P. la fois. 

Plusieurs centaines de plaintes (M. le Juge \Varrain a eu l'a

mabilité de nous montrer ce dossier Yolumineux) ont été 

portées, sans qu'aucune ait pu avoir une suite judiciaire. 

Presque toutes les plaignantes montraient des traces de << pi

qûres n insignifiantes, ou le plus souvent tout:~ fait imaginrti

res; certaines étaient allées immédiatement se faire badigeon

ner de teinture d'iode dans nne pharmacie. A l'examen on dé

("Ouvrit que certaines piqtires a\>aitmt dr f.<dtes avec' des ai

guides flamh/,r,;:;, ce qui dt\ celait un souci bL·n curieux de 1 'hv-, 

giène chf:z les ,, picrueurs " ! Il est trf's remarquable qu\;n 

grand nombre 1w se srmt aper\;ueç, de 'enr blessure r1u\w bout 

d'nu certain temps, un qnart d'henn' ou daYantage · cela 

montre hien l'u:uvre rétrospective ck 13 suggestion, 1, 'on voit. 

quetoutesce:=••piqùres ,,ne peuvent ,ètre attrih!:(es :'1 !a ïm'me 
formedes'JO'O'es'I'o I 1 't'-1 · , · 

• e>to, , n. ~es till'> on, ,. " es v1r.hmes de leur Inw-
gination, sous l'influence de !a crainte et de l'attente· !'on 

parlait de piqûres venimeuses a\ ec des appareil:: perfect.i~nnés 
importés par les \llemands et lançant des fléchette.> \ clistancr. 

D'autres ont mal interprété rétrosrectiv0ment des sensations 

tactiles ou cénesthésiques banales. Quelques·uns ont attri

bué à un piqueur imaginaire une légère blessure accidentelle. 
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D'autres se sont piqués eux-mêmes pour faire parler d'eux. 

Certains enfin ont pu être réellement piqués par des impul

sifs, poussés par la contagion à commettre cet acte bizarre. 

Effectivement une fillette fut, dans le Métropolitain, blessée 

à la poitrine assez profondément. 

Les (( piqués ,, désignaient le coupable parmi les individus 

qui s'étaient trouvés à côté d'eux. Malheur à leur voisin de 

passage l Certains furent arrêtés avec une hâte excessive : on 

ne trouva lsur eux ni épingle, ni aiguille, ni objet pointu, et 

on dut les relâcher. Cette aventure désagréable arriva (tous les 

journaux l'ont relatée, notamment l'Excelsivr du 16 déc. 1922) 

à un fonctionnaire municipal très honorable, M. Fleury. Il se 

trouvait dans un autobus, assis en face d'une dame polonaise, 

Mme H erkowitz. Celle-ci, ayant laissé tomber son sac à main, 

se baissa pour le ramasser : elle se releva brusquement en ac

cusant M. Fleury de l'avoir piquée. M. Fleury protesta. Mais 

une voyageuse, Mme Payrot, prétendit lui avoir vu une aiguille 

à la main et il fut conduit au dépôt. En réalité, ce n'était 

qu'une pièce d'argent qu'il tenait entre les doigts pour payer 

sa place : c'est ce que l'information de M. Warrain eut vite 

établi, pendant que le Dr Paul, chargé d'examiner la main de 

la plaignante, ne découvrait ni trou, ni épanchement de sang. 

Voilà comment les honnêtes gens sont victimes, ne serait-ce 

que 24 heures, d'un défaut de critique des témoignages. Il eût 

été beaucoup plus intéressant d'examiner les piqués que de 

rechercher les piqueurs. 

Cette épidémie prit fin peu après, aussi rapidement qu'elle 

avait commencé. Le Dr Paul eut l'ingénieuse idée de faire 

insérer sur les journaux qu'il n'y avait que des piqués et pas 

de piqueurs : cette contre-suggestion de la presse détruisit la 

suggestion collect;ve que la presse entretenait. 

Cette épidémie n'a pas été unique. 0 n en signale une autre 
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semblable, qui fit beaucoup de bruit à Paris en 1820. Les fem

mes n'osaient plus sortir le soir. L'on accusa même la police · 

du roi Louis XVIII d'utiliser cette suggestion collective pour 
détourn.er les gens de parler politique. 

L'influence suggestive de la presse se fait sentir sur certains 

témoins dans toutes les affaires politiq11es ou sensationnelles 

où la lumière n'a pu être faite. Les journaux se préoccupent 
d'' t' In eresser le:1rs lecteurs beaucoup plus que de narrerla véri-

té: c'est l'histoire versant dans le roman. Et si l'affaire touche 

de~ idées politiques soutenues ou combattues par le journal, on 

assiste alors ù la déformation des faits la pl us systématique 

et la plus cynique. L'affaire Dreyfus nous en a offert un exem~ 
ple important, dans les comptes rendus très divergents donnés 

par les journaux des partis opposés (Dr Toulouse, 451, p. 260. 

Hans Schneikert (383, p. 165-170) relate les récits très diffé~ 
rents donnés par les journaux des divers pays concernant l'at~ 
tentat dont le ministre russe Plehwe fut l'objet le 28 juillet 
1904, à Pétrograd. 

?ans le procès Berchtold (Von Schrenck N otzing, 391bis) 

qm fut célèbre en Allemagne en 1876, la presse de Muni ch . ' . ' 
qm s était avisée de procéder ell~même à une enquête parai~ 
lèl~ment à l'information judiciaire, publiait chaque jour des 

articles sur l'état de l'affaire et la culpabilité de Berchtold. 

Le résultat de cette campagne de presse fut d'an1ener de nom~ 
breuses personnes à se présenter devant le tribunal et à faire 

les dépositions les pl us divergentes etles pl us fantaisistes· 1 'ac~ 
. ' 

cusat10n dut renoncer à en tenir compte. Les débats ont prou~ 
vé que beaucoup de témoins n'avaient été renseignés que par la 

lecture des journaux. Sur la simple photographie de Berch

told publiée dans la presse, beaucoup avaient cru le recon

naître et prétendu découvrir en lui l'auteur de nombreux cri~ 
mes restés impunis. Une femme affirma avoir vu sur l'accusé 
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un vêtement qu'il n'avait jamais porté et que lui avait attri

bué l'imagination d'un dessinateur. 

Aussi des auteurs (Schneikert, Ar. f. Krim. Anlh. u Krim., 

XIII, 1903, 193; 384, p. 34; Lipmann, 263, p. 77) ont -ils de

mandé qu'il fût interdit aux reporters d'intervie\Yer les té~ 

moins, et à ceux-ci de faire part à d'autres qu'aux magistrats 

de ce qu'ils savent. Cdte mesure serait très utile dans certai

nes affaires, mais son application serait souvent très diffi

cile à obtenir. 

Le Pr. Varendonck, dans son expérience du commission

nairr, dont nous avons parlé plusieurs fois ( 464), a mis en re~ 

lief l'effet de la suggestion dans les dépositions de ses étudiants. 

Il est regrettable qu'il ne distingue pas celui de l'hétéro-sug~ 

gestion et celui, beaucoup plus banal, de l'auto-suggestion. 

Lorsqu'un étudiant déclare à tort que le commissionnaire a 

frappé fortement à la porte avant d'entrer, alors qu'en réalité 

il avait frappé discrètement, nous ne savons pas si ce témoin 

s'est illusionné lui-même ou s'il s'est laissé influencer par l'o

pinion d'un ou de plusieurs autres, ce qui est tout à fait 

différent. 

§III. - L'INFLUENCE DES DÉPOSITIONS ANTÉHIEURES. 

L'on peut rapprocher de la suggestion l'influence des dépo

sitions successives (officielles ou non) les unes sur les autres. 

Un souvenir qui a déjà été exprimé une 1re fois, a pris une 

forme verbale qui s'est incorporée à lui, qui a déterminé autour 

de lui de nouvelles associations et continue à l' ac?ompagner 

. dans ses évocations ultérieures. Cette transformation des 

souvenirs en images verbales a été comparée au phénomène 

de la cristallisation. des corps. 
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. Il n'y a pas eu d'expériences décisives sur cette question. 
Celles de Lobsien (276 et 277) portent sur des dessins ou traits 
d'objets usuels, et elles font intervenir à la fois l'influence d s 

témo_ignag~s successifs les uns sur les autres et celle du temp:. 
Aussi leur mterprétation est-elle bien délicate. Leur résultat 

a été que l'étendue du témoignage tend a augmenter d'abord 

~ou_r diminuer ensuite, tandis que la fidélitt', après une chute 
ID,Ibale, demeure constante. Diehl (87) a abouti, selon d'au

ti:es points" de vue, à des conclusions se rapprochant des pre
cedentes. 1 out cela n'ajoute riel'J. aux expériences de Stern 

que nous avon& relatées plus hauL, .J propos de l'influence du 
temps. 

CHAPITRE _III 

Les conditions de la déposition 

Nous arrivons à une question qui est à la limite de celle que 

nous nous sommes assignée pour tâche. Les auteurs (Stern, 

425, etc.) distinguent avec soin l'appréciation des témoi

gnages (Beurteilung der Aussagen) et l'obtention ou production 

des témoignages (Erzielung der Aussagen). A propoF! de cette 

dernière question, nous nous contenterons donc d'indiquer ce 

qui doit être pris en considération dans l'appréciation des té-

mOignages. 

§ l. L'ÉTAT n'ESPJ:UT DES TÉMOINS. 

A vaut d'examiner les condition's de forme de la déposition, 

il importe de rappeler que l'état d'esprit du témoin présente 

jusque pen,danL la déposition une importance qui n'est jamais 

négligeable. 
Hans Gross ( 172 bis) a eu l'ingénieuse idée d'observer 1 'in-

fluence progressive produite par une légère ébriété sur le té

moignage d'un employé de l'UPiversité de Graz, M ... Le 3 
juillet 1906, ce vieux serviteur fêtait le 40me anniversaire d'u

ne bataille où il avait gagné une médaille de bravoure. Le ma

tin, Gross le rencontrant dans les cottloirs, le felicita et lui de

manda s'il ne lui était rien arrivé au cours de cette bataille. 

GOR!' HE 
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«Dieu merci ! répondit lVI..., aussi terrible que fût cette ba

taille, il ne m'est rien arrivé du tout n. A 3 heures de l'après

midi, Gross, remarquant que M ... av8it légèrement arrosé 

cette mémorable journée, lui posa la même question dans 

les mêmes termes que le matin, et il 1 eçut cette réponse dif

férente : << En somme, rien de bien sérieux ne m'est arrivé ce 

jour-là; ma;s une balle a traversé mon sac et m'a frôlé un peu; 

cala m'a terriblement brûlé. »A 8 heures du soir, Gross cons

tata que lVI... avait encore ajoutô un verre aux ~'.v~res, ou que la 

bière de midi faisait son plein effet; il continua donc son étude 

en lui posant une 3e fois la même question, sans que lVI ... s'a-

perçût de la répétition: « ,\h! oui, répondit alors ce derni·~r Œ 

pleurnichant, rien arrivé? Ici (Il montrait le m1lieu de sa 

poitrine), ce damné Prussien a fait rentrer la balle, et là 

(presque à côté de la colonne vertébrale) la balle est sortie. Ils 

m'ont guéri; mais tous les jours, depuis 40 ans, j'ai des dou

leurs terribles. Mais je souffre volontiers pour l'Empereur et la 

patrie >>. Il était tellement ému que de grosses larmes coulaient 

sur ses joues. Puis il parlait, comme si rien n'était, des exa

mens du lendemain, des heures et des noms des candidats; bref, 

sa tenue était à peine anormale, et seul quelqu'un le connais

sant depuis longtemps pouvait s'apercevoir du petit change

ment de son état. L'effet de l'alcool, remarque Gross, diffère 

selon les tempéraments et selon les âges. Il avait produit, chez 

M ... , une émotion triste et des représentations de malheurs 

imaginaires qui se sont mêlées aux souvenirs vrais. 

On discute quelle valeur doit être accordée au témoignage 

dE>s mourants (Gross, 168, p 131-132) Nous ne croyons pas 

qu'on puisse apporter à cette question une solution unique. 

TouL dépend, d'une part, de la maladie ou da la blessure qui PC 

cable le témoin, d'autre _p·art, des dispositions morales et reli

gieuses qu'il éprouve. L'on·a une tendance instinctivo à ajouter 
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foi aux déclarations faites in exlrèmis, devant la mort, aux 
su pre ma ver ba des derniers souffles. L lles om un émouvant 

àccent de'sincéiité, qui paraît sortir des profondeurs de la cons

cience. ~·t'ais il faut prendre garde qùe, si, au moment suprême, 
la valeur morale du Lémoin co;t b son maximum, ta capacité 

intellectuelle est extrêmement affaiblie, alors même qu'elle 
n'est pas troublée par le délire de l'agonie. Dans le procès 

B · d · · · c1'te' 1 Borras fut condamné pour assassinat à la orras, eJa , 
plaG0 de Rossel, parce que, avant de su~corr:ber des, co~ps de 
èouteau, Pra di ès av aiL affirmé y:ue c' étmt lm. « Lt temoignage 
de P'radiès à son lit de mort, ~\ cette heure suprême, disait l'ac

te d'accusation, suffit à prouver que Vincent Guillaumet et 
Joseph Borras sont les auteurs du crime épouvantable du 

Petit Condon )). Les recherches ultérieures, suivies des aveux 

de Rossel, ont démontré que cela n'aurait pas dû suffire. 

§ JI. L.A. VALEUR DU SERMENT. 

Les psychologues ont étudié la valeur de l'assurance du 

témoin, mais ils n'ont pu étudier la valeur du serment véri

table. On en est réduit à des vues d'ensemble sur cette ques

tion que Schopenhauer appelait <c le pont aux ânes métaphysi-

que (métaphysiche Eselsbrücke) des juristes ». • 

Le serment constitue un appel solennel à la consCience dans 
le but de disposer le témoin à faire une déposition véridique, 

sinon vraie. Dans la forme que lui ont donné la plupart des 

législations, ~est une invocation à la Divinité. Par son ori
gine et par sa nature, c'est un acte essentiellement religieux et 

symbolique (Garraud, 145, t. II, p. 56 ss., etc.; jurisprudence 

1. Gaz. des! rib. 17 ao;}tltJd 7; Laillcr ci Vonoven, 232, p. 53tJ; l'ii"arcou (sénateur 
de l'Aude), Une erreur judiciaire, Paris, Librairiès réùnies, 1891. · 



conforme). Ce caracttre n'a pas manqué de soulever des cri~ 

tiques de la part des incroyants. La politique s'en est mêlée : 

elle n'a pu faire que jeter le trouble dans la question. On a es

sayé de ((laïciser)) le serment, sans le transformer, en le privant 

simplement d'emblèmes religieux accessoires; on n'a réussi qu'à 

le faire prendre moins au sérieux par un certain nombre de 

témoins. De plus en plus, beaucoup n'y voient, comme Tal

leyrand, ((qu'un petit mouvement de l'avant-bras sans impor· 

tance )). Il tend à devenir un acte hybride sans signification 

bien définie. Le législateur italien est allé jus qu'à 1 'extrême 

logique: il a supprimé la formalité du serment et l'a remplacé 

par une simple promesse de dire la vérité (art. 172, C:. pr. pén.). 

II est certain que le serment sacramentel, uniforme 1 et obliga

toire, tel que nous le pratiquons, est une anomlie archaïque 

dans notre droit, que d'autre part, cet acte religieux laïcisé 

sans autre transformation, est une absurdité (Garraud, 145, 

t. Il p. 65), enfin que la transformation du sf:'rment tradi

tionnel en une nouvelle formalité purement civile, lui enlève, 

pour beaucoup de témoins, sa valeur essentielle. 

Il n'y aurait, à notre avis, qu'un moyen, et un moyen très 

simple, de sortir de cette impasse, ce serait de rendre le ser

ment facultatif 2 et libre, de sorte que, sur l'invitation du 

juge, chaque témoin le prête s'il croit devoir le prêter, pour 

tout ou partie de sa déposition, et qu'il le prête de la façon la 

mieux conforme à ses convictions et la plus significative pour 

l. La solennité du serment n'est subsLantiello; ljU'en égarll aux termes à pro
noncer (Cass. 26 juillet 1866, D. 76. 5. 397); le geste n'est réglementu que par 
l'usage (Caes. do, et D. A., V o Serment, no 23;. 

2. Le principe du serment facultatif a été déjà préconisé par l\1. E. A If. Gau
tier, professeur à l'Université de Genève (146', et par)!. Paul Jolly, juge d'ins
truction au tribunal de la Seine (310, p. \.l79). Les discussions difficiles du 
Dr Feldkellcr (1;16) auraient beaucoup gagnt! à la clarté d'Un prin-cipe de ce 
genr:3, que noue &o\lmettons à sa sagacité, 

j 
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lui. Ce système, dépourvu d'un vain formalisme~légal~ au~ait 
de grands avantages. Ce serait : 1° de donner satisfactiOn a la 

liberté de conscience de tous; 2°' de rendre au serment une va~ 
leur qu'il perd de plus en plus; 3o de faciliter la critique du 

témoignage, en permettant d'accorder une plus grande con

fiance aux témoignages jurés qu'à ceux dont les témoins re

fuseraient le serment; 4o Dt:sormais la question à peu près in

soluble de la forme religieuse ou civile du serment, ni celle de 

savoir s'il doit être prètl; plusieurs fois au cours de la procédure 

pénale, comme enF rance, ou une seule fois, al 'audience, com

me en Autriche et en ,\llemagne, n'auraient plus à se poser, 

puisque chacun jurerait à sa guise. 

§Ill. LA VALEUR DE LA CERTITUDE DU Tt:MOIN. 

Les psychologues, bien qu'ils aient essay~". de distinguer l'as

surance eL la tendanc·~ J.U serment (Larguier de Baucels, 235, 

§ 4 ), ont génàalem.::nt confondu la valeur d'l serment. avec 

la valeur de 1 '0 ,;;:>tliCUict ou cedilizde subjective du témom. Il 
importe pourtant de les distingùer : 1 'une est tirée d'une for

malité bien cl{ finie, ~~·(;tend sur toute la déposition, et ne corn_ 

porte pas nécessairement le sentiment de certitude, l'~utre. se 

Mgage de la pensée meme du. témoin, varie d'u,ne décl~~·at~o~ 
à l'autre, et comporte l'exclusion du doute. Ce n est, en reahtt, 

que la 2e qui a üe étudiée sous :e nom de •/ fidélité du ser_ment n 

ou << des donnéea j qr,;es .. , quand on demande aux SUJets de 

souligner ce qu'ils seraient disposés à affirmer. sous la f~i ~u 
. • '''est en ce sens qu'on a pu appeler ie sermenL <<.~a :,ermenc ..... 
forme absolue de :a certitude )) (Larguier de E~ncels, 235, 

~ 4). 
c Ù est incontestable que le sentiment subjectif de certitude 

chez le témoin ne garantit nu:lement ia verité objective dn 
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souvenir (Munsterberg, 317, p. 54; Arnold, 9, p. 179; etc.). Au

trement !es témoins ne se tromperaient jamais de bonne foi. 

Dans les nombreuses expériences des divers auteurs 1, la fidé

lité des données jurées est généralement supérieure, dans des 

proportions variables, à celle des données nonjurtes, mais elle 

comporte toujours une cerkine proportion d'erreurs (en 

moyenne 1 jlüe chez Stern, 1 /12 8 chez Dorst et Breuking). 

La certitude du s.ouvenir, comme i'a montré récemment 

Storring ( 444), dépend dela façon dont un comp1exus s'impose 

à l'esprit, selon les relations internes reliant l'état psychique,_ 

les processus de jugement qui sont reprouits (surtout chez les 

mauvais visualisateurs) et la représentation de l'objet (sur

tout chez les bons visualisateurs). EnmAme temps, Riess (369) 

confirmait, par des expériences au tachistoscope, les préct'

dentes constatations de Müller, à savoir qu'une représentation 

nous paraît exacte lorsqu'elle est exclusive, prompte, précise, 

vive, pleine et incoercihle. Donc la certitude du souvenir, 

dépendant de simples imrwessions, {;minemment subjective, 

n'est nulle~ent indicative d'une vérité~ objective. C'est ce quo 

nous a déJh révélé, dans tout Je cours de notre tra,:aiL l'exa

men des nombreuses erreurs commises par les témoins en 

dépit de leur cerli!ude de ne pas se tromper. L'excès de certi- · 

tude esl., chez l,··s témoim .. un défaut, aussi hien que l'excès 

d'incertitude. Ils ont tendancP ;\ préférer nne réponse positive 

à un aveu d'ignorance. Pourtant, comme on ~'a remarqu.·· 

(Gottschalk, 161, p. 102; Rodenwaldt, 371, p. Gr), le plus 

mauvais témoin n'est pas celui qui fait des réserves sur son 

savoir. «Ce qui importe au tribunal, dit très hien Gottschalk 

(p. 100), ce n'est pas d'avoir une déposition sans lacunes, 

1. Nous renvoyons filtX autnurs Slem, BorRt, l'Le ... (Voir notamnwnt LarguiPr 

dP~BaHCC'h·.,2J5,§4,l'·.\'ar•tJ ll:lf.'., 463.;tL~p:J~I\·:lnt rt;);nlrcr id dHnsct•.-3déi::~il~; 
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Le bon témoin sait nuan:
. Juto't la rigueur· de la preuve>>. mais p1 · 

. d l'incertitude de son savOir. 
cer la cerbtu e ou , t' es de la certitude restent 

uable que les carac er 
Il est remarq ' d' f' sensiblement avec le 

t nts sans se mo 1 Ier 
ù peu près cons a ~:::.2 .. C'est une conséquence de leur sub-
temps. lBorst, 47, p. t,_ ) erment >> augmente avec 

.. , D lus la (<tendance au s 
jectivite. e ~ ' , l ., d ',lité du serment>> diminue. L'assu-
le temps, tandis que<< au c . f te dans l'interrogatoire que 

f . st un peu moms or . 
rance en m, e t'· ede reconnais-

, . 419· Borst 47). En ma Ier 
dans le réc1t. (Stern, ' ' 

1 
nombre des confrontations 

l 'assurance augmente avec e sance, 
·· (Yarendonck, 464). · 

successives. 
317 54

_55) a montré que ce senti-
Le Pr. Munsterberg ( ' p. . t t et une signi-

. Ï d rtitude avmt une s rue ure 
ment subJecti e ce . d' 'd s Pour certain type, il re-

d.ff. tes avec les Ill lVI u . 
fi cation 1 eren . 't, d l'image. pour un autre 

. 't 't mem. sur la viVaCl e e ' 
posermt e roi e . 't, d l'image avec d'autres 

. d 't d la conform1 e e 
type, il depen rai e é p r contre, il ne semble 

é 'demment accept es. a 
images pr ce , r· . . 1' attention déployée dans 

. pport de IDI avec ' 
Pas se temr en ra . 'te' constaté dans le' 

. h' t c'est ce qUI a e 
l'observatiOn des 0 Je s. " . · d'une im-

d f tement ~ certames parues 
cas où l'on s'atten or tt .' bien éprouver, dans les sou-

] xe ·l'on peu res • 
pression comp e . . . arties auxquelles on a pre-

. d titude pour tes p hé 
venirs, pms e cer l' auxquelles on a attac 

. t' ·ue pour ce .es 
té à peme atten wn, q . . t e l'attention, la 

. 1 es correlatwns en r 
toute son attentwn. u t't d sont très complexes. Ces 

t' nt de cer I u e 
mémoire et le sen Jme b .· déclarer (p. 56) : 

. , t M Munster erg <~ 
constatations amt·nen · . . . e (self-made psycho-

- 1 t 1 psychologie empmqu . 
((Non seu;emen a ' ffirmations d'étroite 

. , ' mais encore leS a 
loO'v) du JUre mo~en, t vent dans les grands 

bu • . et procureur rou 
psychologie que Juge n ièces si les faits mentaux 

., la preuve tombent e p recue1 s sur ' 
. , xamen soigneux n. 

sont soumis a une 'b . al a besoin pour condamner, ne 
La certitude dont le tri un 
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saurait donc reposer sur celle que montrent les témoins. 
Elle doit être réfléchie et raisonnée, s'imposer objectivement 
et permettre un contrôle. 

§ IV. L'INFLUENCE DES QUESTIONS. 

La forme de la déposition, la manière dont elle est obtenue 
' exerce une influence bien marquée sur la valeur du témoi-

gnage fourni. 

Binet et tous les psychologues qui, à sa suite, ont étudié ex
p~rimentalement la question, n'ont pas manqué de remarquer 
d'Importantes différences d'ensemble entre la valeur de la dé
position spontanée (rapport ou récit) et celle de la déposition 
provoquée par des questions (interrogatoire): la 2e a plus d'é
tendue, mais moins de fidélité que la 1re. Nous avons déjà eu. 
plusieurs fois, dans d'autres chapitres, l'occasion de faire 
cette constatation. Voici quelques chiffres obtenus par di
vers auteurs pour le pourcentage moyen de fidélité dans le 
récit et dans I'interrogatmre. Quelques-uns sont d'une cons

tance remarquable, et en tout cas, la différence est très nette 
d'une colonne à l'autre. 

Fidélité % ............. Récit 
Binet (S1, p. 286) ......... . 

In te:rroga t. 

Wr·esclwer ,489, p. 174) ..... ::::::: · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 
Borst (47, p. '2.98) ................. · '8,~ · · · · · · · · · · · · · · · 
Jaffa (209) ' · · · · · · · · · · · · · · · 
c--t. ' • ' •••••••• '" ••••• 0.... 67 ... 0 ........ ' .. 
~-"~t~rn ~419_,p.:1'28,Pt-t,-'l,p.·!1~ ..... ~~-t .............. . 

- (420, p. ·2:{', ......... ' .•..... 77 .............. . 
. 422, p. 7) . . . . . . . . . . . . . . . . . 9(1 .............. . 

Uprtîil.nn (261, p. 9J) ....... . 
> •• ' ••• 0 ••••••• ' •• 0 ••••• 

74 
74 
g~; 

' ... ,) 

(263,p.73) ........... . 
- ( 267, p. ~-1) ............ . 

Descœudres ,84) ............... . 
~~: .~~_o_. ~~·.r~i·G·:J· ~ :~~ ~ ~;~ 

Günther {180) H4............... f.\C. 
• 

0 
••••• 

0 
••••••••• 0 ° ••• 0 88 ... ' .. 0 •••• 0...... 72 

Les différences d'un auteur à l'autre, ou d'une série d'ex
périences à l'autre, s'expliquent facilement par la diversité 

des sujets et les variations des conditions expérimentales. 
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D'une façon générale, l'on constate que la proportion des 

fautes oscille entre 5 et 10 % dans le récit, entre 20 à 30 % 
dans l'interrogatoire (Stern, 425. p. 74). Il est donc clair que 
le degré de p10babilité d'erreur est. dans l'un, plusieurs fois 

moindre que dans l'autre. 
Ges chiffres s'exp'iquent aisément. Il est évident que l'in

terrogatoire est toute autre chose que la déposition sponta
née. S'il la suit, comme c'est la règle, elle a déjà mis au jour 
tout ce oui restait clairement à la mémoire du témoin. Si, au 

1 • 

contraire, comme chez Jaffa et chez Borst, l'interrogatOire 
est fait indépendamment du rapport, il procure des réponses 

moins précises et des tableaux plus effacés que le rapport. 
D'une façon générale, l'interrogatoire a l'avantage de délier 

les langues, d'attirer l'attention du témoin sur des points 
dont ii n'avait pas l'idée de parler, ou de l'aider à rappeler 
ses souvenirs. Il est indispensable dans la plupart des cas, pour 
compléter et préciser la simple audition; la praLique ne sau
rait -s'en passer. Ylais il ne faut jamais perdre de vue qu'il 

présente des dangers po url a fidélité des réponses; c~r i_l pousse 
le témoin jusqu'aux limites extrêmes de son savoir, 1l «force 
sa mémoire )), comme dit Binet. Il peut provoquer des erreurs 

de plusieurs manières (Stern, 419, p. 65): .ou bien la :eprésen
tation contenue dans Ja question reprodUit automatiquement 
une renrésentation associée avec elle, de préférence celle qui 
lui a é;é jointe le plus soor,cent; ou hien la question fait épr~u
ver a 11 Lemoin une lacùne ·le memoire, qu'il cherche à combler 

par l'essai de difft·rentt:s possibilités ou par une c~nclusion 
1og-),1;,:e: .'B.ns parler des c:J.s où la rt':ponse est produ1te par la 

C 
.:~: 1•1 1 ,, .•. , •• •a s• 1c··,Tes1lon ou rtu'elle constitue un Yéritab;l} 
lû.~ l•V to__.,. ~ L:::)~ · ' 

mensonge. 
i oul cda est parbculi•~remcnL inL':ressant \ connaître, au 

point de vue critique qui nous f·réoccupe, lorsqu'on a à com-
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parer des déclarations spontanées avec des déclarations en ré

ponse, ou même simplement ù apprécier la valeur des unes ou 
des autres. 

Nous .avons, jusqu'à présent, supposé que l'interrogatoire nè 

contenait, en principe, que des questions indifférentes, n'e~
gageant pas le témoin n répondre dans un sens ou dans l'au

tre. :VIais il ne saurait en tire toujours ainsi, soit par la faute 

de l'interrogateur, qui peut être ignorant de ces nuances, soit 

par la faute du témoin, qui peut avoir besoin d'être poussé ou 

dans certains cas, d'être mis à l'épreuve. 1\Jors interviennen~ 
l~s questions suggestives. L'on constate que, lorsque les ques

tions comportent une suggestion. quelconque, la fidélité des 
réponses diminue sensiblement. 

ll Y a des questions plus ou moins suggestives, selon leur 

forme. Dans les t:xpériences de Binet (31, p. 290-:113), les 

questions vi sant simplement A forcer la mémoire, ont provo-
qué 2" 01 d' Il . o ;o erreurs, ce es à suggestion modérée, 38 %, et 
ce les ù suggestion forte G 1 O/ Nous en auons d'.' d ' ., " 1o· -, c , CFt onnc 
des exemrles, ù propos des enfants; car c'est sur des enfants 

d'écoles que Binet a expérimenté. l\Iais ces résultats ne sont 

pas spéciaux aux enfants. D'autres auteurs en ont obtenu d'a

nalogues soit s~u· des enfants, soit sur des adultes. Stern (421) 

a trouvé 31 %d'infidélité pour les garçons (18 gar·:)ons de 7 

~ l~t a~s), d 37% pout les filles (17 filles de 7 f<o15 ans), 

,, la smte de quesLions indifférentes : chiffres qui se rédui

sent ù 27 % (garçons) et 10 °l, (filles), si l'on refranche les 

questions relatiyes ù des couleurs; tandis qu'il a trouvé 32 % 
pour les gm·çcons et 39 %pour les filles, ù la suite de questions 

à suggestion modérée (type des 2es quesLions de Binet). f:;ur 

l'ensemble de ses sujets, comprenant les 35 enfanLs sus-indi

qués, plus 12 jeunes r;ens de 15 à 19 ans, le taux d'infidélité a 

été de 58 %à la suite des questions de couleurs, 34 % ù Ia 
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suite des autres questions indifférentes, et 53·% à la suite des 

questions suggestives. Mlle Descœudres (84) a rôpété èes ex

périences dans les mêmes conditions, sur 19 personnes d'âge 

très divers, soit 7 enfants de 4 à 13 ans et 12 adultes. Elle a 

trouvé des taux dînfidélité se rapprochant beaucoup de ceux 

de Stern : 57 % à la suite des questions de couleurs, 33 % ;, 

la suite des autres questions indifférentes, et 41 % à la suite 

de questions suggestives. L'infériorité de ce demie~· chiffre 

par rapport au chiffre correspondant de Stern (41 au lieu de 

53 %), peut être attribué au jeune âge de quelques-uns de ses 

sujets. 
Les fausses réponses se produisent de rl.usieurs façons 

(Lipmann, 270, p. 335) : 1° Réponses sur la base du souvenir: 

dans les unes, le souvenir est relativement peu influencé par la 

question; dans d'autres. il a déF1 été modifié par des inter

rogatoires antérieurs. 

2o R.éponses contre un meilleur savoir : elles sont la consé

quence de la question et de J'autorité du fonctionnaire inter

rogateur, dont le témoin ne veut pas contrarier les supposi-

tions. 

3o Réponses sans consultation de la mémoire : elles sont 

dictées par !a question qui met les mots de la réponse dans la 

bouche du témoin. 
On peut établir, avec Stern (419) et Lipmann (267, p. :334-

336, etc.), toute une sôrie de gradations dans la suggestivité 

des questions. Par exemple, pour demander à un témoin si 

te:le fillette avait un chapeau et de quelle couleur il était, on 

peut employer l'une des formes suivantes, qui sont d'une sug-

gestivité croissante : 

1 o Question déterminative (Bestimmungsfrage ), avec pro

nom interrogatif : ''Comment était-elle habillée? )) ou si l'on 
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sait déjà qu'elle avait un chapeau : << Quelle était la couleur 
du chapeau ? )) 

. 2° Question complètement disjonctive (vollstGndig Pisjunk
twnsfrage) : «Avait-elle un chapeau, ou non?)) Cette question 

est plus précise que la précédente; elle demande à opter entré 
deux termes d'une alternative. 

3o Question oui-non ( J a-Nein-Frage): <<Est-ce qu'elle avait 
un chapeau? )) ou « Est-ce que le chapeau était rose?)) 

4° Question expectative (Erwartungsfrage) oui ( J a-Fr ag) : 
« Le chapeau était-il peut-être rose? )) etc .. 

5o Question expectative non (Nein-Frage) : « Le chapeau 
n'était-il pas rose? n, etc .. 

6o Question incomplètement disjonctive ( unvollstandig _Dis
junktionsfrage) : «Le chapeau était-il rose ou bleu? n Cette 

question paraît exclure la possibilité de toute autre couleur. 

7o Question hypothétique ou préjugeante ou implicalive 
(Veraussetzungsfrage) : « Quelle est la couleur du chapeau? n 

D.c.ns le cas où l'on ne s'est pas ass-uré l'existence d-u chapea-u: 

Les deux premières formes ne sont pas dangereuses. La 
~remiè~e évite toute suggestion. La suggestion est impliquée 
a un fmble degré dans la question «oui-non)), Le danger existe 
surtout lorsque le témoin veut remplir une lacune de son sou
venir. La rtponse ,, oui ·' est plus frtquente que la réponse 
« non )l, - Le danger est plus grand dans les que;jfions ,, oui)) 
011 

dans les questions ''non ·', appel.~es questions P,xpectatives 
ou d'attente parce crue 'eur forme laisse reconnaître qu'on at

tend un ''oui '1 ou un •< nvü •. Encme plus dangece:.Jse; sont les 
qt<estions incomplûtement disjoncti< es) lorsqu'on ne s'est pas 
assurf~ que d'autres possiL:tïtts soiünt exelues. ~; upposons que 
:a tl:rnoin se soavienne, i1 juste ou ·~ faux titre, que le chapeau 

de la fillette etait gr;s: de la qLestion, rose ou bleue )) 11 peut 

conclure que c gris,) 6tait faux, et s1ccomber;, l influence de la 

suggestion. Les questionsimplicatives, essentiellement sugges
tives, sont évidemment les plus dangereuses, puisqu'il en res
sort la supposition que le témoin a connaissance d'un certain 
état de choses; sans qu'on ait examiné auparavant si c'est le 
cas, sans que, dans n0tre exemple, on ait demande auparavant 
si la fillette ayait un chapeau et si le témoin l'avait vu. 

Ces questions sur la couleur du chapeau sont trompeuses, 
dans le cas où le chapeau n'existe pas en réalité. Les questions 
imn:icatives trompeuses ou les questions incomplètement dis
joi~ctives-~trompeuses sont beaucoup plus suggestives que les 

questions expectatives trompeuses. Cependant Binet avait 
remarqué (31) que ce'lesci donnaient lieu à des fautes 
grossières .. M. Varendonck (463, p. 23), en employant laques

tion implicative trompeuse : <c Quelle est la couleur de la 
barbe de :M. T ... ? )) a fait répondre affirmativement 79 élèves 

sur 108, âgés de 7 à 13 ans, sur la couleur de la barbe inexis

tante du professeur T ... 
D'une façon générale, les questions les plus dangereuses ne 

sont pas toujours celles dont la forme montre nettement une 
suggestion; ce sont souvent celles dont le caract\;re suggestif 
est caché, qui dictent la réponse sans en avoir l'air, comme les 
questions incomplètement suggestives. (Lipmann, 267, § 52. 
Bien srmvent l'interrogateur ne se rend pas compte de la 
suggestion qu'il opère sur le témoin, qui peut y être plus 
ou moins accessible par son âge ou par sa nature. Cela faisait 
dire à Binet (33, p. 129) : <<Dans le cabinet d'instruction, on 

fait souvent de la psychologie sans le r.avoir, et de la mau
vaise. C'est abs'lrde; aussi absurde que si un bactériologiste 

faisait ses préparations dans un milieu sale )), 
Le danger de ces suggestions est d'autant plus grand que 

leur effet peut être définitif et se reporter sur toutes les dépo-
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sitions ultérieures du témoin. 

Pour éviter ce danger ou pour permettre d'e t . 
1 • ' n emr compte 

p.usteurs auteurs voudraient : ' 

1 o Que les questions suggestives soient interdites rstc 
426, p. 40g; Lipmann, 263 p. 74. 2,.,0 p '"'"'5 .,.c,_. \~ .drnl, 

' ' Il ' • Uu -ùu 1 ....... Cl e 
401, p. 689; Gottschalk, 161, p. 116; etc.). ' IJ '• 

2o Que le premier interrogatoire ne soit pas fait par un 
gendarme ou un fonctionnaire subalte d ,. · · , , . . . rne e p011Ce, mais sOit 
reserve <l un J uns te psychologue. (Lipmann 267 ~ 5'). Q h . 
k t 38 , . , , ;:; "' , "'c nel-

er , , '*•. ~· 28). 11 e~t :ertain que, dans les affaires délicates, 
les depositiOns recueillies dans l, encruête pre' alabl , 

t . e, ne pre-
sen ent aucune garantie sérieuse (Stern 426 p 409. S h . 
k , , . , c nei-

ert, 384, p. 25; etc.). 

Ces mesures radical · t . es sermen pratiquement a d'ff' 1 · · 1. ssez 1 I-
ci es a rea Iser, et elles ne paraissent pas s'imposer d t 
1 Ell · ans ous 
es cas. . es mtéressent moins la critique du t, . . . 

les suivantes. emOignage que 

3o Que ~~~ questions soient inscrites au procès-verbal 
(auteurs precités). Car, comme le remarquait B' t .1 
t · f . me , es ques-
wns , orment avec les réponses un tout indivisible. II faut 

conna1tre la questio . . 
, n pour pouvmr apprécier la spontanéité 

de la reponse, ou reconnaître en elle ce qui n' '"t ' 
d 't d · e, qu un <<pro-

m e question>> (Verhôrsprodukt). 

4o Qu'e~ t'out cas, le procès-verbal relate fidèlement les 
termes et l'allure de la déposition L'on . h . 

b . . reproc e aux proces-
~er a~x actuels, particulièrement ù ceux rédigés par les fonc-
t~onnmres subalternes, de ressembler souvent très peu à 'avé--
ritable déposition. II s'en suit que pour l'app .. t' d

1 

• . rec1a IOn u te-
mOignage, des éléments importants sont perdus D t 
(B' . es au eurs · 

m~t, 31, p. 317; Stern, 426, p. 410; etc .. ) demandent ue les 
proces-verhaux soient sténographiés, au moins dans ~s af-
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faires graves et dans tous les cas où, pour une raison quelcon

que, les témoins ne pourraient comparaître à l'audience. C'est 

ce qui est prescrit en Irlande (art. 1, loi du 19 juillet 1887). 

Tout cela est, à notre avis, une question de mesure. Pour

quoi encombrer les procès-verbaux de toutes sortes d'inuti

lités, parmi lesquelles il serait difficile de se reconnaître? Il 
suffit d'insérer intégralemenL, ayer; l'aide, sinon d'un sténo

graphe, du moins d'un dactylographe (nous n'en avons même 

pas dans nos tribunaux), tout Ge qui est important pour le 

procès, tout ce qui reflète l'attitude du témoin ou qui est de 

nature à expliquer ses réponses. Cela serait, particulièrement 

pour les cours d'appel, beaucoup plùs précieux que les notes 

informes du greffier d'audience. 

Cela serait indispensable surtout dans les pays qui, comme 

l'Angleterre, les Etats-Unis, le canton suisse de Neufchâtel, 

dans certains cas, l'. \.IIemagne, et jusqu'à un certain point 

l'Es pagne, pratüruent l'interrogatoire croisé (cross-examina
lion, Zreuzverhôr), c'est-~~-dire l'interrogatoire et le contre in

terrogatoire des témoins par les parties elles-mêmes, le mini

tère public et l'avocat. Ce système, déplorable au point de vue 

suggestif, est critiqué par tous les auteurs (Montrochet, 305, 

p. 65; Sei del, 401, p. ()\JO; Lipmann, 263, p. 73); tous récla

ment son a:OoliLion. C'est, comme dit f.:,chneikert (384, p. 24), 
«le meilleur moyen de travailler et d'égarer les témoins l>. 

li est également vrai, on l'a souvent remarqué (Schneikert, 

384, p. 27, etc .. ) que l'atmosphère de la cour d'assises est dé

favorable à la bonne production des témoignages. Nous ajou
tons que la critique des témoignage y est très difficile, surtout 

avec le système actuel, où le jury est livré à lui-même et à sa 

propre incapacité. 
Quant à la confrontation, nous avons examiné précédem

ment ses incertitudes et ses dangers. La valeur de la confron-
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tation simple (EinztlkonfronHion) est bien inférieure h celle 
de la confronta ion élective ou au choix (Wahlkonfronfalion), 

c'est-à-dire celle où la personne (ou objet) à reconnaître est 
présentée au milieu d'autres personnes ou objets du même 
genre (Stern 425, p. 74-75 Lipmann, 263, p. 77; Schneikert, 
384, p. 40; \larendonck, 463, p. 81, et 464 avec de'> réserves). 
Il est facile 3 comprendre que la question : <(Celui-ci est-il !e 

coupable? )) présente un effet suggestif bien plus fort que la 
question: ((Le coupable se trouve-t--il parmi ces dix personnes, 
et lequel est-ce? n Aussi la loi italienne prescrit-elle le 2e pro

cédé (_'\rt. 241 ss., C. proc. pén.). Malheureusement il n'est pas 
toujours possible itl'enquêteur d'avoirà sa disposition un choix 
de personnes à peu près similaires. (Voir faits cités par Seidel, 
401, p. 691 ). C'est beaucoup plus facile pour les photographies 
et les pièces de conviction à faire reconnaître. Dans tous les 
cas, le signalement ou la description préalable, tel qu'il est gé
néralement recommandé, et tel que le prescrit la loi autrichien

ne (art. 168, C. instr. crim. de 1874), apporte une garantie de 
plus, dont la valeur est d'ailleurs, nous l'avons vu, très relative. 

Au sujet des dépositions sur les lieux, nous indiquerons 
simplement que, comme tout le monde a pu le remarquer, les 
souvenirs du témoin s'évoquent d'une façon plus complète et 
plus exacte dans le milieu et dans les circonstances où ils ont 

été fixés, ou à leur défaut dans un milieu et des circonstances 
analogues. (Arnold, 9, p. 176-177; Gross, 168, p. 95-96; Pick, 
341, p.143; etc.).Lecadre naturel fait revivre les souvenirs par 

le moyen des associations d'images et d'idées, beaucoup mieux · 

qu'un interrogatoire dans le cabinet du juge ou à l'audience. 
Tels wnt les principaux éléments et conditions que, pour ap

précier et critiquer la valeur des déclarations, il faut envisa
ger et examiner dans la formation de la déposition, dewier 
stade du témoignage. 

Conclusions 

=~ous avons essayé d'envisager tous les principaux points de 

vue qu'on peut être appelé à examiner pour apprécier le~ té
moignages. Ils peuvent se grouper sous le tableau synoptique 

suivant: 

1. - Quelle est la 
valeur du témoin ou son 
aptitude à faire un bon 
témoignage ? 

GOI\PHB 

1 . Au point de vue moral : habitudes 
d'honnêteté et de franchise? 

2. Au point de n1c inlellccluel (capacité) 

) 

Quel est son âge et son 
sexe? Distinctions. 
Quelssontsespenchants 'l 

a) Enfants A-t-il des motifs de 
mentir? A-t-il subi des 
suggestions? etc .. 

\ 

Ses sens et sa mémoire 
sont-ils conservés? 

b) Vieillards A-t-il subi des sugges-

c) Adultes 

tions? etc .. 

~ 
Quel est son sexe et sa 
catégorie sociale? Dis
tinctions. 
A quel type mental ap
partient-il? etc .. 

3 . Au point de vue aftectthif. : intérê~. au 
procès, passion, sympa Ie ou an Ipa
thie à l'égard des_ parties, esprit de 
parti? . 

4 . Au point de vue psychique d: est~ Il nor-
mal ou aliéné, et dans ce ermer .cas, 
de quel trouble mental est-il attemt? 

25 



II. - Quelle est la 
propriété de l'objet à 
déclancher un bon té
moignage? 

III. - Dans quelles 
conditions s'est formé 
le témoignage ? 

-386 ·-

1. Objet perçu par les sens inférieurs. 
2. Objet auditif: néces~itant plus ou moins 

d'interprétation (sons, paroles). 
3. Objet visuel: selon sa catégorie. Par

ticularités pour le signalement et ses 
divers éléments. 

'1. Reconnaissance : d~ms quelles condi
tions a-t-elle eu lieu? Difficultés pour 
les cadavres et pour les photographies. 

5. Evaluations : leur subjectivité. Epreu
ves des capacités. 

l . Au moment de la perception : 

Au point de vue 
objectif ) 

1. temps d'obs.? 
2. perspective? 
3. éclairage? 

) 

l. attention? 
'2. émotion? subjectif 

(fix. des souvenirs) 3· intégrité cé-
rébrale (bles., 
ivresse, etc.)? 

2. Dans la mémoire (cow;ervation des sou
venirs) : 

a) Temps ou ancienneté des souvenirs? 

j 
d'autres té-

b) Suggestions reçues ~oins? du mi
lieu ou de la 

\ presse? 
c) Dépositions antérieures? 

3. Lors de la déposition : 
a) Etat d'esprit du témoin (ébriété, ap

proche de la mort, etc.)? 
b) Caractère plus ou moins sérieux du 

serment? 
c) Assurance des déclarations? 
d) Ont-elles été faites spontanément, 

ou sur questions et quelles sortes de 
questions? 

Il est évident que toutes ces questions n'ont pas à être 1 éso

lues dans chaque cas; chaque espèce a ses particularités. Mais 

il y a un ordre logique à suivre pour essayer de ne rien omettre. 

"\u terme de ce long travail, basé autant que possible sur 

les faits et sur des expériences de toutes sortes, nous avons 

à nous demander quel est le chemin parcouru. La nécessité de 
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la critique des témoignages, croyons-nous, s'en dégage suffi
samment sans avoir besoin d'autre démonstration. Les erreurs 

judiciaires commises par défaut de cette critique sont à elles 

seules assez éloquentes. La pratique judiciaire devra désor

mais choisir entre deux ~ttitudes possibles vis-à-vis des témoi

gnages: ou bien continuer à les apprécier routinièrement, in

lui lu personnœ, sans méthode, au risque d'erreurs grossiè1es; 

ou bien mettre à profit les nouvelles données de la science du 

témoignage s'édifiant par le labeur accumulé de tant de sa

vants (psychologues, médecins, psychiatres, juristes, etc.), 
pour tenter de soumettre les témoignages à une critiqrte psy

cho-judiciaire méthodique et d'en tirer le maximum de vérité 

avec le minimum d'erreur. La science a irrémédiablement con

damné le témoignage brut comme moyen de preuve certain : 

il n'a pas de valeur par lui-même, puisqu'il peut contenir l'er

reur aussi bien que la vérité. Seule une bonne critique peut, en 

l'épurant de ses mauvais éléments, 1 ui rendre une valeur 

probante. Nous avons essayé, malgré les difficultés, de jeter 
les bases de cette œuvre complexe, en utilisant les divers ma

tériaux épars que nous avons pu trouver de côté et d'autre. 
Nous avons posé encore plus de questions que nous ne pré

tendons en avoir résolu, heureux si nous avons pu, par notre 

contribution, ouvrir de nouvelles voies qui portent leurs 

fruits. 

Certes, c'est un problème angoissant que d'extraire la véri

té d'un témoignage pour se prononcer sur la culpabilité d'un 

accusé. L'on n'a jamais trop de lumières pour le résoudre. L;} 

médecin qui examine un malade, a toutes sortes d'appareils à 

sa disposition, et il utilise les nouveaux procédés que la science 

découvre. Le juge ne saurait d'avantage s'en passer pour exa- · 

miner un témoin et apprécier son témoignage en connaissance 

de cause. Sa situation est bien plus désavantageuse que celle 



du médecin, car il ne sait pas s'il peut faire fond sur les ex

plications de son sujet : c'est précisément la parole du témoin 

qui est l'objet du problème; elle est tout entière pl'ovisoire

ment en doute, jusqu'à ce que sa valeur puisse être détermi

né". 

:Nous avons vu que la détermination de cette valeur pou

vait rtre une opération complexe, en raison de ses multiples 

éléments. f:'est pourtant la première question essentielle à 

résoudre: il importe, avant tout, de savoir quel parti l'on peut 

tirer du témoin dans la critique à faire de son témoignage. Il 

faut reconnaître que, dans l'état actuel, si le cas est difficile, 

résiste à un examen superficieL le juge est absolument inca

pable de la résoudre: il n'a même pas le moyen d'observer les 

principales réactions psychiques du témoin, ni d'éprouver ses 

capacités élémentaires. Le mauvais témoin a beau jeu de trom

per ou d'égarer la justice! Les psychologues notamment ne 

manquent pas de constater avec étonnement cette carence 

lamentable. << Les tribunaux, dit par exemple Munsterberg 

(317, p. 63), auront à apprendre, tôt ou tard, que les différ

rences des hommes peuvent aujourd'hui être éprouvées (tes

ted) par les méthodes de la psychologie expérimentale bien 

au-det\ de ce que suggèrent le sens commun et l'expérience 

sociale )). 

La va1eur du témoin comprend deux principales qualités 

d'ordre rationneL qui, l'on a pu s'en rendre compte, dominent 

toutes les autres: c'est la conscience et !'auto-critique. La pre

mière est ù peu près la seule qui ait été, jusqu'à notre époque, 

connue et recherchée de la pratique judiciaire, préoccupée 

presque exclus:ivement du côté moral de la critique testimo

niale. Elle est reconnue aujourd'hui tout à fait insuffisante : 

les meilleures et les pl us scru pu~ eu ses intentions peuvent cacher 

les pires erreurs. 
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Le bon témoin n'est pas seulement coneciencieux, il est 

encore doué de sens critique et il sait appliquer ce sens criti

que à son propre témoignage. Il devient alors le meilleur 

auxiliaire du j t;ge, si celui-ci sait s'en servir. L'a uto-c:-itique est 

une qualité qui se rattache étroitement au bon sens, sans être 

((la chose du monde la mienx partagée )). (( Un homme hien 

sensé, disait saint Thomas, est celui dont l'esprit est disposé 

comme une glace nette et bien unie, où les choses s'impriment 

telles qu'elles sont, sans que les couleurs s'altèrent, ou que les 

traits se courbent et se défigurent : simplici inluitu recta vi
dentur >>(IL 2, Qurest. II, art. 3). Mais le mirmr de i'esprit le 

plus juste ne peut manquer de fléchir et de transformer, ne 

serait-·ce qu'en se les assimilant, les rayons naturels des choses. 

<< 1'\ ous avons en chacun de nots dit Bacon, une sorte de ca

verne qui rompt et corrompt la lumière naturelie ,,. L'esprit 

du témoin, comme de tout homme, est une synthèse vivante 
et profonde qui absorbe l'individualité des images qui s'y pro

jettent, les réfracte et souvent les dénature. Les données four

nies par le témoignage constituent un produit qui a été en 

partie recréé par le témoin. Le simple bon sens ne saurait donc 

suffire :il a besom d'être doublé de réflexion critique, afin de 

reconnaître et, si possible, corriger les petites erreurs iné

vitables. ou encore mieux, les arrêter 3 leur naissance. 

Nous avons som·ent constaté, au cours de notre travail, 

1 'Importance de 1 'auto-critique. C'est ce qui manque le plus aux 

foules, aux enfants, à certains vieillards, aux arriérés, aux dé

générés et aux déséquilibrés. C'est à peu près la seule infério

ritétedimoniale des femmes. L'auto-critique évite les erreurs 

ïes plus importantes : inventions, hallucinations, confabula

tions même. Elle permet de rectifier, au besoin avec l'aide du 

juge, les plus grosses erreurs d'interprétation ou illusions. Elle 

opère nne contre·-interprétation qui chasse ou redresse l'autre. 
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Dans un petit travail d'ensemble très intéressant sur le témoi
gnage,_ le Dr Dromard (92, p. 682) explique très bien : {(L'ô

servatwn ~'accompagne d'interprétation, et si l'interprétation 
est es~ent,Iellement. dangereuse chaque fois qu'elle prétend 
c~ndmre l. observatwn même, el!e devient utile dans la mesure 
ou elle vient empêcher cette observation de s'égarer folle-
ment. Si dans un arbre la peur m'a fait · . t vmr .un spec re, mon 
pur bon sens peut me venir en aide pour chasser l'erreur: mes 
ye~x ~e confondent, mais ma raison me détrompe; je rectifie 
e~ Je tiens ~a sensation pour ce qu'elle est : une simple illu
SIOn. ''Peu Importe qu'un témoin soit médiocrement servi par 
ses facultés d'observation et de mémoire, s'il est doué d'une 
b.o~ne tuto-critique : il donnera des relations incomplètes, 
ma~s s~re~; tandis que tel autre, d'une intelligence brillante. 
~ms privee de contrôle, fournira un récit touffu, plein d'inexac~ 
tttudes et de fantaisies. 

En .ce qui, c~ncerne même les illusions communes qui au
ront echappe a sa perspicacité, le témoin consciencieux et 
doué d'auto-critique pourra fournir au juge qui sait les lui de 

~an~er, la p!upart ~e.s jndications dont celui-ci a besoin pom 
etablir s~n diagnostic. II expliquera si les choses, les personnes 
ou les faits étaient faciles a observer et dans q el! d't" . ' u es con 1 wns 
Il. les ~ pe~çues; il dira s'il faisait assez clair, s'il n, était pas 
di~trai:: s'Il n'a pas été troublé, si son récit est spontané ou 
me lé d mfl uences étrangères, etc .. 

~ais la tâche n'est pas toujours si aisée :le concours du té- . 

~om p~ut être insuffisant ou douteux; il est à compléter ou 
a controler. Il faut alors recourir à des moyens plus objectifs 
à la recherche des conditions génétiques du témoignag .' 
l' e, a 
, e~a~en psychologique expérimental du témoin par rapport 
a l obJet de son témoignage, enfin à toutes les nouvelles res
sources et procédés pratiques de diagnosticfournis par la scien• 
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ce du témoignage. Ces moyens, il importerait de les mettre 
au point et de les tenir à la disposition des experts et des 
juges. Car il n'est pas permi.s à la Justice d'être aveugle ni 

boiteuse. 
Nous terminerons en récapitulant les principaux desidera-

ta de la critique testimoniale pour la réalisation des réfor
mes destinées à permettre ou à faciliter son application en 

justice. Ils tendent à : 

1 o Abaisser, comme en Allemagne, les cloisons étanches 
entre le droit, la psychologie et la psychiatrie, afin que puisse 
se développer la psychologie et la psychopathologie j udi
ciaires, dont les juristes et spécialement les magistrats ne 
peuvent plus se passer, en présence du développement croissant 
de la psychologie expérimentale et de la psychiatrie. Une for
mation des magistrats dans ce sens s'impose; elle est réclamée 

par tous les auteurs. 
2o Donner aux juges les moyens d'appliquer les procédés 

scientifiques. Afin de ne pas abuser des experts (médecins, 
psychologues ou autres), il serait indispensable de créer, au 
moins dans tous les grands centres, des laboratoires j udiciai

res, dans le genre de ceu~ d'Allemagne ou de Lausanne. Il 
suffirait, pour nott·e matière, d'un outillage très simple. . 

3o Supprimer le formalisme archaïque dont notre procédure 
est partout imprégnée, en ce qui concerne notamment .les 
reproches et exclusions de témoins, l'obligation et l'uniform~
té du serment; réduire le plus possible la réglementation lé
gale en matière de témoignage, afin de laisser t la critique. j u

diciaire la souplesse et la liberté dont elle a besoin pour s'exer
cer; étendre le pouvoir discrétionnaire du président à toutes 
les juridictions répressives, lui permettre d'entendre n'im
porte qui à titre de renseignement. Une des rares limitations 

'1 
i 
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législatives qui pourraient être édictées, serait de prohiber 

toute condamnation basée uniquement sur des témoignages 

d'enfants, jusqu'à un certain âge (vers 13 ans) si certains 

tribunaux paraissaient vouloir persister dans cette voie émi

nemment dangereuse. 

4° Réformer la procédure des enquêtes civiles, afin de laisser 

au juge commissaire la liberté de soumettre les témoins à des 

moyens de critique, et d'éviter des questions suggestives dans 

l'articulation des faits et dans l'interpellation des témoins 

par les parties. 

5CJ Faire participer 1 e juge d'instruction au jugement car 

il est à même, au cours de l'information, d'apprécier suf

fisamment les témoignages. C'est même presque exclusive

ment au cours de l'instruction que peut, dans les conditions 

actuelles, s'opérer la critique des témoignages . 

.6° Réserver au juge d'instruction l'audition des enfants et 

de tous les témoins importants, et donner aux membres de la 
police et de la gendarmerie des instructions appropriées pour 

qu'ils recueillent les dépositions dans des conditions qui of

frent des garanties suffisantes. 

7° Simplifier et réformer la procédure des cours d'assises, 
afin d'éviter les influences suggestives sur les témoins et de 

permettre au jury d'apprécier en connaissance de cause les 

témoignages. A ce dernier point de·vue, il serait nécessaire de 

faire présider le jury par un magistrat, comme cela se passe 
en matière d'expropriation. 

So Correctionnaliser les attentats à la pudeur les moins gra

ves. Cette façon de procéder, qui a déjà donné de bons résul
tats en AJlemagne ( ~t en .:\!sace-Lorraine avant la réintro

duction du Code pénal français), a l'avantage de régler ces sor

tes d'affaires plus rapidement et plus discrètement, de ne pas 
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exciter la vanité des petites plaignantes et de faciliter la cri

tique des témoignages. 

go Interdire à des agents officieux (représentants de la 

presse, agents d'assurance, etc.) d'entendre et de question

ner les témoins avant l'audience. 

IOc ~~e pas admettre en témoignage sous sermeAt la fu-

ture partie civile. 
Ce n'est là qu'un minimum à réaliser dans le sens exigé par 

la science critique du témoignage pour lui permettre une heu
reuse application pratique en justice. Espérons qu'on parvien
dra à en comprendre l'utilité et qu'on nous aidera à travail

ler dans ce sens, pour le plus grand bien public. 
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§ II. - les vtclllards. 

Les défectuosités de leurs organes de~ sens. - L'affaiblissement de 
leur mémoire.- Leur suggestibilité. - Influence de leur état général 
et de leurs P'ychopath ies latentes. 

§ 111. - Les sexes. 

Divergences des conclusions expériineutab;. ()ualil.é'i et défauts de 
chaque sexe dBns le témoignage. 

§ IV. - Les catégories sociales. 
J. ·- Les primitifs. Caract:res généraux. 
II.- Influence de la culture et des professions. Les techniciens. 

§ V. - Les types. 

Différentes classifications tentées.- Clas~ification proposée 

t:hapitre III. -Les diBpositions affectives ................ . 
§ 1. - L'intérêt. 

La partie civile.- Les degrés de l'intérêt.- L'influence de la crainte. 

112 
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§ 11. - Les passion~. 

1. - L'amour ou la i1aine. ~on importance. - La ven eance. -
L'amour-propre. 

II. -La vanité et l'amour de soi. 

§ III.-- La sympathie ou l'antipathie. 
Leur rôle dans beaucoup d'affaires 

§ IV.- L'esprit de ~olidarité. 
1. - Les l;ens de famille ou de dom,·sticilé. -- L'intervention du 

légis la te ur. 
II.- Le patriotisme. · . . , . 
III.- L'esprit de secte, de parti ou de groupe. La nvahté et 1 ammo

sité de parti. L'affaire Durand. 

§ I. - Les arriérés: les débiles mentaux. 
Leur suggestibilité.- Distinction entre les pervers et les non pervers. 

Le parti à tirer des deuxièmes . 

§ Il. - Les aliénés 

Nombreuses dist;nct:ons à faire. :,:os observations et expériences à 
Château-Pican. 

I - Aliénés absolument incapableo de témoigner : déments, et.:. 
Ii. - Aliénés sujets à des hallucinations et à des interprétation : aJ. 

cooliques, persécutés, etc. , 
lii.- Aliénés sujets à des confabulation~. -- ~Ps d~ments a la pé

riode initiale ou pendant les rémissions. -- Les éptlepttques après les 
crises. - Les polynénitiques. 

IV.- Aliénés enclins aux confabulations .. - Les mythomanes-: Le~ 
déliras d'imagination.- Les hystériques. Leurs .fausses accusations. 

v.__,. Ali&nés r·xcités ou déprimés. - Les mamaques et les mélan-
('Oliques. . . . 

VI.- -\liénés interprétateurs. - Champ limité ?e leurs Interpréta
tions. - Les persécutés persécuteurs.- Les processifs ou quérulants. 

·La valeur du témoignage selon son objet 

~. oUons générales sur la testab;lité, la mémorabilité et la fidélit~. Com
paraison des témoignages des différents sens. 

Chapitra premier. -Le f,;moignar;e des Sf'ns infériwrs . ...... . 

Le toucher. - Les perceptions algoesthésiques. ---:- Les per~eption~ 
olfactives et gustatives.- Faible sflreté de leurs données.- L mfluen
ce d~>s suggestions. 

c,1 apitre IJ.- .. i,f l!'moiynur11: •t,:lilil/ ..................... . 

L'interpr6tation des sons et des paroles. -- Le sens des paroles. -
Les illusions de mémoire sur les mots. 

200 
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Chapitre III. -- !,P l-Jmoignarr Pisuel ..................... . 

Sa aupériorité .. - Les lacunes des images.-~ Les di\'er"es cal•'gories. 

§ 1. - Les couleurs. 
Leur peu de fidélité. 

§ II.- Les lieux et les relations spatiales. 
Distinction entre les uns et les autres, dans les expériences et dan'l la 

pratique. -- Le type " graph iquc , uu de>'criptif. 

§ III. -- Les mouvements. 
Comment on perçoit les mouYemenis et les sncceso;ions et comment les 

orreurs se gissent dans la perception. 

§ IV.- La forme et le signalement. 
La description des objets.- Le signalement des personnes. Ses élé

ments. Exr;ériences deClaparède, de Liszt et de Varendonck. La pra
tique des identifications par signalements. 

Chap~tra !V.-- J, '-' ;>:>.:onnoi.,_,,,;·v:cs 

Histoire du Courrier de Lyon. 
§ I- 1 a valeur lies reconnaissances. 
Les données de la pschologie expér;mentale sur la récognition. -

L'illusion du « déjà vu ». 

§ II. - Les causes d'erreurs de reconnaissances de personnes vi
vantes. 

I. - La ressemblance.- La grande facilité d'erreurs. 
Il.- Les mauvaises cond:tions de témoignage. - La nuit. - L'é

motion.- L'inattention.- Le temps écoulé.- La brièveté de laper-
ception.- Les expériences de (.laparède et de Varendonck ......... . 

§ III. -Les reconnaissances de cadav1·es. 
Fréquence des erreurs.- Lee vêtements. 

§ IV.- Les reconnaissances de photographies. 
Le danger de présenter des photographies. L'affaire récente du cam

briolage de la rue Pierre-Duhem, à Bordeaux. 

Chapitra V.- Les éualL;alions 
Leur subje~tivité. 

I. - Les durées. 
II.- Les dimensions. 
III. - Les-vitesses. 
lV. - Les dates et les heure!. 
V.- Le;; quantités 

QV \ i' [:JE:\IE PAH l lE 

Les conditions de iormation du témoignage 

Leur importance 

Chnpitre pr.::mier .... 1.,;; r·onJ;/;nn' :i. lu jh'•'l'foliOII ......... . 

§ 1. -- Cond!tions objectives. 
1.- De temps. Happorl rn he la brièvelt'· <lr la I'~rcrption et l'infi

délité du témoi~·nage. 
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II· - De lieu. RMe de la perspective. 
III.- D'éclairage. Erreurs commises dans la nuit. 

§ II. - Conditions subjectives. 

1.- L'attention.- Le champ d'attention. La capacité d'attention. 
L'expectative. Les oscillations de 1 attention.- Les divers effets per-
turbateurs des distractions. Espèces. r,; os expériences · 

II. - L'émot on. - Le trouble qu'elle provoque. i\ ombreux cas 
d'erreur. Expériences de von Liszt, d'Achet de Irlunsterberg. 

III. - L'intégrité cérébrale. - Les traumatisme; E'ndoeràniens et 
les confabulations.- Espèces.- L'influence de l'inesse. 

Chapitre II.- Les conditions de la mémoire 

La mobilité des images. Souvenirs. Expériences de Spaier. 

§ 1. -· Le temps. 
L'effacement, l'usure et la transformation subconsciente des souve

nirs. Expériences du Dr Philippe, d'Abramowski et de Cygielstrejch. Er
reur de reconnaisance. 

§ II. - La sug~estion. 
L'auto-suggestion et l'héréto-suggestion. Importance de la deuxième. 

Elasticité de cette notion. - Ses condition§_. Les lacunes des souve
nirs.- La suggestiblité. 

1.- Suggestion émanant d'autres témoins. Son influence. Elle est dif
cile à surprendre. 
li.- Suggestion du miiieu et de la presse.-- L'affaire Borras.- La 

suggestibilité des foules. La turieuse épidémie de piqùres à Paris en dé
cembre 1922. Son e~plication.- Le procès Berchtold. 

§ III. - L'lnf!uence des déposition5 antérieures. 
La cristallisa ti on des souvenirs. 

Chapitre HI. ~-Les conditions de la déposition. 

La question et à la limite de notre étude. 

§ I. --· L'état d'esprit du témoin. 
Influence d'une légère ivresse sur la dér.osition. - Le témoignage dei! 

mourants. 

§ II. - La valeur du serment. 
L'état embrouillé de la question. Solution: Le serment faculta tH 

et libre. 

§ III. La valeur de la certitude du témoin. 

Suhjeclivit{, Lll' celte <:Prlilucl" ou assurance. Son foll<lemcnt psy
chologique. Lf' ]lon u,moin :;ait ln gradUPl'. 

§ IV. ~~ L'influence des questions. 

\'aleur comparée de la déposit'on sponlan,~e et de l'interrogatoire.-
Influence de la forme dcs questions. Les questions su3'gestives. Lcnr; 
rlivers degrés et catégol'irs. --Leur consignation au procès-verbal.
La confrontation élective. - Avantages de la déposition sur les l'eux. 
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CONCLUSION 

Tableau synoptique. - Résultat de la critique sur le témoignage. -
Nécessité de mettre des moyens de critique et de diagnostic testi
monial à la disposition des jugt>s.- Aide partielle à tirer des témoins 
consciencieux et doués d'auto-critique. Importance de cette dernière 
qualité. - Réformeil uUles à la mise en œuvre de la critique testimo
niale. Desiderata. 
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